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que le vice affectant le permis de construire est 
susceptible de faire l’objet d’une régularisation par un 
permis modificatif. En l’espèce, la non conformité au PLU 
des marges de dégagement des places de parking pouvait 
être régularisée par un permis de construire modificatif  19 
Lorsque le constructeur d’un projet situé dans le 
périmètre d’une ZAC s’avère également être l’aménageur 
de la ZAC, les dispositions de l’article R. 431‐23 du code de 
l’urbanisme, qui énumèrent les documents à fournir lors 
du dépôt de la demande de permis de construire, ne lui 
sont pas applicables  20 
Ne peut bénéficier de la dispense d’agrément prévue par 
l’article R. 510‐6 du code de l’urbanisme, quand bien même 
le bâtiment existant serait achevé depuis plus de douze 

mois et l’extension projetée serait inférieure au seuil de 
1000 m

2
, l’opération portant sur un ensemble immobilier 

existant de plus de 1000 m², dès lors que cette opération, 
qui comporte un changement d’utilisation nécessitant un 
réaménagement global de l’existant, ne saurait être 
analysée en une simple extension d’un bâtiment existant 
mais en une opération nouvelle.  21 

 
 

Retour au sommaire 2 



TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE CERGY-PONTOISE 
 

Aide sociale 
 
 
Carte européenne de stationnement : une prothèse de genou n’est pas une prothèse de 
membre inférieur au sens de l’arrêté interministériel du 13 mars 2006 
25 septembre 2014, 10e ch., n° 1207162, Mme Ledmia G…, C+ 
 

04‐02‐04 

Carte  européenne  de  stationnement  ‐  Prothèse  de  genou  –  Aide  pour  les  déplacements 
extérieurs–  Absence  –  Périmètre  de marche  limité  et  inférieur  à  200 mètres  ‐  Absence  en 
l’espèce. 

 
Une endoprothèse de genou constitue une prothèse d’articulation, et non une prothèse de 

membre inférieur au sens et pour l’application des dispositions de l’arrêté interministériel du 13 
mars 2006 modifié, relatif aux critères d’appréciation d’une mobilité pédestre réduite et de la 
perte d’autonomie dans le déplacement ; une telle prothèse n’étant pas une aide pour les 
déplacements extérieurs au sens de cet arrêté, sa présence ne justifie donc pas à elle seule la 
délivrance d’une carte européenne de stationnement ; il revient ainsi à la requérante d’établir que 
son périmètre de marche est limité et inférieur à 200 mètres, ou qu’elle a systématiquement 
recours pour tous ses déplacements extérieurs à une aide humaine ou aux aides techniques 
prévues par l’arrêté du 13 mars 2006. 

Rejet de la requête. Jugement définitif. 

Cf TA Rouen 16 avril 2013 n°1201516, M. Alain G… C+ ou TA Toulon 30 janvier 2014, 
n°1203287, M. Christian R… ; 

Cf sol. contraire, TA Châlons-en-Champagne 17 janvier 2013 n°1201039, Mme Nadia A… ; TA 
Melun 14 mai 2014 n°1209693, Mme Colette S… ; TA Amiens 19 octobre 2010 n° 0900366, Mme 
Denise K… ; TA Bordeaux 30 juin 2010 n°0805157, Mme Evelyne S… ; TA Nîmes 31 mai 2011 
n°1103200,  Mme Chantal A… ; TA Lyon, 7 décembre 2010, n°0900405, Mme Lucienne D… 
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 Contentieux fiscal 
 
 

Les titres détenus par une holding mixte ne constituent pas des biens d’investissement 
incorporels dont le produit de cession est exclu du dénominateur pour le calcul du prorata 
de TVA 
9 juillet 2014, 8e ch., n° 1103265, Sté Debeo Finance SA, C 
 
19‐06‐04 

Taxe sur la valeur ajoutée – Droits à déduction – Question de l’exclusion du dénominateur 
du prorata du produit de cession de titres de participation d’une holding mixte – Absence. 

 
Application du 2. de l’article 212 de l’annexe II au CGI, relatif aux exclusions du 

dénominateur pour le calcul du prorata de déduction de la TVA pour les redevables partiels, 
abrogé au 1er janvier 2008 (exclusions aujourd’hui reprises au 3° du 3 du III de l’article 206 de la 
même annexe, relatif au coefficient de taxation des biens ou services utilisés concurremment pour 
la réalisation d'opérations imposables ouvrant droit à déduction et d'opérations imposables 
n'ouvrant pas droit à déduction). 

La société Debeo Finance, qui exerce une activité de holding, a cédé en 2007 les titres de son 
unique filiale, qu’elle détenait en totalité. 

A l’issue d’une vérification de comptabilité, l’administration a considéré que cette cession de 
titres, qui participait de l’activité économique de la société, entrait dans le champ de la TVA, tout 
en en étant exonérée. 

Le produit de la cession des titres a donc été inclus au dénominateur, pour le calcul du prorata 
de déduction de TVA de l’année 2007, en application de l’article 212 de l’annexe II au CGI, alors 
en vigueur, applicable aux redevables qui, dans le cadre de leur activité située dans le champ 
d’application de la TVA, ne réalisent pas exclusivement des opérations ouvrant droit à déduction. 

Un prorata de déduction de la TVA a ainsi été déterminé, et l’administration a rappelé la TVA 
correspondant à la différence entre la taxe déduite en totalité au cours de la période considérée et 
la taxe déductible en application de ce prorata. 

La société contestait ce rappel au motif que le produit de cession des titres d’une filiale doit 
être exclu du dénominateur, en ce qu’il correspond à un chiffre d'affaires afférent à une cession 
de biens d'investissements incorporels, en application du 2. de l’article 212. 

Le tribunal, s’inspirant de la jurisprudence de la CJCE (affaires AB SKF, C-29/08, 
29 octobre 2009 et Nordania Finans et BG Factoring, C-98/07, 6 mars 2008), a jugé que si les titres 
de participation constituent, au sens comptable, des immobilisations financières constituant des 
actifs financiers d'utilisation durable pour la société qui les possède, sources de profits, la cession 
de titres de participation détenus dans une filiale contrôlée par une société financière, laquelle lui 
a préalablement fourni diverses prestations à titre onéreux assujetties à la TVA, doit être 
considérée comme une opération relevant de son activité économique habituelle et taxable, dont 
le produit ne peut dès lors être exclu du dénominateur pour le calcul du prorata de déduction de 
TVA. 

Il résultait en l’espèce de l'instruction que la société Debeo Finance assurait des prestations de 
services pour le compte de sa filiale, dans la gestion de laquelle elle s’était immiscée, en sa qualité 
de société mère, en lui fournissant, à titre onéreux, diverses prestations de services de nature 
administrative et commerciale pour lesquelles elle était assujettie à la TVA. 
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Dès lors, la cession de la totalité des actions détenues dans la filiale devait être regardée 
comme une opération excédant le cadre de la simple vente de titres, et comme constituant un 
élément indissociable de son activité principale de société holding. 

Par conséquent, la cession des titres de participation en cause ne pouvait être regardée comme 
étant au nombre des cessions de biens d’investissement incorporels visées au 2 de l’article 212. 

Non lieu et rejet du surplus. Jugement frappé d’appel 

Cf CJCE 29 octobre 2009 aff.29/08, 3e ch. Skatterverket, RJF 1/10, n° 90 ; CJCE 6 mars 2008 
aff. 98/07, 4e ch., Nordania Finans et BG Factoringn, RJF 5/08, n° 625. 

 
Conséquences d’une transaction relative à une amende douanière sur une pénalité fiscale 
relative aux mêmes faits la même année 
17 juillet 2014, 5e ch., n° 1206904, SARL Dispro France, C+ 
 
19‐01‐04‐015 

« Pénalité »  résultant  d’un  accord  transactionnel  avec  l’administration  des  douanes  ‐ 
Conséquence : opposabilité à l’administration fiscale. 

 
La société requérante a fait l’objet d’un précédent contrôle portant sur la même obligation 

déclarative que celle en litige avec l’administration fiscale, en matière de taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA), par la direction générale des douanes et droits indirects (DGDDI), à l’issue duquel elle a 
conclu une transaction en date du 9 décembre 2009, conclue en application du 3° de l’article 
L. 247 du livre des procédures fiscales. La DGDDI a consenti, à titre gracieux et sous réserve du 
paiement d’une « pénalité », à n’exercer contre la requérante aucune action à raison, notamment, 
des infractions commises, au cours de l’année 2008, à l’article 467 du code des douanes, dont 
l’objet est identique à celui des dispositions combinées des articles 289 C et 1788 A du code 
général des impôts (CGI). La « pénalité » a été effectivement payée au Trésor public. Aux termes 
de l’article 1788 A du CGI lorsqu'une infraction a fait l'objet d'une amende prononcée par l'une 
des deux administrations, elle ne peut plus être sanctionnée par l'autre. Dans ces conditions, et 
alors même que c’est par la voie de la transaction que la pénalité a été fixée et que son montant 
est inférieur à celui qui aurait résulté de la stricte application des dispositions du 1 de l’article 
1788 A du CGI, la contribuable doit être regardée comme ayant fait l’objet d’une « amende 
prononcée » par l’administration des douanes, au sens des dispositions, du 5 de l’article 1788 A 
du CGI, pour chacune de ses carences déclaratives, au titre de l’année 2008. Par suite, cette 
circonstance faisait obstacle à ce que l’administration fiscale sanctionnât, à son tour, les mêmes 
carences relevées au titre de la même année, sans même prendre en compte la somme déjà 
réglée.  

Décharge de l’amende prononcée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008. Jugement frappé d’appel. 

Cf a contrario, voir en ce qui concerne le code de l’environnement la décision du Conseil constitutionnel 
n° 2014-416 QPC du 26 septembre 2014 : le cumul de l’amende et de la transaction est possible sous certaines 
conditions. 

 
Régime antérieur à la loi 2012-1509 du 29 décembre 2012 : remise en cause de la 
qualification par l’administration en salaires de gains de cession déclarés en plus-value, 
suite à la résolution d’un « achat à effet de levier »  
17 juillet 2014, 5e ch., n° 1209307, M. et Mme L…, C+ 
 
19‐04‐02‐08‐01 

Prise en compte du risque financier pris le contribuable pour qualifier le gain de cession. 
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M. L…, président et actionnaire du groupe Royal Moto France, a participé en 2002, avec le 

concours d’investisseurs financiers, à une opération d’acquisition de société avec effet de levier, 
dite LBO, du groupe qu’il dirigeait. Cette opération d’acquisition s’est traduite par la création de 
la société Action Sport Holding, dont l’objet était d’acquérir le contrôle des sociétés du groupe 
Royal Moto France. A cette occasion un « pacte d’actionnaires » a été conclu entre Monsieur L…, 
désigné comme le « manager », et les investisseurs financiers.  

Pour justifier la requalification des gains déclarés par M. L… résultant de la cession des valeurs 
mobilières de la société Action Sport Holding en 2006, sur le fondement de l’article 150-0 A du 
code général des impôts (CGI) au taux forfaitaire, alors de 16 %, en complément de 
rémunération, taxable au taux progressif dans la catégorie des traitements et salaires sur le 
fondement des article 79 et 82 du CGI, l’administration a procédé à l’examen de la convention de 
« partage de plus-value » initiale. Le service a estimé, que la présence de M. L… dans la société 
Action Sport Holding en tant que dirigeant avait joué un rôle déterminant pour l’engagement des 
investisseurs financiers dans l’opération d’acquisition du groupe Royal Moto Sport initiée en 
2002, et, que la quote-part de plus-value de cession qui a été rétrocédée à M. L… était fonction 
de critères objectifs de rentabilité, tirés du prix de souscription des titres et du taux de retour sur 
investissement obtenu par les investisseurs à l’issue de l’opération d’acquisition. Toutefois, le 
tribunal a estimé que la requalification n’est pas justifiée au regard de la réelle prise de risque en 
capital à laquelle s’est exposé M. L… tout au long de l’opération, et, à défaut pour 
l’administration d’apporter la preuve, qui lui incombe, de l’anormalité du prix de cession des 
actions de la société Action Sport Holding ou d’une quelconque libéralité consentie à M. L… par 
ladite société, et alors même que le supplément de prix consenti à M. L… par les investisseurs 
financiers l’a été en contrepartie de son engagement à poursuivre ses fonctions de dirigeant. En 
effet, la rémunération du risque auquel M. L… s’était exposé au moment de la constitution de la 
société Action Sport Holding était soumis, à la date à laquelle il a été pris, à de nombreux aléas : 
rien ne permettait de prévoir en 2002 que la société Action Sport Holding serait revendue au prix 
auquel elle l’a été en 2006, et le partage de plus-value était soumis à des conditions suspensives 
tenant, notamment, à ce que le prix de cession des parts permette, à chaque investisseur, de 
réaliser un taux de retour sur investissement d’au moins 25 %.  

Décharge de la cotisation supplémentaire d’impôt sur le revenu et des pénalités correspondantes. Jugement frappé d’appel. 

Cf à rapprocher de CE 18 janvier 2006, n° 265790 et CE 7 novembre 2008, n° 301642 : la seule 
qualité de dirigeant n’est pas de nature à conférer à une plus-value le caractère de revenu d’activité ; a contrario 
voir CE 16 octobre 2013, n°339165, BF 1/14 inf 39 : avantage occulte octroyé par une société mère à un 
dirigeant ; a contrario : CE 26 septembre 2014, n° 365573. 

 
La comptabilisation de sommes déductibles du résultat imposable à l’IS au titre de la TVA 
déductible constitue une décision de gestion opposable au contribuable 
6 novembre 2014, 8e ch., n° 1303189, SA Arthur, C 
 
19‐04‐01‐04‐03 

Erreur comptable volontaire – Opposable au contribuable. 

 
La SA Arthur, en sa qualité de société mère tête de groupe intégré, s’acquitte de l’impôt sur les 

bénéfices des sociétés membres de ce groupe.  

Elle demandait à ce titre la déduction de cotisations supplémentaires de TP du résultat d’une 
de ses filiales, et donc la réduction du résultat d’ensemble du groupe. 

Le tribunal a jugé que la comptabilisation des sommes correspondant à ces cotisations de TP, 
normalement déductibles du résultat imposable à l’IS, en tant que TVA déductible, ne peut être 
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regardée comme une simple erreur comptable, mais constitue une omission comptable délibérée, 
opposable au contribuable. 

L’administration était donc fondée à opposer à la société l’existence d’une décision de gestion 
irrégulière. 

Non-lieu partiel, 1 000 € au titre des frais exposés et non compris dans les dépens, rejet du surplus. Jugement non 
définitif. 

Cf CE 12 mai 1997, n° 160 777, SARL Intraco, RJF 6/97, n° 535. 
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 Etrangers 
  
 
Un ressortissant sénégalais exerçant les fonctions d’agent d’entretien, d’agent de 
nettoyage ou d’agent de propreté ne peut prétendre à une admission exceptionnelle au 
séjour en qualité de salarié sur le fondement de l’accord franco-sénégalais du 23 
septembre 2006 en tant qu’agent d’entretien et d’assainissement ou en tant agent 
d’entretien et de nettoyage urbain au sens de cet accord.  
18 novembre 2014, 2e ch., n° 1402174, M. O... D…, C+ 
 
01‐01‐02‐02 ; 335‐01‐03 

Application de  l’accord franco‐sénégalais relatif à  la gestion concertée des flux migratoires 
du  23  septembre  2006.  Admission  exceptionnelle  au  séjour  en  qualité  de  salarié.  Liste  des 
métiers annexée à l’accord. Cas des agents d’entretien, de nettoyage ou de propreté. 

 
Pour l’application de l’accord franco-sénégalais du 23 septembre 2006, le métier « d’agent 

d’entretien et d’assainissement », qui constitue une catégorie unique de métier, est distinct du 
métier d’agent d’entretien ou d’agent de propreté ainsi que de l’ensemble des métiers relevant de 
la catégorie du nettoyage de locaux. Il en va de même des métiers relevant de la catégorie du 
nettoyage des espaces urbains. Ainsi, la liste des métiers annexée à l’accord franco-sénégalais du 
23 septembre 2006 n’inclut pas les métiers d’agent d’entretien, d’agent de nettoyage ou d’agent de 
propreté. Le préfet peut donc valablement refuser de délivrer à titre exceptionnel, sur le 
fondement de cet accord, un titre de séjour temporaire en qualité de salarié à un ressortissant 
sénégalais exerçant de telles fonctions, quelle que soit la dénomination retenue dans les 
documents de travail. 

Rejet de la demande.  Jugement non définitif. 

Rappr. CAA Versailles 29 novembre 2012, n° 11VE03580, Mlle N...,. 
Comp. CAA Paris 22 mai 2014, n° 13PA01934, préfet de police c/ M. T…;.  
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Fonctions publiques 
 
 
Protection du lanceur d’alerte 
15 juillet 2014, 7e ch., n° 1110539, Mme H…, C+ 
 
01‐06‐02 ; 36‐02‐06 

Agent  public  ‐  Dénonciation  de  faits  délictueux  commis  par  d'autres  agents  dont  un 
supérieur  hiérarchique  ‐  Candidature  au  poste  de  directeur  général  d'OPH  ‐  Présentation 
sciemment  inexacte de  la candidature par  le  supérieur dénoncé  ‐ Examen de  la candidature 
fondée  non  en  vue  de  pourvoir  le  poste  au  regard  des  mérites  de  l'agent  candidat  mais 
uniquement  destiné  à  sanctionner  cet  agent  pour  avoir  dénoncé  les  faits  délictueux  ‐ 
Détournement de pouvoir ‐ Oui. 

 
Une directrice d'OPHLM avait dénoncé au Procureur de la République les faits qu’elle 

estimait délictueux commis par un agent placé sous ses ordres et par son supérieur 
hiérarchique. Dans le cadre de sa réintégration suite à l’annulation de sa révocation, elle a 
présenté sa candidature au poste de directeur général de l’office issu de la transformation de 
l’OPHLM en OPH. Lors de l’examen de cette candidature, le président du conseil 
d’administration a donné une présentation sciemment inexacte des faits aux membres du 
conseil d'administration. Cette procédure n'a pas eu pour but d'examiner les aptitudes de l'agent 
à exercer les fonctions, mais n'a visé qu'à sanctionner la dénonciation de faits délictueux. Le 
tribunal a donc annulé le rejet de la candidature comme entachée d'un détournement de 
pouvoir. 

Annulation de la décision et injonction de réexamen. Jugement définitif. 

 
La circonstance que l’administration soit tenue, sous certaines conditions, de licencier un 
agent contractuel de droit public dont le contrat est irrégulier, n’a pas pour effet de 
consacrer, pour ce dernier, un droit au licenciement. Dès lors que, faisant suite à une 
demande de l’intéressé, son administration lui avait proposé la régularisation de son 
contrat, et que cette décision ne lui était pas défavorable, l’agent ne disposait pas d’un 
intérêt à agir pour demander l’annulation de la décision refusant de le licencier.   
24 juillet 2014, 3e ch ., n° 1202501, 1205670, 1210533, 1205665, M. L…, C+ 
 
36‐13‐01‐02‐03 

Sauf s’il présente un caractère fictif ou frauduleux, le contrat de recrutement d’un agent 
contractuel de droit public crée des droits au profit de celui-ci, par suite, si ce contrat est entaché 
d’une irrégularité, l’administration est tenue de proposer sa régularisation, afin que son exécution 
puisse se poursuivre régulièrement. Si le contrat ne peut être régularisé, il appartient à 
l’administration, dans la limite des droits résultant du contrat initial, de proposer à l’agent un 
emploi de niveau équivalent, ou, à défaut d’un tel emploi et si l’intéressé le demande, tout autre 
emploi, afin de régulariser sa situation. Si l’intéressé refuse la régularisation de son contrat ou si la 
régularisation de sa situation, dans les conditions précisées ci-dessus, est impossible, 
l’administration est tenue de le licencier1. 

Invoquant cette jurisprudence, M. L…, agent contractuel de la direction générale de 
l'armement depuis 1992 avait demandé la régularisation de son contrat, au motif que celui-ci 
n'avait pas été modifié après ses changements d'affectations et était encore régi par les 
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dispositions relatives au secteur industriel et commercial de la direction générale de l’armement, 
alors que M. L… était affecté depuis plusieurs années sur un poste budgétaire relevant d'un 
service public administratif de cette direction générale. Son employeur lui a adressé un projet de 
contrat régularisant le contrat initial. Cependant, M. L… a refusé cette régularisation et a 
demandé à être licencié en sollicitant le bénéfice d'indemnités de licenciement.  

Le tribunal juge que, la circonstance que l’administration soit tenue, sous certaines conditions, 
de licencier l’agent contractuel de droit public dont le contrat est irrégulier, n’a pas pour effet de 
consacrer, pour ce dernier, un droit au licenciement, dès lors que la régularisation de son contrat 
de travail ne conduit pas à une modification substantielle de ses attributions et de sa 
rémunération, ou que l’absence de régularisation de son contrat de travail ne lui cause aucun 
préjudice. En l'espèce, et dès lors que le nouveau contrat proposé par la direction générale de 
l’armement ne conduisait à aucune modification substantielle de la situation de l’intéressé, tant du 
point de vue des responsabilités exercées que de ses conditions de rémunération et procédait à 
une régularisation de sa situation, M. L… n’avait aucun intérêt légitime à obtenir la rupture de ce 
contrat. Ainsi, la décision implicite de refus de le licencier ne lui faisant pas grief, M. L… n'avait 
pas intérêt à en demander l'annulation. 

Rejet de la requête pour défaut d’intérêt à agir. Jugement frappé d’appel. 

1 : CE 31 décembre 2008 n° 283256, C…, A 
 
Compétence de la juridiction administrative pour connaître d’un litige relatif au non 
renouvellement du contrat d’un maître contractuel de l’enseignement privé sous contrat 
16 octobre 2014, 4e ch., n° 1207848, B…, C 
 
36‐12‐03‐02 ; 17‐03‐02‐04‐01 

Maîtres contractuels des établissements d’enseignement privés sous contrat (article L 442‐5 
du code de l’éducation) – Litige relatif au non renouvellement du contrat – compétence de la 
juridiction administrative – existence 

 
Extension de la jurisprudence du Conseil d’Etat (CE, 9 juillet 2010, A…et  autres, n° 314942, 

316590 et 318359) selon laquelle les litiges qui se rattachent aux conditions dans lesquelles le 
contrat d’agent public des professeurs placés dans cette situation est interprété et exécuté, 
relèvent de la compétence de la juridiction administrative, à l’hypothèse d’un refus de 
renouvellement de contrat. Ce principe avait déjà trouvé application en cas de changement 
d’affectation (CE, 30 décembre 2013, J…, n° 347047). 

Satisfaction partielle. Jugement définitif 
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Marchés et contrats administratifs 
 
 
Les désordres survenus pendant la prolongation du délai de garantie de parfait 
achèvement n’entrent pas dans cette garantie s’ils n’ont pas été signalés lors de la 
réception des travaux ou dans le délai initial d’un an de ladite garantie 
4 juillet 2014, 3e ch., n°1206339, Département des Hauts-de-Seine, C+ 
 
39‐06‐01‐02 

Le département des Hauts-de-Seine demandait la condamnation de la société Paris Ouest 
Construction à lui verser une somme de 98 371 euros en réparation du préjudice qu’il estimait 
avoir subi en raison des désordres affectant le parquet de l’aile ouest du bâtiment des écuries et 
du pavillon d’entrée du musée de l’Ile-de-France, désordres apparus durant la prolongation de la 
garantie de parfait achèvement . 

La garantie de parfait achèvement s'étend à la reprise d'une part des désordres ayant fait l'objet 
de réserves dans le procès-verbal de réception, d'autre part de ceux qui apparaissent et sont 
signalés dans l'année suivant la date de réception1. 

La réception des travaux avait certes été prononcée avec réserves, mais celles-ci ne 
concernaient pas les désordres apparus sur les parquets, désordres qui ont été signalés 
postérieurement à l’expiration du délai initial de la garantie.  

Le tribunal a jugé que la prolongation du délai de parfait achèvement,  dont l’unique objet est 
de permettre à l’entrepreneur de terminer les réparations nécessaires s’agissant des travaux ayant 
fait l’objet de réserves à la réception  ou des désordres apparus dans l’année suivant la réception, 
ne peut être regardée comme ouvrant un nouveau délai de garantie de parfait achèvement pour 
des désordres n’ayant fait l’objet d’aucune réserve à la réception  ou qui ne se sont pas manifestés 
durant l’année suivant la réception . Par suite la responsabilité contractuelle de l'entrepreneur ne 
peut être engagée sur ce fondement. En revanche, l'entreprise est condamnée à indemniser le 
département au titre de la garantie décennale des constructeurs, dès lors que ces désordres étaient 
de nature, dans un délai prévisible,  à rendre l'ouvrage impropre à sa  destination. 

Satisfaction partielle. Jugement définitif 

1- CE 17 mars 2004 n°247367, Cne de Beaulieu-sur-Loire, aux tables ; CE 20 mai 2009, 
n°296628, Etablissement publique de la bibliothèque nationale de France. 
 
Degré de complexité exigé pour recourir à un contrat de partenariat public-privé - art 2 de 
l'ordonnance du 17 juin 2004 dans sa rédaction antérieure à la loi 2008-735 du 28 juillet 
2008 - analyse par le juge de la complexité des différents aspects du projet 
6 novembre 2014, 3e ch., n°1205030, Conseil national de l'ordre des architectes et autres, C+ 
 
39‐01‐03‐05 

Contrat de partenariat public privé  ‐ passation  ‐  condition  tirée du degré de  complexité. 
Absence en l’espèce. 

 
Le tribunal rappelle que le contrat de partenariat constitue une dérogation au droit commun 

de la commande publique, réservée aux seules situations répondant aux motifs d’intérêt général 
qui y sont définis. Répondent à un tel motif, outre l’urgence qui s’attache à la réalisation du 
projet, sa complexité, entendue comme mettant objectivement la personne publique dans 
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l’impossibilité de définir, seule et à l’avance, les moyens techniques répondant à ses besoins ou 
d’établir le montage financier ou juridique du projet et le caractère favorable du bilan entre les 
avantages et les inconvénients au regard d’autres contrats de la commande publique. Cette 
incapacité objective de la personne publique doit résulter de l’inadaptation des formules 
contractuelles classiques à apporter la réponse recherchée, et la démonstration de cette 
impossibilité incombe à la personne publique qui ne saurait se limiter à l’invocation des difficultés 
inhérentes à tout projet.  

En l'espèce, le ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables a 
conclu un contrat de partenariat portant sur le financement, la conception, la réalisation, 
l’entretien, la maintenance et la gestion pendant trente ans de 63 centres d’entretien et 
d’intervention répartis sur le territoire métropolitain. Ces centres sont constitués d’un hangar avec 
un garage couvert, d’un atelier d’entretien et de réparation, de différents espaces de stockage, d’un 
silo à sel, d’une aire de lavage ainsi que de bureaux et locaux communs pouvant accueillir 12 à 36 
agents. L’Etat justifie le recours au contrat de partenariat par la complexité organisationnelle d’un 
projet devant être réalisé en 26 mois, réparti sur une multitude de sites, exigeant un niveau de 
performance énergétique très élevé, ainsi que par la complexité juridique et financière du projet. 

Le tribunal relève que malgré la lourdeur alléguée de ce projet, celui-ci ne comportait aucune 
innovation ou complexité technique particulière dès lors qu’il ne portait que sur la construction 
de bâtiments largement standardisés non soumis à des contraintes géophysiques et architecturales 
particulières et dont les difficultés d'implantation étaient inhérentes à tout projet de construction.  

La nécessité d’obtenir, même dans un délai contraint des permis de construire et certaines 
autorisations au titre de la loi sur l’eau ou au titre des espaces classés ne caractérisent pas plus une 
complexité juridique du projet. L’argument selon lequel le ministère de l’écologie ne disposerait 
pas des ressources suffisantes pour assurer simultanément la maîtrise d’ouvrage publique de ces 
constructions était contredit par les pièces du dossier, et cette circonstance portant sur la phase 
d’exécution de l’opération était étrangère à la question de savoir si la personne publique était à 
même de procéder à la définition des moyens techniques permettant de répondre à ses besoins. 

Si le ministre faisait valoir que la complexité résidait également dans le niveau de performance 
énergétique élevé fondé sur une approche définie en fonction du coût global du projet, le tribunal 
constate que ses services avaient été en mesure de déterminer seuls et à l’avance le niveau 
d’exigence requis s’agissant de la performance énergétique. En outre, la circonstance que la 
procédure du dialogue compétitif aurait permis d’aller au-delà de ces exigences, ne démontrait pas 
en soi l’impossibilité qu’aurait eu le ministère de formuler les spécificités techniques du projet en 
termes de performances énergétiques . 

Les transferts et partages de risque étaient identifiés, et il ne ressortait pas des pièces du 
dossier que le projet aurait nécessité un financement structuré et complexe. Enfin, l'Etat ne 
démontrait pas que seul un contrat de partenariat aurait permis une approche en coût global. 

Ainsi, l'Etat ne démontrait pas qu'il n’était pas objectivement en mesure de définir seul et à 
l’avance les moyens techniques pouvant répondre à ses besoins ou d’établir le montage financier 
et juridique du projet. Dès lors que le projet ne remplissait pas la condition de complexité, seule 
invoquée, pour qu’il fût légalement possible de recourir à un contrat de partenariat pour le 
réaliser, le tribunal procède à l'annulation de la décision de conclure le contrat de partenariat 
litigieux. 

Ce jugement ne fait pas application de la jurisprudence issue de l’arrêt du Conseil d’Etat « 
Département de Tarn-et-Garonne » du 4 avril 2014, dès lors que le contrat litigieux avait été signé 
avant la lecture de cette décision. 

Satisfaction partielle. Jugement non définitif. 
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CAA Bordeaux, 26 juil. 2012, n° 10BX02109, Saint-Cricq , C+ ; CE, 11 mars 2013, n° 364551, 
Assemblée des chambres françaises de commerce et d'industrie , aux T ; CE, 30 juillet 2014, n° 
363007, Commune de Biarritz , aux T.  
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Responsabilité 
 
 
Action en responsabilité de l'Etat concernant le sort réservé aux « harkis »  
10 juillet 2014,4e ch.,  n° 1109251, M. Abdelkader T…, C+  
 
60‐01 ; 60‐03 

Après avoir reconnu que la responsabilité de l’Etat était engagée en raison du sort réservé aux 
harkis à la suite de la signature des accords d’Evian et de leur accueil en France, le tribunal rejette 
les conclusions à fin d’indemnisation des préjudices matériels et moraux subis par le requérant et 
sa famille compte tenu des nombreuses mesures prises par l’Etat en faveur des membres de cette 
communauté, de leurs familles et de leurs enfants, de nature financière, matérielle, sociale et 
même moral dont il résulte une réparation suffisante des préjudices invoqués par M. T… 

Rejet de la requête. Jugement frappé d’appel 

Ce jugement s’inspire, s’agissant de l’appréciation du préjudice,  du raisonnement suivi par le Conseil d’Etat 
dans l’avis rendu le 16 février 2009, H…, n° 315499 – publié en A. 
 
Lien de causalité entre une vaccination contre la grippe A (H1N1) et la survenance d’un 
syndrome de Guillain-Barré 
4 novembre 2014, 7e ch., n° 1201770, M. M…, C+ 
 

60‐02‐01‐03 
Vaccin contre  le virus de  la grippe A (H1N1) dans  le cadre de  la campagne de vaccination 

non  obligatoire menée  au  titre  des mesures  sanitaires  urgentes  pour  faire  face  à  un  risque 
d’épidémie –Survenance d’un syndrome de Guillain‐Barré – 1) Facteur de risque très faible mais 
scientifiquement connu de  la vaccination anti‐grippale dans  la survenance d’un syndrome de 
Guillain‐Barré  –  Existence  –  2)  Absence  de  lien  de  causalité  entre  la  vaccination  et  la 
survenance du syndrome en l’espèce. 

 
Patient ayant intenté une action en réparation contre l’ONIAM conformément à l’article 

L. 3131-4 du code de la santé publique à la suite d’une vaccination non obligatoire menée dans 
le cadre de la campagne de prévention contre le virus de la grippe A (H1N1) menée en 
application de l’article L. 3131-1 du même code.  

1) La vaccination antigrippale a été scientifiquement reconnue comme constituant un facteur 
de risque, très faible, de survenance d’un syndrome de Guillain-Barré.  

2) En l’espèce, compte tenu du très faible délai entre la vaccination et l’apparition des 
symptômes et de la rhinite dont a souffert le patient dans les trois semaines précédant 
l’injection alors qu’il résulte de la documentation médicale que le syndrome de Guillain-Barré 
survient fréquemment une à trois semaines après une infection, marquée dans 30% des cas par 
l’apparition d’une rhinorrhée, le lien de causalité entre la vaccination et la survenance du 
syndrome n’est pas établi. 

Rejet de la requête indemnitaire dirigée contre l’ONIAM. Jugement non définitif 

Comp. CE, 9 mars 2007, Mme S…, n° 267635, au R. 
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Placement en chambre d’isolement d’une patiente en hospitalisation libre sans avoir 
préalablement recueilli son consentement 
18 novembre 2014, 7e ch., n° 1204208, Mme Anne P..., C+ 
 

60‐02‐01‐01‐01‐01‐04 
Devoir d'information du patient et de recueil du consentement – Urgences psychiatriques ‐ 

Obligation d’information préalable du placement  en  chambre d’isolement d’une patiente ne 
faisant  pas  l’objet  d’une  hospitalisation  psychiatrique  sans  consentement  ‐  Existence  ‐ 
Obligation de  recueil de  son consentement – Existence – Atteinte à  la dignité et à  la  liberté 
individuelle en cas de manquement – Existence. 

Un médecin du service des urgences psychiatriques qui, en dépit de la volonté clairement 
exprimée de la patiente de ne pas être hospitalisée et sans mettre en œuvre la procédure 
d’hospitalisation prévue au chapitre II du  titre 1er du livre II de la 3e partie du code de la santé 
publique, l’a placée en chambre d’isolement sans l’en avoir informée au préalable, méconnaît les 
obligations d’information et de recueil du consentement du patient résultant des articles 
L. 1111-2, L. 1111-4 et L. 3211-1 du même code. Cette méconnaissance et les mesures de 
contention et de sédation infligées à la patiente en exécution de cette décision ont porté une 
atteinte à sa liberté individuelle et à sa dignité de nature à engager la responsabilité du centre 
hospitalier. 
Condamnation du centre hospitalier à indemniser la requérante du préjudice moral résultant de cette atteinte. Jugement 

non définitif 
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Santé publique 
 
 
Suspension de l’autorisation d’ouverture un établissement pharmaceutique. Absence de 
mise en demeure préalable compte-tenu de l’urgence 
4 novembre 2014, 7e ch., n° 1306914, SAS Laboratoires Opodex Industrie, C+ 
 
61‐04‐01‐002 ; 61‐10 

Suspension  de  l’autorisation  d’ouverture  d’un  établissement  pharmaceutique  (articles 
L. 5124‐3 et R. 5124‐15 du code de  la santé publique)  ‐  Incidence des  irrégularités affectant  la 
mise  en  demeure  préalable  sur  la  légalité  de  la  mesure  de  suspension  ‐  Absence  en  cas 
d’urgence résultant d’une menace sérieuse pour la santé publique. 

 
Les inspecteurs de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 

ont relevé au sein du laboratoire inspecté des manquements particulièrement graves aux bonnes 
pratiques de fabrication des produits pharmaceutiques. Compte-tenu de leur nature et de leur 
importance, ces manquements étaient de nature à constituer une menace sérieuse pour la santé 
publique. L’urgence qu’il y avait à mettre fin à cette situation justifiait que l’agence suspende 
sans délai l’autorisation d’ouverture de l’établissement sans être tenue d’adresser une mise en 
demeure préalable à la société. Les moyens tirés de l’irrégularité de cette mise en demeure, qui 
n’était pas nécessaire, sont inopérants à l’encontre de la décision de suspension. 

Rejet de la requête. Jugement non définitif 

Rappr. CE, 14 novembre 2008, Ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de 
l’aménagement durables c/ société Soferti, n°297275, au R 
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Travail et emploi 
 
 
Autorisation de rupture d’un commun accord pour motif économique du contrat de travail 
d’un salarié protégé, intervenue au titre des mesures de départ volontaire, alternatives à 
un licenciement, prévues par un plan de sauvegarde de l’emploi 
3 octobre 2014, 4e ch., n° 1106485, Mme Christine D…, C+ 
 
66‐07‐01‐03‐01 

Autorisation de rupture d’un commun accord pour motif économique du contrat de travail 
d’un  salarié protégé par  l’inspection du  travail –  rupture  intervenue au  titre des mesures de 
départ volontaire, alternatives à un licenciement, prévues par le plan de sauvegarde de l’emploi 
– obligation de reclassement pesant sur l’employeur – contrôle par l’administration du travail 
du respect de cette obligation ‐ existence 

 
A rapprocher d’un arrêt de la CAA de Nantes1, aux termes duquel lorsque la rupture d’un 

commun accord du contrat de travail liant une entreprise à l’un de ses salariés protégés intervient 
au titre des mesures de départ volontaire prévues par un PSE résultant lui-même d’un accord 
d’entreprise, la demande adressée à l’administration du travail s’analyse nécessairement comme 
tendant à autoriser la rupture du contrat de travail pour motif économique. La Cour en déduit 
qu’il appartenait alors à l’administration du travail de contrôler à cette occasion la réalité du motif 
économique invoqué par l’employeur. En l’espèce, Le tribunal juge que pèse également dans cette 
hypothèse sur l’employeur une obligation de reclassement dès lors que cette rupture est une 
alternative au licenciement et qu’il incombe à l’administration du travail de contrôler le respect de 
cette obligation à peine d’illégalité de sa décision autorisant cette rupture. 

Satisfaction partielle. Jugement frappé d’appel. 

1 : CAA de Nantes, 10 octobre 2013, n° 12NT02577, Société Steris Surgical Technologies SAS 
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Urbanisme 
 
 
La délibération du conseil d’administration d’une société d’économie mixte locale portant 
délégation de compétence au directeur général délégué de cette société pour prendre une 
décision de préemption déléguée à la société, pour prendre une décision de préemption 
déléguée à la société ne relève ni d’une obligation de transmission au préfet au titre du 
contrôle de légalité en application du code général des collectivités territoriales ni d’une 
obligation de publication ou de notification en application du même code 
TA Cergy-Pontoise, 1re ch., 27 juin 2014, n°1305570, Mme Andrée G…, C+ 
 
a) 01‐02‐05‐01 ; 135‐01‐06‐02 

Préemption déléguée à une société d’économie mixte locale. Délégation de pouvoir au sein 
de la société – Publicité 

 
En application des dispositions du II de l’article L. 225-56 du code de commerce, le conseil 

d’administration de la SEMAG 92 a, le 4 novembre 2011, nommé Mme G… en qualité de 
directeur général délégué et a décidé de lui « conférer (…) délégation pleine et entière des 
pouvoirs dont est investi, suivant la loi et les statuts, le directeur général de la société, tant sur le 
plan interne que vis-à-vis des tiers ». Ainsi, Mme G…, signataire de la décision attaquée, a été 
investie des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société, 
notamment dans le cadre de l’exercice du droit de préemption urbain renforcé, délégué à la 
SEMAG 92 par la commune de Gennevilliers en vertu de l’article 12.2 du traité de concession 
publique d’aménagement du 3 février 2009 conclu entre elles, en application des dispositions des 
articles L. 213-3 et R. 213-2 du code de l’urbanisme. 

Il ne résulte pas des dispositions du code général des collectivités territoriales que cette 
délibération du conseil d’administration de la SEMAG 92 en date du 4 novembre 2011, qui ne 
relève pas de l’exercice de prérogatives de puissance publique au sens de l’article L. 2131-2 de ce 
code, soit soumise au contrôle de légalité, la transmission au préfet en application de l’article 
L. 1524-1 de ce code n’intervenant qu’à titre d’information, ou à une obligation de publication ou 
de notification en application de l’article L. 2131-1 du même code. 

Le Tribunal a donc jugé que Mme G… bénéficiait, à la date de la décision attaquée, d’une 
délégation de compétence régulière, opposable aux tiers et a, dès lors, écarté le moyen tiré de 
l’incompétence du signataire de la décision de préemption comme non fondé. 

 
b) 68‐02‐01‐01‐01 

Droit de préemption urbain – décision de préemption – mention de l’intention de faire fixer 
le prix du bien par la juridiction compétente en matière d'expropriation à défaut d'acceptation 
de l’offre – omission – influence sur la légalité de la décision de préemption (absence). 

 
Le Tribunal a constaté que si le titulaire du droit de préemption avait, dans la décision de 

préemption ou dans la lettre de notification de cette décision, mentionné sa volonté d’acquérir le 
bien litigieux ainsi que le prix proposé pour cette acquisition, en application des dispositions du c) 
de l’article R. 213-8 du code de l’urbanisme, il avait omis de mentionner aux propriétaires de 
l’immeuble préempté, en application de ces mêmes dispositions, qu’à défaut d'acceptation par eux 
de cette offre, il avait l’intention de faire fixer le prix du bien par la juridiction compétente en 
matière d'expropriation.  
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Toutefois, le Tribunal a estimé que les propriétaires ayant, en application de l’article R. 213-10 
du code de l’urbanisme, le choix, soit d’accepter l’offre ainsi faite, soit de maintenir le prix 
figurant dans leur déclaration d’intention d’aliéner, soit de renoncer à l’aliénation du bien, cette 
omission n’avait pu avoir d’incidence sur la légalité de la décision en cause dès lors que lesdits 
propriétaires d’une part, avaient clairement indiqué, dans une lettre en date du 17 juin 2013 ne 
pas être « d’accord sur les termes de la préemption reçue », « avoir un acheteur ferme au prix de 
180 000 euros » et « n’accepter en aucun cas la proposition du titulaire du droit de préemption » 
et que, seul le titulaire du droit de préemption pouvant saisir le juge de l’expropriation en 
application de l’article R 123-11, l’omission litigieuse n’a pu avoir pour effet de priver les 
propriétaires d’une garantie ou d’un droit1, et notamment pas de la possibilité de présenter des 
observations en défense lors de la procédure de fixation du prix devant le juge de l’expropriation, 
ce qu’ils ont d’ailleurs fait. 

 
c) 68‐02‐02‐01 ; 68‐02‐01‐01‐01 ; 54‐07‐01‐04‐04‐03 

 
Zone  d’aménagement  concerté  –  exercice  du  droit  de  préemption  urbain  –  exception 

d’illégalité de la convention d’aménagement de la ZAC – inopérance. 

 
Le tribunal a rappelé que l’illégalité d’un acte administratif, qu’il soit ou non réglementaire, ne 

peut être utilement invoquée à l’appui de conclusions dirigées contre une décision administrative 
que si cette dernière a été prise pour son application ou s’il en constitue la base légale. En 
l’espèce, il a écarté comme inopérants2 les moyens tirés, par voie d’exception, de l’illégalité de la 
délibération autorisant le maire de la commune de Gennevilliers à signer une convention 
publique d’aménagement avec la SEMAG 92 et de l’illégalité de cette convention, en estimant que 
les actes tendant à l’acquisition par voie de préemption des terrains nécessaires à la réalisation 
d’une zone d’aménagement concerté ne sont des actes pris pour l’application ni de la délibération 
approuvant la convention confiant à une société l’aménagement de cette zone ni de la convention 
elle-même, lesquelles n’en constituent pas davantage la base légale. 

Rejet de la requête. Jugement définitif. 

1 : Rappr. CE Section, 23 déc. 2011, M. Claude D… et autres, n° 335477, Rec. p. 653 ; Cass. 3ème ch. 
civ., 12 juillet 2000, consorts de Saint-Pern c/ sté HLM Val de Loire et district de l’agglomération 
angevine, n° de pourvoi 98-22866. 

2 : Cf. TA de Cergy-Pontoise, 15 novembre 2013, n° 1206063, Mme D…, ; Rappr. CE Section, 11 
juillet 2011, n° 320735, 320854, Société d'équipement du département de Maine-et-Loire 
(Sodemel) et ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de 
l'immigration, p. 346. 
 
Application de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme, tel qu’issu des dispositions de 
l’ordonnance n°2013-683 du 18 juillet 2013, en vigueur le 19 août 2013 permettant au juge 
administratif de surseoir à statuer sur un permis de construire jusqu’à l’expiration d’un 
délai qu’il fixe dès lors que le vice affectant le permis de construire est susceptible de faire 
l’objet d’une régularisation par un permis modificatif. En l’espèce, la non conformité au 
PLU des marges de dégagement des places de parking pouvait être régularisée par un 
permis de construire modificatif 
26 septembre 2014, 6e ch. n° 1204909, M. et Mme L… c/ commune de Chaville, C+ 
 
68‐03 

Dans cette affaire, le tribunal a fait application des nouvelles dispositions de l’article L. 600-5-1 
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du code de l’urbanisme, telles qu’issues des dispositions de l’ordonnance n°2013-683 du 18 juillet 
2013, en vigueur le 19 août 2013, permettant au juge administratif de surseoir à statuer sur un 
permis de construire jusqu’à l’expiration d’un délai qu’il fixe dès lors que le vice affectant le 
permis de construire est susceptible de faire l’objet d’une régularisation par un permis modificatif. 
En l’espèce la configuration des lieux permettait de régulariser l’irrégularité du permis de 
construire en cause, tirée de la non-conformité au PLU des marges de dégagement des places de 
parkings. Un délai de six mois était donné au pétitionnaire afin d’obtenir un permis modificatif. 

Sursis à statuer. Jugement définitif 

 
Lorsque le constructeur d’un projet situé dans le périmètre d’une ZAC s’avère également 
être l’aménageur de la ZAC, les dispositions de l’article R. 431-23 du code de l’urbanisme, 
qui énumèrent les documents à fournir lors du dépôt de la demande de permis de 
construire, ne lui sont pas applicables 
TA Cergy-Pontoise, 10 octobre 2014, 1ère ch., n°s 1110251 et N°1205040, M. et Mme B…, C+ et N° 1110283, 
M. et Mme C… et autres, C+. 
 
68‐03‐03‐02‐06 

Le tribunal a été conduit à déterminer si le a ou le b de l’article R. 431-23 du code de 
l’urbanisme, qui énumèrent les documents à fournir dans le dossier de demande de permis de 
construire lorsqu’un projet est situé dans le périmètre d’une zone d’aménagement concerté, 
pouvaient s’appliquer dans le cas particulier où le pétitionnaire est à la fois le constructeur du 
projet et l’aménageur de la zone.  

Selon ces dispositions, un constructeur qui a acquis un terrain appartenant à l’aménageur de la 
zone relève du a) de cet article et doit fournir une copie des dispositions du cahier des charges de 
cession de terrain. De même, un constructeur qui dispose dans le périmètre de la ZAC d’un 
terrain qu’il n’a pas acquis de l’aménageur, soit qu’il en était déjà propriétaire, soit qu’il l’a acquis 
d’un propriétaire autre que l’aménageur, relève du b) du même article et doit fournir la 
convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4, laquelle précise notamment les 
conditions dans lesquelles il participe au coût d'équipement de la zone. 

Le tribunal a estimé que ces dispositions sont applicables aux seuls constructeurs qui n’ont pas 
la qualité d’aménageur de la ZAC dès lors que les deux situations du constructeur qu’elles 
distinguent selon que le terrain à construire provient ou non de l’aménageur, excluent 
implicitement ledit aménageur de leur application. 

En l’espèce, l’aménageur de la ZAC, en l’occurrence la société Bouygues Immobilier, étant 
propriétaire et constructeur du terrain, ne l’a pas cédé à un autre constructeur et ne relevait donc 
pas du a) de cet article. Par ailleurs, son terrain n’ayant pu faire l’objet d’une « cession consentie 
par l’aménageur » dès lors que la société Bouygues Immobilier avait elle-même cette qualité, cette 
dernière ne relevait pas davantage du b). Le tribunal a, en effet, considéré qu’exiger qu’elle 
fournisse la convention de participation au coût des équipements publics de la ZAC mentionnée 
à l’article L. 311-4 du code de l’urbanisme faisait double emploi avec la convention qu’elle avait 
déjà signée avec la commune en sa qualité d’aménageur de la ZAC et aboutissait à lui faire payer 
une deuxième fois sa participation à la réalisation et au financement des équipements publics de 
la ZAC. Par suite, le tribunal a estimé que le dossier de demande de permis de construire, qui ne 
comportait pas les documents mentionnés soit au a) soit au b) de l’article R. 431-23 du code de 
l’urbanisme, était complet et ne contrevenait pas à ces dispositions.  

Rejet de la requête. Jugement définitif 
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Ne peut bénéficier de la dispense d’agrément prévue par l’article R. 510-6 du code de 
l’urbanisme, quand bien même le bâtiment existant serait achevé depuis plus de douze 
mois et l’extension projetée serait inférieure au seuil de 1000 m2, l’opération portant sur 
un ensemble immobilier existant de plus de 1000 m², dès lors que cette opération, qui 
comporte un changement d’utilisation nécessitant un réaménagement global de l’existant, 
ne saurait être analysée en une simple extension d’un bâtiment existant mais en une 
opération nouvelle.  
24 octobre 2014, 1ère ch., n°1300367, Mme Blandine B… c/ Commune de Montrouge, C 
 
68‐03‐02 

Le Tribunal a été conduit à préciser le champ d’application de l’agrément prévu à l’article L. 
510-1 du code de l’urbanisme, dit « agrément de bureaux en Ile-de-France ». Il a estimé que, 
quand bien même l’extension projetée serait inférieure au seuil de 1000 mètres carrés et que le 
bâtiment existant aurait été achevé depuis plus de douze mois, double condition prévue par 
l’article R. 510-6 du code de l’urbanisme pour bénéficier d’une dispense, il convenait de prendre 
en compte la totalité de l’opération, c’est-à-dire la surface totale du bâtiment sans se limiter à la 
seule extension, dès lors qu’elle portait sur un changement de destination des locaux nécessitant 
le réaménagement de l’ensemble immobilier existant. La surface totale après travaux des locaux 
étant portée par l’extension de 2271 à 2924 mètres carrés, le Tribunal a considéré que le 
pétitionnaire devait obtenir l’agrément préfectoral avant de déposer sa demande de permis de 
construire.  

Annulation totale du permis de construire, un autre motif d’annulation justifiant par ailleurs le 
refus de surseoir à statuer. 

Annulation totale. Jugement non définitif 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 


(4ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la requête sommaire, enregistrée le 30 septembre 2011, présentée pour M Abdelkader 
T..., demeurant ..., par Me Nunes ; 


M. T... demande au tribunal : 
 


- de condamner l'Etat à lui verser la somme de 1 000 000 euros en réparation du préjudice 
qu'il estime avoir subi en raison des fautes commises par l’État français par l'abandon des harkis 
à l’époque de l’indépendance alors même que ces derniers étaient victimes de massacres et 
autres exactions en Algérie et dans les conditions d’accueil des harkis et de leurs familles 
rescapées dans des camps en France  ;  


- de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative ; 
 
 


Il soutient que, suite à la signature des accords d'Evian le 18 mars 1962, l'arrivée sur le 
territoire métropolitain des familles de harkis rescapés s'est déroulée dans des conditions 
traumatisantes avec notamment un enfermement dans des camps ; que le traitement qui lui a été 
infligé par les pouvoirs publics sur le territoire français depuis le milieu des années 60 lui a causé 
un préjudice qu'il évalue à 1 000 000 euros ;      
 
 


Vu la mise en demeure adressée le 12 mars 2014 au Premier ministre, en application de 
l'article R. 612-3 du code de justice administrative, et l'avis de réception de cette mise en 
demeure ; 
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Vu la mise en demeure adressée le 20 mars 2014 à Me Nunes, en application de l'article 
R. 612-5 du code de justice administrative, d’avoir à produire le mémoire complémentaire  
annoncé, et l'avis de réception de cette mise en demeure ;  
 
 


Vu les mémoires complémentaires enregistrés les 11 et 20 avril 2014 présentés pour 
M. T... qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ; 
 
 


Il soutient également que sa famille est arrivée en France de manière clandestine suite  au 
refus des autorités françaises à partir du 12 mai 1962 de rapatrier les anciens supplétifs de 
l'armée française ; qu'à son arrivée sa famille a été prise en charge  par des humanitaires et 
orientée vers des structures mises en place à la hâte pour gérer les familles de harkis ayant pu 
regagner le territoire métropolitain ; qu'après un séjour au camp de Rivelsates, lui-même et sa 
famille ont été internés à partir de 1964 au sein du camp de Bias ;  que les enfants de harkis n'ont 
pas eu accès à l'école de la République mais à l'école du camp ; que la politique d'abandon de la 
France a compromis de façon irréversible son avenir dans la société française ; que ces 
conditions de vie indignes se sont traduites par des entraves à leur liberté d’aller et venir par une 
violation de la vie privée et du secret des correspondances et par une violation du principe d’égal 
accès au service public de l’enseignement ;  qu'il a subi différents préjudices en raison de la 
politique d'abandon infligée à ses parents, du déracinement familial dont il a été victime, de 
l'enfance anormale qu'il a vécue au sein du camp de Bias qui l'a privé d'une scolarité normale 
ainsi que d'une bonne insertion professionnelle ;  
  
 


Vu le mémoire en intervention enregistré le 21 avril 2014, présenté pour le Comité harkis 
et vérité par Me Nunes qui demande au tribunal de faire droit aux demandes présentées par M. 
T... ; 
 
 


Il  soutient que l'Etat français a commis des fautes dans le traitement de la situation des 
Harkis et de leurs familles après la guerre d'Algérie ;  
 
 


Vu la demande indemnitaire préalable ; 
 
 


Vu les autres pièces du dossier ; 
 
 


Vu la Déclaration des droits de l’homme et des citoyens du 26 août 1789 ; 
 
 


Vu le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; 
 
 


Vu les accords d'Evian du 18 mars 1962 ; 
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Vu la loi n° 61-1439 du 26 décembre 1961 relative à l’accueil et à la réinstallation des 
Français d’Outre-mer ; 


 
 
Vu la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970 relative à une contribution nationale à 


l’indemnisation des Français dépossédés de biens situés sur un territoire antérieurement placé 
sous la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France ; 
 
 


Vu la loi n° 94-488 du 11 juin 1994 relative aux rapatriés anciens membres des 
formations supplétives et assimilés ou victimes de la captivité en Algérie ; 
 
 


Vu la loi n° 2005-158 du 23 février 2005 portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés ; 
 
 


Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales ; 
 
 


Vu le code civil ;  
 
 


Vu le code des postes et des télécommunications électroniques ; 
 
 


Vu le code de justice administrative ; 
 
 


Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
 


Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 19 juin 2014 : 
 


- le rapport de Mme Boizot, premier conseiller ; 
- les conclusions de Mme Costa, rapporteur public ; 
- et les observations de Maître Nunes, représentant M. T... et le Comité harkis et vérité ; 


 
 


Vu la note en délibéré enregistrée le 23 juin 2014 présentée par le Comité Harkis et 
Vérité ; 


 
 
Vu la note en délibéré enregistrée le 30 juin 2014 présentée par M. T... ; 


 
 
 
 
 


1. Considérant que M. Abdelkader T... a formé le 20 juillet 2011 une demande 
indemnitaire préalable auprès des services du premier ministre aux fins d’obtenir réparation du 
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préjudice consécutif au « traitement (qui lui) a été infligé par les pouvoirs publics sur le territoire 
français depuis le milieu des années 60 » et « aux fautes commises par les autorités de l'Etat 
depuis 1962  lors de l'accueil des familles de rescapés dans les camps en France » après 
l'indépendance de l'Algérie ; qu’il soutient que le gouvernement français a mené une véritable 
politique d'abandon lors des massacres des Harkis en Algérie alors même que ceux-ci étaient 
l’objet de massacres et exactions, mais également lors de leur arrivée en France avec leur 
famille ; que des conditions de vie indignes leur ont été imposées en France en violation des 
droits fondamentaux que constituent les entraves posées par les autorités françaises à leur liberté 
d'aller et venir, le non respect de leur vie privée, la violation du secret des correspondances et la 
violation du principe d'égal accès aux services publics de l'enseignement ; qu'au regard de ces 
différents éléments, M. T... demande la condamnation de l'Etat à lui verser la somme de 1 000 
000 euros en réparation du préjudice qu'il estime avoir subi ; 
 
 


Sur l'intervention du Comité Harkis et Vérité : 
 
 


2. Considérant que, dans les litiges de plein contentieux, sont seules recevables à former 
une intervention les personnes qui se prévalent d’un droit auquel la décision à rendre est 
susceptible de préjudicier ; qu’à supposer même que, comme il le précise dans son mémoire en 
intervention, le Comité Harkis et Vérité s’est donné pour objet de défendre les intérêts collectifs 
des harkis « contre le traitement légal et politique infligé par l’Etat français à cette minorité issue 
de la fin de la guerre d’Algérie », il ne se prévaut d’aucun droit auquel aurait été susceptible de 
préjudicier le refus implicite, par l’Etat, de faire droit à la demande indemnitaire formée par 
M. T... qui tendait à la réparation d’un préjudice qui lui est propre ; qu’ainsi, le Comité Harkis et 
Vérité n’est pas recevable à intervenir au soutien de la requête formée par 
M. T... ; 
 
 


Sur les conclusions de la requête formée par M. T... : 
 
 


Sur la responsabilité de l’Etat : 
 
 


3. Considérant qu'il résulte des termes du recours formé par M. T... que ce dernier 
demande au tribunal de retenir l'existence d'une faute imputable à l'Etat constituée, d'une part, 
par l'attitude des autorités françaises, vis-à-vis des harkis après la signature des Accords d'Evian 
le 18 mars 1962 et la proclamation du cessez-le-feu à compter de cette date, à qui il reproche 
d'avoir freiné voire empêché l'arrivée en France des harkis victimes de massacres et graves 
exactions dans leur pays d'origine en raison de leur engagement, pendant la guerre d'Algérie, aux 
côtés de l'armée française dont ils ont constitué des forces supplétives, et d'autre part, à l'égard 
des harkis qui ont pu trouver refuge en France à cette époque, ce qui est le cas de ses parents et 
de ses frères et soeurs, y compris à l'égard des membres d'une fratrie nés, en tout ou partie 
comme la sienne, en France dans les camps, eu égard aux conditions de vie indignes qui leur ont 
été imposées en violation des droits fondamentaux que constituent les entraves posées par les 
autorités françaises à leur liberté d'aller et venir, le non respect de leur vie privée, la violation du 
secret des correspondances, la violation du principe d'égal accès aux services publics ;    


 
4. Considérant qu’il appartient au demandeur qui engage une action en responsabilité 


d’apporter tous les éléments de nature à établir devant le juge l’existence d’une faute, la réalité 
du préjudice subi mais également l'existence d'un lien de causalité entre la faute et le préjudice ; 
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qu’il incombe alors, en principe, au juge de statuer au vu des pièces du dossier, le cas échéant 
après avoir demandé aux parties les éléments complémentaires qu’il juge nécessaires à son 
appréciation ; que, par ailleurs, à défaut de produire ses observations en défense malgré la mise 
en demeure que le tribunal lui a adressée à cette fin le 12 mars 2014 en application de l'article R. 
612-3 du code de justice administrative comportant l'avertissement selon lequel à défaut d'y 
pourvoir il est réputé acquiescer aux faits exposés dans les mémoires du requérant conformément 
aux dispositions de l'article R 612-6 du même code, le Premier Ministre doit être regardé comme 
ayant acquiescé aux faits précités exposés par M. T... dès lors que ceux-ci ne sont  contredits par 
aucun élément tiré des pièces que ce dernier a lui mêmes produites à l'appui de sa requête ;  
 
 


S'agissant de la faute commise par l'Etat français en n'organisant pas massivement le 
rapatriement des  harkis et leurs familles afin de les protéger des massacres perpétrés par le 
FLN en Algérie après la signature des accords d'Evian ;  
 
 


5. Considérant que le terme de harki désigne les algériens qui ont choisi de combattre aux 
côtés de l'armée française durant la guerre d'Algérie (1954-1962) dont ils ont constitué des forces 
supplétives ; que postérieurement au référendum sur l’autodétermination en Algérie du 8 janvier 
1961, qui a été approuvé par 75,25 % des Français en métropole et par 69,09 % des Français 
d’Algérie, et qui a ouvert la voie vers l’indépendance, les forces supplétives ont été 
progressivement démobilisées de mars 1961 à janvier 1962, démobilisation qui va devenir 
massive après la signature des accords d’Evian le 18 mars 1962 ; que le 19 mars 1962, jour du 
cessez-le-feu, on dénombrait en Algérie, selon le rapport à l'O.N.U du contrôleur général aux 
armées Christian de Saint-Salvy, 263 000 musulmans engagés du côté français (60 000 militaires 
réguliers, 153 000 supplétifs, dont 60 000 harkis, et 50 000 notables francophiles) représentant, 
familles comprises, près de 1 500 000 personnes menacées sur 8 millions de musulmans 
algériens ;   
 
 


6. Considérant que si les accords d'Evian comportent des dispositions répondant 
notamment à une volonté pour l'Etat français de protéger les supplétifs qui ont combattu aux 
côtés de l'armée française en prévoyant notamment dans le chapitre 2 (partie I) de la déclaration 
générale des accords d’Évian, consacré à la protection des droits, que : « L’État algérien 
souscrira sans réserve à la Déclaration universelle des Droits de l’Homme et fondera ses 
institutions sur les principes démocratiques et sur l’égalité des droits politiques entre tous les 
citoyens sans discrimination de race, d’origine ou de religion. Il appliquera, notamment, les 
garanties reconnues aux citoyens de statut civil français. », le chapitre 2 (partie II) de la 
déclaration générale prévoit également que « Nul ne pourra faire l’objet de mesures de police ou 
de justice, de sanctions disciplinaires ou d’une discrimination quelconque en raison : - 
d’opinions émises à l’occasion des événements survenus en Algérie avant le jour du scrutin 
d’autodétermination; - d’actes commis à l’occasion des mêmes événements avant le jour de la 
proclamation du cessez-le-feu. - aucun Algérien ne pourra être contraint de quitter le territoire 
algérien ni empêché d’en sortir » ; qu'enfin, dans son chapitre 2, les accords d’Evian 
comportaient une déclaration de garanties mentionnant : «  1° De la sécurité des personnes  Nul 
ne peut être inquiété, recherché, poursuivi, condamné ni faire l’objet de décision pénale, de 
sanction disciplinaire ou de discrimination quelconque, en raison d’actes commis en relation 
avec les événements politiques survenus en Algérie avant le jour de la proclamation du cessez-
le-feu. Nul ne peut être inquiété, recherché, poursuivi, condamné ni faire l’objet de décision 
pénale, de sanction disciplinaire ou de discrimination quelconque, en raison de paroles ou 
d’opinions en relation avec les événements politiques survenus en Algérie avant le jour de la 
proclamation du cessez-le-feu. 2° De la liberté de circuler entre l’Algérie et la France  Sauf 
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décision de justice tout algérien muni d’une carte d’identité est libre de circuler entre l’Algérie 
et la France.  Les Algériens sortant du territoire algérien dans l’intention de s’établir dans un 
autre pays pourront transporter leurs biens mobiliers hors d’Algérie.  Ils pourront liquider sans 
restriction leurs biens immobiliers et pourront transférer les capitaux provenant de cette 
opération dans les conditions prévues par la déclaration de principes relative à la coopération 
économique et financière. Leurs droits à pension seront respectés dans les conditions prévues 
dans cette même déclaration », force est de constater que cet engagement n’a pas été tenu par les 
autorités algériennes et que, dès le lendemain des accords d’Évian, des massacres ont été 
perpétrés contre les harkis et leurs familles dans les villages évacués par l’armée française; 
 
 


7. Considérant que, s’agissant des autorités françaises, dès février 1962, le Premier 
ministre Michel Debré confie à M. Massenet, conseiller d’État, la présidence d’une commission 
interministérielle « concernant le rapatriement éventuel des personnels placés sous le contrôle 
des autorités militaires » qui conclut notamment que « les musulmans fidèles ont besoin de notre 
aide et qu’on n’a pas le droit de les abandonner ». cité in « Rapport du conseil économique et 
social intitulé la situation sociale » des enfants de Harkis de Mme Hafida Chabi, 2007, p. 22 ; 
que les autorités françaises ont pris un ensemble de mesures pour permettre aux anciens 
supplétifs et à leur famille de rejoindre le territoire français comme en atteste une circulaire du 
secrétaire d’État aux Rapatriés, M. Robert Boulin d'avril 1962 où il est indiqué que « Le 
gouvernement français a pris toutes les dispositions relatives aux retours en métropole des 
musulmans algériens auxiliaires des forces françaises. Les Français musulmans menacés en 
Algérie doivent être recensés par les soins de l’autorité militaire lorsqu’il s’agit de personnes 
engagées auprès de l’armée, par l’autorité civile dans les autres cas. Leur protection doit être 
assurée soit sur place, soit par le transfert dans une autre région d’Algérie, soit enfin, par le 
regroupement dans des centres pris en charge par l’armée française. Une fois les listes établies 
par le haut commissaire de la République, les services du secrétaire d’État assureront le retour 
des intéressés, leur hébergement et leur reclassement en métropole » cité in « Rapport du conseil 
économique et social intitulé la situation sociale » des enfants de Harkis de Mme Hafida Chabi, 
2007, p. 23 ;  
 
 


8. Considérant que, toutefois, rapidement les autorités françaises ont décidé de suspendre 
le rapatriement des anciens supplétifs comme en attestent une note de mai 1962 par laquelle le 
ministre d’État chargé des Affaires algériennes demandait au haut commissaire de la République 
en Algérie de renvoyer « les supplétifs débarqués en métropole en dehors du plan général de 
rapatriement » et de « rechercher tant dans l’armée que dans l’administration les promoteurs et 
les complices de ces entreprises et faire prendre les sanctions appropriées », et un télégramme 
du ministre des armées n° 1334/MA/CAB/DIR du 12 mai 1962. qui précise que « le ministre des 
Armées et le haut commissaire de France en Algérie veilleront à ce que les sections 
administratives spécialisées cessent de prendre des initiatives au sujet du rapatriement des 
harkis. Seuls seront accueillis en métropole les musulmans dont le départ a été demandé par 
eux-mêmes et organisé par le haut commissaire, et dont les noms figurent sur une liste dressée à 
cet effet » cités in « Rapport du conseil économique et social intitulé la situation sociale » des 
enfants de Harkis de Mme Hafida Chabi, 2007, p. 24, en raison de la crainte d'une manœuvre de 
l'OAS visant à infiltrer en métropole des recrues potentielles pour perpétuer la guerre civile en 
France ;  
 


9. Considérant que les massacres d’anciens supplétifs se sont déroulés en quatre phases 
principales comme le précise le général de corps d’armée de Brébisson, commandant supérieur 
des forces armées françaises en Algérie à ce moment, dans un rapport détaillé daté du 21 juin 
1963 au cabinet du ministre des Armées : des Accords d’Évian le 18 mars 1962 au scrutin 
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d’indépendance le 3 juillet 1962 ; de juillet à septembre 1962, durant la vacance du pouvoir et la 
guerre civile marquée par l’éclatement du FLN et de l’ALN en deux coalitions rivales ; du mois 
d’octobre 1962 où s’installe le premier gouvernement algérien jusqu’au premier trimestre 1963 
(phase marquée par une violente reprise des massacres)  et enfin, jusqu’en 1964, une quatrième 
phase marquée par des massacres sporadiques et circonscrits ; qu’il est constant que les autorités 
françaises qui avaient connaissance des massacres et des emprisonnements perpétrés contre les 
anciens supplétifs dès le cessez le feu, comme en atteste le rapport du sous-préfet d’Akbou, 
M. Robert, adressé au vice-président du Conseil d’Etat, M. Parodi, en mai 1963, n'ont pas pris 
les dispositions nécessaires qui auraient permis sinon d’éviter totalement du moins minorer de 
manière sensible et significative les conséquences de tels agissements tout en prenant les 
dispositions nécessaires pour faire face à la menace terroriste liée à une telle situation ; qu'en 
contribuant ainsi, même indirectement, à rendre effective une telle situation, l’Etat français a 
commis une faute engageant sa responsabilité ; 
 
 


S'agissant des conditions d’accueil et des conditions de vie des harkis et de leurs familles  
dans les camps à leur arrivée en France 
 
 


10. Considérant que M. T... se prévaut, par ailleurs, des conditions d’accueil et  de vie 
indignes des harkis et de leurs familles dans les camps  d'accueil qui se sont traduites par la 
violation de certains droits fondamentaux ; 
 
 


11. Considérant que Pierre Messmer, ministre des Armées en 1962, fait état de 9 500 
Français musulmans rapatriés en juin 1962, 4 000 en juillet, 5 700 en septembre ; qu'ainsi à la fin 
de l’année 1962, 20 000 supplétifs sont rapatriés, le plus souvent accompagnés de leurs familles, 
soit environ 100 000 personnes cité in « Rapport du conseil économique et social intitulé la 
situation sociale » des enfants de Harkis de Mme Hafida Chabi, 2007, p.25 ; que, face à un afflux 
de population, les autorités françaises ont ouvert à la hâte six camps gérés par l'armée ; qu'il 
résulte de l'instruction que la famille de M. T... fut accueillie lors de son arrivée en France au 
sein du camp de Rivelsates où M. T... est né en avril 1963 ; que, par la suite, l'intéressé et sa 
famille furent installés au sein du camp de Bias ; que l'objectif de ces camps était de répondre à 
un besoin temporaire comme en atteste une note du ministre des rapatriés de septembre 1962 qui 
précise: « Le camp doit répondre à un double but :1) Hébergement temporaire des familles en 
attendant leur dispersion vers une destination définitive ; 2) Triage des nouveaux débarqués en 
instance d'acheminement vers d'autres lieux » ; que la note précise « On devra donc se borner à 
faire des travaux qui assurent la vie communautaire (en chambrées), à l'exclusion de tout 
aménagement visant à la création de logements familiaux » cité in « Un isolat contemporain : les 
Français-musulmans », cité in  rapport à l'attention du ministère de la Culture, Direction du 
Patrimoine ethnologique, Saliha Abdellatif, 1990 ; 
 
 
 
 
 


12. Considérant qu'il apparaît que très vite les familles des harkis ont connu des 
conditions de vie difficiles en raison notamment d'importantes contraintes matérielles ; que les 
différents  témoignages concernant le camp de Bias décrivent tous une situation très dégradée ; 
qu'ainsi, l'ancien délégué interministériel aux rapatriés, Guy Forzy, souligne, plus généralement, 
que les camps d’accueil « sont des camps militaires très sévères avec un couvre-feu à 22 heures. 
Les enfants ne sont pas scolarisés dans les écoles du village » cité in « Rapport du conseil 
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économique et social intitulé la situation sociale des enfants de Harkis » de Mme Hafida Chabi, 
2007, p. 34 ; qu'en outre, l’administration contrôle également le courrier et les colis qui sont 
ouverts et que si des prestations sociales sont accordées aux familles, elles ne leur sont pas 
directement versées  mais  le ministère des rapatriés les réaffecte au financement de dépenses de 
fonctionnement des camps ; que les conditions de vie difficiles des familles installées au sein des  
camps ont également eu des conséquences sur l’état physique et moral des personnes ; qu'au 
regard de ce qui précède, ces faits n’étant au demeurant ni contestés ni contredits par les pièces 
du dossier, il est constant que le rapatriement des harkis qui s'est opéré dans l’urgence a conduit 
à des conditions d’accueil en France très dégradées, sans rapport avec les besoins et les attentes 
des familles ainsi qu'à de nombreuses restrictions à leurs libertés individuelles ; que si ces 
conditions de vie difficiles peuvent trouver une explication sur le court terme en raison de 
l'arrivée massive de rapatriés alors que les autorités françaises n'avaient pas planifié un tel flux 
migratoire et les problèmes de sécurité subséquents, une telle situation n’a pu se prolonger à 
moyen et long terme pendant plusieurs années sans considérer qu’il a ainsi été porté atteinte au 
principe du respect de la dignité humaine garanti notamment par la Déclaration des droits de 
l'homme et des citoyens et les stipulations de l’article 3 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; que cette situation est 
également constitutive de fautes engageant la responsabilité de l’Etat dès lors qu’elle révèle un 
manquement de l’Etat aux droits fondamentaux et libertés fondamentales issus tant des textes de 
droit interne que de droit international, ce qui est le cas de la liberté individuelle d’aller et venir 
protégée par les articles 2 et 7 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 
1789 et par l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958, du respect de la vie privée protégé 
par l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et par l’article 9 du code civil, du secret des correspondances actuellement 
protégé par les articles L 3-2 et L 32-3 du code des postes et des télécommunications 
électroniques ; qu’au regard des conditions de la scolarité des enfants de harkis dans ces camps, 
le principe d’égal accès aux services publics de l’enseignement a été également méconnu sans 
que la différence de traitement dont se plaint, à cet égard, le requérant soit justifié par une 
différence de situation ou un motif d’intérêt général ; 
 
 


En ce qui concerne le préjudice : 
 
 


13. Considérant toutefois que, pour compenser les préjudices matériels et moraux d’une 
particulière gravité subis par les harkis et leur famille, résultant des fautes précédemment 
évoquées qui lui sont imputables, l'Etat a pris une série de mesures de nature financière en leur 
accordant le bénéfice de pensions, le versement de divers indemnités ou des aides, ou encore 
adoptant des mesures de réparation en faveur de ces derniers ; qu'ainsi l'Etat a notamment adopté 
la loi n° 61-1439 du 26 décembre 1961 relative à l’accueil et à la réinstallation des Français 
d’Outre-mer qui met en place un dispositif d’accueil et d’aide à la réinstallation des rapatriés 
quelle que soit leur origine : prestations de retour, prestations temporaires de subsistance, prêts à 
taux réduit, subventions d’installation et de reclassement, prestations sociales, secours 
exceptionnels ; que la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970 relative à une contribution nationale à 
l’indemnisation des Français dépossédés de biens situés sur un territoire antérieurement placé 
sous la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France consacre le droit à l’indemnisation 
du patrimoine de tous les Français rapatriés d’Outre-mer ; que la loi n° 94-488 du 11 juin 1994 
relative aux rapatriés anciens membres des formations supplétives et assimilés ou victimes de la 
captivité en Algérie prévoit l’aide à l’acquisition d’un logement principal, l’aide à l’amélioration 
de l’habitat pour les propriétaires occupants et une aide au désendettement immobilier ; que la loi 
n° 2005-158 du 23 février 2005 portant reconnaissance de la Nation et contribution nationale en 
faveur des Français rapatriés poursuit un double objectif de réparation des préjudices, tant moral 
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que matériel, en témoignant ainsi aux français rapatriés la reconnaissance de la Nation et en 
s’appliquant à corriger des situations inéquitables nées de la succession des différentes lois 
d'indemnisation en faveur des rapatriés et à prolonger l'effort de solidarité nationale en faveur 
des harkis ; que les pouvoirs publics ont également adopté des mesures spécifiques en faveur des 
enfants de Harkis ; que même si le processus de réparation a été dans l'ensemble mis en place de 
manière fragmentaire et parfois tardive, ces mesures, prises dans leur ensemble, issues des textes 
précédemment visés dont la liste n’est pas exhaustive, auxquelles s’ajoute une forme de 
reconnaissance officielle par l’actuel président de la République à l’occasion d’une déclaration 
en date du 25 septembre 2012 en ces termes "Il y a cinquante ans, la France a 
abandonné ses propres soldats, ceux qui lui avaient fait confiance, ceux qui s'étaient placés sous 
sa protection, ceux qui l'avaient choisie et qui l'avaient servie", doivent être regardées comme 
ayant permis, autant qu’il est possible, l’indemnisation des préjudices, tant moral que matériel, 
invoqués par M. T..., qui sont la conséquence des fautes précédemment retenues à l’encontre de 
l’Etat ; 
 
 


14. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d'indemnisation 
formées par M. T... doivent être rejetées comme non fondées ; 
  
 


Sur les conclusions formées en application de l’article L 761-1 du code de justice 
administrative : 
 
 


15. Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article L 761-1 du code de justice 
administrative : « Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à 
défaut, la partie perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens ; le juge tient compte de l’équité ou de la situation 
économique de la partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ; 
 
 


16. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce qu’une somme soit mise à ce titre 
à la charge de l’Etat,  qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante ; 
 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : L'intervention du Comité Harkis et Vérité est rejetée. 
 
Article 2 : La requête formée par M. Abdelkader T... est rejetée. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Abdelkader T..., au Premier ministre (Mission 
interministérielle aux rapatriés) et au Comité Harkis et Vérité. 
 
Délibéré après l'audience du 19 juin 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Sage, président, 
Mme Boizot et Mme Charlery, premiers conseillers,  
 
Lu en audience publique le 10 juillet 2014. 



http://www.lemonde.fr/bourse/nyse-euronext-paris-equities/ses/
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Vu 1) sous le numéro 1110251, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, 


enregistrés respectivement les 7 décembre 2011 et 28 février 2012, présentés pour M. et Mme 
B..., demeurant … par Me Perret ; M. et Mme B... demandent au tribunal :  


 
- d’annuler le permis de construire du 7 octobre 2011, délivré par la commune de Bois-


Colombes à la société Bouygues Immobilier, en vue de la réalisation d’un ensemble immobilier 
de 82 logements et de la démolition de deux bâtiments annexes, sur un terrain sis au 68 rue 
Gramme et 47 rue Armand Lépine à Bois-Colombes ;  


 
- de mettre à la charge de la commune de Bois-Colombes et de la société Bouygues 


Immobilier, une somme d’un montant de 3000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ;  


 
M. et Mme B... soutiennent que : 
 
- le permis méconnait l’article R. 431-23 a) du code de l’urbanisme ;  
- le dossier de demande de permis est également incomplet, s’agissant des espaces verts 


et des plantations à respecter ;  
- le permis est pris sur la base du plan local d’urbanisme modifié le 24 mars 2009 : or, 


cette délibération est illégale pour des raisons de fond ; d’une part, elle autorise des dérogations 
aux règles de hauteur qu’elle fixe pourtant par le biais d’un plan zoom, ce qu’elle ne pouvait 
faire puisque seul le règlement peut fixer des règles de hauteur ; en outre, le plan zoom admet 
des dépassements de la hauteur maximale de trois mètres, dans le cas de « signal architectural » ; 
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enfin, le plan zoom fixe des règles de hauteur décroissantes, ce qui n’est pas autorisé dans les 
PLU ;  


- le PLU modifié étant illégal, le permis de construire attaqué n’aurait pu être délivré sur 
le fondement du PLU précédent, à savoir le plan local d’urbanisme du 5 juin 2007 ; en effet, ce 
PLU permettait de refuser l’urbanisation de ce secteur alors en devenir, comme le prévoyait le 
rapport de présentation de 2007 ;  


- le permis de construire méconnait l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme et porte 
atteinte à la sécurité publique en ce qu’il est construit en dessous de la côte de casier définie par 
le PPRI, en particulier s’agissant des locaux techniques qui sont donc inondables ;  


 
 
Vu l’arrêté attaqué ; 
 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 9 mai 2012, présenté pour la Société Bouygues 


Immobilier, par Me Frèche, qui conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de 
M. et Mme B..., une somme de 3000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; la Société Bouygues Immobilier fait valoir que :  


 
 - sur le fond, l’article R. 431-23 du code de l’urbanisme ne trouve pas à s’appliquer 


lorsque, comme en l’espèce, l’aménageur et le constructeur sont une seule et même personne ;  
- la notice prévoit le traitement des espaces verts ainsi que les plantations à créer ou à 


conserver : ainsi, l’article R. 431-8 est respecté ;  
- la méconnaissance de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme n’est pas établie : le 


projet est conforme au PPRI en ce que les planchers des bâtiments et des maisons sont prévus à 
la côte de 29,10 mètres, qui est la côte de casier pour le secteur : les locaux à usage de 
stationnement sont autorisés par le PPRI et le local de chaufferie est cuvelé jusqu’au RDC, et 
équipé d’une porte étanche, conformément au PPRI ; il en va de même des parties sensibles à 
l’eau des installations fixes dans le sous-sol ;  


- le plan zoom fixe une hauteur maximale autorisée pour le terrain d’assiette du projet ; 
par ailleurs, le PLU peut prévoir des exceptions ou des aménagements aux règles qu’il énonce, 
lesquels ne constituent pas des dérogations illicites ; enfin, le plan zoom fixe une hauteur 
maximale métrée pour le lot E ;  


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 29 mai 2012, présenté pour la commune de 


Bois-Colombes par Me Claisse, qui conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge 
de M. et Mme B... une somme de 3000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; la commune de Bois-Colombes fait valoir que :  


 
- l’article R. 431-23 du code de l’urbanisme ne trouve pas à s’appliquer : le a) ne peut 


s’appliquer en l’absence de cession consentie par l’aménageur ;  
- par ailleurs, la notice de présentation décrit l’état initial de la parcelle, ainsi que le 


traitement des espaces libres et la plantation de 17 arbres de haute tige ;  
- la méconnaissance de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme n’est pas établie, alors 


que les prescriptions du PPRI sont respectées ;  
- le plan zoom fixe une hauteur maximale autorisée pour le terrain d’assiette du projet ; 


par ailleurs, le PLU peut prévoir des exceptions ou des aménagements aux règles qu’il énonce, 
lesquels ne constituent pas des dérogations illicites ; enfin, le plan zoom fixe une hauteur 
maximale métrée pour le lot E ;  
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Vu l’ordonnance, en date du 21 février 2013, fixant la clôture de l’instruction au 22 
mars 2013, en application de l’article R. 613-1 du code de justice administrative ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 21 mars 2013, présenté pour M. et Mme B... par Me Perret, 


qui conclut aux mêmes fins que précédemment, par les mêmes moyens ; M. et Mme B... 
soutiennent en outre que :  


 
- le dossier de demande aurait dû comporter la convention mentionnée à l’article L. 311-


4 du code de l’urbanisme, en application du b) de l’article R. 431-23 du code ;  
- le plan zoom n’a pas vocation à se substituer aux articles du règlement et n’est pas 


opposable aux pétitionnaires ;  
- le dossier ne mentionne pas la destruction de la quarantaire de platanes : ainsi, le 


descriptif de l’état initial du terrain n’est pas suffisant ; ces insuffisances ne sauraient être 
compensées par le dossier de demande de permis de démolir ;  


- le projet méconnait les exigences de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme en ce 
qu’il ne respecte pas toutes les exigences du PPRI : ainsi, la notice spécifique prévue par la 
notice de mise en conformité du projet au PPRI, établie dans le cadre de la ZAC, ne figure pas au 
dossier de demande de permis, alors qu’elle devait l’être ; l’architecte du projet ou un expert 
aurait dû, également, fournir une attestation, en application de l’article R. 431-16 b) alors 
applicable ;  


- le plan zoom ou secteur de plan de masse ne revêt aucun caractère réglementaire et 
n’est pas opposable au pétitionnaire : ce plan zoom n’a donc pas vocation à se substituer au 
règlement du PLU, qui est dépourvu de valeur légale ; le projet méconnait donc l’article R. 123-9 
du code de l’urbanisme ; pour la même raison, ce document ne peut pas prévoir des exceptions 
ou des dérogations aux règles qu’il énonce, puisqu’il est dépourvu de valeur normative ;  


 
 
Vu l’ordonnance, en date du 25 mars 2013, portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant une nouvelle date de 
clôture au 15 avril 2013 ;  


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 10 avril 2013, présenté pour la commune de 


Bois-Colombes par Me Claisse, qui conclut aux mêmes fins que précédemment, par les mêmes 
moyens, et fait en outre valoir que :  


 
- le b) de l’article L. 431-23 du code de l’urbanisme n’est pas davantage appelé à 


s’appliquer que le a), en raison de la double nature de l’aménageur, qui est également 
constructeur ;  


- les insuffisances du dossier de demande de permis de construire ont été régularisées à 
l’occasion de la délivrance, le 18 avril 2012, d’un permis de construire modificatif ; à ce titre, la 
notice du projet architectural a été renforcée et deux plans ont été versés par la société Bouygues 
Immobilier, relatifs aux plantations à supprimer ou à créer ;  


- l’absence de notice de conformité au PPRI a été comblée par le permis de construire 
modificatif ; ce document est complété par l’étude technique dont la réalisation est imposée par 
le PPRI de la Seine ;  
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Vu le mémoire en défense, enregistré le 10 avril 2013, présenté pour la Société 
Bouygues Immobilier par Me Frèche, qui conclut aux mêmes fins que précédemment, par les 
mêmes moyens et fait en outre valoir que :  


 
- le b) de l’article L. 431-23 du code de l’urbanisme n’est pas davantage appelé à 


s’appliquer que le a), en raison de la double nature de l’aménageur, qui est également 
constructeur ;  


- les insuffisances du dossier de demande de permis de construire ont été régularisées à 
l’occasion de la délivrance, le 18 avril 2012, d’un permis de construire modificatif ; à ce titre, la 
notice du projet architectural a été renforcée et deux plans ont été versés par la société Bouygues 
Immobilier, relatifs aux plantations à supprimer ou à créer ;  


- l’absence de notice de conformité au PPRI a été comblée par le permis de construire 
modificatif ; ce document est complété par l’étude technique dont la réalisation est imposée par 
le PPRI de la Seine ; 


 
 
Vu l’ordonnance, en date du 11 avril 2013, portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant une nouvelle date de 
clôture au 2 mai 2013 ; 


 
 
 
Vu, 2) sous le numéro 1205040, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, 


enregistrés respectivement les 15 juin et 3 septembre 2012, présentés pour M. et Mme B..., 
demeurant au 54 rue Gramme à Bois-Colombes (92270), par Me Perret ; M. et Mme B... 
demandent au tribunal : 


 
- d’annuler l’arrêté en date du 18 avril 2012, par lequel le maire de la commune de 


Bois-Colombes a accordé un permis de construire modificatif à la Société Bouygues Immobilier, 
pour la construction d’un ensemble immobilier de 82 logements au 68 rue Gramme / 47 rue 
Armand Lépine ;  


 
M. et Mme B... soutiennent que :  
 
- le dossier de demande de permis ne comprend pas d’attestation de l’architecte ou d’un 


expert agréé certifiant qu’une étude préalable a été menée, afin d’établir la conformité du projet 
aux conditions du PPRI, ce qui méconnait l’article R. 431-16 c) du code de l’urbanisme ;  


- le projet comporte plusieurs bassins de rétention des eaux pluviales, lesquels sont 
envisagés sur le domaine public de la future ZAC : il fallait donc nécessairement que le dossier 
comporte une pièce exprimant l’accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure 
d’occupation temporaire, en application de l’article R. 431-13 du code de l’urbanisme ;  


- l’article UA 1 du PLU interdit les affouillements, exhaussements de sols qui ne sont 
pas nécessaires aux travaux de constructions ; or, des bassins de rétention sont prévus à 
l’intérieur du périmètre de la ZAC PLM en zone Ua ; il s’agit d’aménagements prohibés par le 
règlement du PLU ;  


- le permis de construire modificatif est également illégal du fait de l’illégalité du 
permis initial ;  
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Vu le mémoire en défense, enregistré le 15 octobre 2012, présenté par la Société 
Bouygues Immobilier, qui conclut au rejet de la requête et à la condamnation des requérants à lui 
verser une somme de 3000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; la Société Bouygues Immobilier fait valoir que :  


 
- le dossier n’avait pas à comporter l’accord du gestionnaire du domaine public, dans la 


mesure où le bassin de rétention des eaux pluviales de la parcelle, réalisé dans le cadre du projet, 
est situé sur le terrain d’assiette du projet et non sur le domaine public ; par ailleurs, le bassin de 
rétention des eaux pluviales de la voirie et du Parc, situé effectivement sur le domaine public, 
relève des travaux d’aménagement de la ZAC et n’est représenté sur le plan qu’en application de 
l’article R. 431-9 du code de l’urbanisme ;  


- les affouillements et exhaussements effectués dans le cadre du projet de construction 
ne sont pas contraires aux articles UA 1 du PLU qui les interdit, lorsqu’ils ne sont pas 
nécessaires à des travaux de construction ;  


- le permis initial n’étant pas illégal, il ne saurait entrainer l’illégalité du permis 
modificatif ;  


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 8 novembre 2012, présenté pour la commune 


de Bois-Colombes par Me Frêche, qui conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 
3000 euros soit mise à la charge de M. et Mme B... ; la commune de Bois-Colombes fait valoir 
que :  


 
- le bureau d’études spécialisé BURGEAP a établi l’étude technique de conformité du 


permis avec le PPRI et atteste de sa conformité ; l’article R. 431-16 e) du code de l’urbanisme 
n’est donc pas méconnu ;  


- l’accord du service gestionnaire du domaine public n’était pas requis ;  
- le bassin de rétention des eaux pluviales intégré à la parcelle n’a pas à faire l’objet 


d’une autorisation spéciale en vertu du PLU, s’agissant d’un ouvrage nécessaire au travaux 
impliqués par le permis ; quant au bassin de rétention des eaux pluviales de la voirie et du parc, il 
relève des seuls travaux d’aménagement de la ZAC, et pas du permis ;  


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 14 novembre 2012, présenté pour la Société 


Bouygues Immobilier par Me Frêche, qui conclut aux mêmes fins, par les mêmes moyens que 
précédemment ;  


 
 
Vu l’ordonnance, en date du 21 février 2013, fixant la clôture de l’instruction au 22 


mars 2013, en application de l’article R. 613-1 du code de justice administrative ;  
 
 
Vu le mémoire, enregistré le 21 mars 2013, présenté pour M. et Mme B... par Me Perret, 


qui conclut aux mêmes fins que précédemment, par les mêmes moyens ; les requérants 
soutiennent en outre que :  


 
- l’article R. 431-16 c) applicable (et non le e) à la date du dépôt de la demande de 


permis impose que l’attestation soit établie par l’architecte du projet ou par un expert agréé 
certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions 
au stade de la conception ; or, en l’espèce, le fait de prévoir la mise à l’arrêt des réseaux 
techniques en cas d’inondation témoigne d’un défaut majeur de conception ;  
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- l’accord du gestionnaire du domaine public était exigé car le bassin de rétention, 
spécialement prévu par le permis modificatif s’implante sur le domaine public ;  


 
 
Vu l’ordonnance, en date du 25 mars 2013, portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant une nouvelle date de 
clôture au 15 avril 2013 ;  


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 10 avril 2013, présenté pour la commune de 


Bois-Colombes par Me Claisse, qui conclut aux mêmes fins que précédemment, par les mêmes 
moyens et fait en outre valoir que :  


 
- la notice de conformité n’est en rien contraire au PPRI, qui autorise précisément que 


les réseaux techniques nécessaires au fonctionnement des seules surfaces de plancher situées 
sous la côte de casier, soient munis de dispositifs coupe-circuit ;  


- le bassin de rétention des eaux pluviales de la voirie et du parc ne fait pas partie du 
projet de permis de construire, mais des équipements publics à réaliser dans le cadre de la ZAC, 
sous l’autorité du gestionnaire du domaine public ;  


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 10 avril 2013, présenté pour la Société 


Bouygues Immobilier par Me Frèche, qui conclut aux mêmes fins que précédemment, par les 
mêmes moyens ;  


 
 
Vu l’ordonnance, en date du 11 avril 2013, portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant une nouvelle date de 
clôture au 2 mai 2013 ; 


 
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu le code de l’environnement ;  
Vu le code de l’urbanisme ;  
Vu le code de justice administrative ;  
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 26 septembre 2014 : 
 
- le rapport de M. Bories ;  
- les conclusions de Mme d’Argenlieu, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Perret pour M. et Mme B..., de Me E. Durand & Me Marrot 


pour la société Bouygues Immobilier et de Me Noël pour la commune de Bois-Colombes ; 
 


 
 


1. Considérant que, par une délibération du 1er juillet 2008, la commune de Bois-
Colombes a approuvé la création de la zone d’aménagement concerté « Pompidou Le Mignon » 
(ZAC PLM) et décidé d’organiser la procédure destinée à désigner un aménageur ; que par une 
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délibération du 23 mars 2010, la commune de Bois-Colombes a chargé la société Bouygues 
Immobilier de réaliser l’aménagement de la zone et a signé à cette fin un traité de concession le 
19 mai 2010 ; que, par un arrêté du 7 octobre 2011, le maire de Bois-Colombes a délivré à la 
société Bouygues Immobilier un permis de construire destiné à la réalisation de 82 logements à 
usage d’habitation, avec création d’une surface hors œuvre nette de 5600 m², permis incluant 
également la démolition de deux bâtiments annexes, sur un terrain situé 68 rue Gramme ou 47 
rue Armand Lépine à Bois-Colombes, dans le périmètre de la ZAC PLM ; que, par la suite, un 
permis de construire modificatif a été accordé le 18 avril 2012 ; que les requérants, voisins 
presque immédiats de ce projet, ont déposé une requête sous le numéro 1110251 contre le permis 
initial, puis une nouvelle requête, enregistrée sous le numéro 1205040 contre le permis 
modificatif ;  


 
 
Sur la jonction :  
 
 
2. Considérant que les requêtes 1110251 et 1205040, qui portent sur un permis de 


construire et un permis modificatif, présentent à juger des questions connexes ; qu’il y a lieu de 
les joindre ;  


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 
 
S’agissant des conclusions à fin d’annulation du permis de construire modificatif 


du 18 avril 2012 :  
 
 
En ce qui concerne la méconnaissance de l’article R. 431-16 du code de l’urbanisme :  
 
3. Considérant que M. et Mme B... soutiennent que le dossier de demande de permis, 


déposé le 17 février 2012, ne comporte pas d’attestation d’architecte ou d’expert agréé certifiant 
la réalisation d’une étude préalable de conformité au plan de prévention des risques d’inondation 
(PPRI) applicable à la commune de Bois-Colombes et constatant que le projet est compatible 
avec celui-ci dès sa conception ; qu’en effet, aux termes de l’article R. 431-16 du code de 
l’urbanisme applicable à la date de dépôt de la demande de permis, « Le dossier joint à la 
demande de permis de construire comprend, en outre, selon les cas : « (…) c) Lorsque la 
construction projetée est subordonnée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé, ou rendu immédiatement opposable en application de l'article L. 562-2 du code de 
l'environnement, ou par un plan de prévention des risques technologiques approuvé, à la 
réalisation d'une étude préalable permettant d'en déterminer les conditions de réalisation, 
d'utilisation ou d'exploitation, une attestation établie par l'architecte du projet ou par un expert 
agréé certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces 
conditions au stade de la conception » ; qu’en l’espèce, il ressort des pièces du dossier que le 
permis de construire modificatif avait principalement pour objet d’annexer au dossier de 
demande une notice de conformité au PPRIS des Hauts de Seine et une étude d’impact 
hydraulique, destinées à vérifier et à encadrer la compatibilité du projet avec le PPRI, études qui 
font suite à la notice de mise en conformité au PPRI réalisée en 2011 pour l’ensemble de la ZAC, 
laquelle prévoyait précisément qu’une notice propre à chaque permis serait établie par la suite ; 
que la notice de conformité pour l’ilôt E en litige a été réalisée par le bureau d’étude spécialisé 
Burgeap, et répond aux exigences de l’article R. 431-16 c) précité ; 
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4. Considérant par ailleurs que les requérants ne démontrent pas que cette étude ne 


prendrait pas en compte les conditions optimales de réalisation « au stade de la conception » en 
se bornant à indiquer que le projet prévoit que certains réseaux techniques (cablages), situés dans 
les sous-sols, c’est-à-dire alimentant les surfaces de plancher sous la côte de casier, laquelle est 
définie par le PPRI à 29,10 mètres, sont placés hors locaux étanches et équipés d’un dispositif de 
mise hors-circuit ; que cette possibilité est, en effet, expréssement prévue par les dispositions du 
Titre II 3) du règlement du PPRI de la Seine dans les Hauts de Seine ; qu’ainsi, le moyen tiré de 
la méconnaissance, par le permis de construire modificatif, des exigences de l’article R. 431-16 
du code de l’urbanisme manque en fait et doit être écarté ;  


 
En ce qui concerne la méconnaissance de l’article R. 431-13 du code de l’urbanisme :  
 
5. Considérant qu’aux termes de l’article R. 431-13 du code de l’urbanisme : « Lorsque 


le projet de construction porte sur une dépendance du domaine public, le dossier joint à la 
demande de permis de construire comporte une pièce exprimant l'accord du gestionnaire du 
domaine pour engager la procédure d'autorisation d'occupation temporaire du domaine 
public. » ; que M. et Mme B... soutiennent que le projet ne comporte pas de pièces attestant de 
l’accord du gestionnaire, alors que la réalisation de bassins de rétention des eaux pluviales est 
prévue sur le domaine public ; que, toutefois, il ressort des pièces du dossier et notamment du 
plan des réseaux inclus dans le dossier de demande qu’un bassin de rétention des eaux pluviales 
de la parcelle sera réalisé sur le terrain d’assiette du projet et non sur le domaine public ; que si le 
projet de permis modificatif indique la présence d’un second bassin de rétention des eaux 
pluviales de la voirie et du parc, ce bassin, effectivement situé sur le domaine publicmais prévu 
dans le cadre de l’aménagement de la ZAC PLM, est sans lien avec le permis de construire 
sollicité ; que sa mention dans le dossier de permis n’est destinée qu’à préciser les modalités 
selon lesquelles les bâtiments seront raccordés aux réseaux publics, ainsi que l’exige l’article R. 
431-9 du même code ; que, par suite, le pétitionnaire n’avait pas à obtenir l’accord de l’autorité 
gestionnaire du domaine public pour réaliser l’unique bassin de rétention des eaux de pluie de la 
parcelle, situé sur le terrain d’assiette dont il est propriétaire ; que le moyen, infondé, doit être 
écarté ;  


 
En ce qui concerne la méconnaissance de l’article Ua-1.3 du PLU :  
 
6. Considérant que l’article Ua-1.3 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de 


Bois-Colombes interdit « les affouillements, exhaussements de sol, nécessitant une autorisation 
au titre de l’article R. 442-2 du code de l’urbanisme et qui ne sont pas nécessaires à des travaux 
de construction » ; que les dispositions précitées du PLU ne trouvent pas à s’appliquer dans le 
cas de travaux de construction, en particulier de travaux nécessaires à l’exécution d’un permis de 
construire ; que, par suite, en admettant même que la réalisation du bassin de rétention des eaux 
pluviales de la parcelle nécessite les affouillements alors définis par les anciens articles L. 442-1 
et R. 442-1 et suivants du code de l’urbanisme, ceux-ci ne sont pas interdits par les dispositions 
précitées et ne sauraient imposer la délivrance d’une autorisation spécifique, distincte du permis 
de construire ; que, par ailleurs, le bassin de rétention des eaux pluviales de la voirie et du parc 
est étranger au projet litigieux, ainsi qu’il a été dit ; que, par suite, le moyen tiré de la 
méconnaissance de l’article Ua-1.3 doit être écarté ;  


 
7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation 


dirigées contre le permis de construire modificatif du 18 avril 2012 doivent être rejetées ;  
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S’agissant des conclusions à fin d’annulation du permis de construire initial du 7 
octobre 2011 :  


 
 
En ce qui concerne les moyens se rapportant à des dispositions du permis initial 


modifiées ou complétées par le permis modificatif :  
 
Quant à l’insuffisance et au caractère incomplet du dossier de demande de permis de 


construire par rapport aux espaces verts et plantations :  
 
8. Considérant qu’aux termes de l’article R. 431-8 du code de l’urbanisme : « Le projet 


architectural comprend une notice précisant : (…) Le traitement des espaces libres, notamment 
les plantations à conserver ou à créer » ;  que les requérants font querelle au dossier de demande 
de permis de ne pas mentionner les 37 arbres de haute tige à arracher pour permettre la 
réalisation du projet et de faire preuve d’imprécision quant aux arbres à replanter et à leur 
localisation ; qu’à supposer même que ce grief puisse être adressé au dossier de permis initial, les 
éventuelles insuffisances ont été en tous points couvertes par la délivrance du permis modificatif, 
dont le dossier comportait une notice architecturale décrivant plus précisément le square existant, 
et plus largement l’état initial du terrain et de ses abords, et surtout, intégrant un plan précis des 
plantations à supprimer, des espaces verts à créer et des dix-sept arbres de haute tige à replanter, 
ainsi que leur emplacement ; que, par suite, le moyen tiré de l’insuffisance du dossier de permis 
initial en ce qui concerne le traitement des espaces verts et des espaces plantés doit être écarté ;  


 
Quant à la méconnaissance de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme :   
 
9. Considérant que les requérants soutiennent que le projet présente un risque d’atteinte 


à la sécurité dès lors que le terrain d’assiette est situé en zone inondable dans le périmètre du 
PPRI et que la notice de conformité, exigée pour chaque projet par l’étude de conformité menée 
dans le cadre de la ZAC, ne se trouve pas au dossier ; que, toutefois, l’attestation d’un expert 
agréé a été communiquée dans le cadre du permis modificatif par le biais d’une étude d’impact 
réalisée par un bureau d’étude spécialisé, le bureau d’études Burgeap, et annexée au dossier de 
permis de construire modificatif, ainsi qu’il a été dit aux points 3 et 4 ; qu’il n’est pas démontré 
que ladite étude serait insuffisante ou incomplète ou laisserait subsister des risques d’atteinte à la 
sécurité, au sens de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme ; qu’en particulier, le projet se 
trouve en zone B du PPRI, laquelle n’est pas soumise à de forts aléas d’inondation et correspond 
aux zones classées en « centre urbain » ; qu’en outre, les locaux techniques placés sous le niveau 
de la côte de casier, c’est-à-dire en sous-sol, comme la chaufferie, sont placés dans des cuvelages 
étanches, comme le prescrit le PPRI ; que, par suite, M. et Mme B... ne sont pas fondés à 
soutenir que le maire de la commune de Bois-Colombes aurait commis une erreur manifeste 
d’appréciation au regard de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme, en délivrant le permis 
sollicité à la société Bouygues Immobilier ;  


 
En ce qui concerne les moyens se rapportant à des dispositions du permis initial non 


modifiées ou complétées par le permis modificatif :  
 
Quant à la méconnaissance de l’article R. 431-23 du code de l’urbanisme:  
 
10. Considérant qu’aux termes de l’article R. 431-23 du code de l’urbanisme : 


« Lorsque les travaux projetés portent sur une construction à édifier dans une zone 
d'aménagement concerté, la demande est accompagnée: a) Lorsque le terrain a fait l'objet d'une 
cession, location ou concession d'usage consentie par l'aménageur de la zone, d'une copie de 
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celles des dispositions du cahier des charges de cession de terrain qui indiquent le nombre de 
mètres carrés de surface hors œuvre nette dont la construction est autorisée sur la parcelle 
cédée ainsi que, si elles existent, de celles des dispositions du cahier des charges qui fixent des 
prescriptions techniques, urbanistiques et architecturales imposées pour la durée de la 
réalisation de la zone ; b) Lorsque le terrain n'a pas fait l'objet d'une cession, location ou 
concession d'usage par l'aménageur de la zone, de la convention prévue par le quatrième alinéa 
de l'article L. 311-4. » ; que les dispositions a) et b) de cet article s’appliquent alternativement 
selon les cas et s’excluent nécessairement en ce qu’elles ont trait à des situations différentes ;  


 
11. Considérant, en premier lieu, que le terrain, antérieurement acquis par l’aménageur, 


en l’occurrence la Société Bouygues Immobilier, n’a pas fait l’objet d’une cession à laquelle il 
aurait « consenti » ; que la société Bouygues Immobilier se trouve donc être à la fois aménageur 
de la ZAC, constructeur et pétitionnaire du projet ; que, par suite, le a) de l’article R. 431-23 
précité qui exige la communication au dossier d’un certain nombre de pièces, n’est pas 
applicable à la demande de permis de construire déposée par la Société Bouygues Immobilier, 
laquelle ne pouvait matériellement fournir un extrait du « cahier des charges de cession du 
terrain » ;  


 
12. Considérant, en second lieu, que dans le cas visé au b) de l’article R. 431-23 précité, 


lorsque le terrain n’a pas fait l’objet d’une cession par l’aménageur de la zone, le dossier doit 
comporter la convention prévue à l’article L. 311-4 du code de l’urbanisme ; qu’aux termes du 
dernier alinéa de l’article L. 311-4 : « Lorsqu'une construction est édifiée sur un terrain n'ayant 
pas fait l'objet d'une cession, location ou concession d'usage consentie par l'aménageur de la 
zone, une convention conclue entre la commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale et le constructeur précise les conditions dans lesquelles celui-ci participe au 
coût d'équipement de la zone. La convention constitue une pièce obligatoire du dossier de permis 
de construire ou de lotir. » ; que ce cas de figure vise les terrains, non acquis et non revendus par 
l’aménageur, faisant l’objet d’une demande de permis de construire de la part de constructeurs, 
non acteurs de la ZAC, c’est-à-dire les cas où l’aménageur, contrairement à la société Bouygues 
Immobilier, ne dispose pas de la maitrise foncière du terrain d’assiette ; qu’en l’espèce, la société 
Bouygues immobilier est, en tant qu’aménageur, un acteur de la ZAC dès lors qu’elle a conclu 
avec la commune une convention précisant les conditions de sa participation à la réalisation et au 
financement des équipements publics de la zone, et dispose de la maitrise foncière du terrain 
d’assiette ; qu’il s’ensuit que si ladite société a acquis un terrain dans la zone en vue d’y réaliser 
un projet immobilier, elle est nécessairement dispensée de passer une nouvelle convention avec 
la commune pour participer, cette fois-ci en qualité de constructeur, au financement des 
équipements publics à réaliser ; que la demande de permis de construire déposée par la société 
Bouygues Immobilier n’entre donc ni dans le champ de l’article R. 431-23 a), ni dans celui de 
l’article R. 431-23 b) précités ; que le moyen, pris en ses deux branches, doit être écarté ; 


 
Quant à l’illégalité de la modification du plan local d’urbanisme en date du 24 mars 


2009 :  
 
13. Considérant, en premier lieu, que les requérants soutiennent que le permis de 


construire délivré le 7 octobre 2011 serait illégal car fondé sur des dispositions du plan local 
d’urbanisme, objet d’une délibération du 24 mars 2009, non opposables aux demandes de permis 
de construire, et en tout état de causes illégales ; que, selon eux, l’illégalité de cette délibération 
en tant qu’elle crée un secteur de plan de masse dit Uar applicable à la ZAC Pompidou Le 
Mignon, a pour effet de remettre en vigueur les dispositions du PLU de la commune de Bois-
Colombes précédemment applicables, approuvées le 5 juin 2007, qui instauraient un périmètre 
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de constructibilité limitée sur l’ensemble de la future ZAC, dans l’attente de l’adoption d’un 
projet d’aménagement global ;  


 
14. Considérant toutefois et d’une part, qu’aux termes de l’article R. 123-12 du code de 


l’urbanisme, dans sa rédaction alors applicable : « Les documents graphiques prévus à l’article 
R. 123-11 font également apparaître, s’il y a lieu : (…) / 4° Dans les zones U et AU : / a) Les 
secteurs pour lesquels un plan de masse coté à trois dimensions définit des règles spéciales ; 
(…) » ; qu’il résulte de ces dispositions que le plan de masse constitue une forme graphique 
d’expression réglementaire du plan local d’urbanisme, définissant des prescriptions spéciales 
relatives à l’implantation et au volume des constructions dans des secteurs particuliers ; qu’ainsi, 
les règles résultant du plan de masse ont les mêmes portée et valeur que les règles littérales du 
règlement auxquelles elles dérogent, et sont soumises au même régime juridique ; qu’en 
l’espèce, le plan zoom applicable à la zone Uar ou « graphique de détail » comporte la mention 
des hauteurs maximales susceptibles d’être autorisées en différents points de la zone et en 
particulier sur la parcelle correspondant au terrain d’assiette ; que l’article Ua-10.4 du PLU 
communal prescrit qu’en sous-secteur Uar, « la hauteur des constructions ne pourra pas 
dépasser la hauteur figurant au document graphique » ; qu’ainsi, et contrairement à ce qui est 
soutenu, les règles énoncées dans le graphique de détail, ou « plan zoom », applicable à la zone 
Uar sont opposables aux permis de construire délivrés dans la zone et il n’est pas contesté que le 
permis en litige les respecte ; que le moyen, pris en sa première branche, doit donc être écarté ;  


 
15. Considérant, d’autre part, que les requérants soutiennent que le graphique de détail 


ou « plan zoom » serait illégal au regard de l’article L. 123-1-9 du code de l’urbanisme en ce 
qu’il autorise une dérogation illicite aux règles de hauteur qu’il établit ; qu’aux termes de 
l’article L. 123-1-9 du code de l’urbanisme : « Les règles et servitudes définies par un plan local 
d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures 
rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 
constructions avoisinantes. (…) » ; qu’en l’espèce, ce document graphique délimite une zone dite 
Uar correspondant à la ZAC PLM, fixe une hauteur maximale de construction en chaque point 
de cette zone et comporte un rond pointillé en deux endroits dont la légende indique qu’il s’agit 
d’emplacements, d’ailleurs situés aux entrées de la ZAC, dans lesquels un dépassement de trois 
mètres de la hauteur maximale est autorisé ; que ce dépassement ne constitue pas une dérogation 
illicite accordée à un pétitionnaire en méconnaissance des dispositions précitées de l’article L. 
123-1-9 mais, comme il vient d’être dit au point précédent, une disposition règlementaire 
spéciale du PLU applicable à la zone ; que, par suite, la deuxième branche du moyen doit être 
écartée ;  


 
16. Considérant en second lieu, que M. et Mme B... soutiennent que le « principe de 


hauteur décroissante » retenu par le plan zoom pour la zone Uar auquel renvoie l’article Ua-10.4 
du règlement, serait insuffisamment précis et à ce titre illégal ; que s’il est exact que les hauteurs 
maximales applicables sur le terrain d’assiette du projet varient entre 9 et 15 mètres pour des 
raisons liées à la volonté de préserver le tissu pavillonnaire et de favoriser les transitions douces, 
il n’est nullement démontré que ces hauteurs décroissantes, parfaitement identifiées et situées sur 
le plan, seraient sources de confusion ou de contradictions ; que par suite, ce dernier moyen doit 
également être écarté ;  


 
17. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que les requérants ne sont 


pas fondés à demander l’annulation du permis de construire initial ni celle du permis 
modificatif ;  
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Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative :  


 
 
18. Considérant qu’il y a lieu de mettre à la charge des requérants, une somme de 2000 


euros à verser à la commune de Bois-Colombes, et une autre somme de 2000 euros à verser à la 
Société Bouygues Immobilier, au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ; 
qu’en revanche, les conclusions de M. et Mme B..., tendant à la condamnation de la société 
Bouygues et de la commune de Bois-Colombes, lesquelles ne sont pas parties perdantes dans la 
présente instance, doivent être rejetées ;  


 
 


D E C I D E : 
 
 


 Article 1
er : Les requêtes de M. et Mme B... sont rejetées.  


 
Article 2 : M. et Mme B... verseront une somme de 2000 euros à la commune de Bois-


Colombes et une somme de 2000 euros à la société Bouygues Immobilier sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme B..., à la commune de Bois-


Colombes et à la Société Bouygues Immobilier.  
 


 
Délibéré après l’audience du 26 septembre 2014 à laquelle siégeaient : 
 
Mme Kermorgant, président, 
M. Bories, conseiller, 
M. Mulot, conseiller, 
Assistés de Mme Le Gueux, Greffier. 
 
Lu en audience publique le 10 octobre 2014.  
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Vu la requête, enregistrée le 8 décembre 2011, présentée pour M. et Mme C..., 
demeurant ..., M. Mimoun B... et Mme Maeve O..., demeurant …, Mme Josiane Be..., demeurant 
..., Mme Renée U... demeurant …, M. Marc P... et Mme Claire V...-P... demeurant …, M. Arthur 
D... demeurant …, M Rémy Ch... et Mme Beatrice Ch...-G..., demeurant …, M. Franck Pu..., 
demeurant …, Mme Vanessa Vi, demeurant …, M. Jean-Pierre H... demeurant …, M. Gérard 
Gu... et Mme Marie-Christine Gu... demeurant…, Mme Pascale M... demeurant ... Mme Myriam 
Pe..., demeurant ..., Mme Brigitte Co... demeurant, M. et Mme Maurice Mi..., demeurant …, M. 
Charles E... demeurant …, Mme Marianne M... demeurant … ; M. Jean-Marie Cr... et Mme 
Isabelle Cr..., demeurant..., M. et Mme Da...demeurant..., M. Pascale J..., demeurant..., M. Alain 
Ch..., demeurant…, Mme Isabelle De..., demeurant..., Mme Pascale F..., demeurant …, M. J... 
Silvère, demeurant…, M. et Mme Olivier Mo... et Mme Josiane Mo..., demeurant..., M. et Mme 
R... Mohamed, demeurant…, et l’Association de Défense du cadre de vie des habitants du 
quartier Nord de Bois-Colombes (Association ADN-BC), ayant son siège ..., par Me Férignac ; 
les requérants demandent au tribunal : 


 
- d’annuler le permis de construire du 7 octobre 2011, délivré par la commune de Bois-


Colombes à la société Bouygues Immobilier, en vue de la réalisation d’un ensemble immobilier 
de 82 logements et de la démolition de deux bâtiments annexes, au 68 rue Gramme et 47 rue 
Armand Lépine à Bois-Colombes ;  


 
- de mettre à la charge de la commune de Bois-Colombes, une somme d’un montant de 


3000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
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M. et Mme C... et autres soutiennent que :  
 
- la requête est recevable, les requérants étant tous voisins du projet ; quant à Mme 


Vanessa Vi, elle demeure à Levallois-Perret mais est propriétaire d’un appartement situé au 31 
rue Armand Lépine à Bois-Colombes ; quant à l’association, son intérêt pour agir résulte de son 
objet social ;  


- le dossier de demande de permis est incomplet en ce qu’il ne comporte pas le cahier 
des charges de cession exigé par l’article R. 431-23 a) du code de l’urbanisme, ou la convention 
de participation exigée par le b) du même article ;  


- le dossier de demande de permis est également incomplet en ce que le plan de masse 
est entaché de multiples insuffisances : les plantations supprimées ne sont pas indiquées, pas plus 
que les modalités de raccordement aux réseaux ;  


- le projet méconnait l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme en ce que la création 
d’un ensemble immobilier en zone inondable aura pour conséquence de réduire les surfaces 
perméables permettant la rétention et l’infiltration de l’eau ; en outre, la création d’un seul bassin 
de rétention est insuffisante pour compenser l’imperméabilisation de l’ensemble du terrain 
d’assiette du projet ; de plus, les eaux risquent de se déverser sur les parcelles avoisinantes ;  


 
 
Vu l’arrêté attaqué ; 
 
 
Vu les mémoires en défense, enregistrés respectivement les 13 et 16 mars 2012, 


présentés pour la Société Bouygues Immobilier, par Me Frèche, qui conclut :  
- au rejet de la requête ;  
- à la condamnation solidaire de M. et Mme Cr..., de Mme J..., de M. J…, de M. Ch..., 


de Mme Isabelle De..., de Mme F..., de M. Pu..., de Mme M..., de Mme Pe... et de Mme Dc... à 
lui verser une somme de 5000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative, en raison de leur absence d’intérêt à agir ;  


- à la condamnation de l’Association ADN-BC à lui verser une somme de 5000 euros au 
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, en raison du caractère irrecevable de 
son recours ;  


- à la condamnation solidaire de M. et Mme C..., de M. B... et Mme O..., de Mme Be..., 
de Mme Unal, de M. P... et de Mme V...-P..., de M. D..., de M. Ch... et de Mme Ch...-G..., de 
Mme Vi, de M. H..., de M. et Mme Gu..., de Mme Co..., de M. et Mme Mi..., de M. Auzlerkian, 
de Mme M..., de M. et Mme D…, de M. et Mme Mo..., de M. et Mme R..., à lui verser un 
somme de 3000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, en 
raison du caractère infondé de leur requête ;  


 
la société Bouygues Immobilier fait valoir que :  
 
- la requête est irrecevable : d’une part, les statuts de l’Association ADN-BC ont été 


déposés postérieurement à la date d’affichage en mairie de la demande de permis de construire ; 
d’autre part, M. et Mme Cr..., Mme J..., M. J..., M. Ch..., Mme De..., Mme F..., M. Pu..., Mme 
M..., Mme Pe... et Mme Dc... ne justifient pas d’un intérêt à agir, eu égard à leur éloigement du 
projet et à la configuration des lieux ; en effet, ces requérants se trouvent tous à plus de trois 
cents mètres à vol d’oiseau du projet envisagé et résident sur des voies distinctes, séparées elles-
mêmes par de nombreuses rues et axes de circulation, ainsi que par des constructions ;  


- sur le fond, l’article R. 431-23 du code de l’urbanisme ne peut trouver à s’appliquer 
lorsque l’aménageur et le constructeur forment une seule et même personne ; au demeurant, le 
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dossier de demande de permis comporte divers documents relatifs à la ZAC, ainsi qu’une note de 
l’aménageur exposant les circonstances de l’espèce, ainsi que la répartition de la SHON au sein 
du lot E, terrain d’assiette du projet ;  


- le plan de masse est suffisant : il indique les modalités de raccordement aux réseaux et 
le plan de masse des constructions à démolir situe l’ensemble des plantations à supprimer, 
lesquelles ont d’ailleurs toutes été supprimées ;  


- la méconnaissance de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme est infondée, dans la 
mesure où le projet est conforme au PPRI ;  


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 10 mai 2012, présenté pour la commune de 


Bois-Colombes par Me Claisse, qui conclut :  
 
- au rejet de la requête  
- à la condamnation solidaire de M. et Mme Cr..., de Mme J..., de M. Jarosson, de M. 


Ch..., de Mme De..., de Mme F..., de M. Pu..., de Mme M..., de Mme Pe... et de Mme Dc... à lui 
verser une somme de 5000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, 
en raison de leur absence d’intérêt à agir ;  


- à la condamnation de l’Association ADN-BC à lui verser une somme de 5000 euros au 
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, en raison du caractère manifestement 
irrevable de son recours ;  


- à la condamnation solidaire de M. et Mme C..., de M. B... et Mme O..., de Mme Be..., 
de Mme Unal, de M. P... et de Mme V...-P..., de M. D..., de M. Ch... et de Mme Ch...-G..., de 
Mme Vi, de M. H..., de M. et Mme Gu..., de Mme Co..., de M. et Mme Mi..., de M. Auzlerkian, 
de Mme M..., de M. et Mme D…, de M. et Mme Mo..., de M. et Mme R..., à lui verser un 
somme de 3000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, en 
raison du caractère infondé de leur requête ;  


 
- la commune de Bois-Colombes fait valoir que :  
 
- la requête est irrecevable : d’une part, les statuts de l’Association ADN-BC ont été 


déposés postérieurement à la date d’affichage en mairie de la demande de permis de construire ; 
d’autre part, M. et Mme Cr..., Mme J..., M. J..., M. Ch..., Mme De..., Mme F..., M. Pu..., Mme 
M..., Mme Pe... et Mme Agnès de Chasey ne justifient pas d’un intérêt à agir, eu égard à leur 
éloigement du projet et à la configuration des lieux ; en effet, ces requérants se trouvent tous à 
plus de trois cents mètres à vol d’oiseau du projet envisagé et résident sur des voies distinctes, 
séparées elles-mêmes par de nombreuses rues et axes de circulation, ainsi que par des 
constructions ;  


- sur le fond, l’article R. 431-23 du code de l’urbanisme ne peut trouver à s’appliquer 
lorsque l’aménageur et le constructeur forment une seule et même personne ; au demeurant, le 
dossier de demande de permis comporte divers documents reletifs à la ZAC, ainsi qu’une note de 
l’aménageur exposant les circonstances de l’espèce, ainsi que la répartition de la SHON au lot E, 
terrain d’assiette du projet ;  


- le plan de masse est suffisant : il indique les modalités de raccordement aux réseaux et 
le plan de masse des constructions à démolir situe l’ensemble des plantations à supprimer, 
lesquelles ont d’ailleurs toutes été supprimées ;  


- la méconnaissance de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme est infondée, dans la 
mesure où le projet est conforme au PPRI et où un bassin de rétention de 88 m3 est prévu ;  
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Vu l’ordonnance, en date du 21 février 2013, fixant la clôture de l’instruction au 22 
mars 2013, en application de l’article R. 613-1 du code de justice administrative ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 22 mars 2013, présenté pour M. et Mme C... et autres, par 


Me Férignac, qui conclut aux mêmes fins que précédemment, sollicite en outre la condamnation 
solidaire de la société Bouygues Immobilier et de la commune de Bois-Colombes sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et fait en outre valoir que :  


 
- Mme F... entend se désister de sa requête ;  
- les requérants disposent tous d’un intérêt à agir, s’agissant d’un projet de grande 


ampleur, du remplacement d’un square ancien par un nouvel ensemble immobilier ;  
- la notice architecturale prévue par l’article R. 431-8 du code de l’urbanisme est 


insuffisante : elle n’indique pas la vocation pavillonnaire du quartier en cause, ni son identité 
architecturale (meulière, brique, ou pierre de taille et style art-déco) ; le permis de construire 
modificatif délivré le 18 avril 2012 ne purge pas cette carence ; la notice ne comporte pas 
davantage de description des paysages et de l’environnement existant ;  


- le document graphique exigé par l’article R. 431-10 du code de l’urbanisme est 
également insuffisant, notamment en ce qu’il ne fait apparaître que les immeubles collectifs de 
taille importante proches du projet et élude les constructions plus petites ;  


- le dossier de demande de permis trahit par ailleurs des incohérences et contradictions, 
notamment entre les documents PC6a et PC6b, qui font apparaître un large pan du futur parc 
Pompidou dans un cas, et pas dans l’autre ; les vues sont contradictoires avec la notice de 
présentation, d’autant qu’à l’époque, les aménagements du futur parc n’étaient pas définis lors du 
dépôt de la demande de permis ; dans le même ordre d’idées, le grand arbre qui apparait sur les 
vues représentant le projet sur la rue Gramme n’est pas repris sur le plan de masse ;  


- les différents volumes du batiment B (façade ouest) sont contradictoires entre le plan 
masse et le plan du niveau du 3ème étage de ce bâtiment ;  


- le dossier de permis ne comporte aucun plan des façades ouest, ce qui est contraire à 
l’article R. 431-10 du code de l’urbanisme ; pourtant des façades seront bien visibles à l’ouest, 
même si le projet a vocation à être construit sur la limite séparative ; aucune autre pièce ne 
compense cette carence ;  


- le permis méconnait l’article R. 431-23 du code de l’urbanisme, en particulier en son 
petit b) ; en outre, dispenser la Société Bouygues Immobilier de cette convention de participation 
aboutirait à la favoriser, et à entrainer une rupture d’égalité devant les charges publiques ;  


- le projet méconnait l’article Uar 6.4 applicable à la zone, dans la mesure où le plan 
zoom précise, que, Rue Lépine, la construction à édifier sur le terrain d’assiette du projet doit 
venir s’implanter à l’alignement ou en retrait de 2 mètres minimum ; or la construction à édifier 
viendra s’implanter en retrait, mais celui-ci n’est que d’un mètre à l’entrée du parking et se réduit 
progressivement jusqu’à rejoindre l’alignement du côté du futur parc Pompidou ;  


- le projet méconnait l’article Uar 10 relatif à la hauteur des constructions ; le plan de la 
ZAC, rue Armand Lépine impose des hauteurs maximales de 15 mètres et de 12 mètres pour la 
partie la plus à l’ouest du projet, or le plan PC 5b dit « façade collectif cage A- façade Nord 
permet de constater une hauteur supérieure respectivement à 15 mètres et à 12 mètres ; d’une 
part, la hauteur a été mesurée à compter de la cote de casier de 29,10 mètres, laquelle ne 
correspond pas nécessairement à la hauteur du sol naturel, au sens du PLU ; en l’espèce, le point 
le plus bas des bâtiments, soit le terrain naturel du projet côté rue Lépine se trouve légèrement 
sous le trottoir, comme le démontre le plan PC 5b façade collectif Cage A Nord ; d’autre part, le 
point haut de la hauteur d’un bâtiment doit inclure les équipements techniques, les ventilations et 
les machineries d’ascenceur : en l’espèce, les cheminées de ventilation et de chaufferie n’ont pas 
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été comptabilisées dans la hauteur du bâtiment, qui s’élève alors à 16,20 mètres ; concernant la 
partie du projet soumise à une hauteur maximale de 12 mètres, sa hauteur est de 12,20 mètres ;  


- le projet méconnait l’article Uar 11 relatif à l’aspect extérieur des bâtiments, ainsi que 
l’article R. 111-21 du code de l’urbanisme ; les nouvelles constructions ne tiennent pas compte 
de l’architecture, des matériaux, et des modénatures des bâtiments voisins et les toitures ne 
présentent pas le même aspect que celles des constructions du secteur ;  


- l’article Uar 12.2 exige que 62 m² soient réservés aux deux roues non motorisés, alors 
que le projet ne comporte que trois locaux à vélos, d’une superficie totale de 42 m², et aucun 
emplacement n’est prévu pour les deux roues motorisés ;  


- le projet méconnait l’article Uar 13.2 relatif aux espaces libres et plantations, en ce que 
les arbres existants seront tous supprimés alors que l’article 13.4 encourage à leur conservation ; 
18 arbres de haute tige viendront compenser les 37 abattus ;  


- le projet méconnait le PPRI et donc l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme : le 
projet imperméabilise 3600 m² de terrain autrefois en pleine terre, et ce malgré sa localisation en 
zone inondable par le PPRI ; l’étude de mise en conformité du projet au PPRI des Hauts de Seine 
n’a pas été réalisée ; par ailleurs, les planchers du projet sont situés au même niveau que la cote 
de casier fixée au PPRI, alors que le PPRI impose que les planchers soient situés, non au niveau 
de la cote de casier, mais au dessus ;  


 
 
Vu l’ordonnance, en date du 25 mars 2013, portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant une nouvelle date de 
clôture au 15 avril 2013 ;  


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 10 avril 2013, présenté pour la Société 


Bouygues Immobilier par Me Frèche, qui conclut aux mêmes fins que précédemment, par les 
mêmes moyens, et donne acte du désistement de Mme F...n ; la société Bouygues Immobilier fait 
en outre valoir que :  


 
- la notice de présentation est complète et décrit les abords du terrain, et notament la très 


grande hétérogénéïté du quartier, ainsi que les partis pris d’aménagement retenus ; cette notice 
est complétée par des documents graphiques ou photographiques ; l’article R. 431-8 du code de 
l’urbanisme n’est donc pas méconnu ;  


- l’article R. 431-10 du code de l’urbanisme n’est pas davantage méconnu : les 
constructions existantes à l’ouest du terrain à construire ne sont pas occultées, le futur parc 
Pompidou est bel et bien représenté sur les documents graphiques et les arbres à implanter rue 
Gramme sont repris sur le plan de masse du projet ;  


- la légère incohérence entre le plan de niveau du 3ème étage du bâtiment B et le plan de 
masse n’est pas contestée mais elle demeure réduite, aucune disposition du code de l’urbanisme 
n’imposant de produire les plans de niveaux, et, en tout état de cause, elle n’a pu vicier 
l’appréciation des services instructeurs ; l’omission d’un plan de façade ouest peut être 
compensée par d’autres documents : en l’espèce, la plupart des constructions projetées en limite 
ouest seront adossées à des constructions voisines, ou aux murs de clôtures existants, de sorte 
que la façade ouest ne sera pas visible ; d’autre part, le dossier de demande de permis comporte 
un plan de coupe C-A qui décrit la façade ouest et la plupart des constructions ou parties de 
constructions implantées en retrait de la limite séparative ouest ; les services instructeurs 
disposaient des autres plans de coupe, de façades, du plan de masse et des plans de niveaux, ainsi 
que des documents graphiques d’insertion ;  


- le projet ne méconnait pas l’article R. 431-23 du code de l’urbanisme ; 
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- en admettant même que le projet ne respecte pas exactement les dispositions de 
l’article Uar 6.4 du PLU, une annulation partielle est possible, car il s’agit d’une partie 
identifiable du projet, en l’occurrence la façade située rue Armand Lépine, qu’il conviendrait de 
replacer à l’alignement, ce qui aboutirait à un déplacement du projet de quelques centimètres ; 
mais en l’espèce, le moyen n’apparait pas fondé, le projet étant pour l’essentiel situé à 
l’alignement ;  


- le projet respecte les règles de hauteur, dans la mesure où les garde-corps ne sont pas 
inclus dans la construction et où les cheminées sont explicitement exclues dans la prise en 
compte de la hauteur par le PLU ; l’article Uar 10 n’est donc pas méconnu ;  


- le projet ne méconnait ni l’article R. 111-21, ni l’article Uar 11 du PLU communal : 
or, l’environnement avoisinant est hétérogène et ne présente aucun caractère particulier ; 
l’urbaniste en chef de la ZAC a d’ailleurs émis un avis favorable sur le projet ;  


- le projet ne méconnait nullement l’article Uar 12 du PLU, dans la mesure où le projet 
comporte 72 m² réservés aux deux roues, qu’ils soient motorisés ou non, et où le PLU impose la 
réalisation de 65,5 m² (55,5 pour les vélos, 10 m² pour les motos) ; en outre, si une illégalité 
devait être ici reconnue, une annulation partielle serait possible ;   


- le projet ne méconnait pas l’article Uar 13 du PLU et le permis modificatif va 
précisément dans le sens d’un remplacement de ces arbres ;  


- les requérants n’expliquent pas en quoi le fait que les planchers soient situés à la cote 
de casier de 29,10 mètres et non pas au dessus de cette cote aggraverait les risques d’inondation ; 
en outre, le projet est situé dans une zone d’aléa réduit ; par ailleurs le dossier de demande de 
permis modificatif délivré le 18 avril 2012 comporte une notice complémentaire concluant à la 
conformité du projet au PPRI des Hauts de Seine ;  


 
 
Vu l’ordonnance, en date du 11 avril 2013, portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant une nouvelle date de 
clôture au 2 mai 2013 ; 


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 12 avril 2013, présenté pour la commune de 


Bois-Colombes par Me Claisse, qui conclut aux mêmes fins que précédemment, par les mêmes 
moyens, donne acte du désistement de Mme F... et fait en outre valoir que :  


 
- la notice de présentation est complète et décrit les abords du terrain, et notament la très 


grande hétérogénéïté du quartier, ainsi que les partis pris d’aménagement retenus ; cette notice 
est complétée par des documents graphiques ou photographiques ; l’article R. 431-8 du code de 
l’urbanisme n’est donc pas méconnu ;  


- l’article R. 431-10 du code de l’urbanisme n’est pas davantage méconnu : les 
constructions existantes à l’ouest du terrain à construire ne sont pas occultées, le futur parc 
Pompidou est bel et bien représenté sur les documents graphiques et les arbres à implanter rue 
Gramme sont mentionnés dans le cadre du permis de construire modificatif ;  


- la légère incohérence entre le plan de niveau du 3ème étage du bâtiment B et le plan de 
masse n’est pas contestée mais elle demeure réduite, aucune disposition du code de l’urbanisme 
n’imposant de produire les plans de niveaux, et en tout état de cause, elle n’a pu vicier 
l’appréciation des services instructeurs ; l’omission d’un plan de façade peut être compensée par 
d’autres documents : en l’espèce, la plupart des constructions projetées en limite ouest seront 
adossées à des constructions voisines, ou aux murs de clôtures existants, de sorte que la façade 
ouest ne sera pas visible ; d’autre part, le dossier de demande de permis comporte un plan de 
coupe C-A qui décrit la façade ouest et la plupart des constructions ou parties de constructions 
implantées en retrait de la limite séparative ouest ; les services instructeurs disposaient des autres 
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plans de coupe, de façades, du plan de masse et des plans de niveaux, ainsi que des documents 
graphiques d’insertion pour apprécier le projet ;  


- le projet ne méconnait pas l’article R. 431-23 du code de l’urbanisme ; 
- en admettant même que le projet ne respecte pas exactement les dispositions de 


l’article Uar 6.4 du PLU, une annulation partielle est possible, car il s’agit d’une partie 
identifiable du projet, en l’occurrence la façade située rue Armand Lépine, qu’il conviendrait de 
replacer à l’alignement, ce qui aboutirait à un déplacement du projet de quelques centimètres ; 
par ailleurs, le tribunal dispose de la faculté de faire usage de l’article L. 123-1-9 du code de 
l’urbanisme, qui autorise les adapatations mineures, pourvu qu’elles soient limitées et motivées 
par la configuration des lieux, ce qui est le cas en l’espèce ; en l’occurrence, une substitution de 
motifs est donc possible ;   


- le projet respecte les règles de hauteur, dans la mesure où les garde-corps ne sont pas 
inclus dans la construction et où les cheminées sont explicitement exclues dans la prise en 
compte de la hauteur par le PLU ; l’article Uar 10 n’est donc pas méconnu ;  


- le projet ne méconnait ni l’article R. 111-21, ni l’article Uar 11 du PLU communal : 
l’environnement avoisinant est hétérogène et ne présente aucun caractère particulier ; l’urbaniste 
en chef de la ZAC a d’ailleurs émis un avis favorable sur le projet ;  


- le projet ne méconnait nullement l’article Uar 12 du PLU, dans la mesure où le projet 
comporte 72 m² réservés aux deux roues, qu’ils soient motorisés ou non, et où le PLU impose la 
réalisation de 65,5 m² (55,5 pour les vélos, 10 m² pour les motos) ; en outre, si une illégalité 
devait être ici reconnue, une annulation partielle serait possible ;   


- le projet ne méconnait pas l’article Uar 13 du PLU et le permis modificatif va 
précisément dans le sens d’un remplacement de ces arbres ;  


- les requérants n’expliquent pas en quoi le fait que les planchers soient situés à la cote 
de casier de 29,10 mètres et non pas au dessus de cette cote aggraverait les risques d’inondation ; 
en outre, le projet est situé dans une zone d’aléa réduit ; par ailleurs le dossier de demande de 
permis modificatif délivré le 18 avril 2012 comporte une notice complémentaire concluant à la 
conformité du projet au PPRI des Hauts de Seine ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 2 mai 2013, présenté pour M. et Mme C... et autres par Me 


Férignac, qui conclut aux mêmes fins que précédemment, par les mêmes moyens ; les requérants 
soutiennent en outre que :  


 
- l’article Uar 6.4 relatif à l’implantation de la construction par rapport à l’alignement 


est bien méconnu, ce que reconnaissent les défendeurs ; toutefois, une annulation partielle n’est 
nullement envisageable s’agissant de l’implantation d’un bâtiment entier, et il est impossible de 
faire jouer en l’espèce la théorie des adaptations mineures : en l’espèce, l’adaptation mineure ne 
serait pas justifiée par la configuration des lieux ;  


- l’article Uar 10 du PLU distingue clairement les ventilations des cheminées, ce qui fait 
que la hauteur de l’immeuble dépasse la hauteur autorisée, les conduits de ventilation devant être 
pris en compte ; par ailleurs, les garde-corps situés dans la partie ouest de la construction rue 
Lépine ne sont pas rendus obligatoires pour la sécurité et l’entretien des toitures terrasses ; dès 
lors, la hauteur s’élève à 14,8 mètres et dépasse les 12 mètres ; enfin, à supposer même que les 
garde-corps ne puissent pas être pris en considération, la hauteur du bâtiment situé en partie 
nord-ouest de la rue Lépine atteint 12,80 mètres, ce qui est interdit ;  


- le projet ne comporte que 42 m² de surface dédiée aux deux roues non motorisés, et 
non 62,2 m² comme il est indiqué à tort ; l’illégalité, ici, affecte l’ensemble du projet et non une 
partie identifiable de celui-ci ;  


- le projet est illégal au regard du PPRI qui impose que les planchers soient construits au 
dessus de la cote de casier et non au niveau de celle-ci ;  
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Vu l’ordonnance, en date du 3 mai 2013, portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant une nouvelle date de 
clôture au 17 mai 2013 ;  


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 16 mai 2013, présenté pour la commune de 


Bois-Colombes par Me Claisse, qui conclut aux mêmes fins que précédemment, par les mêmes 
moyens, et fait en outre valoir que :  


 
- la méconnaissance éventuelle de l’article Uar 6.4 peut faire l’objet d’une annulation 


partielle ;  
 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 17 mai 2013, présenté pour la société Bouygues 


Immobilier par Me Frêche, qui conclut aux mêmes fins que précédemment par les mêmes 
moyens ;  


 
 
Vu l’ordonnance, en date du 17 mai 2013, portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant une nouvelle date de 
clôture au 3 juin 2013 ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 3 juin 2013, présenté pour M. et Mme C... et autres, par 


Me Férignac, qui conclut aux mêmes fins que précédemment, par les mêmes moyens ;  
 
 
Vu le mémoire, enregistré le 7 octobre 2013, présenté pour M. Ollivier Mo... et Mme 


Josiane Mo..., qui déclarent se désister de leur requête ;  
 
 
Vu l’ordonnance, en date du 4 mars 2014, portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant une nouvelle date de 
clôture au 12 mars 2014 ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 7 mars 2014, présenté pour la société Bouygues 


Immobilier par Me Freche, qui déclare accepter le désistement de M. et Mme Mo... mais 
maintient la demande présentée sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 12 mars 2014, présenté pour la commune de Bois-


Colombes par Me Claisse, qui déclare accepter le désistement de M. et Mme Mo... mais 
maintient la demande présentée sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;  


 
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
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Vu le code de l’environnement ;  
Vu le code de l’urbanisme ;  
Vu le code de justice administrative ;  
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 26 septembre 2014 : 
 
- le rapport de M. Bories ;  
- les conclusions de Mme d’Argenlieu, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Leselbaum-Benhannou pour l’ensemble des réquérants, de 


Me Noel pour la commune de Bois Colombes et de Me E.Durand & Me Marrot pour Bouygues 
Immobilier ; 


 
 
 


1. Considérant que, par une délibération du 1er juillet 2008, la commune de Bois-
Colombes a approuvé la création de la zone d’aménagement concerté « Pompidou Le Mignon » 
(ZAC PLM) et décidé d’organiser la procédure destinée à désigner un aménageur ; que, par une 
délibération du 23 mars 2010, la commune de Bois-Colombes a chargé la société Bouygues 
Immobilier de réaliser l’aménagement de la zone et a signé à cette fin un traité de concession le 
19 mai 2010 ; que, par un arrêté du 7 octobre 2011, la commune de Bois-Colombes a délivré un 
permis de construire à la société Bouygues Immobilier destiné à la réalisation de 82 logements 
dont 8 maisons individuelles, d’une surface hors œuvre nette de 5600 m² ; que ce projet, situé au 
68 rue Gramme d’un côté et au 47 rue Armand Lépine de l’autre, sur la commune de Bois-
Colombes, a fait l’objet d’une requête collective en annulation de la part de M. et Mme C..., et de 
divers habitants du quartier répartis sur l’ensemble du périmètre de la zone d’aménagement 
concerté, ainsi que de la part de l’Association de défense de l’urbanisme et du cadre de vie des 
habitants du quartier nord de Bois-Colombes, dite Association ADN-BC ; que, par la suite, la 
commune de Bois-Colombes a accordé, le 18 avril 2012, un permis de construire modificatif à la 
société Bouygues Immobilier qui n’a pas été contesté devant le tribunal par les requérants ;  
 


 
 
 
 
Sur les désistements :  
 
 
2. Considérant que Mme Pascale F... d’une part, et M. Ollivier Mo... et Mme Josiane 


Mo... d’autre part, ont entendu se désister purement et simplement de leur recours ; que rien ne 
s’oppose à ce qu’il leur en soit donné acte ;  


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
 
En ce qui concerne les fins de non-recevoir :  
 
 
S’agissant de la recevabilité du recours de l’Association ADN-BC :  
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3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme : « Une 


association n'est recevable à agir contre une décision relative à l'occupation ou l'utilisation des 
sols que si le dépôt des statuts de l'association en préfecture est intervenu antérieurement à 
l'affichage en mairie de la demande du pétitionnaire. » ; qu’en l’espèce, il est constant que 
l’association requérante, Association ADN-BC, n’a été déclarée en préfecture que le 26 octobre 
2011, soit plusieurs mois après l’affichage en mairie de la demande du la société Bouygues 
Immobilier et après même la délivrance du permis en litige, en date du 7 octobre 2011 ; que, par 
suite, l’Association ADN-BC n’est pas recevable à contester le permis de construire du 7 octobre 
2011 ;  


 
 
S’agissant de l’absence d’intérêt pour agir de certains requérants :  
 
 
4. Considérant que la Société Bouygues Immobilier et la commune de Bois-Colombes 


font valoir que certains requérants ne peuvent justifier d’un intérêt pour agir, du fait 
principalement de leur éloignement de plus de 250 mètres du projet de la société Bouygues 
Immobilier ; qu’il ressort en effet des pièces du dossier que le domicile de Mme Pascale M... se 
trouve à 268 mètres à vol d’oiseau du projet, celui de Mme Agnès Dc... à 312 mètres, celui de M. 
Alain Ch... et Mme Isabelle De... à 333 mètres, celui de M. Pu... à 428 mètres, celui de Mme 
Pascale J... et de M. Sylvère J... à 530 mètres, celui de Mme Myriam Pe... à 691 mètres, celui de 
M. et Mme Cr... à plus de 700 mètres ; qu’au-delà de ces distances aériennes, ces requérants qui 
ne justifient pas de la moindre visibilité sur le projet, en sont séparés par un tissu urbain dense, 
constitué d’immeubles collectifs de taille diverse et de nombreux pavillons, ainsi que par 
diverses voies de circulation formant entre leur domicile et le projet des compartiments urbains 
structurants ; qu’ainsi, ces requérants, qui ne contestent pas utilement la fin de non-recevoir 
soulevée par les défendeurs en faisant état de l’importance du projet, d’ailleurs toute relative en 
zone urbaine, ne justifient pas d’un intérêt pour agir à l’encontre du permis délivré par la 
commune de Bois-Colombes pour le projet situé au 68 rue Gramme et 47 rue Armand Lépine ;  


 
5. Considérant qu’en tout état de cause, ne fait pas obstacle à la recevabilité d’une 


requête collective tendant au prononcé d’une annulation pour excès de pouvoir, la circonstance 
que chacun de ses signataires ne puisse justifier d’un intérêt à agir ; que, dès lors qu’il n’est pas 
contesté que les requérants qui ne sont pas énumérés au point 4 ci-dessus disposent d’un intérêt 
pour agir, à commencer par M. et Mme C..., premiers dénommés de la requête collective 
présentée, la requête est recevable ;  


 
 
En ce qui concerne les insuffisances du dossier de demande de permis de 


construire :  
 
 
6. Considérant qu’aux termes de l’article R. 431-4 du code de l’urbanisme, issu du 


décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007 entré en vigueur le 1er octobre 2007 : « La demande de 
permis de construire comprend : a) Les informations mentionnées aux articles R. 431-5 à R. 
431-12 ; b) Les pièces complémentaires mentionnées aux articles R. 431-13 à R. 431-33 ; c) Les 
informations prévues à l'article R. 431-34 (…).» ; que si la régularité de la procédure 
d’instruction du permis de construire requiert la production par le pétitionnaire de l’ensemble des 
documents exigés par les dispositions des articles R. 431-4 et suivants du code de l’urbanisme 
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dans leur rédaction alors en vigueur, le caractère insuffisant de l’un de ces documents au regard 
desdites dispositions ne constitue pas nécessairement une irrégularité de nature à entacher la 
légalité de l’autorisation si l’autorité compétente est en mesure, grâce aux autres pièces 
produites, d’apprécier l’ensemble des critères énumérés par les dispositions précitées ;  


 
 
S’agissant de la méconnaissance de l’article R. 431-8 du code de l’urbanisme :  
 
 
7. Considérant qu’aux termes de l’article R. 431-8 du code de l’urbanisme : « Le projet 


architectural comprend une notice précisant : 1° L'état initial du terrain et de ses abords 
indiquant, s'il y a lieu, les constructions, la végétation et les éléments paysagers existants ; 2° 
Les partis retenus pour assurer l'insertion du projet dans son environnement et la prise en 
compte des paysages, faisant apparaître, en fonction des caractéristiques du projet : a) 
L'aménagement du terrain, en indiquant ce qui est modifié ou supprimé ; b) L'implantation, 
l'organisation, la composition et le volume des constructions nouvelles, notamment par rapport 
aux constructions ou paysages avoisinants ; c) Le traitement des constructions, clôtures, 
végétations ou aménagements situés en limite de terrain ; d) Les matériaux et les couleurs des 
constructions ; e) Le traitement des espaces libres, notamment les plantations à conserver ou à 
créer ; f) L'organisation et l'aménagement des accès au terrain, aux constructions et aux aires 
de stationnement. » ; qu’en l’espèce, les requérants soutiennent que la notice du projet 
architectural serait insuffisante, en ce qu’elle ne ferait pas apparaître l’état initial du terrain et de 
ses abords et ne permettrait pas de déterminer les partis retenus pour assurer l’insertion du projet 
dans son environnement ou la prise en compte des paysages ; qu’ils indiquent en particulier que 
le dossier ne rend pas compte de « l’identité architecturale forte » du quartier, principalement 
pavillonnaire, avec façades en briques, en meulière ou en pierre de taille et éléments de 
décoration de type « art déco », ainsi que le précise le cahier des recommandations 
architecturales, annexé au plan local d’urbanisme de Bois-Colombes ;  


 
8. Considérant, toutefois, qu’il ressort des pièces du dossier que les notices 


architecturales, tant celles du permis de construire initial, que celles du permis modificatif du 18 
avril 2012 renseignent pleinement sur l’état initial du terrain et indiquent, en direction de chacun 
des points cardinaux, la physionomie du quartier, pour conclure au caractère particulièrement 
hétéroclite de celui-ci et à la présence d’immeubles collectifs de grande taille, surtout présents 
rue Armand Lépine, ou de pavillons, certes plus nombreux sur la rue Gramme qui comporte 
cependant également des immeubles allant jusqu’au niveau R+5, comme l’ensemble immobilier 
de plusieurs bâtiments situé au n°78, à 50 mètres à peine du projet ; que la notice est corroborée 
sur ce point par de nombreuses photos de l’état initial du terrain et de ses abords ; qu’ainsi, le 
pétitionnaire n’a pas cherché à minimiser le caractère pavillonnaire des lieux et n’a pas, ce 
faisant, induit en erreur les services instructeurs de la commune ; que les deux notices 
architecturales ont également précisé longuement l’insertion du projet dans son environnement, 
rappelant notamment ses hauteurs décroissantes vers la rue Gramme, la volonté de faire pénétrer 
le futur parc Pompidou à l’intérieur des parcelles en créant des percées visuelles végétalisées, le 
choix de matériaux comme la brique ou de teintes sobres pour s’harmoniser avec les coloris 
voisins ; que ces notices sont complétées par divers documents graphiques ou plans de façade du 
projet ; qu’ainsi, le moyen tiré de l’insuffisance de la notice architecturale manque en fait et doit 
être écarté ; 


  
 
S’agissant de l’insuffisance du plan de masse, contraire à l’article R. 431-9 du code 


de l’urbanisme :  
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9. Considérant qu’aux termes de l’article R. 431-9 du code de l’urbanisme : « Le projet 


architectural comprend également un plan de masse des constructions à édifier ou à modifier 
coté dans les trois dimensions. Ce plan de masse fait apparaître les travaux extérieurs aux 
constructions, les plantations maintenues, supprimées ou créées et, le cas échéant, les 
constructions existantes dont le maintien est prévu. / Il indique également, le cas échéant, les 
modalités selon lesquelles les bâtiments ou ouvrages seront raccordés aux réseaux publics ou, à 
défaut d'équipements publics, les équipements privés prévus, notamment pour l'alimentation en 
eau et l'assainissement. (…) » ; que les requérants soutiennent dans leur requête introductive 
d’instance que le plan de masse ne comporte pas l’indication des plantations, ni les modalités de 
raccordement aux réseaux publics ; qu’il ressort toutefois des pièces du dossier que les plans de 
masse du permis de démolir et celui du permis de construire, comportent l’ensemble des 
plantations à supprimer et celles destinées à les remplacer, ce que précise de façon plus nette 
encore le permis de construire modificatif du 18 avril 2012 ; que, s’agissant des modalités de 
raccordement aux réseaux, celles-ci apparaissent sur le plan de masse du permis de construire ; 
que, par suite, le moyen manque en fait et doit être écarté ;  


 
 
S’agissant de l’insuffisance des documents d’insertion paysagère mentionnés à 


l’article R. 431-10 c) et d) du code de l’urbanisme :  
 
 
10. Considérant qu’aux termes de l’article R. 431-10 du code de l’urbanisme : « Le 


projet architectural comprend également : (…) c) Un document graphique permettant 
d'apprécier l'insertion du projet de construction par rapport aux constructions avoisinantes et 
aux paysages, son impact visuel ainsi que le traitement des accès et du terrain ; d) Deux 
documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement dans l'environnement 
proche et, sauf si le demandeur justifie qu'aucune photographie de loin n'est possible, dans le 
paysage lointain. Les points et les angles des prises de vue sont reportés sur le plan de situation 
et le plan de masse. » ;  


 
11. Considérant, en premier lieu, que les requérants soutiennent que les pavillons ou 


habitations de taille réduite, situés à l’ouest du projet ont été éludés des documents graphiques 
alors que les immeubles collectifs visibles depuis la rue Armand Lépine auraient été mis en 
exergue, afin de relativiser l’impact visuel du projet ; que, toutefois, s’il est exact que pour des 
raisons d’angle de vue, les documents graphiques ne représentent pas l’intégralité des logements 
situés à l’ouest du projet, lequel doit venir s’implanter sur la limite séparative ouest, les planches 
PC5e (document 18 des requérants) et PC 6b (document 15 des requérants) représentent au sud, 
la maison actuellement située rue Gramme, dans le prolongement ouest des futures maisons 
individuelles, et les documents graphiques de la planche PC 6A (document 15 des requérants)  et 
PC 5b (document 18 des requérants) montrent l’insertion de la façade nord du projet, située rue 
Armand Lépine, dans son environnement, et y ajoutent les immeubles implantés à l’ouest de la 
façade nord, le long de la rue Armand Lépine ; que, par suite, il ne ressort pas des pièces du 
dossier que les documents graphiques du dossier auraient été de nature à induire en erreur les 
services instructeurs ou les auraient empêcher de délivrer le permis en toute connaissance de 
cause ;  


 
12. Considérant, en deuxième lieu, que les requérants contestent les incohérences entre 


les photos montages haut et bas des documents PC 6a (rue Armand Lépine) et PC 6b (rue 
Gramme), qui font apparaître le futur parc Pompidou qui sera implanté à l’est du projet dans 
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toute sa longueur (photos du haut), et qui l’éclipsent au contraire sur les photos-montages du bas, 
tant sur ceux de la rue Lépine que sur ceux de la rue Gramme ; que les défendeurs soutiennent 
que le parc a disparu des photos du bas pour une simple raison de perspective, les photos-
montage du bas étant prises de l’angle opposé à celui des photos-montages du haut ; que, s’il est 
exact que les documents graphiques sont sur ce point assez mal réalisés, ils ne sont pas de nature 
à avoir induit en erreur les services instructeurs de la commune, qui informés de la réalisation à 
venir du futur parc Pompidou, lequel apparait clairement sur les documents graphiques du haut, 
ne peuvent ignorer que le projet sera mitoyen du parc, sur lequel il ouvrira par l’est ;  


 
13. Considérant, en dernier lieu, que les requérants soulignent les incohérences et 


contradictions qu’il pourrait y avoir entre les documents graphiques du document 1( (planche PC 
6b), représentant un arbre de haute tige rue Gramme, lequel n’apparaîtrait pas dans le plan de 
masse du permis de construire ; que cette affirmation est erronée, le plan de masse, tant du 
permis initial que du permis modificatif du 18 avril 2012 (document 18 versé au dossier par le 
pétitionnaire) faisant au contraire apparaitre la plantation de plusieurs arbres de haute tige, 
devant la façade des maisons individuelles de la rue Gramme ; que le moyen manque en fait et 
doit être écarté ;  


 
14. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les moyens tirés de la 


méconnaissance de l’article R. 431-10 c) et d) et des carences ou contradictions des documents 
graphiques manquent en fait et doivent être écartés ;  


 
 
S’agissant de l’absence des plans des façades ouest du projet, contraire à l’article R. 


431-10 a) du code de l’urbanisme :  
 
 
15. Considérant qu’aux termes de l’article R. 431-10 du code de l’urbanisme : « Le 


projet architectural comprend également : a) Le plan des façades et des toitures ; lorsque le 
projet a pour effet de modifier les façades ou les toitures d'un bâtiment existant, ce plan fait 
apparaître l'état initial et l'état futur ;(…) » ;  que les requérants soutiennent que le dossier de 
permis de construire ne comporte pas les plans de la façade ouest ; qu’en l’espèce, le projet 
comporte les plans des façades, sud, nord et Est du projet, ainsi que celui des façades intérieures, 
visibles uniquement depuis l’intérieur du terrain d’assiette ; qu’il est constant que les plans de la 
façade ouest font défaut ; que, toutefois, les constructions projetées sont adossées en limite ouest 
à des constructions voisines existantes ou au mur de clôture existant et la façade ouest, qui ne 
comporte que des murs aveugles ou des baies secondaires, ne peut que difficilement, vu la 
configuration des lieux, faire l’objet d’une mise en perspective ; que, par ailleurs, les autres 
pièces du dossier sont de nature à pallier cette carence, notamment un plan de coupe longétudinal 
représentant l’ensemble du projet par l’ouest (Document n°19 des requérants, planche PC3), la 
notice du permis initial et du permis modificatif, et l’ensemble des autres documents, dont le 
plan de masse ; que par suite, il n’est pas démontré que l’absence de plans de la façade ouest ait 
pu vicier l’appréciation portée par les services instructeurs de la commune ; que le moyen doit, 
par suite, être écarté ;  


 
 
S’agissant des contradictions entre le plan de masse et les plans de niveaux :  
 
 
16. Considérant que les requérants font valoir que le plan de masse (document 16 des 


requérants), exigé par le a) de l’article R. 431-9 du code de l’urbanisme, et le plan du 3ème niveau 
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(document 17 des requérants) diffèrent s’agissant de la partie ouest du bâtiment dit « cage B », 
en ce que le retrait indiqué sur le plan de masse apparait moins marqué sur le plan de niveau ; 
que, toutefois, il n’est pas démontré que cette légère différence ait pu avoir une influence sur la 
décision de la commune de Bois-Colombes ou qu’elle ait pu l’induire en erreur sur la consistance 
du projet ; qu’au demeurant, les dispositions des articles R. 431-8 et suivants du code de 
l’urbanisme n’imposent nullement de faire figurer au dossier de permis les plans de chaque 
niveau ; que le moyen doit donc être écarté ;  


 
 
S’agissant de la méconnaissance de l’article R. 431-23 du code de l’urbanisme :  
 
 
17. Considérant qu’aux termes de l’article R. 431-23 du code de l’urbanisme : 


« Lorsque les travaux projetés portent sur une construction à édifier dans une zone 
d'aménagement concerté, la demande est accompagnée: a) Lorsque le terrain a fait l'objet d'une 
cession, location ou concession d'usage consentie par l'aménageur de la zone, d'une copie de 
celles des dispositions du cahier des charges de cession de terrain qui indiquent le nombre de 
mètres carrés de surface hors oeuvre nette dont la construction est autorisée sur la parcelle 
cédée ainsi que, si elles existent, de celles des dispositions du cahier des charges qui fixent des 
prescriptions techniques, urbanistiques et architecturales imposées pour la durée de la 
réalisation de la zone ; b) Lorsque le terrain n'a pas fait l'objet d'une cession, location ou 
concession d'usage par l'aménageur de la zone, de la convention prévue par le quatrième alinéa 
de l'article L. 311-4. » ; que les dispositions a) et b) de cet article s’appliquent alternativement 
selon les cas et s’excluent nécessairement en ce qu’elles ont trait à des situations différentes ;  


 
18. Considérant, en premier lieu, que le terrain, antérieurement acquis par l’aménageur, 


en l’occurrence la Société Bouygues Immobilier, n’a pas fait l’objet d’une cession à laquelle il 
aurait « consenti » ; que la société Bouygues Immobilier se trouve donc être à la fois aménageur 
de la ZAC, constructeur et pétitionnaire du projet ; que, par suite, le a) de l’article R. 431-23 
précité qui exige la communication au dossier d’un certain nombre de pièces, n’est pas 
applicable à la demande de permis de construire déposée par la Société Bouygues Immobilier, 
laquelle ne pouvait matériellement produire un extrait du « cahier des charges de cession du 
terrain » ;  


 
19. Considérant, en second lieu, que dans le cas visé au b) de l’article R. 431-23 précité, 


lorsque le terrain n’a pas fait l’objet d’une cession par l’aménageur de la zone, le dossier doit 
comporter la convention prévue à l’article L. 311-4 du code de l’urbanisme ; qu’aux termes du 
dernier alinéa de l’article L. 311-4 : « Lorsqu'une construction est édifiée sur un terrain n'ayant 
pas fait l'objet d'une cession, location ou concession d'usage consentie par l'aménageur de la 
zone, une convention conclue entre la commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale et le constructeur précise les conditions dans lesquelles celui-ci participe au 
coût d'équipement de la zone. La convention constitue une pièce obligatoire du dossier de permis 
de construire ou de lotir. » ; que ce cas de figure vise les terrains, non acquis et non revendus par 
l’aménageur, faisant l’objet d’une demande de permis de construire de la part de constructeurs, 
non acteurs de la ZAC, c’est-à-dire les cas où l’aménageur, contrairement à la société Bouygues 
Immobilier, ne dispose pas de la maitrise foncière du terrain d’assiette ; qu’en l’espèce, la société 
Bouygues immobilier est, en tant qu’aménageur, un acteur de la ZAC dès lors qu’elle a conclu 
avec la commune une convention précisant les conditions de sa participation à la réalisation et au 
financement des équipements publics de la zone, et dispose de la maitrise foncière du terrain 
d’assiette ; qu’il s’ensuit que si ladite société a acquis un terrain dans la zone en vue d’y réaliser 
un projet immobilier, elle est nécessairement dispensée de passer une nouvelle convention avec 
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la commune pour participer, cette fois-ci en qualité de constructeur, au financement des 
équipements publics à réaliser ; que la demande de permis de construire déposée par la société 
Bouygues Immobilier n’entre donc, ni dans le champ de l’article R. 431-23 a), ni dans celui de 
l’article R. 431-23 b) précités ; que le moyen, pris en ses deux branches, doit être écarté ; 


 
 
20. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les requérants ne sont pas 


fondés à soutenir que le permis du 7 octobre 2011 aurait été délivré sur la base d’un dossier 
insuffisant, contradictoire ou incomplet ; 


 
 
En ce qui concerne la méconnaissance de diverses dispositions du plan local 


d’urbanisme :   
 
 
S’agissant de la méconnaissance de l’article Uar 6.4 du PLU : 
 
 
21. Considérant que les requérants se prévalent de l’article Uar 6.4 du plan local 


d’urbanisme (PLU) de la commune de Bois-Colombes, pour contester le permis de construire 
délivré à la société Bouygues Immobilier ; qu’aux termes de ces dispositions, « les constructions 
devront être implantées conformément aux indications figurant sur le document graphique 
(plans de zonage « zoom » Pompidou Le Mignon) et aux dispositions des articles 6.5 et 6.6. 
Lorsque l’implantation est imposée à l’alignement, des retraits ponctuels n’excédant pas 2 
mètres de profondeur et limités à 20% du linéaire de façade pourront être autorisés afin de 
permettre une animation architecturale des façades » ; que le plan de zonage dit « zoom » ou 
graphique de détail de la zone concernée précise, pour la rue Armand Lépine, que la construction 
à édifier sur le terrain d’assiette du projet doit venir s’implanter « à l’alignement, ou en retrait de 
2,00 mètres minimum » ; qu’il est constant que tel n’est pas le cas ; qu’en effet, la construction 
est construite en retrait de l’alignement, et ce retrait varie entre l’angle ouest où il est plus large 
(moins d’un mètre) et l’angle est de la façade donnant rue Armand Lépine où il n’est que de 
quelques centimètres (document 13 produit par la commune, plan masse n°16 produit par les 
requérants) ; qu’ainsi, le projet méconnait les prescriptions du plan zoom dont il n’est pas 
contesté qu’il a valeur réglementaire ; que si la commune invite le tribunal à faire usage de son 
pouvoir de substitution de motifs et à considérer que cet alignement caractérise une adaptation 
mineure au sens de l’article L. 123-1-9 du code de l’urbanisme, elle ne démontre pas que 
l’adaptation mineure dont il est demandé l’application serait justifiée par la configuration 
particulière des lieux ; que dès lors, le permis, sur ce point particulier du projet, est illégal ;  


 
 
S’agissant de la méconnaissance de l’article Uar 10 du PLU :  
 
22. Considérant que le règlement de la zone Uar renvoie, en son article 10, au plan 


zoom de la zone pour déterminer les hauteurs maximales des bâtiments ; qu’en l’espèce, 
s’agissant de la partie du terrain d’assiette situé au nord, le long de la rue Armand Lépine, le plan 
zoom prescrit une hauteur progressive, de 12 mètres maximum sur une longueur de 7 mètres 
pour la partie située le long de la limite séparative Ouest, et de 15 mètres maximum pour le reste, 
courant jusqu’à la limite séparative Est, c’est-à-dire, jusqu’au futur parc Pompidou ;   
 


23. Considérant que les requérants soutiennent, en premier lieu, que les hauteurs ont été 
calculées à compter de la limite de casier prévue par le plan de prévention des risques 
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d’inondation de la Seine dans les Hauts de Seine et fixée à une cote IGN de 29,10 mètres ; qu’il 
ressort des pièces du dossier et notamment du plan de coupe longitudinale PC3 (document 19 des 
requérants) que la cote de casier se situe très légèrement au dessus du niveau du sol naturel, qui, 
seul, doit être pris en compte pour mesurer la hauteur selon les définitions annexées au règlement 
de la zone Ua du PLU ; que, toutefois, il n’est nullement établi que le pétitionnaire aurait calculé 
la hauteur maximale des bâtiments à compter de la cote de casier ; qu’en particulier, la planche 
PC 5b relative aux façades des immeubles collectifs situés le long de la rue Armand Lépine 
(document 18 des requérants) distingue clairement la cote de casier du niveau du sol naturel, 
matérialisé par une autre courbe ; que rien n’indique, donc, que les hauteurs indiquées seraient 
inexactes en ce qu’elles auraient été calculées à compter de la cote de casier ;  


 
24. Considérant, en deuxième lieu, que les requérants soutiennent qu’en tout état de 


cause, la présence d’éléments de chaufferie et de ventilation sur le toit du bâtiment entraine le 
dépassement de la hauteur maximale autorisée par le plan zoom annexé au PLU de la commune 
de Bois-Colombes, en l’occurrence 15 mètres pour les bâtiments les plus élevés ; que le PLU 
définit comment les hauteurs se mesurent pour la zone Ua : « la hauteur d’un bâtiment est 
mesurée du niveau du sol naturel jusqu’au point le plus haut de la construction, y compris les 
éléments techniques, les machineries d’ascenceur, les ventilations…à l’exception des cheminées, 
des garde-corps rendus obligatoires pour la sécurité de l’entretien des toitures terrasses, des 
équipements techniques pouvant être installés en sous-sol compte tenu du règlement du PPRI à 
condition qu’ils soient implantés en retrait des façades, des panneaux solaires sur toiture 
terrasse, à condition qu’ils soient implantés en retrait des façades » ; que ces dispositions, qui ne 
distinguent pas selon la fonction ou la nature des cheminées exclues du calcul de la hauteur, ne 
peuvent être regardées comme ayant entendu restreindre l’exception qu’elles instituent aux 
seules cheminées d’agrément ou de chauffage mais à tous les conduits destinés à évacuer l’air ou 
les fumées ; qu’en l’espèce, les conduits de ventilation et de chaufferie situés sur le toit du 
bâtiment constituent les cheminées d’évacuation des mécanismes, éléments techniques ou 
machineries de chauffage et de ventilation, eux-mêmes situés dans le parking souterrain ; que, 
par suite, ces conduits ou cheminées étant exclus du calcul de la hauteur du bâtiment situé le 
long de la rue Armand Lépine, à l’est du projet, cette hauteur n’excède pas les 15 mètres 
autorités par le plan zoom précité ;  


 
25. Considérant, en dernier lieu, que les requérants soutiennent que le bâtiment le moins 


élevé, situé le long de la limite séparative ouest et dont la hauteur maximale est identifiée à la 
cote de 40,94 mètres NGF, construit le long de la rue Armand Lépine, dépasse les 12 mètres 
autorisés par le plan zoom ; que, toutefois, cette affirmation suppose d’intégrer au calcul de la 
hauteur les garde-corps du toit terrasse surplombant la rue Armand Lépine et la limite séparative 
ouest ; que, précisément, la définition des règles de hauteur du PLU, rappelée au point précédent, 
exclut sans ambiguïté du calcul de cette hauteur les garde-corps des toitures terrasses, rendus 
obligatoires pour la sécurité de l’entretien ; que, par suite, la hauteur maximale du bâtiment dont 
s’agit n’excède pas les 12 mètres prescrits par le PLU ; 


 
26. Considérant qu’ainsi, les moyens tirés de la méconnaissance de l’article Uar 10 du 


PLU ne sont pas fondés et doivent être écartés ;  
 
 
S’agissant de la méconnaissance de l’article Uar 11 du PLU et de l’article R. 111-21 


du code de l’urbanisme : 
 
27. Considérant que les requérants soutiennent que le projet méconnait les dispositions 


de l’article Uar 11 du PLU aux termes desquelles : « le projet peut être refusé ou n’être accepté 
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que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales » ; que cet article qui s’inspire en substance de l’article R. 111-21 du 
code de l’urbanisme, doit être lu, selon les requérants, à la lumière du cahier des 
recommandations architecturales annexées au PLU, lequel aurait été méconnu en ce que le 
permis autorise l’implantation d’un ensemble immobilier important dans un secteur 
pavillonnaire, admet l’utilisation de toitures terrasses dans un secteur où ne se trouvent que des 
toitures à deux pans, et avalise la construction de bâtiments en forme de cubes, contraires à 
l’esthétique et à l’identité architecturale forte du quartier ; que, toutefois et ainsi qu’il a été dit au 
point 8, le quartier ne présente pas d’homogénéïté architecturale, entre des pavillons, situés 
majoritairement au sud du projet et des immeubles collectifs de dimension variable, dont certains 
dépassent, y compris rue Gramme à proximité du projet, le niveau R+4 maximum des bâtiments 
à construire ; que les documents photographiques versés au dossier confirment le manque d’unité 
du quartier et l’absence d’intérêt particulier qu’il présente, tant au niveau architectural qu’au 
niveau esthétique ; qu’au-delà de l’hétérogénéïté des constructions, le projet offre un épannelage 
qui respecte le gabarit des constructions existantes, les bâtiments les plus hauts étant réservés à la 
partie nord du terrain d’assiette du projet le long de la rue Armand Lépine, et les maisons 
individuelles situées à l’opposé, le long de la rue Gramme, générant ainsi une pente douce qui 
permet au projet de s’insérer au mieux dans l’environnement de la rue Gramme, il est vrai plus 
pavillonnaire ; que le projet, ainsi que le rappelle la notice, offre, comme le préconise le cahier 
des recommandations architecturales, une « réinterprétation » plus contemporaine de la brique, 
matériau prédominant dans le quartier, par l’utilisation d’un bardage en panneaux de fibro-
ciment ; que les toitures terrasse dont la plupart sont végétalisées ne déparent pas avec les 
nombreux immeubles collectifs à toit plat situés autour du projet, notamment rue Lépine mais 
aussi rue Gramme, par exemple au n°78 ; qu’ainsi, en autorisant le projet porté par la société 
Bouygues Immobilier, le maire de la commune de Bois-Colombes n’a pas commis d’erreur 
d’appréciation et n’a pas méconnu les articles Uar 11 et R. 111-21 précités ; que le moyen, 
infondé, doit être écarté ;  


 
 
S’agissant de la méconnaissance de l’article Uar 12.2 du PLU :  
 
28. Considérant que l’article Uar 12.2 du PLU de Bois-Colombes impose que, pour tous 


types d’immeubles collectifs de plus de 4 logements, la place réservée aux deux-roues non 
motorisés soit de 0,75 m² par logement et la place réservée aux deux-roues motorisés soit de 10 
m² au minimum ; que, compte tenu de la réalisation de 74 logements en collectif, la superficie 
minimale consacrée aux deux roues non motorisés devait être de 55,5 m² (74 X 0,75) ; qu’en 
l’espèce, les plans du sous-sol (document 19 de la commune) font état de deux locaux réservés 
aux deux-roues, d’une surface approximative de 12 et de 18,60 m², représentant donc 30,60 m² ; 
qu’au rez de chaussée, les plans fournis et notamment le plan masse (document 16 des 
requérants) indiquent la présence de trois locaux réservés aux deux-roues, d’une superficie 
globale d’environ 42 m², ce que reconnaissent du reste les requérants ; qu’ainsi, la surface 
globale consacrée aux locaux réservés aux deux roues est de 72,60 m² environ, soit plus que les 
55,50 m² exigés et permet de consacrer l’un de ces emplacements aux motos ; que, par suite, le 
moyen manque en fait et doit être écarté ;  


 
 
S’agissant de la méconnaissance de l’article Ua 13 du PLU :  
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29. Considérant que l’article Ua 13.2 du règlement du PLU, applicable à la zone Uar 
dispose que : « La plantation d’un minimum d’un arbre de haute tige pour 100 m² d’espace libre 
devra être prévue. (…) » ; que l’article Ua 13.4 du même règlement dispose que « les projets de 
constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des plantations existantes ou 
du remplacement de celles supprimées » ;  que M. et Mme C... et autres soutiennent que le 
projet, qui entraine la suppression des 37 arbres de haute tige existants dans le square existant, 
méconnait les dispositions de l’article Ua 13.4 ; que, toutefois, il ressort des pièces du dossier de 
permis de construire, et notamment du permis de construire modificatif, qui a apporté des 
précisions importantes sur ce point, que 18 nouveaux arbres de haute tige seront replantés en 
remplacement des 37 arbres supprimés, ainsi que 8 arbres de taille moyenne sur des talus de terre 
dans les jardins d’agrément, 10 arbustes et 8 haies végétales, créant des séparations et structurant 
les espaces libres ; qu’ainsi, le projet va « dans le sens » du remplacement des arbres supprimés 
et lui permettra de s’inscrire, par de larges ouvertures, dans la continuité du futur parc Pompidou, 
dont la réalisation sur le côté Est est prévue dans le cadre de la ZAC ; que, par suite, le moyen 
tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article Ua 13.4 doit être écarté ;  


 
 
En ce qui concerne la méconnaissance de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme 


et du PPRI :  
 
30. Considérant que les requérants soutiennent que le permis de construire du 7 octobre 


2011 risque de porter atteinte à la sécurité, au sens de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme, 
qui dispose que: « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 
publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 
implantation à proximité d'autres installations. » ; qu’ils font également valoir une 
méconnaissance des termes du PPRI qui exige que « la cote de tout plancher nouvellement créé, 
à quelque usage que ce soit, [soit] située au dessus de la cote de casier », fixée en l’espèce pour 
la commune de Bois-Colombes à 29,10 mètres NGF ;   


 
31. Considérant en premier lieu, que dans le cadre de la délivrance du permis 


modificatif du 18 avril 2012, le pétitionnaire a présenté une étude menée par un bureau 
spécialisé, dite « notice de conformité au PPRI des Hauts de Seine » relative à l’ilôt E, qui 
correspond au terrain d’assiette du projet et dont les auteurs émettent un avis favorable ; que, par 
suite, le moyen tiré de l’absence au dossier d’une telle étude, prévue initialement par la notice de 
mise en conformité du projet de ZAC, manque en fait ;  


 
32. Considérant, en deuxième lieu, que les requérants soutiennent que le projet 


entrainera nécessairement une imperméabilisation des terrains, avec un risque accru 
d’inondations et que, dans ce cadre, la création d’un seul bassin de rétention sera insuffisante ; 
que toutefois, ces allégations, au demeurant non étayées, sont contredites par les pièces du 
dossier ; qu’en effet, les volumes pris à la crue seront compensés par la réalisation d’un bassin de 
rétention de dimension adéquate, établi sur la base des calculs effectués par le cabinet Cotec 
Ingénierie, le local technique de la chaufferie situé sous la cote casier, sera cuvelé jusqu’au rez-
de-chaussée et équipé d’une porte étanche, et les parties sensibles à l’eau des installations fixes, 
situées sous la cote de casier seront placées dans des locaux étanches situés au sous-sol, 
conformément aux prescriptions du PPRI ; qu’ainsi, les requérants ne démontrent aucunement 
les risques d’atteinte à la sécurité qu’ils invoquent ; 


 
33. Considérant, en dernier lieu, que les requérants soutiennent que le plancher du rez 


de chaussée est situé au même niveau, et non immédiatement au dessus de la cote de casier ; que, 
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toutefois, cette seule circonstance, au demeurant non établie, n’est pas de nature à démontrer 
l’existence d’un risque d’atteinte à la sécurité, alors que deux études hydrauliques de mise en 
conformité avec le PPRI, menées par des hydrogéologues, valident explicitement la possibilité 
de construire le plancher à ce niveau ; qu’au demeurant, si les plans fournis au dossier 
matérialisent la cote de plancher au même niveau que la cote de casier, soit à 29,10 mètres, il 
n’est pas établi, s’agissant d’un même trait de plume, que cette cote correspondrait à la partie 
supérieure des planchers et les requérants n’indiquent pas en quoi le fait que le plancher serait 
situé juste au dessus de ce trait de plume ferait disparaître les risques dont ils font état ;  


 
 
34. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que les moyens dirigés 


contre le permis de construire du 7 octobre 2011 doivent tous être écartés, à l’exception de celui 
tiré de la méconnaissance de la règle d’alignement par rapport aux voies publiques, analysé au 
point 21 ;  


 
 
En ce qui concerne la possibilité de prononcer une annulation partielle du permis 


de construire en application de l’article L. 600-5 du code de l’urbanisme : 
 
35. Considérant qu’aux termes de l’article L. 600-5 du code de l’urbanisme : « Le juge 


administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre un permis de construire, de démolir ou 
d'aménager, estime, après avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés, qu'un vice 
n'affectant qu'une partie du projet peut être régularisé par un permis modificatif, peut limiter à 
cette partie la portée de l'annulation qu'il prononce et, le cas échéant, fixer le délai dans lequel 
le titulaire du permis pourra en demander la régularisation. » ; que lorsque les éléments d’un 
projet de construction ou d’aménagement ayant une vocation fonctionnelle autonome auraient pu 
faire, en raison de l’ampleur et de la complexité du projet, l’objet d’autorisations distinctes, le 
juge de l’excès de pouvoir peut prononcer une annulation partielle de l’arrêté attaqué en raison 
de la divisibilité des éléments composant le projet litigieux ; que, d’autre part, il résulte des 
dispositions de l’article L. 600-5 citées ci-dessus qu’en dehors de cette hypothèse, le juge 
administratif peut également procéder à l’annulation partielle d’une autorisation d’urbanisme 
dans le cas où une illégalité affecte une partie identifiable du projet et où cette illégalité est 
susceptible d’être régularisée par un arrêté modificatif de l’autorité compétente, sans qu’il soit 
nécessaire que la partie illégale du projet soit divisible du reste de ce projet ; que le juge peut, le 
cas échéant, s’il l’estime nécessaire, assortir sa décision d’un délai pour que le pétitionnaire 
dépose une demande d’autorisation modificative afin de régulariser l’autorisation subsistante, 
partiellement annulée ;  


 
36 ; Considérant qu’en l’espèce, l’implantation des bâtiments situés au nord du projet, à 


l’alignement de la rue Lépine, dans le respect des règles édictées par le plan zoom constitue, au 
vu des quelques centimètres de retrait illégaux, une partie identifiable du projet ; que la 
délivrance d’un permis modificatif destiné à corriger cette illégalité n’aurait d’impact ni sur les 
règles de hauteur, ni sur les règles d’implantation par rapport aux limites séparatives, ni sur les 
règles relatives à l’emprise au sol des constructions et à leur densité qui ne sont pas, pour ces 
deux dernières, réglementées dans la zone Uar du PLU de Bois-Colombes ; que, par suite, il y a 
lieu d’annuler partiellement le permis de construire délivré le 7 octobre 2011, en tant seulement 
qu’il autorise une implantation en léger retrait de l’alignement le long de la rue Armand Lépine ; 
que s’il appartient au pétitionnaire de déposer une demande d’autorisation modificative afin de 
régulariser l’autorisation subsistante, il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de fixer 
un délai pour ce dépôt ;  
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Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 


justice administrative :  
 
 
37. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mises à la charge de M. et Mme C... et de l’ensemble 
des autres requérants, qui ne sont pas dans la présente instance la partie perdante, les sommes 
que leur réclament la commune de Bois-Colombes et la société Bouygues Immobilier ; qu’il n’y 
a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la commune de Bois-
Colombes et de la société Bouygues Immobilier les sommes que leur réclament M. et Mme C... 
et l’ensemble des autres requérants ;  


 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1
er : Il est donné acte des désistement de Mme Pascale F..., de M. Ollivier Mo... et 


de Mme Josiane Mo....  
 
Article 2 : Le permis de construire du 7 octobre 2011 est annulé en tant qu’il autorise 


l’implantation du projet en léger retrait de la rue Armand Lépine.  
 
Article 3 : Le surplus des conclusions à fin d’annulation de la requête est rejeté.  
 
Article 4 : Les conclusions présentées par la commune de Bois-Colombes et par la société 


Bouygues Immobilier au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  
 
Article 5 : Les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 


justice administrative, par M. et Mme C..., M. B... et Mme O..., Mme Be..., M. P... et Mme V...-
P..., M. D..., M. Ch... et Mme Ch...-G..., M. Pu..., Mme Vi, M. H..., M. et Mme Gu..., Mme M..., 
Mme Pe..., Mme Co..., M. et Mme Mi..., M. E..., Mme M..., M. et Mme Cr..., M. et Mme Da.., 
Mme J..., M. Ch..., Mme De..., M. Jarosson, M. et Mme Mohamed et l’Association ADN-BC, 
sont rejetées.  


 
Article 6 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme C..., M. B... et Mme O..., Mme 


Be..., M. P... et Mme V...-P..., M. D..., M. Ch... et Mme Ch...-G..., M. Pu..., Mme Vi, M. H..., M. 
et Mme Gu..., Mme M..., Mme Pe..., Mme Co..., M. et Mme Mi..., M. E..., Mme M..., M. et 
Mme Cr..., M. et Mme Da…, Mme J..., M. Ch..., Mme De..., M. J…, M. et Mme Mohamed, 
Mme F..., M. et Mme Mo... et l’Association ADN-BC, à la commune de Bois-Colombes et à la 
société Bouygues Immobilier.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 


(7ème chambre) 
 


Code PCJA: 60-02-01-01-01-02,  
60-02-01-03 
Code de publication : C+ 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires complémentaires, enregistrés les 22 février 2012, 


30 janvier 2014 et 12 mars 2014, M. A... M..., représenté par Me Le Bonnois, demande au 
Tribunal :  


 
1°) à titre principal, de condamner l’Office national d'indemnisation des accidents 


médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) à lui verser une 
indemnité provisionnelle de 50 000 euros, assortie des intérêts à compter du 10 mai 2010, au titre 
du préjudice qu’il estime avoir subi en raison de sa vaccination contre le virus de la grippe H1N1 
et de désigner le docteur Chedru afin qu’il évalue son préjudice définitif ; 


 
2°) à titre subsidiaire, de désigner un nouvel expert médical afin qu’il se prononce sur 


l’imputabilité et l’étendue de son préjudice ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’ONIAM la somme de 3 000 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
M. M... soutient que : 
- l’expert a conclu que le syndrome de Guillain-Barré dont il est atteint peut être 


imputable à la vaccination contre la grippe H1N1 subie le 14 décembre 2009, en dépit du bref 
délai entre cette vaccination et l’apparition des premiers symptômes ; que son préjudice doit être 
évalué, à titre provisionnel, à 50 000 euros ; 


- à défaut de l’avoir déclenché, la vaccination anti H1N1 a aggravé le syndrome de 
Guillain-Barré dont il souffrait ; que la perte de chance doit être évaluée à 99 % du préjudice 
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subi ; que l’ONIAM devra lui verser une indemnité provisionnelle de 50 000 euros ; 
- à titre subsidiaire, une expertise doit être diligentée afin de rechercher le lien de 


causalité entre son syndrome et sa vaccination. 
 
Par un mémoire enregistré le 3 décembre 2012, l’ONIAM, représenté par Me Welsch, 


conclut au rejet de la requête. 
 
L’ONIAM soutient que les moyens présentés par M. M... ne sont pas fondés. 
 
Par un courrier enregistré le 20 janvier 2014, le docteur Chedru a présenté des 


observations en réponse aux questions posées par le Tribunal en application de l’article R. 625-3 
du code de justice administrative. 


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- le code de la santé publique ; 
- l’arrêté du 4 novembre 2009 relatif à la campagne de vaccination contre le virus de 


la grippe A (H1N1) ; 
- l’arrêté du 13 janvier 2010 relatif à la campagne de vaccination contre le virus de la 


grippe A (H1N1) ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique le rapport de Mme Roux, 


rapporteur et les conclusions de M. Merenne, rapporteur public ; 
 
 
1. Considérant que M. M... a été vacciné, le 14 décembre 2009, contre le virus de la 


grippe A (H1N1) au centre de vaccination de Cergy-Pontoise dans le cadre de la campagne de 
vaccination engagée sur l’ensemble du territoire national ; que le 15 décembre 2009, il a ressenti 
des engourdissements au visage, aux mains et aux pieds ; que, le 18 décembre 2009, souffrant 
d’une faiblesse musculaire dans les quatres membres ainsi que de troubles visuels, M. M... a été 
hospitalisé au service des urgences de l’hôpital de Pontoise, puis dans les services de réanimation 
et de neurologie ; qu’il lui a été diagnostiqué une polyradiculonévrite, appelée syndrome de 
Guillain-Barré ; que depuis le 18 avril 2011 il réside à son domicile, tout en poursuivant sa 
rééducation ; que M. M... demande au Tribunal de condamner l’Office national d'indemnisation 
des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) à lui 
verser une indemnité provisionnelle de 50 000 euros au titre du préjudice qu’il allègue avoir subi 
en raison de sa vaccination contre le virus de la grippe A (H1N1) et à titre subsidiaire, de 
désigner un expert afin de déterminer le lien de causalité entre sa pathologie et sa vaccination ; 


 
Sur la demande d’expertise : 
 
2. Considérant qu’une expertise a été diligentée à la demande de l’ONIAM par le 


Dr François Chédru afin, notamment, de déterminer l’éventuel lien de causalité entre la 
vaccination contre le virus de la grippe H1N1 et la survenance d’un syndrome de Guillain-
Barré ; que les conclusions de l’expert, précisées par les observations recueillies par le Tribunal 
le 20 janvier 2014 et appréciées à la lumière des comptes rendus d’hospitalisation et de la 
documentation médicale versés aux débats, donnent suffisamment d’éléments au Tribunal pour 
apprécier  l’existence éventuelle d’un lien de causalité entre la vaccination du 14 décembre 2009 
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et la survenance d’un syndrome de Guillain-Barré ; qu’il ne résulte pas de l’instruction qu’une 
nouvelle mesure d’expertise permettrait d’éclairer davantage le tribunal sur ce point ni sur l’état 
des connaissances scientifiques sur le sujet ; que, par suite, il n’y a pas lieu de faire droit à la 
demande d’expertise présentée par le requérant ; 


 
Sur les droits à indemnisation : 
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 3131-1 du code de la santé publique: « En 


cas de menace sanitaire grave appelant des mesures d'urgence, notamment en cas de menace 
d'épidémie, le ministre chargé de la santé peut, par arrêté motivé, prescrire dans l'intérêt de la 
santé publique toute mesure proportionnée aux risques courus et appropriée aux circonstances 
de temps et de lieu afin de prévenir et de limiter les conséquences des menaces possibles sur la 
santé de la population. » ; qu’aux termes de l’article L. 3131-4 du même code : « Sans préjudice 
des actions qui pourraient être exercées conformément au droit commun, la réparation intégrale 
des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales imputables à 
des activités de prévention, de diagnostic ou de soins réalisées en application de mesures prises 
conformément aux articles L. 3131-1 ou L. 3134-1 est assurée par l'Office national 
d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
mentionné à l'article L. 1142-22. » ;  


 
4. Considérant, en premier lieu, que le requérant soutient que la survenance du 


syndrome de Guillain-Barré a été causée par l’injection vaccinale du 14 décembre 2009 ; qu’il 
résulte de l’instruction, et notamment de la documentation médicale produite par l’ONIAM, que 
le syndrome de Guillain-Barré est une affection auto-immune se caractérisant par une 
démyélinisation des nerfs périphériques à la suite d’une infection qui n’est pas identifiable dans 
la plupart des cas cliniques et que la vaccination anti-grippale constitue un facteur de risque, très 
faible mais scientifiquement connu, de ce syndrome de Guillain-Barré ; que, toutefois, d’une 
part, l’expert a relevé que les premiers symptômes ayant affecté M. M... sont apparus dès le 
lendemain de son injection vaccinale, à une date à laquelle la réaction immunitaire consécutive à 
la vaccination ne pouvait avoir débuté ; que, d’autre part, selon les comptes rendus 
d’hospitalisation et les conclusions de l’expert désigné par l’ONIAM, non sérieusement 
contestés sur ce point par M. M..., ce dernier avait été atteint d’une rhinite, datant de trois 
semaines, alors que, selon la documentation médicale versée aux débats et les conclusions de 
l’expert, le syndrome de Guillain-Barré apparait fréquemment une à trois semaines après une 
infection, laquelle consiste dans 30 % des cas en une rhinorrhée ; qu’ainsi, dans les circonstances 
de l’espèce, le lien de causalité entre la vaccination contre la grippe A (H1N1) de M. Madhaoui 
et la survenance du syndrome de Guillain-Barré ne peut être regardé comme établi ; 


 
5. Considérant, en second lieu, qu’il ne résulte pas de l’instruction que la vaccination 


contre le virus de la grippe A (H1N1) subie par le requérant aurait contribué à aggraver un 
syndrome de Guillain-Barré dont il aurait été porteur et qui serait apparu de façon quasi-
simultanée à la vaccination ;   


 
6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le requérant n’établit pas avoir 


subi un accident médical imputable à un acte prévention réalisé en application de mesures prises 
conformément aux articles L. 3131-1 du code de la santé publique ; que, par suite, il n’est pas 
fondé à demander à l’ONIAM, sur le fondement des dispositions précitées de l’article L. 3131-4 
du même code, réparation des dommages qu’il a subis ; qu’ainsi, les conclusions indemnitaires  
de M. M... doivent être rejetées ainsi que, par voie de conséquence, celles présentées au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
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D É C I D E : 
 


 
Article 1er : La requête de M. M... est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. A... M..., à l’Office national d'indemnisation des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales et à la caisse 
primaire d’assurance maladie du Val-d’Oise. 
 
 
Délibéré après l'audience du 14 octobre 2014, à laquelle siégeaient : 
 


- M. Davesne, président, 
- Mme Charlery, premier conseiller,  
- Mme Roux, conseiller,  
- Assistés de Mme Giraudon, greffier. 


 
 
Lu en audience publique le 4 novembre 2014. 
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Code Lebon : C+ 
 


 
 
 
 
 
 
 
Vu (I) la requête, enregistrée sous le numéro 1202501, et le mémoire complémentaire, 


enregistrés respectivement le 23 mars 2012 et le 11 mars 2014, présentés par M. Michel L..., 
demeurant …, par Me Dokhan, avocat ;  


 
 
M. L... demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision du 9 janvier 2009, notifiée le 24 janvier 2012, par laquelle le 


ministre de la défense a refusé de faire droit à sa demande de reclassement en position III C avec 
effet au 1er mars 2003 ;  


 
2°) de condamner l’Etat à lui verser la somme de 32 820,86 euros au titre du rappel des 


rémunérations qu’il aurait dû percevoir du 1er mars 2003 au 30 novembre 2012 ;  
 
3°) de condamner l’Etat à lui payer le montant de la perte de ses droits à pension 


correspondant à la différence entre le montant de la pension de retraite qu’il a effectivement 
perçue depuis sa radiation des cadres et celui qu’il aurait dû percevoir s’il avait bénéficié d’un 
traitement afférent à la position- IIIC du 1er mars 2003 au 30 novembre 2012 ;  
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4°) de condamner l’Etat à lui payer le montant des intérêts moratoires calculés au taux 


d’intérêts légaux à compter du 11 décembre 2008, sur l’ensemble des indemnités susvisées d’un 
part, et suppléments de pension de retraite d’autre part, ainsi que la capitalisation des intérêts 
pour chaque année écoulée depuis le 11 décembre 2009 ;  


 
5°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 35 euros au titre de la contribution pour 


l’aide juridique, en application de l’article R. 761-1 du code de justice administrative, ainsi que 
la somme de 3 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;  


 
 
Le requérant soutient :  
 
- que la décision a été prise par une autorité incompétente ;  
- qu’elle est entachée d’une insuffisance de motivation, dès lors qu’elle ne comporte pas 


les considérations de droit sur la base desquelles elle est intervenue ;  
- que le ministre de la défense a commis une erreur de droit et une erreur manifeste 


d’appréciation dès lors qu’il réunissait, depuis le 1er mars 2003, les conditions fixées par  
l’article 5 de l’arrêté du 4 mai 1988 et par la définition de la position repère IIIC donnée par 
l’annexe 1 de cet arrêté, pour bénéficier de cette position ;  


- que le ministre de la défense ne pouvait retenir des critères d’accès à cette position 
différents de ceux fixés par l’arrêté interministériel du 4 mai 1988, et notamment des critères 
résultant de discussions tenues au sein d’une commission dont l’existence n’est prévue par aucun 
texte réglementaire et qui sont illégaux ;  


- que le ministre de la défense a également commis une erreur de droit et a méconnu les 
dispositions de l’article 4 du décret n°86-83, dès lors que les postes qui lui ont été 
confiés auraient dû être décrits de façon détaillée dans son contrat de travail ; que cette absence 
de description a eu pour conséquence d’empêcher sa promotion à la position-repère IIIC ;  


 
 
Vu l'ordonnance en date du 7 février 2014 fixant la clôture d'instruction au  


11 mars 2014 en application des articles R. 613-1 et R. 613-3 du code de justice 
administrative ;  


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 6 mars 2014, présenté par le ministre de la 


défense, qui conclut au rejet de la requête ;  
 
Le ministre de la défense fait valoir :  
- que la décision a été signée par une autorité compétente ;  
- qu’elle est suffisamment motivée ;  
- que c’est sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation que l’administration lui a 


refusé l’accès à la position IIIC et a considéré que les postes exercés relevaient de la  
position IIIB ;  


- que l’accès en position IIIC s’effectue au choix et qu’il n’existe pas un droit à 
l’avancement ;  
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Vu l’ordonnance en date du 18 mars 2014 par laquelle l’instruction a été rouverte et 


fixant la clôture d'instruction au 12 mai 2014 en application des articles R. 613-1 et R. 613-3 du 
code de justice administrative ;  


 
 
Vu le mémoire en réplique, enregistré le 12 mai 2014, présenté pour M. L..., qui conclut 


aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens et demande en outre au tribunal de 
condamner l’Etat à procéder à la reconstitution de sa carrière à compter du 1er mars 2003 ;  


 
 
Il soutient en outre :  
 
- qu’il exerçait des fonctions de direction au sens de la position III C ; que le bureau 


prétendument rattaché à la sous-direction des affaires opérationnelles et industrielles du SMA, et 
dont le requérant ne serait que le chef, n’existait pas à la date du recrutement le 1er mars 2003 ;  


- que le ministre a également commis une erreur de droit en limitant l’accès à la position 
IIIC à une ou deux promotions par an, cette dernière condition n’étant nullement posée par 
l’arrêté du 4 mai 1988 ;  


 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 mai 2014, présenté par le ministre de la 


défense, qui fait valoir en outre : 
- à titre principal, que les conclusions indemnitaires sont irrecevables en l’absence de 


recours préalable ;  
- à titre subsidiaire, que la faute de l’administration n’est pas démontrée ; 
- que les conclusions à fin d’injonction, tendant à la reconstitution de sa carrière, 


doivent être rejetées, dès lors que l’éventuelle annulation de la décision litigieuse n’impliquerait 
aucunement une telle injonction ;  


 
 
Vu l’ordonnance en date du 22 mai 2014 par laquelle l’instruction a été rouverte ;  
 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 juin 2014, présenté pour M. L... qui conclut 


aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens et soutient en outre :  
que ses conclusions indemnitaires sont recevables dès lors que la revalorisation de la 


pension est la conséquence de la reconstitution de plein droit de sa carrière ;  
- que les conclusions tendant au paiement des intérêts et de la capitalisation des intérêts 


sont recevables ;  
 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 16 juin 2014, présenté par le ministre de la 


défense qui persiste dans ses précédentes écritures ;  
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Vu la décision attaquée ;  
 
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
 
 
 
Vu (II) la requête, enregistrée sous le numéro 1205670, le 9 juillet 2012, présentée par 


M. Michel L..., demeurant…, par Me Dokhan, avocat ;  
 
 
M. L... demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision implicite par laquelle le ministre de la défense a rejeté sa 


demande tendant à être licencié à la suite de son refus d’accepter la régularisation de son contrat 
de travail ;  


 
2°) d’enjoindre au ministre de la défense de procéder à son licenciement dans les 


quinze jours suivant la notification du jugement à intervenir ;  
 
3°) d’enjoindre au ministre de la défense de lui allouer une indemnité de licenciement 


calculée selon les modalités fixées par le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 ;  
 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 35 euros au titre de la contribution pour 


l’aide juridique, en application de l’article R. 761-1 du code de justice administrative, ainsi que 
la somme de 3 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;  


 
 
Le requérant soutient :  
 
- que la décision a été prise par une autorité incompétente ;  
- qu’elle est entachée d’une erreur de droit, au regard de la jurisprudence du Conseil 


d’Etat, dès lors que l’administration était tenue de le licencier en raison de l’irrégularité de son 
contrat de travail et de son refus de le voir régulariser ;  


- qu’il n’était pas possible de recruter un agent non titulaire engagé pour servir dans un 
service industriel et commercial, sur un poste ouvert dans un service administratif, dès lors que 
les conditions posées par l’article 3 de la loi du 13 juillet 1983 et 4 de la loi 84-16 du  
11 janvier 1984 n’étaient pas réunies ;  


- qu’en outre, le contrat conclu en 1992 ne comportait aucune description du poste et 
des missions confiées, en méconnaissance des dispositions de l’article 4 du décret n° 86-83 ;  


- que le projet de contrat proposé le 13 février 2012 en vue de régulariser sa situation 
demeure entaché d’illégalités substantielles qui font obstacle à sa signature ;  


 
 
Vu la décision attaquée ;  
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Vu le mémoire en défense, enregistré le 6 mars 2014, présenté par le ministre de la 
défense, qui conclut au rejet de la requête ;  


 
 
Le ministre de la défense fait valoir :  
 
- que la décision n’est pas entachée d’incompétence ;  
- que la jurisprudence du Conseil d’Etat « Cavallo » n’est pas applicable au cas 


d’espèce, dès lors d’une part que le recrutement du requérant était régulier à l’origine, d’autre 
part que le requérant a sollicité son licenciement avec indemnités avant même que 
l’administration ne lui propose une régularisation de son contrat, qu’enfin, la régularisation 
proposée n’impliquait aucun changement dans les clauses du contrat ;  


- qu’au surplus, les fiches de poste étaient annexées au contrat de 1992 comme au 
nouveau contrat proposé au requérant ;  


 
 
Vu l'ordonnance en date du 18 mars  2014 fixant la clôture d'instruction au 12 mai 2014 


en application des articles R. 613-1 et R. 613-3 du code de justice administrative ;  
 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 mai 2014, présenté pour M. L..., qui conclut 


aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ;  
 
Il soutient en outre :  
- que le ministre commet une erreur de droit en affirmant que les personnels régis par le 


décret n° 88-541 seraient soumis à la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984;  
- qu’il n’a pas demandé son licenciement avant de solliciter la régularisation de son 


contrat ;  
- que le contrat proposé le 13 février 2012 était toujours entaché d’illégalité, puisqu’il 


proposait d’affecter un agent non titulaire sur un poste d’ingénieur pour lequel aucun motif tiré 
de la nature des fonctions ou des besoins du service ne justifie qu’il ne soit pas pourvu par un 
fonctionnaire de catégorie A ; que le contrat ne comportait pas la définition du poste occupé ;  


 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 mai 2014, présenté par le ministre de la 


défense, qui persiste dans ses précédentes écritures ;  
 
 
Vu l’ordonnance en date du 22 mai 2014 par laquelle l’instruction a été rouverte ;  
 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 juin 2014, présenté pour M. L..., qui conclut 


aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ;  
 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 16 juin 2014, présenté par le ministre de la 


défense, qui persiste dans ses précédentes écritures ;  
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Vu la lettre en date du 27 juin 2014, informant les parties, en application de  
l'article R. 611-7 du code de justice administrative, que la décision à intervenir est susceptible 
d'être fondée sur un moyen soulevé d'office ;  
 


 
Vu le mémoire en réponse au moyen soulevé d’office, enregistré le 2 juillet 2014, 


présenté pour M. L..., qui conclut aux mêmes fins que sa requête et soutient en outre que le 
moyen tiré de l’absence d’intérêt à agir ne pourra être accueilli ; que l’agent non titulaire qui 
refuse la régularisation de son contrat dispose d’un droit à être licencié ; que la décision refusant 
de le licencier lui fait grief car elle le maintient dans une situation irrégulière ;  


 
 
 
Vu (III) la requête, enregistrée sous le numéro 1205665, le 9 juillet 2012, présentée pour 


M. Michel L..., demeurant …, par Me Dokhan, avocat ;  
 
 
M. L... demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision du 27 juin 2012, par laquelle le ministre de la défense a 


procédé à une retenue sur salaires, pour la période du 25 février au 2 mai 2012 inclus d’un 
montant de 9 837,59 euros ;  


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 35 euros au titre de la contribution pour 


l’aide juridique, en application de l’article R. 761-1 du code de justice administrative, ainsi que 
la somme de 3 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 


 
 
Le requérant soutient :  
 
- que la décision a été prise par une autorité incompétente et est insuffisamment 


motivée ;  
- que la décision est entachée d’erreur de droit dès lors que l’administration ne pouvait 


lui reprocher de ne pas exécuter les obligations résultant du projet de contrat du 13 février 2012, 
non signé, et que les missions confiées à compter du 4 juillet 2007 n’ont donné lieu à aucune 
fiche de poste ayant valeur contractuelle et n’ont pas été définies ni dans leur nature ni dans leurs 
modalités ;  


- que l’administration ne pouvait opérer une retenue sur salaire jusqu’au 2 mai 2012 
alors qu’il est constant qu’à compter du 20 avril 2012, il a été dessaisi de ses fonctions du fait de 
la nomination d’un chef de département par intérim, le privant de fait de ses outils de gestion et 
le plaçant dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions ;  


- qu’il a refusé de signer certains actes au motif qu’il accomplissait ses fonctions sur la 
base d’un contrat entaché d’illégalité et pour éviter de prendre des actes entachés 
d’incompétence ;  


- que cette décision constitue une sanction déguisée intervenue en méconnaissance du 
respect du principe des droits de la défense reconnu à tout agent public poursuivi pour motif 
disciplinaire ;  


- que l’administration a également commis une erreur de fait en estimant qu’il avait 
manqué à ses obligations professionnelles, alors qu’il était présent et qu’il a rempli une partie de 
ses fonctions ;  
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Vu la décision attaquée ;  
 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 6 mars 2014, présenté par le ministre de la 


défense, qui conclut au rejet de la requête ;  
 
Le ministre de la défense fait valoir :  
- que la décision a été signée par une autorité compétente ;  
- que l’administration était fondée à pratiquer des retenues sur salaires ;  
- que la nomination par intérim d’un chef de département ne l’a pas empêché de remplir 


ses fonctions car cette nomination n’est intervenue que le 19 avril 2012, alors que l’intéressé 
avait manifesté à plusieurs reprises déjà sa volonté de ne plus exercer ses fonctions ;  


- que la retenue sur salaire pour service non fait n’est pas une procédure disciplinaire ;  
 
 
Vu l'ordonnance en date du 18 mars  2014 fixant la clôture d'instruction au 12 mai 2014 


en application des articles R. 613-1 et R. 613-3 du code de justice administrative ;  
 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 mai 2014, présenté pour M. L..., qui conclut 


aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens et demande en outre au tribunal de 
condamner l’Etat à lui verser la somme de 9 837,59 euros, assortie des intérêts moratoires et de 
la capitalisation des intérêts ;  


 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 mai 2014, présenté par le ministre de la 


défense, qui persiste dans ses précédentes écritures ;  
 
 
Vu l’ordonnance en date du 22 mai 2014 par laquelle l’instruction a été rouverte ;  
 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 juin 2014, présenté pour Mr L..., qui conclut 


aux mêmes fins que sa requête ;  
 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 16 juin 2014, présenté par le ministre de la 


défense, qui persiste dans ses précédentes écritures ;  
 
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
 
 
 
 
 
 
Vu (IV) la requête, enregistrée sous le numéro 1210533, le 28 décembre 2012, 


présentée par M. Michel L..., demeurant …, par Me Dokhan, avocat ;  
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M. L... demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision du 12 novembre 2012, par laquelle le ministre de la défense a 


prononcé la sanction disciplinaire du licenciement ; 
 
2°) d’enjoindre à l’Etat de procéder à sa réintégration avec effet rétroactif dès la 


notification du jugement à intervenir, et de procéder à la reconstitution de l’intégralité de ses 
droits ;  


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 35 euros au titre de la contribution pour 


l’aide juridique, en application de l’article R. 761-1 du code de justice administrative, ainsi que 
la somme de 3 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;    


 
 
Le requérant soutient :  
 
- que la décision est entachée d’un vice de procédure dès lors que son dossier 


administratif est incomplet, expurgé d’un nombre important de pièces relatives au déroulement 
de sa carrière, en méconnaissance de l’article 1-1 du décret n° 86-83 ; que la commission 
paritaire spécifique des ingénieurs, cadres technico-commerciaux et techniciens (CPS-ICT) ne 
comprenait pas le nombre de membres prévus, que les représentants de l’administration n’ont 
pas été nommés par le ministre, qu’enfin, une des personnes désignées en qualité de représentant 
de l’administration ne peut être identifiée ;  


- que la commission qui s’est réunie le 10 octobre 2012 ne respectait pas la règle du 
quorum ;  


- qu’il a été a décidé, en dehors de toute habilitation législative ou réglementaire, de ne 
faire voter que trois des quatre membres présents de l’administration, pour « rétablir la parité du 
vote » ;  


- que la décision litigieuse est intervenue sans entretien préalable, l’entretien du  
16 mai 2012 n’ayant pas eu le caractère d’un entretien préalable et la lettre de convocation à cet 
entretien n’ayant pas informé l’exposant de son droit à être assisté de la personne de son choix ;  


- que la décision litigieuse est entachée d’un détournement de procédure, 
l’administration ayant sciemment négligé d’engager une procédure d’abandon de poste, préférant 
lui infliger une sanction disciplinaire ;  


- que c’est à bon droit qu’il a refusé de prendre des actes manifestement illégaux et de 
nature à compromettre les intérêts de l’Etat, dès lors que son contrat était illégal et qu’il était 
placé dans une situation illégale ;  


- que le motif du licenciement tiré de ce qu’il aurait provoqué une dégradation des 
conditions de travail de ses subordonnés est entaché d’une inexactitude matérielle des faits ;  


- que le ministre de la défense a entaché sa décision d’une erreur de fait en considérant 
qu’il avait contribué à désorganiser le service ;  


- que le ministre de la défense a entaché sa décision d’une erreur de fait et a 
insuffisamment motivé sa décision en considérant qu’il aurait nui à l’évolution professionnelle 
de ses collaborateurs en ne procédant pas aux actes de management sous sa responsabilité ;  


 
- que le ministre a commis une erreur manifeste d’appréciation en considérant qu’il 


aurait poursuivi un intérêt personnel ;  
- que le ministre a commis une erreur d’appréciation en lui infligeant, en 
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méconnaissance du principe de proportionnalité des sanctions, la sanction la plus grave, soit le 
licenciement sans préavis ni indemnités, sans tenir compte du travail accompli jusqu’en 2011 ;  


 
 
Vu la décision attaquée ;  
 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 6 mars 2014, présenté par le ministre de la 


défense, qui conclut au rejet de la requête ;  
 
Le ministre de la défense fait valoir :  
- que le requérant a été informé de ses droits, notamment de la possibilité de consulter 


son dossier administratif, ce qu’il a fait le 31 juillet 2012 ; qu’en tout état de cause, les 
irrégularités supposées n’ont pas eu d’influence sur le sens de la décision, et n’ont pas privé 
l’intéressé d’une garantie ;  


- que la composition de la CPS/ICT était légale ;  
- que la décision du 26 janvier 2012 a été signée par le directeur des ressources 


humaines de la DGA, disposant d’une délégation de signature régulière ;  
- que le quorum était donc atteint ;  
- que dès lors que les représentants du personnel étaient au nombre de trois, seuls trois 


des quatre membres de l’administration ont voté pour respecter la parité ;  
- que le requérant a été informé, dès l’engagement de la procédure disciplinaire, au 


cours de l’entretien du 16 mai 2012, des faits reprochés, de la sanction envisagée et de ses 
droits ;  


- que le refus de l’intéressé d’exercer ses fonctions, qui comportaient des enjeux forts, a 
perturbé de façon sérieuse les activités du service, l’adjointe ne pouvant à elle-seule compenser 
de façon durable cette carence, et a porté préjudice à la situation des personnels du département ;  


- que l’administration a demandé à plusieurs reprises au requérant de reprendre ses 
fonctions ;  


- que la procédure d’abandon de poste ne pouvait être régulièrement engagée dès lors 
qu’il a refusé d’exercer ses fonctions tout en étant présent à son poste de travail ;  


- que l’erreur matérielle alléguée entachant le contrat de travail de 1992 n’empêchait 
nullement le requérant d’exécuter quotidiennement son travail et d’exercer ses fonctions ; qu’il 
bénéficiait d’une délégation de signature régulièrement publiée ;  


 
 
Vu l'ordonnance en date du 18 mars  2014 fixant la clôture d'instruction au 12 mai 2014 


en application des articles R. 613-1 et R. 613-3 du code de justice administrative ;  
 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 mai 2014, présenté pour M. L..., qui conclut 


aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ;  
 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 mai 2014, présenté par le ministre de la 


défense, qui persiste dans ses précédentes écritures ;   
 
 
Vu l’ordonnance en date du 22 mai 2014 par laquelle l’instruction a été rouverte ;  
 
 







N°s 1202501, 1205670, 1210533, 1205665 
 


10 


Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 juin 2014, présenté pour Mr L..., qui conclut 
aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ;  


 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 16 juin 2014, présenté par le ministre de la 


défense, qui persiste dans ses précédentes écritures ;  
 
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
 
 
Vu la loi de finances rectificative n° 61-825 du 29 juillet 1961 complétée par la loi 


n° 77-826 du 22 juillet 1977 ;  
 
 
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables 


aux agents contractuels de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;  


 
 
Vu le décret n° 88-541 du 4 mai 1988 relatif à certains agents sur contrat des services à 


caractère industriel ou commercial du ministère de la défense ;  
 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 1988 fixant les modalités de recrutement, le régime de 


rémunération et de déroulement de carrière des agents régis par le décret n° 88-541 du 
4 mai 1988 relatif à certains agents sur contrat des services à caractère industriel ou commercial 
du ministère de la défense ; 


 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 1988 modifié  relatif aux modalités de recrutement et de 


rémunération des agents sur contrat du ministère de la défense dans les services de la délégation 
générale pour l'armement qui n'ont pas un caractère industriel ou commercial ;  


 
 
Vu l’arrêté du 16 mars 1990 modifié relatif à la commission paritaire spécifique des 


ingénieurs, cadres technico-commerciaux et techniciens de la délégation générale pour 
l'armement modifié ;   


 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
 
 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 3 juillet 2014 : 
 
- le rapport de Mme Mathou, rapporteur ; 
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- les conclusions de M. Clot, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Dokhan, assistant M. L... ;  
 
 
1. Considérant que les requêtes susvisées, présentées par M. L..., sont relatives à la 


situation du même agent public et ont fait l'objet d'une instruction commune ; qu'il y a lieu de les 
joindre pour statuer par un seul jugement ;  


 
2. Considérant que M. L... a été recruté sous contrat en novembre 1992 par la direction 


générale de l’armement (DGA) pour occuper un poste d’ingénieur du corps technique (ICT) au 
sein de la direction des constructions navales en zone compte de commerce, et placé en position 
« III A » ; que, le 1er novembre 1996, il a été placé en position « III B » ; qu’à compter du 1er 
mars 2003, il a occupé le poste de directeur des systèmes d’information au sein du service de la 
maintenance aéronautique (SMA), puis, à compter du 4 juillet 2007, le poste de chef du 
département achats-contrats au sein de l’unité de management « opérations d’armement 
navales » (UM NAV) à la direction des systèmes d’armes ; que, par courrier du  
5 décembre 2008, il a saisi le ministre de la défense d’un recours hiérarchique en vue d’obtenir 
un reclassement rétroactif au 1er mars 2003 en position IIIC qu’il estimait correspondre au niveau 
des fonctions qu’il exerçait depuis cette date ; que, par décision du 9 janvier 2009, notifiée le 
24 janvier 2012, ce recours administratif a été rejeté ; que, par la requête n° 1202501, le 
requérant demande l’annulation de cette décision et la condamnation de l’Etat à lui verser la 
somme de 32 820, 86 euros de rappels de traitement ainsi qu’à lui verser le différentiel entre le 
montant de la pension de retraite perçue et celle qu’il aurait du percevoir ;   


 
3. Considérant que par lettre du 13 décembre 2011, M. L... a demandé au ministre de la 


défense de procéder à la régularisation de son contrat de travail ; qu’un projet de contrat lui a été 
adressé le 23 février 2012 ; que par courrier des 8 mars et 12 avril 2012, M. L... a refusé de 
signer ce nouveau contrat au motif qu’il contenait toujours des irrégularités et a demandé, en 
conséquence de ce refus, à être licencié ; que l’administration a opposé à cette demande une 
décision implicite de rejet acquise le 12 mai 2012; que, par la requête n° 1205670, le requérant 
demande l’annulation de cette décision et la condamnation de l’Etat à lui verser l’indemnité de 
licenciement à laquelle il peut prétendre ; 


 
4. Considérant que, par lettre du 27 juin 2012, le ministre de la défense a informé 


M. L... du fait que des retenues seraient opérées sur ses salaires à compter du 1er août 2012 pour 
absence de service fait sur la période du 25 février au 2 mai 2012 inclus pour un montant de 
9 837,59 euros ; que, par la requête n° 1205665, le requérant demande l’annulation de cette 
décision et la condamnation de l’Etat à lui rembourser la somme indûment prélevée ;  


 
5. Considérant enfin que par décision du 12 novembre 2012, le ministre de la défense a 


prononcé à l’encontre de M. L... la sanction disciplinaire du licenciement sans préavis ni 
indemnités ; que par la requête n° 1210533, M. L... demande l’annulation de cette décision et à 
ce qu’il soit enjoint au ministre de le réintégrer et de reconstituer ses droits ;  


 
 
 
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation de la décision du 9 janvier 2009 par laquelle 


l’administration a refusé le reclassement M. L..., de manière rétroactive, en position IIIC :  
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6. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 1 du décret n° 2000-1178 du 
4 décembre 2000 portant organisation de l'administration centrale du ministère de la défense, en 
vigueur à la date de la décision litigieuse : «  L'administration centrale du ministère de la défense 
est composée d'organismes et d'autorités militaires ainsi que d'organismes à caractère civil, 
placés sous l'autorité directe du ministre de la défense. / Elle comprend : / 2° La délégation 
générale pour l'armement ;(…) »; qu’aux termes de l’article 3 du même texte: « Les organismes 
à caractère civil faisant partie de l'administration centrale du ministère de la défense sont : / I. - 
La délégation générale pour l'armement, sous l'autorité du délégué général pour l'armement. / 
Celui-ci dispose des organismes suivants : (…) f) La direction des ressources humaines (…) » ; 
que, par ailleurs, aux termes de l’article 1er du décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux 
délégations de signature des membres du Gouvernement : « A compter du jour suivant la 
publication au Journal officiel de la République française de l'acte les nommant dans leurs 
fonctions ou à compter du jour où cet acte prend effet, si ce jour est postérieur, peuvent signer, 
au nom du ministre ou du secrétaire d'Etat et par délégation, l'ensemble des actes, à l'exception 
des décrets, relatifs aux affaires des services placés sous leur autorité : /1° Les secrétaires 
généraux des ministères, les directeurs d'administration centrale, les chefs des services à 
compétence nationale mentionnés au premier alinéa de l'article 2 du décret du 9 mai 1997 
susvisé et les chefs des services que le décret d'organisation du ministère rattache directement 
au ministre ou au secrétaire d'Etat ; (…) / 2° Les chefs de service, directeurs adjoints, sous-
directeurs, les chefs des services à compétence nationale mentionnés au deuxième alinéa de 
l'article 2 du décret du 9 mai 1997 susvisé et les hauts fonctionnaires de défense ; / 3° Le chef 
d'état-major des armées, le délégué général pour l'armement, les chefs d'état-major de l'armée 
de terre, de la marine et de l'armée de l'air, le chef du contrôle général des armées, le major 
général des armées, les majors généraux de l'armée de terre, de la marine, de l'armée de l'air et 
de la gendarmerie et les sous-chefs de l'état-major des armées ; (…) ;  


 
7. Considérant que la décision attaquée a été signée par M. G… ingénieur général de 


l’armement, directeur des ressources humaines de la direction générale de l’armement, nommé à 
ce poste par décret du 5 avril 2007, publié au journal officiel le 11 avril 2007 ; qu’en vertu des 
dispositions précitées, le directeur des ressources humaines de la direction générale de 
l’armement était bien compétent pour signer la décision litigieuse ; que, par suite, le moyen tiré 
de l’incompétence de l’auteur de l’acte doit être écarté ;  


 
8. Considérant, en deuxième lieu, que la décision attaquée constitue une décision de 


refus d’un avancement au choix ; qu’elle n’est pas au nombre des décisions individuelles dont  la 
loi du 11 juillet 1979 prévoit qu'elles doivent être motivées ;  


 
9. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article 1er du  


décret n°88-541 susvisé : « Dans les services à caractère industriel ou commercial du ministère 
de la défense dont l'activité est retracée dans des comptes de commerce, l'Etat peut employer, 
outre des agents sur contrat recrutés en application des dispositions du décret susvisé du 
3 octobre 1949, des agents sur contrat dont le recrutement et le régime de rémunération et de 
déroulement de carrière sont déterminés par un arrêté pris conjointement par le ministre de la 
défense, le ministre chargé du budget et le ministre chargé de la fonction publique. » ; que 
l’arrêté du 4 mai 1988 pris pour l’application de cet article prévoit notamment les conditions 
dans lesquelles les ingénieurs et cadres technico-commerciaux relevant du décret précité peuvent 
prétendre à un avancement ; qu’aux termes de l’article 15.1 dudit arrêté : «  Le changement de 
position intervient au choix ;» ; qu'aux termes de l’article II-1° de l’annexe I de l’arrêté du  
4 mai 1988 susvisé: « Position III. Titulaires de l’un des diplômes exigés pour le recrutement et 
justifiant d’une expérience professionnelle d’au moins (…) quinze ans pour les positions III B 
supérieur et III C. (…) Position repère III B / Ingénieur ou cadre technico-commercial exerçant 
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des fonctions dans lesquelles il met en œuvre des connaissances théoriques et une expérience 
étendue dépassant le cadre de la spécialisation ou conduisant à une haute spécialisation./ Sa 
place dans la hiérarchie lui donne le commandement sur un ou plusieurs ingénieurs ou cadre 
des positions précédentes dont il oriente ou contrôle les activité, ou bien comporte, dans les 
domaines scientifique, technique, commercial ou de gestion, des responsabilités exigeant une 
très large autonomie de jugement et d’initiative. Position III B supérieure : Ingénieur ou cadre 
spécialisé de haut niveau ; cette classification résulte de l’importance particulière des 
responsabilités scientifiques, techniques ou commerciales confiées à l’intéressé en raison d’une 
longue expérience et de sa compétence ; cette compétence devra être corroborée par des 
réalisations antérieures remarquables et une notoriété reconnue en dehors de son propre 
service.  Position repère III C. -La place hiérarchique d'un ingénieur ou cadre de cette position 
lui  donne le commandement sur plusieurs ingénieurs ou cadres des positions précédentes. Les 
fonctions occupées dans cette position sont des fonctions de direction exigeant la plus large 
autonomie de jugement et d'initiative » ;  


 
10. Considérant que M. L..., placé en position III B supérieure depuis le  


1er novembre 2009, soutient, d’une part, que le ministre de la défense ne pouvait retenir des 
critères d’accès à la position III C différents de ceux fixés par l’arrêté interministériel susvisé du 
4 mai 1988, et notamment des critères « occultes » résultant de discussions tenues au sein d’une 
commission dont l’existence n’est prévue par aucun texte réglementaire; que, toutefois, il ne 
ressort pas des pièces du dossier et notamment de la décision attaquée que l’administration qui a 
motivé le refus de promouvoir le requérant par le fait qu’il n’occupait pas des fonctions relevant 
de la position III C se serait fondée sur des critères différents de ceux prévus par les dispositions 
précitées ; que l’arrêté du 16 mars 1990 susvisé relatif à la commission paritaire spécifique des 
ingénieurs, cadres technico-commerciaux et techniciens de la délégation générale pour 
l'armement prévoit que la dite commission donne son avis sur la politique globale applicable en 
matière notamment de changements de position ; que, par ailleurs, dès lors qu’il ne s’agit pas 
d’un changement de position de droit, le ministre de la défense pouvait décider de nommer en 
position IIIC un nombre restreint d’agents remplissant les conditions pour y prétendre, sans 
méconnaître les dispositions précitées ; que, par suite, en tout état de cause, le moyen tiré de 
l’erreur de droit doit être écarté ;  


 
11. Considérant que M. L... soutient qu’il remplissait, depuis le 1er mars 2003, les 


conditions fixées par l’article 5 de l’arrêté du 4 mai 1988 et par la définition de la position repère 
IIIC donnée par l’annexe 1 de cet arrêté, pour bénéficier de cette position ; qu’il ressort des 
pièces du dossier qu’à partir du 1er mars 2003, le requérant a occupé le poste de directeur des 
systèmes d’information au sein du service de la maintenance aéronautique (SMA), puis, à 
compter du 4 juillet 2007, le poste de chef du département achats-contrats au sein de l’unité de 
management « opérations d’armement navales » (UM NAV) à la direction des systèmes 
d’armes ; que, si de telles fonctions comportaient une mission d’encadrement et des compétences 
techniques de haut niveau, elles ne correspondaient pas à des fonctions de direction telles que 
décrites à l’annexe I de l’arrêté du 4 mai 1988 susvisé, dès lors qu’elles ne prévoyaient pas 
l’encadrement de plusieurs services ou sous-directions, et correspondaient tout au plus à des 
fonctions de chef de bureau au sein de la direction générale de l’armement ; que, dès lors, le 
ministre de la défense n’a entaché sa décision de refus d’accorder à M. L... un avancement à la 
position III C d’aucune erreur manifeste d’appréciation ;  


 
 
12. Considérant enfin que M. L... soutient également que le ministre de la défense a 


commis une erreur de droit et a méconnu les dispositions de l’article 4 du décret n° 86-83, dès 
lors que son contrat de travail n’a pas fait l’objet d’avenants tenant compte de ses changements 
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de fonctions et décrivant les postes qu’il a successivement occupés depuis le 1er mars 2003 ; que 
si le requérant entend exciper de l’illégalité de son contrat, il ne démontre pas, alors qu’il est 
constant que les postes qu’il a occupés ont fait l’objet de fiches de description particulièrement 
détaillées permettant à l’administration de situer précisément le niveau hiérarchique auquel il 
évoluait, que cette absence de description aurait eu pour conséquence, comme il le soutient, de le 
priver de la promotion à la position-repère IIIC ; que, par suite, ce moyen doit être écarté ;   


 
13. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation de 


la décision du 9 janvier 2009 doivent être rejetées ; que les conclusions indemnitaires présentées 
par M. L... doivent être rejetées par voie de conséquence ;  


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation de la décision implicite de refus de licenciement 


et sans qu’il soit besoin de statuer sur les moyens de la requête :  
 
14. Considérant que, sauf s’il présente un caractère fictif ou frauduleux, le contrat de 


recrutement d’un agent contractuel de droit public crée des droits au profit de celui-ci ; que, 
lorsque le contrat est entaché d’une irrégularité, notamment parce qu’il méconnaît une 
disposition législative ou réglementaire applicable à la catégorie d’agents dont relève l’agent 
contractuel en cause, l’administration est tenue de proposer à celui-ci une régularisation de son 
contrat afin que son exécution puisse se poursuivre régulièrement ; que si le contrat ne peut être 
régularisé, il appartient à l’administration, dans la limite des droits résultant du contrat initial, de 
proposer à l’agent un emploi de niveau équivalent, ou, à défaut d’un tel emploi et si l’intéressé le 
demande, tout autre emploi, afin de régulariser sa situation ; que, si l’intéressé refuse la 
régularisation de son contrat ou si la régularisation de sa situation, dans les conditions précisées 
ci-dessus, est impossible, l’administration est tenue de le licencier ;  


 
15. Considérant que la circonstance que l’administration soit tenue, sous certaines 


conditions, de licencier l’agent contractuel de droit public dont le contrat est irrégulier, n’a pas 
pour effet de consacrer, pour ce dernier, un droit au licenciement, dès lors que la régularisation 
de son contrat de travail ne conduit pas à une modification substantielle de ses attributions et de 
sa rémunération, ou que l’absence de régularisation de son contrat de travail ne lui cause aucun 
préjudice ;    


 
16. Considérant que M. L... a été recruté, en octobre 1992, en application des  


articles 1 et 2 du décret du 4 mai 1988 susvisé et de l’arrêté pris le même jour, par un contrat à 
durée indéterminée, pour occuper un poste dans un service à caractère industriel et commercial 
de la direction générale de l’armement ; qu’il a été affecté par la suite sur différentes fonctions 
dont certaines dans des services à caractère administratif de la direction générale de l’armement ; 
que le 13 décembre 2011 le requérant a saisi la direction des ressources humaines de la direction 
générale de l’armement d’une demande tendant à obtenir la modification de son contrat en 
faisant valoir que celui-ci était irrégulier faute de décrire le poste qu’il occupait et de prendre en 
compte par avenants les évolutions de postes et parce que le poste qu’il occupait depuis 2007 ne 
relevait pas d’un service industriel et commercial ; qu’à la suite de cette demande, la direction 
générale de l’armement a proposé à M. L... un projet de contrat prenant effet au  
1er février 2012, pris en application du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 et de l’arrêté du  
4 mai 1988 relatif aux modalités de recrutement et de rémunération des agents sur contrat du 
ministère de la défense dans les services de la délégation générale pour l'armement qui n'ont pas 
un caractère industriel ou commercial; que M. L..., le 17 février 2012, a refusé de signer ce 
nouveau contrat notamment parce qu’il ne prenait pas en compte l’ancienneté acquise, qu’il était 
conclu à durée indéterminée et ne comportait pas de description du poste occupé ; que, par 
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courrier du 23 février 2012, l’administration lui a répondu que ce contrat respectait ses droits 
acquis en matière d’ancienneté, pouvait légalement être conclu à durée indéterminée compte tenu 
de ce que la durée du précédent contrat excédait six ans et qu’une fiche de poste cosignée par lui 
était annexée au contrat ; que M. L... a néanmoins refusé la régularisation proposée et a 
demandé, en référence à la jurisprudence Cavallo, à être licencié et à ce que l’indemnité de 
licenciement soit fixée à la somme de 29 244, 46 euros ; qu’il ressort des pièces du dossier que le 
nouveau contrat proposé par la direction générale de l’armement ne conduisait à aucune 
modification substantielle de la situation de l’intéressé, tant du point de vue des responsabilités 
exercées, dès lors qu’il était maintenu dans ses fonctions, que de ses conditions de rémunération, 
l’intéressé étant replacé sur la position III B supérieure, le déroulement de carrière des agents 
non titulaires étant identiques qu’ils soient régis par l’un ou l’autre des arrêtés du 4 mai 1988 ; 
que, par suite, et à supposer même que la régularisation qui lui était proposée eût été incomplète, 
M. L... n’avait aucun intérêt légitime à obtenir la rupture du contrat qui le liait à 
l’administration ; que la seule circonstance qu’il ait refusé la régularisation qui lui était proposée 
ne suffit pas à caractériser un tel intérêt ; que, par suite, la décision implicite de refus de le 
licencier ne fait pas grief à l’intéressé ; que la requête présentée par M. L... est, par suite, 
irrecevable ;  


 
17. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation de 


la décision implicite de rejet acquise le 12 mai 2012 doivent être rejetées ;  
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation de la décision en date du 27 juin 2012 par 


laquelle le ministre de la défense a décidé d’opérer des retenues sur salaires : 
 
18. Considérant, en premier lieu, que la décision litigieuse a été signée par M. Geslin, 


chef du bureau des ingénieurs et cadres technico-commerciaux (ICT) qui disposait d’une 
délégation de signature, par décision du 17 janvier 2012 portant délégation de signature à la 
direction des ressources humaines, pour signer, au nom du ministre de la défense et des anciens 
combattants, tous actes, arrêtés et décisions, à l'exclusion des décrets ; que cette décision a été 
régulièrement publiée au journal officiel le 24 janvier 2012 ; que, par suite, le moyen tiré de 
l’incompétence doit être écarté comme manquant en fait ;  


 
19. Considérant, en deuxième lieu, que la décision litigieuse comporte les 


considérations en droit et en fait qui en constituent le fondement ; qu’elle est, par suite, 
suffisamment motivée ;  


 
20. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article 4 de la loi de finances 


rectificative du 29 juillet 1961, complété par la loi du 22 juillet 1977 : « Le traitement exigible 
après service fait (…) est liquidé selon les modalités édictées par la réglementation sur la 
comptabilité publique. L’absence de service fait, pendant une fraction quelconque de la journée, 
donne lieu à une retenue (…). Il n’y a pas de service fait : 1° Lorsque l’agent s’abstient 
d’effectuer tout ou partie de ses heures de service ; 2° Lorsque l’agent, bien qu’effectuant ses 
heures de service, n’exécute pas tout ou partie des obligations de service qui s’attachent à sa 
fonction telles qu’elles sont définies dans leur nature et leurs modalités par l’autorité 
compétente dans le cadre des lois et règlements » ;  


 
 
 
21. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, notamment des propres écritures du 


requérant, ainsi que des différents échanges de courriers électroniques avec son supérieur 
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hiérarchique, que M. L... qui encadrait une vingtaine d’agents, a refusé, à partir de janvier 2012, 
d’assumer la plupart des fonctions correspondant à son poste, d’effectuer tout acte de gestion et 
de signer tout document produit par son service administratif, au motif que son contrat de travail, 
signé en 1992, était entaché de plusieurs irrégularités, dont certaines n’étaient, selon lui, pas 
régularisables ;  


 
22. Considérant d’une part que, si M. L... soutient qu’il n’avait aucune obligation 


d’effectuer les tâches correspondant au poste de chef du département achats-contrats, dès lors 
qu’il ne disposait d’aucun contrat signé ni d’aucune fiche de poste contractuelle définissant 
précisément ses obligations, il ressort des pièces du dossier qu’il avait été recruté, en 1992, sur la 
base d’un contrat légal, et qu’il se trouvait encore, à l’époque des faits, lié au ministère de la 
défense par un contrat à durée indéterminée, qui n’avait pas été rompu ; qu’il avait cosigné la 
fiche du poste qu’il occupait  et avait été régulièrement nommé sur ce poste par une décision  du 
19 juillet 2007 ; que la seule circonstance, à la supposer établie, que son contrat comportait 
certaines irrégularités ne le dispensait pas d’exécuter les obligations de service qui s’attachaient à 
ses fonctions ;  


 
23. Considérant d’autre part que M. L..., qui reconnaît lui-même avoir refusé d’exercer 


une partie de ses missions, dont il considérait qu’elles ne reposaient sur aucune base 
contractuelle, ne peut raisonnablement soutenir que l’administration aurait commis une erreur de 
fait en considérant qu’il n’avait pas exécuté ses obligations de service ;  


 
24. Considérant par ailleurs que M. L... n’établit pas que les irrégularités qui entachaient 


son contrat de travail auraient été de nature à faire obstacle à la bonne exécution de son  travail et 
à l’exercice de ses fonctions, ni qu’il aurait été contraint, du seul fait de ces irrégularités, de 
prendre des actes manifestement illégaux et de nature à compromettre les intérêts de l’Etat ;  


 
25. Considérant enfin que M. L..., qui a également fait l’objet d’une sanction 


disciplinaire en raison des faits reprochés, n’établit pas que la décision litigieuse de retenue sur 
salaire constituerait une sanction déguisée intervenue en méconnaissance du respect du principe 
des droits de la défense ;  


 
26. Considérant en revanche que le droit de tout agent à percevoir son traitement ne 


peut cesser que si l’absence d’accomplissement de son service résulte de son propre fait ; qu’il 
ressort des pièces du dossier et qu’il est constant qu’un chef de département achats-contrats par 
intérim a été nommé, le 19 avril 2012, pour occuper les fonctions de M. L... ; que, par suite,  
l’absence de service accompli par M. L... entre le 20 avril 2012 et le 2 mai 2012 résulte de 
l’impossibilité d’exercer ses fonctions dans laquelle il a été placé par l’administration ; que, par 
suite, le requérant ne pouvait être regardé comme étant, pendant cette période, dans une situation 
d’absence de service fait permettant à l’administration de décider d’une retenue sur salaires ; 
que, dès lors, la somme de 9 837,59 euros qui correspond à une reprise de salaire de 68 jours doit 
être diminuée d’un montant équivalent à 13 jours soit de la somme de 1 880,71 euros ; que, par 
suite, la décision litigieuse doit être annulée en tant que la retenue sur salaire excède la somme 
de 7 956, 88 euros ; 


 
 
27. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la décision du 27 juin 2012 doit être 


annulée en ce que les retenues sur salaire excèdent la somme de 7 956,88 euros ; qu’en 
conséquence l’Etat doit être condamné à verser à M. L... la somme de 1 880,71 euros  en 
restitution des sommes indûment prélevées ; que cette somme portera intérêt au taux légal à 
compter du 11 juillet 2012, date d’enregistrement de la demande ; que  les intérêts seront 
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capitalisés le 12 mai 2014, date d’enregistrement de la demande  ;   
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation de la décision du 12 novembre 2012 par laquelle 


le ministre de la défense a procédé à la sanction disciplinaire du licenciement :  
 
 
Sur la légalité externe :  
 
28. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 1-1 du décret du  


17 janvier 1986 susvisé : « I. - Le dossier des agents mentionnés à l'article 1er doit comporter 
toutes les pièces intéressant leur situation administrative, enregistrées, numérotées et classées 
sans discontinuité. / Ce dossier, de même que tout document administratif, ne peut faire état des 
opinions ou des activités politiques, syndicales, religieuses ou philosophiques de l'intéressé. » ; 
qu’aux termes de l’article 44 du même texte : « (…) L'agent non titulaire à l'encontre duquel une 
sanction disciplinaire est envisagée a droit à la communication de l'intégralité de son dossier 
individuel et de tous documents annexes et à se faire assister par les défenseurs de son choix. / 
L'administration doit informer l'intéressé de son droit à communication du dossier. » ;  


 
29. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier et qu’il n’est pas contesté par 


l’administration que le dossier administratif dont M. L... a reçu communication était incomplet, 
dès lors d’une part que les pièces n’étaient ni classées ni numérotées, d’autre part que certains 
actes relatifs au déroulement de sa carrière, et notamment aux mutations dont il a fait l’objet, 
étant absentes de ce dossier ;  


 
30. Considérant toutefois que si les actes administratifs doivent être pris selon les 


formes et conformément aux procédures prévues par les lois et règlements, un vice affectant le 
déroulement d'une procédure administrative préalable, suivie à titre obligatoire ou facultatif, 
n’est de nature à entacher d’illégalité la décision prise que s’il ressort des pièces du dossier qu’il 
a été susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur le sens de la décision prise ou qu’il a 
privé les intéressés d’une garantie ; qu’il ressort des pièces du dossier que l’absence de 
classement et de numérotation des pièces n’a pas empêché le requérant d’exercer son droit 
d’accès au dossier ; que, d’autre part, si certaines pièces relatives à ses mutations étaient 
manquantes, les pièces présentes au dossier permettaient de retracer le déroulement de la carrière 
de l’intéressé ; que, par suite, M. L... n’établit pas que le caractère incomplet de son dossier 
administratif aurait pu exercer une influence sur le sens de la décision prise par l’administration ; 
que si le requérant soutient que l’absence de certaines pièces relatives à sa carrière aurait 
nécessairement influencé les membres de la commission paritaire qui n’ont pas été mis en 
mesure d’apprécier l’argument qu’il faisait valoir tiré du caractère irrégulier de son contrat, il 
ressort du procès-verbal de la réunion de la dite commission que le défenseur de M. L... s’est 
longuement exprimé sur cette question ;  


 
 
 
 
 
31. Considérant, en deuxième lieu,  qu’aux termes de l’article 2 de l’arrêté du  


16 mars 1990 susvisé modifié par l’arrêté du 5 octobre 2011 : « La commission paritaire 
spécifique prévue à l'article 1er comprend en nombre égal des représentants de l'administration 
et des représentants du personnel. Elle a des membres titulaires et un nombre égal de membres 
suppléants. La composition de la commission est fixée conformément au tableau ci-après (…) » ; 
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que cet article prévoit que la commission comporte cinq représentants du personnels dont 4 pour 
le collège 1 ingénieurs et cadres et cinq représentants de l’administration ;  qu’aux termes de 
l’article 3 de cet arrêté modifié : « La commission est présidée par le directeur des ressources 
humaines de la direction générale de l'armement ou son représentant. / Les représentants de 
l'administration, titulaires et suppléants, au sein de la commission sont nommés par arrêté du 
ministre. Ils sont choisis parmi les agents de l'Etat appartenant à un corps de catégorie A ou 
assimilé ou à un corps d'officiers. (…)» ; qu’enfin, aux termes de l’article 4-11 de cet arrêté 
modifié : «- La commission émet un avis à la majorité des membres présents. S'il est procédé à 
un vote, celui-ci a lieu à main levée. Les abstentions sont admises. Toutefois, à la demande de 
l'un des membres titulaires de la commission, le vote a lieu à bulletin secret. /Pour délibérer 
valablement, les trois quarts au moins des membres de la commission doivent être présents lors 
de l'ouverture de la réunion. (…) » ;  


 
32. Considérant, d’une part, que la désignation des membres de la commission paritaire 


spécifique des ingénieurs, cadres technico-commerciaux et techniciens (CPS/ICT) est intervenue 
sur décision du directeur des ressources humaines du 26 janvier 2012 signée par délégation du 
ministre ; que la composition arrêtée par cette décision comporte, en application de l’arrêté du 
16 mars 1990, cinq représentants de l’administration dont deux représentants le service en charge 
de la gestion individuelle et de la rémunération des ICT, et cinq représentants du personnel ; que 
lors de la réunion du 10 octobre 2012 le quorum des trois-quarts des membres, était atteint, avec 
sept membres présents ; que, par ailleurs, la circonstance que la décision du 26 janvier 2012 ait 
désigné, pour siéger en qualité de représentants de l’administration au sein de la CPS/ICT, « le 
service en charge de la gestion individuelle et de la rémunération des ingénieurs », et non une 
personne physique, n’a pas eu d’incidence sur la régularité de la composition de cette 
commission, dès lors qu’il n’est pas établi que les représentants de ce service ayant effectivement 
siégé au sein de la commission ne remplissaient pas les conditions prévues par l’article 3 
précité ; qu’enfin, si le requérant soutient que le président de la commission ne pouvait 
légalement décider, comme il l’a fait, de ne faire voter que trois des quatre membres présents de 
l’administration, pour rétablir la parité du vote avec les représentants présents du personnel, il 
n’établit pas, en tout état de cause, que l’absence de vote de l’un des représentants de 
l’administration aurait pu exercer une influence sur le sens de l’avis rendu à l’unanimité par la 
commission ;  


 
33. Considérant, en troisième lieu, que si le requérant soutient que la décision lui 


infligeant une sanction n’a pas été précédée d’un entretien préalable, il ne ressort d’aucune 
disposition réglementaire ou législative qu’un tel entretien était obligatoire ; que le décret du 
17 janvier 1986 susvisé ne prévoit pas un tel entretien  dans son titre X « suspension et 
discipline » ; qu’en tout état de cause, il ressort des pièces du dossier qu’un entretien a eu lieu le 
16 mai 2012 au cours duquel M. L... , ainsi qu’il le reconnait dans un courrier du 21 mai 2012, a 
été informé du fait que l’administration allait proposer à la CPS/ICT un licenciement immédiat 
pour raison disciplinaire ; qu’enfin, aucune disposition du décret du 17 janvier 1986 susvisé 
n’impose à l’administration d’informer l’intéressé de son droit à se faire assister d’un défenseur ; 
que, par suite, le moyen tiré du vice de procédure doit être écarté dans toutes ses branches ;  


 
 
 
 
Sur la légalité interne :  
 
34. Considérant, en premier lieu, que si le requérant soutient que l’administration a 


négligé d’engager une procédure d’abandon de poste, une telle procédure ne pouvait être 
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engagée, le requérant n’ayant jamais abandonné son poste ; que les manquements reprochés par 
l’administration relevaient bien d’une procédure disciplinaire ; que, par suite, le moyen tiré du 
détournement de procédure doit être écarté ;  


 
35. Considérant qu’aux termes de l’article 43-1 du décret susvisé du 17 janvier 1986 : 


« Tout manquement au respect des obligations auxquelles sont assujettis les agents publics, 
commis par un agent non titulaire dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, 
est constitutif d’une faute l’exposant à une sanction disciplinaire, sans préjudice, le cas échéant, 
des peines prévues par le code pénal. » ; qu’aux termes de l’article 43-2 du même texte : « Les 
sanctions disciplinaires susceptibles d’être appliquées aux agents contractuels sont les 
suivantes : /1° L’avertissement ; / 2° Le blâme ; / 3° L’exclusion temporaire des fonctions avec 
retenue de traitement pour une durée maximale de six mois pour les agents recrutés pour une 
durée déterminée et d’un an pour les agents sous contrat à durée indéterminée ; / 4° Le 
licenciement, sans préavis ni indemnité de licenciement. / La décision prononçant une sanction 
disciplinaire doit être motivée. » ; 


 
36. Considérant que, par ailleurs, aux termes de l’article 1-1 du décret du  


17 janvier 1986 susvisé : «  (…) II. - Sans préjudice de celles qui leur sont imposées par la loi, 
les agents mentionnés à l'article 1er sont soumis aux obligations suivantes : (…) 2° L'agent non 
titulaire est, quel que soit son emploi, responsable de l'exécution des tâches qui lui sont confiées. 
Il doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans le cas où l'ordre 
donné est manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public. Il n'est 
dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incombent par la responsabilité propre de ses 
subordonnés. » ;  


 
37. Considérant que la sanction de licenciement, prise à l’encontre de M. L..., est 


motivée par le non-respect de l’intéressé à son devoir d’obéissance et de bonne exécution du 
service, attitude ayant provoqué une grave désorganisation du service dont il était en charge ainsi 
qu’une dégradation des conditions de travail de ses collaborateurs ;  


 
38. Considérant qu’ainsi qu’il a été exposé au point 21, M. L... a refusé, à partir de 


janvier 2012, d’assumer l’ensemble des fonctions correspondant à son poste, d’effectuer tout 
acte de gestion et de signer tout document produit par son service administratif, au motif que son 
contrat de travail, était entaché de plusieurs irrégularités, dont certaines n’étaient, selon lui, non 
régularisables ;  


 
39. Considérant, d’une part, qu’il ressort des pièces du dossier et qu’il n’est pas 


utilement contesté que l’attitude de M. L... a entraîné la désorganisation de son service ainsi 
qu’une dégradation des conditions de travail de ses collaborateurs, dont il ne se considérait plus 
comme le supérieur hiérarchique ; qu’il n’est pas non plus utilement contesté qu’il a retardé la 
procédure d’évaluation et de notation de ses agents ; qu’il a lui-même reconnu, tout en la 
déplorant, dans un courrier électronique envoyé à son supérieur hiérarchique, la gêne 
occasionnée par son comportement ; que, par suite, M. L... n’est pas fondé à soutenir que la 
décision de sanction litigieuse serait fondée sur des faits matériellement inexacts ;  


 
 
 
40. Considérant, d’autre part que M. L... n’établit pas que les irrégularités qui 


entachaient son contrat de travail, et dont, au demeurant, il a refusé la régularisation qui lui était 
proposée par son administration, auraient été de nature à faire obstacle à la bonne exécution de 
ses missions et à l’exercice de ses fonctions, ni qu’il aurait été contraint, du seul fait de ces 







N°s 1202501, 1205670, 1210533, 1205665 
 


20 


irrégularités, de prendre des actes manifestement illégaux et de nature à compromettre les 
intérêts de l’Etat ; qu’en admettant même que M. L... ait été nommé irrégulièrement aux 
fonctions qu’il occupe, il devait être regardé comme légalement investi de ces fonctions tant que 
sa nomination n’avait pas été annulée ; qu’ainsi le requérant n’est pas fondé à soutenir, pour 
justifier son refus de signer les contrats et marchés et les mesures d’exécution y afférentes, que 
ces actes auraient été entachés d’incompétence ;   


 
41. Considérant que malgré les efforts de la direction générale de l’armement pour 


régulariser la situation administrative, ainsi que pour maintenir avec son agent un climat de 
confiance et de dialogue, comme en témoigne les différents échanges de courriers entre les 
parties, et en dépit des rappels à l’ordre dont il a fait l’objet, le requérant a persisté, en raison du 
désaccord de principe qui l’opposait à l’administration sur la question de son contrat de travail et 
de son avancement à la position IIIC, dans une attitude d’insubordination systématique, allant 
jusqu’à prendre des congés sans autorisation ; que, compte tenu des responsabilités de M. L..., le 
ministre de la défense n’a pas inexactement qualifié les faits reprochés en estimant qu’ils 
constituaient des fautes de nature à justifier une sanction ; 


 
42. Considérant que M. L... a fait l’objet, jusqu’en 2011, dans le cadre de ses différents 


postes successifs, d’évaluations élogieuses, tant sur son comportement et sur ses 
compétences techniques et relationnelles, que sur les résultats obtenus; que, toutefois, l’attitude 
de M. L..., à partir de 2012, attitude caractérisée par un refus d’obéissance, a entraîné, compte 
tenu des responsabilités qu’il assumait, une situation très préjudiciable au bon fonctionnement du 
service qu’il dirigeait ainsi qu’une perte de confiance de sa hiérarchie ; que, eu égard à la gravité 
des faits reprochés à M. L..., qui a volontairement contribué à désorganiser le service dont il était 
responsable et a persisté dans une attitude ayant abouti à une situation de blocage, l’autorité 
investie du pouvoir disciplinaire n’a pas pris une sanction disproportionnée en prononçant le 
licenciement de M. L..., sanction proposée à l’unanimité par la commission paritaire ;  


 
43. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation de 


la décision du 12 novembre 2012 doivent être rejetées ;  
 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction :  
 
44. Considérant que le présent jugement n’implique aucune mesure d’injonction ; que 


les conclusions à fin d’injonction présentées par M. L... doivent être rejetées ;  
 
 
Sur les frais liés aux instances : 
 
45. Considérant, d’une part, qu’il y lieu, sur le fondement de l’article R.761-1 du code 


de justice administrative, de mettre les dépens de la requête n° 1205665, constitués par la 
contribution pour l’aide juridique acquittée par M. L..., à la charge de l’Etat ; 


 
 
 
46. Considérant, d’autre part, qu’il y a lieu au titre de cette même requête, de mettre à la 


charge de l’Etat une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par M. L... et non compris 
dans les dépens sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
47. Considérant en revanche, que les dispositions des articles R 761-1 et L 761-1 font 
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obstacle à ce que soit mises à la charge de l’Etat, qui n’est pas la partie perdante dans les 
trois autres instances, les sommes demandées par M. L... au titre des frais exposés par lui au titre 
des dépens et ceux non compris dans les dépens ;   


 
 


 
 
 


D E C I D E  : 
 
 
 
 
 


Article 1er : La requête n° 1202501 est rejetée.  
 
 
Article 2 : La requête n° 1205670 est rejetée.  
 
 
Article 3 : La requête n° 1210533 est rejetée.  
 
 
Article 4 : La décision du ministre de la défense en date du 27 juin 2012 est annulée en tant que 
les retenues sur salaires pour absence de service excèdent la somme de 7 956,88 euros. L’Etat est 
condamné à verser à M. L... la somme de 1 880,71 euros, assortie des intérêts au taux légal à 
compter du 11 juillet 2012 et de la capitalisation des intérêts à compter du 12 mai 2014.   
 
 
Article 5: L’Etat versera à M. L... la somme de 35 euros au titre de l’article R. 761-1 du code de 
justice administrative. 
 
 
Article 6 : L’Etat versera à M. L... une somme de 1 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 
 
 
Article 7 : Le surplus des conclusions de la requête n°1205665 est rejeté.  
 
 
Article 8 : Le présent jugement sera notifié à M. Michel L... et au ministre de la défense.  
 





		TRIBUNAL ADMINISTRATIF

		RÉPUBLIQUE FRANÇAISE



		Vu (I) la requête, enregistrée sous le numéro 1202501, et le mémoire complémentaire, enregistrés respectivement le 23 mars 2012 et le 11 mars 2014, présentés par M. Michel L..., demeurant …, par Me Dokhan, avocat ;

		M. L... demande au tribunal :

		Le requérant soutient :

		- que la décision a été prise par une autorité incompétente ;

		- qu’elle est entachée d’une insuffisance de motivation, dès lors qu’elle ne comporte pas les considérations de droit sur la base desquelles elle est intervenue ;

		- que le ministre de la défense a commis une erreur de droit et une erreur manifeste d’appréciation dès lors qu’il réunissait, depuis le 1er mars 2003, les conditions fixées par  l’article 5 de l’arrêté du 4 mai 1988 et par la définition de la positio...

		- que le ministre de la défense ne pouvait retenir des critères d’accès à cette position différents de ceux fixés par l’arrêté interministériel du 4 mai 1988, et notamment des critères résultant de discussions tenues au sein d’une commission dont l’ex...

		- que le ministre de la défense a également commis une erreur de droit et a méconnu les dispositions de l’article 4 du décret n 86-83, dès lors que les postes qui lui ont été confiés auraient dû être décrits de façon détaillée dans son contrat de trav...

		Vu le mémoire en défense, enregistré le 6 mars 2014, présenté par le ministre de la défense, qui conclut au rejet de la requête ;

		Le ministre de la défense fait valoir :

		- que la décision a été signée par une autorité compétente ;

		- qu’elle est suffisamment motivée ;

		- que c’est sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation que l’administration lui a refusé l’accès à la position IIIC et a considéré que les postes exercés relevaient de la  position IIIB ;

		- que l’accès en position IIIC s’effectue au choix et qu’il n’existe pas un droit à l’avancement ;

		Vu l’ordonnance en date du 18 mars 2014 par laquelle l’instruction a été rouverte et fixant la clôture d'instruction au 12 mai 2014 en application des articles R. 613-1 et R. 613-3 du code de justice administrative ;

		Vu le mémoire en réplique, enregistré le 12 mai 2014, présenté pour M. L..., qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens et demande en outre au tribunal de condamner l’Etat à procéder à la reconstitution de sa carrière à compter du ...

		Il soutient en outre :

		- qu’il exerçait des fonctions de direction au sens de la position III C ; que le bureau prétendument rattaché à la sous-direction des affaires opérationnelles et industrielles du SMA, et dont le requérant ne serait que le chef, n’existait pas à la da...

		- que le ministre a également commis une erreur de droit en limitant l’accès à la position IIIC à une ou deux promotions par an, cette dernière condition n’étant nullement posée par l’arrêté du 4 mai 1988 ;

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 mai 2014, présenté par le ministre de la défense, qui fait valoir en outre :

		- à titre principal, que les conclusions indemnitaires sont irrecevables en l’absence de recours préalable ;

		- à titre subsidiaire, que la faute de l’administration n’est pas démontrée ;

		- que les conclusions à fin d’injonction, tendant à la reconstitution de sa carrière, doivent être rejetées, dès lors que l’éventuelle annulation de la décision litigieuse n’impliquerait aucunement une telle injonction ;

		Vu l’ordonnance en date du 22 mai 2014 par laquelle l’instruction a été rouverte ;

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 juin 2014, présenté pour M. L... qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens et soutient en outre :

		que ses conclusions indemnitaires sont recevables dès lors que la revalorisation de la pension est la conséquence de la reconstitution de plein droit de sa carrière ;

		- que les conclusions tendant au paiement des intérêts et de la capitalisation des intérêts sont recevables ;

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 16 juin 2014, présenté par le ministre de la défense qui persiste dans ses précédentes écritures ;

		Vu la décision attaquée ;

		Vu les autres pièces du dossier ;

		Vu (II) la requête, enregistrée sous le numéro 1205670, le 9 juillet 2012, présentée par M. Michel L..., demeurant…, par Me Dokhan, avocat ;

		M. L... demande au tribunal :

		Le requérant soutient :

		- que la décision a été prise par une autorité incompétente ;

		- qu’elle est entachée d’une erreur de droit, au regard de la jurisprudence du Conseil d’Etat, dès lors que l’administration était tenue de le licencier en raison de l’irrégularité de son contrat de travail et de son refus de le voir régulariser ;

		- qu’il n’était pas possible de recruter un agent non titulaire engagé pour servir dans un service industriel et commercial, sur un poste ouvert dans un service administratif, dès lors que les conditions posées par l’article 3 de la loi du 13 juillet ...

		- qu’en outre, le contrat conclu en 1992 ne comportait aucune description du poste et des missions confiées, en méconnaissance des dispositions de l’article 4 du décret n  86-83 ;

		- que le projet de contrat proposé le 13 février 2012 en vue de régulariser sa situation demeure entaché d’illégalités substantielles qui font obstacle à sa signature ;

		Vu la décision attaquée ;

		Vu le mémoire en défense, enregistré le 6 mars 2014, présenté par le ministre de la défense, qui conclut au rejet de la requête ;

		Le ministre de la défense fait valoir :

		- que la décision n’est pas entachée d’incompétence ;

		- que la jurisprudence du Conseil d’Etat « Cavallo » n’est pas applicable au cas d’espèce, dès lors d’une part que le recrutement du requérant était régulier à l’origine, d’autre part que le requérant a sollicité son licenciement avec indemnités avant...

		- qu’au surplus, les fiches de poste étaient annexées au contrat de 1992 comme au nouveau contrat proposé au requérant ;

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 mai 2014, présenté pour M. L..., qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ;

		Il soutient en outre :

		- que le ministre commet une erreur de droit en affirmant que les personnels régis par le décret n  88-541 seraient soumis à la loi n  84-16 du 11 janvier 1984;

		- qu’il n’a pas demandé son licenciement avant de solliciter la régularisation de son contrat ;

		- que le contrat proposé le 13 février 2012 était toujours entaché d’illégalité, puisqu’il proposait d’affecter un agent non titulaire sur un poste d’ingénieur pour lequel aucun motif tiré de la nature des fonctions ou des besoins du service ne justif...

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 mai 2014, présenté par le ministre de la défense, qui persiste dans ses précédentes écritures ;

		Vu l’ordonnance en date du 22 mai 2014 par laquelle l’instruction a été rouverte ;

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 juin 2014, présenté pour M. L..., qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ;

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 16 juin 2014, présenté par le ministre de la défense, qui persiste dans ses précédentes écritures ;

		Vu (III) la requête, enregistrée sous le numéro 1205665, le 9 juillet 2012, présentée pour M. Michel L..., demeurant …, par Me Dokhan, avocat ;

		M. L... demande au tribunal :

		Le requérant soutient :

		- que la décision a été prise par une autorité incompétente et est insuffisamment motivée ;

		- que la décision est entachée d’erreur de droit dès lors que l’administration ne pouvait lui reprocher de ne pas exécuter les obligations résultant du projet de contrat du 13 février 2012, non signé, et que les missions confiées à compter du 4 juille...

		- que l’administration ne pouvait opérer une retenue sur salaire jusqu’au 2 mai 2012 alors qu’il est constant qu’à compter du 20 avril 2012, il a été dessaisi de ses fonctions du fait de la nomination d’un chef de département par intérim, le privant d...

		- qu’il a refusé de signer certains actes au motif qu’il accomplissait ses fonctions sur la base d’un contrat entaché d’illégalité et pour éviter de prendre des actes entachés d’incompétence ;

		- que cette décision constitue une sanction déguisée intervenue en méconnaissance du respect du principe des droits de la défense reconnu à tout agent public poursuivi pour motif disciplinaire ;

		- que l’administration a également commis une erreur de fait en estimant qu’il avait manqué à ses obligations professionnelles, alors qu’il était présent et qu’il a rempli une partie de ses fonctions ;

		Vu la décision attaquée ;

		Vu le mémoire en défense, enregistré le 6 mars 2014, présenté par le ministre de la défense, qui conclut au rejet de la requête ;

		Le ministre de la défense fait valoir :

		- que la décision a été signée par une autorité compétente ;

		- que l’administration était fondée à pratiquer des retenues sur salaires ;

		- que la nomination par intérim d’un chef de département ne l’a pas empêché de remplir ses fonctions car cette nomination n’est intervenue que le 19 avril 2012, alors que l’intéressé avait manifesté à plusieurs reprises déjà sa volonté de ne plus exer...

		- que la retenue sur salaire pour service non fait n’est pas une procédure disciplinaire ;

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 mai 2014, présenté pour M. L..., qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens et demande en outre au tribunal de condamner l’Etat à lui verser la somme de 9 837,59 euros, assortie des intérêts ...

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 mai 2014, présenté par le ministre de la défense, qui persiste dans ses précédentes écritures ;

		Vu l’ordonnance en date du 22 mai 2014 par laquelle l’instruction a été rouverte ;

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 juin 2014, présenté pour Mr L..., qui conclut aux mêmes fins que sa requête ;

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 16 juin 2014, présenté par le ministre de la défense, qui persiste dans ses précédentes écritures ;

		Vu les autres pièces du dossier ;

		Vu (IV) la requête, enregistrée sous le numéro 1210533, le 28 décembre 2012, présentée par M. Michel L..., demeurant …, par Me Dokhan, avocat ;

		M. L... demande au tribunal :

		Le requérant soutient :

		- que la décision est entachée d’un vice de procédure dès lors que son dossier administratif est incomplet, expurgé d’un nombre important de pièces relatives au déroulement de sa carrière, en méconnaissance de l’article 1-1 du décret n  86-83 ; que la...

		- que la commission qui s’est réunie le 10 octobre 2012 ne respectait pas la règle du quorum ;

		- qu’il a été a décidé, en dehors de toute habilitation législative ou réglementaire, de ne faire voter que trois des quatre membres présents de l’administration, pour « rétablir la parité du vote » ;

		- que la décision litigieuse est intervenue sans entretien préalable, l’entretien du  16 mai 2012 n’ayant pas eu le caractère d’un entretien préalable et la lettre de convocation à cet entretien n’ayant pas informé l’exposant de son droit à être assis...

		- que la décision litigieuse est entachée d’un détournement de procédure, l’administration ayant sciemment négligé d’engager une procédure d’abandon de poste, préférant lui infliger une sanction disciplinaire ;

		- que c’est à bon droit qu’il a refusé de prendre des actes manifestement illégaux et de nature à compromettre les intérêts de l’Etat, dès lors que son contrat était illégal et qu’il était placé dans une situation illégale ;

		- que le motif du licenciement tiré de ce qu’il aurait provoqué une dégradation des conditions de travail de ses subordonnés est entaché d’une inexactitude matérielle des faits ;

		- que le ministre de la défense a entaché sa décision d’une erreur de fait en considérant qu’il avait contribué à désorganiser le service ;

		- que le ministre de la défense a entaché sa décision d’une erreur de fait et a insuffisamment motivé sa décision en considérant qu’il aurait nui à l’évolution professionnelle de ses collaborateurs en ne procédant pas aux actes de management sous sa r...

		- que le ministre a commis une erreur manifeste d’appréciation en considérant qu’il aurait poursuivi un intérêt personnel ;

		- que le ministre a commis une erreur d’appréciation en lui infligeant, en méconnaissance du principe de proportionnalité des sanctions, la sanction la plus grave, soit le licenciement sans préavis ni indemnités, sans tenir compte du travail accompli ...

		Vu la décision attaquée ;

		Vu le mémoire en défense, enregistré le 6 mars 2014, présenté par le ministre de la défense, qui conclut au rejet de la requête ;

		Le ministre de la défense fait valoir :

		- que le requérant a été informé de ses droits, notamment de la possibilité de consulter son dossier administratif, ce qu’il a fait le 31 juillet 2012 ; qu’en tout état de cause, les irrégularités supposées n’ont pas eu d’influence sur le sens de la d...

		- que la composition de la CPS/ICT était légale ;

		- que la décision du 26 janvier 2012 a été signée par le directeur des ressources humaines de la DGA, disposant d’une délégation de signature régulière ;

		- que le quorum était donc atteint ;

		- que dès lors que les représentants du personnel étaient au nombre de trois, seuls trois des quatre membres de l’administration ont voté pour respecter la parité ;

		- que le requérant a été informé, dès l’engagement de la procédure disciplinaire, au cours de l’entretien du 16 mai 2012, des faits reprochés, de la sanction envisagée et de ses droits ;

		- que le refus de l’intéressé d’exercer ses fonctions, qui comportaient des enjeux forts, a perturbé de façon sérieuse les activités du service, l’adjointe ne pouvant à elle-seule compenser de façon durable cette carence, et a porté préjudice à la sit...

		- que l’administration a demandé à plusieurs reprises au requérant de reprendre ses fonctions ;

		- que la procédure d’abandon de poste ne pouvait être régulièrement engagée dès lors qu’il a refusé d’exercer ses fonctions tout en étant présent à son poste de travail ;

		- que l’erreur matérielle alléguée entachant le contrat de travail de 1992 n’empêchait nullement le requérant d’exécuter quotidiennement son travail et d’exercer ses fonctions ; qu’il bénéficiait d’une délégation de signature régulièrement publiée ;

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 mai 2014, présenté pour M. L..., qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ;

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 mai 2014, présenté par le ministre de la défense, qui persiste dans ses précédentes écritures ;

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 12 juin 2014, présenté pour Mr L..., qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ;

		Vu le nouveau mémoire, enregistré le 16 juin 2014, présenté par le ministre de la défense, qui persiste dans ses précédentes écritures ;

		Vu les autres pièces du dossier ;

		Vu la loi de finances rectificative n  61-825 du 29 juillet 1961 complétée par la loi n  77-826 du 22 juillet 1977 ;

		Vu le décret n  86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n  84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc...

		Vu le décret n  88-541 du 4 mai 1988 relatif à certains agents sur contrat des services à caractère industriel ou commercial du ministère de la défense ;

		Vu le code de justice administrative ;

		Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;

		Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 3 juillet 2014 :

		17. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation de la décision implicite de rejet acquise le 12 mai 2012 doivent être rejetées ;

		33. Considérant, en troisième lieu, que si le requérant soutient que la décision lui infligeant une sanction n’a pas été précédée d’un entretien préalable, il ne ressort d’aucune disposition réglementaire ou législative qu’un tel entretien était oblig...

		Sur la légalité interne :

		34. Considérant, en premier lieu, que si le requérant soutient que l’administration a négligé d’engager une procédure d’abandon de poste, une telle procédure ne pouvait être engagée, le requérant n’ayant jamais abandonné son poste ; que les manquement...

		35. Considérant qu’aux termes de l’article 43-1 du décret susvisé du 17 janvier 1986 : « Tout manquement au respect des obligations auxquelles sont assujettis les agents publics, commis par un agent non titulaire dans l’exercice ou à l’occasion de l’e...

		37. Considérant que la sanction de licenciement, prise à l’encontre de M. L..., est motivée par le non-respect de l’intéressé à son devoir d’obéissance et de bonne exécution du service, attitude ayant provoqué une grave désorganisation du service dont...

		38. Considérant qu’ainsi qu’il a été exposé au point 21, M. L... a refusé, à partir de janvier 2012, d’assumer l’ensemble des fonctions correspondant à son poste, d’effectuer tout acte de gestion et de signer tout document produit par son service admi...

		39. Considérant, d’une part, qu’il ressort des pièces du dossier et qu’il n’est pas utilement contesté que l’attitude de M. L... a entraîné la désorganisation de son service ainsi qu’une dégradation des conditions de travail de ses collaborateurs, don...

		40. Considérant, d’autre part que M. L... n’établit pas que les irrégularités qui entachaient son contrat de travail, et dont, au demeurant, il a refusé la régularisation qui lui était proposée par son administration, auraient été de nature à faire ob...

		41. Considérant que malgré les efforts de la direction générale de l’armement pour régulariser la situation administrative, ainsi que pour maintenir avec son agent un climat de confiance et de dialogue, comme en témoigne les différents échanges de cou...

		42. Considérant que M. L... a fait l’objet, jusqu’en 2011, dans le cadre de ses différents postes successifs, d’évaluations élogieuses, tant sur son comportement et sur ses compétences techniques et relationnelles, que sur les résultats obtenus; que, ...

		43. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation de la décision du 12 novembre 2012 doivent être rejetées ;

		44. Considérant que le présent jugement n’implique aucune mesure d’injonction ; que les conclusions à fin d’injonction présentées par M. L... doivent être rejetées ;

		45. Considérant, d’une part, qu’il y lieu, sur le fondement de l’article R.761-1 du code de justice administrative, de mettre les dépens de la requête n  1205665, constitués par la contribution pour l’aide juridique acquittée par M. L..., à la charge ...

		46. Considérant, d’autre part, qu’il y a lieu au titre de cette même requête, de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par M. L... et non compris dans les dépens sur le fondement de l’article L. 761-1 du code...

		47. Considérant en revanche, que les dispositions des articles R 761-1 et L 761-1 font obstacle à ce que soit mises à la charge de l’Etat, qui n’est pas la partie perdante dans les trois autres instances, les sommes demandées par M. L... au titre des ...

		D E C I D E  :































 
 


Vu la requête, enregistrée le 11 juin 2012, présentée pour M. et Mme L..., demeurant 
…, par Me Mir ; M. et Mme L... demandent au tribunal :  


 
1°) d’annuler pour excès de pouvoir l’arrêté en date du 11 avril 2012 par lequel le 


maire de la commune de Chaville a accordé un permis de construire à la SCI « les 3 Aulnes » 
ayant pour objet la création de quatre logements locatifs par extension et surélévation des 
constructions existantes au 9 impasse de la brise  ; 


 
2°) de mettre à la charge conjointe de la commune de Chaville et de la SCI « les 3 


Aulnes » une somme s’élevant à 2 000 euros en application de l’article L.761-1 du code de 
justice administrative ; 


 
Ils soutiennent :  
 
- que l’arrêté attaqué a été pris par une autorité incompétente ;  
- que cet arrêté a été pris en violation des dispositions de l’article UR 6 du règlement du 
plan local d’urbanisme adopté le 5 avril 2012 ; 
- que cet arrêté a été pris en violation des dispositions de l’article UR 12 du règlement 
du plan local d’urbanisme adopté le 5 avril 2012 ; 
- que cet arrêté a été pris en violation des dispositions de l’article UR 13 du règlement 
du plan local d’urbanisme adopté le 5 avril 2012 ; 
- que cet arrêté a été pris en violation des dispositions de l’article UR 14 du règlement 
du plan local d’urbanisme adopté le 5 avril 2012 ; 
- que cet arrêté a été pris en violation des dispositions de l’article UB 13 du règlement 
du plan d’occupation des sols ;  
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Vu les pièces complémentaires présentées pour M. L..., par Me Mir, enregistrées au 


greffe du tribunal le 6 septembre 2012 ;  
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 17 octobre 2012, présenté par la SCI «  les 3 


Aulnes » ; la SCI « les 3 Aulnes » conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge 
de M. et Mme L... une somme s’élevant à 2 000 euros en application de l’article L.761-1 du code 
de justice administrative ;  


 
Elle soutient : 
 
- que l’arrêté attaqué a été pris par une autorité compétente ; 
- que les moyens tirés de la violation du plan local d’urbanisme adopté le 
5 avril 2012 sont inopérants dès lors que ce plan n’était pas encore entré en vigueur à la 
date de l’arrêté attaqué ; 
- que l’arrêté attaqué n’a pas été pris en violation des dispositions de l’article UB 13 du 
règlement du plan d’occupation des sols ;  
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 24 octobre 2012, présenté pour la commune de 


Chaville par Me Lafarge ; la commune de Chaville conclut au rejet de la requête et à ce que soit 
mise à la charge de M. et Mme L... une somme s’élevant à 3 500 euros en application de l’article 
L.761-1 du code de justice administrative ;  


 
Elle soutient : 
 
- que l’arrêté attaqué a été pris par une autorité compétente ; 
- que les moyens tirés de la violation du plan local d’urbanisme adopté le 
5 avril 2012 sont inopérants dès lors que ce plan n’était pas encore entré en vigueur à la 
date de l’arrêté attaqué ; 
- que l’arrêté attaqué n’a pas été pris en violation des dispositions de l’article UB 13 du 
règlement du plan d’occupation des sols ;  
 


Vu le mémoire en réplique, enregistré le 18 octobre 2013, présenté pour  
M. et Mme L..., par Me Mir ; M. et Mme L... reprennent les conclusions de leur requête par les 
mêmes moyens ;  


 
Ils demandent en outre au tribunal de fixer la somme due en application de l’article 


L.761-1 du code de justice administrative à 3 000 euros ; 
 
Ils soutiennent en outre :  
 
- que l’arrêté attaqué a été pris en violation des dispositions de l’article UB 3 du 
règlement du plan d’occupation des sols relatif à l’accès du terrain d’assiette de la 
construction autorisée ;  
- que cet arrêté a été pris en violation des dispositions du règlement du plan 
d’occupation des sols relatives à la surface des places de stationnement tant en ce qui 
concerne le nombre de places de stationnement que les caractéristiques de celles-ci ;  
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 28 février 2014, présenté pour la commune de 


Chaville par Me Lafarge ; la commune de Chaville conclut, par les mêmes moyens, au rejet de la 







N°1204909 
 


-3-


requête et à ce que soit mise à la charge de M. et Mme L... une somme s’élevant désormais à 3 
000 euros en application de l’article L.761-1 du code de justice administrative ;  


 
Elle soutient en outre :  
- que l’arrêté attaqué n’a pas été pris en violation des dispositions de l’article UB 3 du 
règlement du plan d’occupation des sols ;  
- que cet arrêté n’a pas été pris en violation des dispositions du règlement du plan 
d’occupation des sols relatives à la surface des places de stationnement ;  
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 3 mars 2014, présenté par la SCI « les 3 


Aulnes » ; la SCI « les 3 Aulnes » conclut, par les mêmes moyens, au rejet de la requête et à ce 
que soit mise à la charge de M. et Mme L... une somme s’élevant désormais à 3 000 euros en 
application de l’article L.761-1 du code de justice administrative ;  


 
Ils demandent en outre au tribunal de constater que suivant les dispositions de l’article 


L. 600-7 du code de l’urbanisme, les conditions du recours de M. et Mme L... excédent la 
défense de leurs intérêts légitimes et lui causent un préjudice excessif ;  


 
Ils soutiennent en outre :  
  
- que l’arrêté attaqué n’a pas été pris en violation des dispositions de l’article UB 3 du 
règlement du plan d’occupation des sols ;  
- que cet arrêté n’a pas été pris en violation des dispositions du règlement du plan 
d’occupation des sols relatives au nombre de places de stationnement ;  
- que cet arrêté n’a pas été pris en violation des dispositions du règlement du plan 
d’occupation des sols relatives au caractéristiques des places de stationnement car le 
dégagement prévu par le nouveau projet réduit la méconnaissance de ces dispositions ;  
- que l’arrêté n’a pas été pris en violation des dispositions du règlement du plan 
d’occupation des sols relatives aux caractéristiques des places de stationnement car la 
surface moyenne par emplacement, accès et dégagement, respecte bien ces 
dispositions ;  
 
Vu l’ordonnance du 14 avril 2014 par laquelle le président de la 6ème chambre du 


tribunal administratif a, en application de l’article R. 776-11 du code de justice administrative, 
rouvert l’instruction  et fixé une nouvelle clôture de l’instruction de l’affaire au 22 avril 2014 à 
12 h 30 ; 


 
Vu la lettre du 3 juillet 2014 par laquelle le président de la formation de jugement a 


demandé aux parties de présenter leurs observations, le tribunal entendant soulever les 
dispositions de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme ; 


 
Vu le mémoire enregistré le 15 juillet 2014, présenté pour la commune de Chaville ; la 


commune conclut au rejet de la requête mais se déclare prête à instruire une demande de permis 
modificatif dans un délai de 6 mois ;  


 
Vu le mémoire enregistré le 15 juillet 2014, présenté pour M. et Mme L... ;  


M. et Mme L... demandent que le tribunal écarte l’application des dispositions de l’article 
L. 600-5-1 du code de l’urbanisme et annule le permis délivré par la commune ;  


 
Vu l’ordonnance du 16 juillet 2014 par laquelle le président de la 6ème chambre du 


tribunal administratif a, en application de l’article R. 776-11 du code de justice administrative, 
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rouvert l’instruction  et fixé une nouvelle clôture de l’instruction de l’affaire au 11 août 2014 à 
12 h 30 ; 


 
Vu la décision attaquée et les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ;   
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 9 septembre 2014 : 
 
- le rapport de M. Béal, rapporteur ; 
 
- les conclusions de M. Ricard, rapporteur public ; 


 
- les observations de Me Dumotier pour la commune de Chaville ; 
 
Sur les conclusions d’annulation : 


 
1. Considérant que M. et Mme L... demandent au tribunal d’annuler pour excès de 


pouvoir l’arrêté en date du 11 avril 2012 par lequel le maire de la commune de Chaville a 
accordé un permis de construire à la SCI « les 3 Aulnes » en vue de la création de 4 logements 
locatifs par extension et surélévation des constructions existantes 9 impasse de la brise ;  


 
En ce qui concerne la légalité externe de la décision attaquée : 
 
2. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M. Tampon-Lajarriette, 3 éme 


adjoint au maire, chargé de l’urbanisme, signataire de l’arrêté attaqué, bénéficiait, à la date à 
laquelle il a été pris, d’une délégation de signature accordée par un arrêté du maire de la 
commune du 19 mars 2009 affiché en mairie du 24 mars au 24 mai 2009 et transmis au contrôle 
de légalité le 24 mars 2009 ;  que, par suite, le moyen doit être écarté ;  


 
En ce qui concerne la légalité interne de la décision attaquée : 
 
Sur les moyens tirés de la violation du plan local d’urbanisme adopté le 5 avril 2012 : 
 
3. Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article L.123-12 du code de 


l’urbanisme : «  Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale, 
l'acte publié approuvant le plan local d'urbanisme devient exécutoire un mois suivant sa 
transmission au préfet (…) » et qu’aux termes des dispositions de l’article R. 123-25 du code de 
l’urbanisme : « Tout acte mentionné à l'article R. 123-24 est affiché pendant un mois au siège de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent et dans les mairies des 
communes membres concernées, ou en mairie. Mention de cet affichage est insérée en 
caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.( …) ; L'arrêté ou la 
délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des formalités prévues au 
premier alinéa ci-dessus, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier 
jour où il est effectué. » ;  


4. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la délibération du 5 avril 2012 du 
conseil municipal de Chaville approuvant la révision du plan d’occupation des sols de la 







N°1204909 
 


-5-


commune sous forme de plan local d’urbanisme n’a été affichée en mairie, en application des 
dispositions susvisées de l’article R. 123-25 du code de l’urbanisme,  que le 17 avril 2012 ; qu’il 
résulte de ce qui précède qu’à la date de l’arrêté attaqué, soit au 11 avril 2012, cette délibération 
n’avait pas encore produit ses effets et que, par suite, les moyens tirés de la violation des articles 
UR 6, UR 12, UR 13 et UR 14 du nouveau plan doivent être écartés comme inopérants ;  


 
Sur les moyens tirés de la violation du plan d’occupation des sols de la commune : 
 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le document d’urbanisme communal 


applicable à la date de l’arrêté attaqué est le plan d’occupation des sols immédiatement 
antérieur ; 


 
Sur la violation de l’article UB 3 du règlement du plan d’occupation des sols : 
 
6. Considérant qu’aux termes de l’article UB 3-1 du règlement du plan d’occupation 


des sols de la commune : « Dispositions générales : « Toute construction doit être desservie par 
une voie carrossable publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un fonds 
voisin (passage obtenu éventuellement par application de l’article 682 du code civil) ouverte à 
la circulation automobile de caractéristiques proportionnées à l’importance de l’occupation ou 
de l’utilisation du sol envisagée et aux exigences de la sécurité et de la lutte contre l’incendie et 
de la protection civile.  Les voies d’accès privées ou publiques existantes d’une largeur 
inférieure à 4 m et les sentes inscrites graphiquement au plan de zonage permettent la 
constructibilité définie aux articles UB 1 et UB 14(…) ; qu’aux termes de l’article UB 3-2(2) : 
« Une construction peut être interdite si son accès porte atteinte à la sécurité ou à la fluidité du 
trafic. » ;  


 
7. Considérant que M. et Mme L... soutiennent que la construction autorisée par le 


permis attaqué, en ce qu’elle prévoit la construction de 4 logements supplémentaires, va 
entrainer des difficultés de stationnement, notamment en ce qui concerne la lutte contre 
l’incendie ainsi qu’une moindre fluidité du trafic ;  


 
8. Considérant, en premier lieu, que l’impasse de la brise dénommée sente de la brise 


figure bien au plan de zonage du plan d’occupation des sols de la commune ; 
 
9. Considérant, en deuxième lieu, qu’il ressort des pièces du dossier, et notamment de 


l’avis expressément demandé par la commune lors de l’instruction de la demande de permis de 
construire à la brigade des sapeurs pompiers de Paris, que la construction de 4 logements 
supplémentaires n’aura pas d’impact sur la sécurité des habitants et notamment sur l’accessibilité 
des véhicules de lutte contre l’incendie dès lors que la commune respecte les prescriptions de 
l’arrêté du 31 janvier 1986 en prévoyant toute une série d’aménagements destinés à faciliter la 
lutte contre l’incendie ; que cette première branche du moyen doit être écartée ;  


 
10. Considérant, enfin, qu’il ressort des pièces du dossier que la voie d’accès, la sente 


de la brise, présente une largeur de quatre mètres au droit du garage prévu dans la construction et 
permet ainsi le croisement de véhicules ainsi que l’accès des pompiers ; que si les requérants 
produisent des attestations de riverains, faisant état de l’étroitesse de la voie et des difficultés de 
circulation liées au stationnement de véhicules dans l’impasse, au regard de la nature du projet et 
de son importance, avec la création de 4 logements au lieu d’un existant, le trafic induit par trois 
logements supplémentaires ne paraît pas significatif et de nature à engorger la voie ;  
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11. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le moyen tiré de la violation de 
l’article UB 3 du règlement du plan d’occupation des sols de la commune doit être écarté en ses 
deux branches ; 


 
Sur la violation de l’article UB 13 du plan d’occupation des sols : 
 
12. Considérant qu’aux termes de l’article UB 13 du plan d’occupation des sols : « La 


surface d’espaces verts sur un terrain doit être au moins égale à : - 40 °/° ou plus, de la surface 
des terrains situés dans la bande des 25 mètres de profondeur comptés à partir de l’alignement 
ou de la limite qui s’y substitue - 60% ou plus, de la surface de terrains situés au-delà de la 
bande de 25 mètres de profondeur comptés à partir de l’alignement ou de la limite qui s’y 
substitue. » ;  


 
13. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier et qu’il n’est pas contesté que la 


construction initiale faisant l’objet du permis attaqué ne comportait pour un terrain d’assiette de 
206 mètres carrés qu’une superficie de 22,5 mètres carrés d’espaces verts soit une superficie 
inférieure aux 40 °/° exigés par les dispositions susvisées du plan ;  


 
14. Considérant, toutefois, que la circonstance qu'une construction existante n’est pas 


conforme à une ou plusieurs dispositions d'un plan d’occupation des sols régulièrement 
approuvé ne s’oppose pas, en l'absence de dispositions de ce plan spécialement applicables à la 
modification des immeubles existants, à la délivrance ultérieure d'un permis de construire s’il 
s’agit de travaux qui, ou bien doivent rendre l'immeuble plus conforme aux dispositions 
réglementaires méconnues, ou bien sont étrangers à ces dispositions ; que, si le projet 
d’extension autorisé par l’arrêté du 11 avril 2012 ne respecte pas les dispositions susvisées de 
l’article UB 13 du plan d’occupation des sols, la SCI « les 3 Aulnes » et la commune de Chaville 
soutiennent, sans être démenties, que ce projet a conduit à l’accroissement de la superficie des 
espaces verts aménagés sur le terrain en cause qui passe ainsi de 22,5 mètres carrés à 62,6 mètres 
carrés ; qu’ainsi, les travaux projetés doivent être regardés comme ayant pour effet de rendre sur 
ce point le bâtiment existant plus conforme à la réglementation ; que, dès lors, le moyen tiré de 
la violation des dispositions précitées doit être écarté ; 


 
Sur la violation de l’article UB 12-1 du plan d’occupation des sols en ce qui concerne 


le nombre de places de stationnement à créer : 
 
15. Considérant qu’aux termes de l’article UB 12 du plan d’occupation des sols : « Le 


nombre de place à créer est défini par tranche entière de SHON, après que la tranche soit 
atteinte et selon les usages suivants : 1) Logements : 1 place par 70 m² de SHON avec un 
minimum d’une place par terrain. » ; 


 
16. Considérant que M. et Mme L... soutiennent que le permis attaqué qui ne prévoit 


que deux places de stationnement méconnait ces dispositions dès lors qu’il faut arrondir le 
nombre de places de stationnement au plus fort reste et que, par suite, la construction accordant 
une surface de 190 m² de SHON, elle devait prévoir en application de ces dispositions 2,71 
places de stationnement soit 3 places au lieu des 2 places prévues ;  


 
17. Considérant, d’une part, que si le plan local d’urbanisme de la commune comporte 


une telle règle, il ressort des points 4 et 5 du présent jugement que ce plan n’était pas applicable 
à la date de l’arrêté attaqué et que le maire devait faire application des seules dispositions 
susvisées du plan d’occupation des sols ; 
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18. Considérant, d’autre part, que ces dispositions, en prévoyant que le nombre de 
places à créer est défini par tranche entière et une fois la tranche atteinte, a exclu la règle 
invoquée par les requérants de l’arrondissement au plus fort reste ;  


 
19. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le moyen doit être écarté en ces 


deux branches ;  
 
Sur la violation du règlement du plan d’occupation des sols relatifs aux caractéristiques 


des places de stationnement en ce qui concerne la superficie des places de stationnement : 
 
20. Considérant qu’en vertu de l’annexe du règlement du plan d’occupation des 


sols relative aux caractéristiques des places de stationnement : « Chaque emplacement de 
stationnement couvert ou à l’air libre devra répondre aux caractéristiques suivantes :  


- Longueur : 5 mètres  
- Largeur : 2,3 ou 2,5 mètres si l’emplacement est limité par un mur  
- Dégagement : 6 mètres face à l’emplacement, en cas de places couvertes  
Soit une surface moyenne  de 25 m² par emplacement, accès et dégagement compris » ; 
 
21. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier et qu’il n’est pas contesté tant par la 


commune que par la société pétitionnaire, que si le garage permet le stationnement de deux 
véhicules côte à côte avec une longueur des places de stationnement de cinq mètres, une largeur 
de 4,60 mètres pour une place et 5 mètres pour l’autre et un espace à l’arrière sur la sente de la 
brise jusqu’au fonds situé en face d’une longueur de 4,50 mètres, la surface totale par 
emplacement, dégagement compris, est donc de 12,5 mètres carrés pour la place et de 10 mètres 
carrés pour le dégagement, soit un total de 22,5 mètres carrés, inférieur au 25 mètres carrés 
imposé par les dispositions précitées du plan d’occupation des sols ; que, par suite, ce premier 
moyen peut être retenu ;  


 
Sur la violation du règlement du plan d’occupation des sols relatif aux caractéristiques 


des places de stationnement en ce qui concerne les dégagements par rapport à la sente de la 
brise : 


 
22. Considérant, en premier lieu, que le projet d’extension autorisé par l’arrêté du 


11 avril 2012 ne respecte pas plus les dispositions susvisées du règlement du plan d’occupation 
des sols relatives à un dégagement de six mètres face à l’emplacement de stationnement ; 


 
23. Considérant, en second lieu, que comme il a été jugé au point 14, la circonstance 


qu'une construction existante n’est pas conforme à une ou plusieurs dispositions d'un plan 
d’occupation des sols régulièrement approuvé ne s’oppose pas, en l'absence de dispositions de ce 
plan spécialement applicables à la modification des immeubles existants, à la délivrance 
ultérieure d'un permis de construire, s’il s’agit de travaux qui, ou bien doivent rendre l'immeuble 
plus conforme aux dispositions réglementaires méconnues, ou bien sont étrangers à ces 
dispositions ; que si la SCI « les 3 Aulnes » soutient que ce projet a conduit à porter de 4 mètres 
à 4,5 mètres la longueur du dégagement et que l’accès au nouveau garage se fera par une entrée 
plus large, cette circonstance est sans influence sur la légalité du permis contesté dès lors que la 
construction initiale ne comportait qu’un seul emplacement de parking violant ces dispositions 
alors que le nouveau projet en prévoit deux ; que par suite, un tel projet loin de rendre 
l’immeuble plus conforme, aggrave la violation des dispositions susvisées du règlement du plan 
local d’urbanisme de la commune ; que, par suite,  le moyen tiré de sa violation peut également 
être retenu ; 
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Sur l’application des dispositions de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme : 
 
24. Considérant qu’aux termes de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme : « Le 


juge administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre un permis de construire, de démolir 
ou d'aménager, estime, après avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés, qu'un 
vice entraînant l'illégalité de cet acte est susceptible d'être régularisé par un permis modificatif 
peut, après avoir invité les parties à présenter leurs observations, surseoir à statuer jusqu'à 
l'expiration du délai qu'il fixe pour cette régularisation. Si un tel permis modificatif est notifié 
dans ce délai au juge, celui-ci statue après avoir invité les parties à présenter leurs 
observations. » ;  


 
25. Considérant que les deux illégalités dont est entaché le permis contesté  sont 


susceptibles de régularisation par la délivrance d’un permis modificatif ; que les parties ont 
présenté leurs observations sur cette question, le tribunal ayant, par lettre du 3 juillet 2014, 
soulevé le moyen tiré du recours à cette procédure ; que, dans son mémoire en réponse, la 
commune de Chaville s’est engagée à instruire une demande de permis de construire modificatif 
pour remédier aux illégalités tant de la superficie de la place de stationnement que de l’exigence 
d’un dégagement de six mètres ; qu’il y a donc lieu, en l’espèce, d’impartir à la SCI  
« les 3 Aulnes » un délai de 6 mois à compter de la notification du présent jugement aux fins 
d’obtenir un permis modificatif afin de couvrir ces deux illégalités et, en attendant, de surseoir à 
statuer sur les deux moyens tirés de la violation de l’annexe du règlement du plan d’occupation 
des sols relative aux caractéristiques des places de stationnement soulevés par M. et Mme L... ; 
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DECIDE : 
 
 
Article 1er : Il est sursis à statuer sur les deux moyens invoqués par M. et Mme L... tirés de la 
violation de l’annexe du règlement du plan d’occupation des sols relative aux caractéristiques 
des places de stationnement tant en ce qui concerne leur superficie que la longueur du 
dégagement dans les conditions prévues au point 25 du présent arrêt. 
 
Article 2 : Tous droits et moyens des parties sur lesquels il n’est pas expressément statué par le 
présent arrêt sont réservés jusqu’en fin d’instance.  
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme L..., à la commune de Chaville et à la 
SCI « les 3 Aulnes ». 
 
 
 
Délibéré après l'audience du 9 septembre 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Laloye, président, 
M. Béal et M. Frémont, premiers conseillers. 
 
 
Lu en audience publique le 26 septembre 2014. 
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Le Tribunal administratif 
de Cergy-Pontoise 


 
3ème chambre 


 


 
 


 
 


Vu l'ordonnance de renvoi, en date du 5 juin 2012, par laquelle le président de la 
3ème section du tribunal administratif de Paris a transmis au tribunal administratif de  
Cergy-Pontoise la requête du conseil national de l’ordre des architectes et autres, enregistrée le 
6 avril 2010 au greffe de ce tribunal ; 


 
 
Vu la requête, enregistrée au greffe de ce tribunal, le 12 juin 2012, présentée pour le 


conseil national de l’ordre des architectes dont le siège est 33, avenue du Maine - BP 154 à Paris 
Cedex 15 (75755) représenté par son président en exercice et pour M. Dunet, architecte, dont 
l’agence est située 6, rue du combat des trente à Saint-Brieuc (22000), M. Dessus, architecte, 
dont l’agence est située Innoparc avenue Seguin à Privas (07000), M. Carli, architecte, dont 
l’agence est située 15 Boulevard Louis Dior à Granville (50400), M. Castans, architecte, dont 
l’agence est située 12 rue de Saint-Marceaux à Paris (75017), M. Batsalle, architecte, dont 
l’agence est située 353 route de Seysse à Toulouse (31100) par Me de Froment, avocat  ; 


 
 
Les requérants demandent au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision du 14 janvier 2010 par laquelle le ministre de l’écologie de 


l’énergie, du développement durable et de la mer a conclu un contrat de partenariat avec la 
société Eirenea SAS en vue du financement, de la conception, de la construction de l’entretien de 
la maintenance et de la gestion de 63 centres d’entretien et d’intervention (CEI) ;  
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2°) d’enjoindre à l’Etat de saisir le juge du contrat afin qu’il tire toutes les conséquences 


de l’annulation de la décision du 14 janvier 2010 sous astreinte de 1 500 euros par jour de 
retard ;  


3°) de liquider l’astreinte ;  
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 5 000 euros en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
 
 
Ils soutiennent :  
- que la décision attaquée est entachée d’incompétence ;  
- que le choix du contrat de partenariat par l’Etat est entaché d’une erreur de droit et 


d’une erreur manifeste d'appréciation dès lors que :  
 la condition de complexité prévue par l’ordonnance du 17 juin 2004 n’est pas 


remplie ;  
 que le projet ne justifie pas d’un caractère d’urgence, celle-ci ne devant pas être 


appréciée au regard du retard pris par l’administration de son propre fait ;  
 que le contrat de partenariat ne présente pas pour la réalisation du projet 


d’avantages particuliers par rapport aux autres contrats de la commande 
publique ;  


- que cette décision méconnaît les dispositions de l’article 7 de la loi du 12 juillet 1985 
relative à la maîtrise d’ouvrage publique (MOP) ; que la maîtrise d’œuvre aurait dû faire l’objet 
d’un contrat distinct et que l’Etat ne pouvait abandonner la maîtrise d’ouvrage ; 


 
 
Vu le mémoire en défense et le mémoire rectificatif enregistrés respectivement le 


12 juin 2010 et le 14 juin 2010, présentés par le ministre de l’écologie de l’énergie, du 
développement durable et de la mer, qui conclut à titre principal au rejet de la requête comme 
irrecevable et, à titre subsidiaire comme non fondé ;  


 
 
Le ministre soutient : 
- que la requête est tardive ;  
- que la décision a été signée par une autorité ayant reçu délégation de signature 


régulière  par l’effet de l’article 1er du décret du 27 juillet 2005 ;   
- que ni la condition d’urgence ni la condition relative à l’avantage que représente le 


contrat de partenariat par rapport aux autres contrats de la commande publique n’ont été 
avancées pour justifier le recours à ce contrat de partenariat ;  


- que la condition de complexité est remplie dès lors :  
 que l’ampleur du projet est sans précédent alors même que les moyens dont il 


dispose ont sensiblement diminué du fait de la réorganisation des services 
découlant des nouvelles répartitions de compétence ;   


 que la complexité organisationnelle du projet est incontestable en ce qu’il s’agit 
de mener à bien de manière simultanée la construction de 63 CEI sur l’ensemble 
du territoire en 26 mois ; 


 que le niveau d’exigence attendu notamment en matière de performance 
énergétique et d’approche en coût global ne lui permettait pas d’établir a priori 
la solution la plus à même de répondre à ses attentes ;  
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Vu le mémoire enregistré le 16 juin 2010 présenté pour la société Eirenea SAS, dont le 
siège social est situé au 1, Avenue Eugène Freyssinet à Guyancourt (78280) représentée par son 
président en exercice, par Me Mazelle, laquelle conclut au rejet de la requête comme 
irrecevable ; 


 
Elle fait valoir que la requête est tardive ;  
 
 
Vu le mémoire enregistré le 22 février 2011 présenté pour le conseil national de l’ordre 


des architectes et Mrs Dunet, Dessus, Carli, Castans, et Batsalle par la SCP Lyon-Caen, Fabiani, 
Thiriez, avocat à la Cour de Cassation et au Conseil d’Etat,  lesquels concluent aux mêmes fins 
que leur requête par les mêmes moyens ;  


 
 
Ils soutiennent en outre :  
 
- que la requête n’est pas tardive car elle a été enregistrée le 6 avril 2010 soit dans le 


délai de recours contentieux qui expirait le 6 avril 2010 à minuit ;  
- que les conditions de recours au contrat de partenariat doivent s’interpréter 


strictement ; que la complexité d’un projet ne peut se décliner que sous l’angle de la complexité 
technique d’une part et de la complexité juridique et financière d’autre part ; que la complexité 
technique intrinsèque du projet, qui s’apprécie de manière objective, doit être démontrée  ;  


- que le gain de temps escompté ne peut entrer en ligne de compte dans la justification 
préalable au recours au contrat de partenariat ; que le lancement d’une opération globale en 
contrat de partenariat n’a fait que retarder la réalisation de plusieurs CEI qui avaient fait l’objet 
de contrats de maîtrise d’œuvre dont l’exécution était déjà pour certains bien avancée ; 


- que le projet ne comporte aucune complexité technique intrinsèque dès lors qu’un CEI 
est composé d’un hangar permettant d’abriter des véhicules et du matériel technique destiné à 
l’entretien des routes et de bureaux en rez-de-chaussée, chaque CEI étant la reproduction à 
l’identique d’un seul et même modèle ; que l’argument du rythme de réalisation des CEI passé 
en maîtrise d’ouvrage publique ne peut être retenu ;  


- que la complexité organisationnelle invoquée par le ministre ne relève pas de la 
complexité technique au sens de l’ordonnance de 2004 ; que les services de l’Etat doivent être 
capable de gérer 63 chantiers en même temps ; que le fait de construire 6 nouveaux CEI sur des 
sites en activité ne présente aucune difficulté particulière ; que l’argument de la diminution des 
moyens de l’Etat pour procéder à l’opération, ne saurait non plus être retenu dès lors que 
l’allègement des moyens de l’Etat va de pair avec le transfert des routes aux départements ;  


- que ce projet s’inscrivait, dès sa phase d’étude, dans un contexte normatif parfaitement 
établi en matière de performance énergétique et de haute qualité environnementale ; qu’en outre, 
à la lecture même du programme, la certification HQE de l’opération n’était pas exigée ;  


- que les services de l’Etat disposaient de tous les outils et connaissance nécessaires 
pour aborder la réalisation du projet en coût global ; que l’approche en coût global faisant partie 
des missions assignées au maître d'œuvre dans le cadre de l’exécution des études de projet, la 
réalisation de ce projet sous le régime juridique classique de la loi MOP n’empêchait pas l’Etat 
de retenir une approche en coût global ;  


- que le ministre ne peut se prévaloir de difficultés de conception liées à la disparité des 
sites dès lors que la plupart des terrains d’implantation des futurs CEI sont situés en dehors des 
zones urbaines et que tous les CEI sont de conception identique ; 


- que la seule justification du recours au partenariat public privé résulte des contraintes 
budgétaires de l’Etat ; que toutefois, un tel motif est insusceptible de se rattacher à la condition 
de complexité posée par l’ordonnance du 17 juin 2004 ;  
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- que la loi MOP a été méconnue dès lors que l’Etat aurait dû passer un contrat de 


maîtrise d’œuvre distinct de celui-de l’entrepreneur ;  
- que la loi sur l’architecture a été méconnue dès lors que le projet architectural remis à 


l’appui de l’offre de la société retenue devait être établi par un architecte inscrit au tableau 
régional d’architectes et non par un architecte salarié d’une entreprise de construction de 
bâtiments et de travaux publics ; qu’en l’espèce, le projet architectural a été établi par un 
architecte salarié du groupe Bouygues construction ;  


 
 
Vu le mémoire enregistré le 2 mai 2011 présenté par le ministre de l’écologie, du 


développement durable, des transports et du logement, qui conclut aux mêmes fins que ses 
précédentes écritures par les mêmes moyens ;  


 
Il fait valoir en outre :  
 
- que la requête a été enregistrée le 8 avril 2010 soit postérieurement à l’expiration du 


délai de recours contentieux ; 
- que la première contrainte consistait pour l’Etat à implanter des bâtiments homogènes 


sur des sites qui ne le sont pas et qui nécessitent une adaptation des choix de conception et des 
solutions techniques aux contraintes propres à chaque cas, notamment pour les CEI en zone 
montagneuse ;  


- qu’une deuxième contrainte est liée aux activités spécifiques des CEI qui doivent être 
prises en compte selon le type de véhicules à garer, le type de matériel à stocker et le nombre 
d’agents concernés ;  


- que l’Etat souhaitait un niveau de performance énergétique élevé et les contextes 
réglementaires de la règlementation technique 2005 et de la certification, s’appuyant sur les 
labels associés, n’étaient pas établis lors du lancement de la procédure ; que chaque site intégrant 
des locaux de nature différente, le choix du référentiel et l’assiette d’application ont dû être 
déterminés au fur et à mesure de l’élaboration de l’offre et de sa mise au point ; que le dialogue 
compétitif a permis d’aller au-delà des exigences et d’obtenir le label BBC 2005 pour 10 CEI 
ainsi que le label PEQA pour la réalisation des ouvrages ;  


- que la comparaison entre le règlement initial de la consultation et le contrat illustre 
parfaitement la grande difficulté de l’Etat à définir par avance des solutions techniques pour 
parvenir à réaliser ses besoins en matière de performance ;   


- que le projet est aussi complexe au regard de son montage financier et juridique :  
 l’environnement juridique dans lequel le projet doit être réalisé est 


particulièrement complexe en raison de la multiplicité des sites d’implantation 
des CEI et des règles d’urbanisme applicables ;  


 le recours au contrat de partenariat permet de déterminer en amont des objectifs 
de performance énergétique et de les contractualiser à la suite du dialogue 
compétitif ;  


 que l’Etat était dans l’incapacité de déterminer les partages de risques et de 
responsabilité relevant de la construction et de l’exploitation, que le dialogue 
compétitif a permis de répartir les risques ;  


- que la complexité doit être examinée au regard des capacités de la personne publique à 
y répondre ; que les moyens humains et financiers du ministère lui permettent de construire 
deux CEI par an ; que l’Etat ne pouvait mobiliser les moyens humains, techniques et financiers 
mis en œuvre par les candidats ;  


- que le moyen tiré de ce que le recours au contrat de partenariat n’a fait que retarder la 
réalisation de plusieurs CEI ne peut qu’être écarté dès lors que le concours architectural qui avait 
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effectivement eu lieu pour l’un des sites d’implantation des CEI, étant antérieur à la décision de 
transfert a dû être déclaré sans suite ; 


- que le moyen tiré du retard dans l’exécution du contrat de partenariat n’est étayé par 
aucun élément ;  


- que la loi MOP ne s’applique que lorsque l’Etat est maître d’ouvrage ce qui n’est pas 
le cas dans les contrats de partenariat en vertu de l’ordonnance du 17 juin 2004 ;  


- que l’offre finale comportait, pour les bâtiments, un projet architectural établi par un 
architecte indépendant conformément aux exigences de l’article 3 de la loi du 3 janvier 1977 ; 


- que les dispositions de l’article 12 de l’ordonnance du 17 juin 2004 ont été respectées 
puisqu’une équipe de maîtrise d’œuvre composée de 13 cabinets d’architectes indépendants a été 
prévue à l’article 15 du contrat de partenariat ; que ces cabinets d’architecte ont réalisé 63 projets 
architecturaux et déposé les 63 demandes de permis de construire ;  


- que la nullité du contrat porterait une atteinte excessive au service public routier, les 
solutions provisoires adoptées pour les agents en charge de ce service ne pouvant perdurer ;  


 
 
Vu le mémoire enregistré le 13 janvier 2012 présenté pour le conseil national de l’ordre 


des architectes et Mrs Dunet, Dessus, Carli, Castans, et Batsalle lesquels concluent aux mêmes 
fins que leur requête par les mêmes moyens ;  


 
 
Ils soutiennent en outre : 
- que le ministre confirmant que l’urgence n’a jamais été invoquée pour justifier le 


recours au contrat de partenariat, les arguments se référant à la nécessité de réaliser des 63 CEI 
dans un « délai contraint de 26 mois » n’ont être pris en compte ;  


- que l’avis de la mission d’appui aux partenariats public-privé ne mentionne aucune 
complexité juridique et financière ;  


- que l’argument tiré de la complexité des conditions d’exécution du projet ne peut être 
retenu dès lors que l’article 2 de l’ordonnance du 17 juin 2004 fait uniquement référence à la 
complexité du montage juridique du projet ; 


- que la définition en amont d’objectifs de performance est une méthode usuelle prévue 
à l’article 6 du code des marchés publics ; que la contractualisation d’objectifs de performance 
énergétique dont le respect impacte la rémunération du titulaire ne relève pas d’une complexité 
juridique particulière ;  


- que la détermination des partages de responsabilités et de risques relevant de la 
construction et de l’exploitation ne présentent aucune complexité particulière ;  


- qu’en l’absence de complexité de l’opération, il n’y a pas lieu de s’interroger sur 
l’éventuelle capacité de l’Etat à définir les moyens techniques permettant de répondre à ses 
besoins ; qu’en tout état de cause, les services de l’Etat étaient tout à fait en mesure de définir les 
moyens techniques susceptibles de répondre à leurs besoins ;  


- que le ministre ne justifie pas d’une évolution des besoins qui aurait nécessité de 
déclarer sans suite les projets de CEI déjà bien avancés ;  


- que la violation de la loi MOP est acquise par voie de conséquence de celle de 
l’ordonnance du 17 juin 2004 ;  


- que pour respecter la loi du 3 janvier 1977, le projet architectural aurait dû être remis 
dès le stade de l’offre initiale, ce qui n’a pas été le cas puisque la mission à confier à l’architecte 
indépendant est postérieure à la remise des offres initiales et ne comprend pas de prestation de 
conception mais porte uniquement sur la reprise d’un projet type sur plan de masse ;  
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Vu le mémoire enregistré le 4 avril 2012 présenté par le ministre de l’écologie de 


l’énergie, du développement durable, des transports et du logement, qui conclut aux mêmes fins 
que ses précédentes écritures par les mêmes moyens ;  


 
Il fait valoir en outre : 
- que l’absence de complexité des centres pris chacun individuellement n’implique pas 


forcément l’absence de complexité du projet dans son ensemble ;  
- que l’objectif de répartition des risques fixé au stade de l’évaluation a abouti grâce au 


dialogue compétitif à une grille de répartition des risques ;  
- que l’approche en coût global est justifié par le montant des dépenses de 


fonctionnement supérieures à celles des dépenses de construction ;  
- que l’offre finale du groupement Eirenea SAS comportant un projet architectural, elle 


ne pouvait être écartée comme irrégulière ;  
 
 
Vu le mémoire enregistré le 3 juin 2013  présenté pour le conseil national de l’ordre des 


architectes et Mrs Dunet, Dessus, Carli, Castans, et Batsalle lesquels concluent aux mêmes fins 
que leur requête par les mêmes moyens ;  


 
 
Vu la lettre en date du 6 octobre 2014 informant les parties, en application de 


l’article R. 611-7 du code de justice administrative, que le jugement à intervenir est susceptible 
d’être fondé sur un moyen soulevé d’office et tiré de l’irrecevabilité des conclusions présentées 
par Mrs Dunet, Dessus, Carli, Castans, et Batsalle, architectes pour défaut d’intérêt à agir ; 


 
 
Vu la note en délibéré enregistrée le 16 octobre 2014, présentée par la ministre de 


l’écologie, du développement durable et de l’énergie ;  
 
 
Vu l’acte attaqué ;  
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
 
Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture ; 
 
 
Vu l’ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat ; 
 
 
Vu l’article 52 de la loi n° 2008-735 du 28 juillet 2008 relative aux contrats de 


partenariat ; 
 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
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Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 16 octobre 2014 : 
 
- le rapport de Mme Boulharouf, rapporteur ; 
- les conclusions de M. Merenne, rapporteur public ; 
- et les observations de :  


- Me Roll représentant le conseil national de l’ordre des architectes, 
- M. Bouville représentant la ministre de l’écologie, du développement 


durable et de l’énergie, 
- Me Courtel représentant la société Eirenea SAS ; 


 
 
1. Considérant qu’à la suite du transfert aux départements, en application de la loi du 


13 août 2004 modifiant la répartition des compétences territoriales entre l’Etat et les collectivités 
locales pour la gestion des routes, de 18 700 km de routes et 950 centres d’entretien et 
d’intervention (CEI), le ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables 
a procédé à une réorganisation territoriale de ses services qui impliquait, dans des délais 
restreints, de construire 63 nouveaux CEI destinés à la gestion des 9 248 km de routes nationales 
et 3 000 km d’autoroutes restant à la charge de l’Etat; que pour mener à bien ce projet, il a été 
décidé de recourir à la procédure du contrat de partenariat ; qu’à la suite de l’avis favorable émis 
par la mission d’appui aux partenariats public-privé le 28 décembre 2007, le ministère a lancé un 
avis d’appel public à la concurrence selon la procédure de dialogue compétitif ; que par une 
décision du 14 janvier 2010, l’Etat (ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement 
durable et de la mer) a conclu avec la société Eirenea SAS un contrat de partenariat portant sur le 
financement, la conception, la réalisation, l’entretien, la maintenance et la gestion pendant 
trente ans de ces CEI ; que le conseil national de l’ordre des architectes et six architectes 
demandent l’annulation de cette décision et à ce qu’il soit enjoint à l’Etat de saisir le juge du 
contrat pour tirer les conséquences de l’annulation de cette décision ; 


 
 
Sur la recevabilité de la requête :  
 
2. Considérant qu’il est constant que le délai d’introduction de la requête expirait le 


6 avril 2010 à minuit ; qu’en dépit des informations contradictoires transmises par le greffe du 
tribunal administratif de Paris aux parties, il ressort des pièces du dossier que la requête a été 
introduite par fax le 6 avril 2010 à 18h30 puis régularisée dans le système d’information du 
tribunal le 8 avril 2010 à la suite de la réception par courrier de l’original qui a été transmis le 
même jour aux parties ; que, par suite, la fin de non-recevoir tirée de la tardiveté de la requête 
doit être rejetée ; 


 
 
Sur l’intérêt à agir de Mrs Dunet, Dessus, Carli, Castans, et Batsalle, architectes :  
 
3. Considérant que Mrs Dunet, Dessus, Carli, Castans, et Batsalle n’indiquent pas avoir 


manifesté un intérêt à la conclusion du contrat de partenariat et n’apportent aucune précision 
quant à l’intérêt dont il se prévalent ; que la seule qualité d’architecte ne leur donne pas un 
intérêt suffisant pour contester la décision de conclure ce contrat ; qu’ainsi, les conclusions de la 
requête tendant à son annulation, en tant qu’elles sont présentées par Mrs Dunet, Dessus, Carli, 
Castans, et Batsalle sont irrecevables pour défaut d’intérêt à agir ; 


 







N° 1205030 8
 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
  
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête :  
 
4. Considérant qu’aux termes de l’article 2 de l’ordonnance du 17 juin 2004 susvisée, 


dans sa rédaction en vigueur le 25 juillet 2008, date d’envoi à la publication de l’avis d’appel 
public à la concurrence : « Les contrats de partenariat ne peuvent être conclus que pour la 
réalisation de projets pour lesquels une évaluation, à laquelle la personne publique procède 
avant le lancement de la procédure de passation : a) Montre ou bien que, compte tenu de la 
complexité du projet, la personne publique n'est pas objectivement en mesure de définir seule et 
à l'avance les moyens techniques pouvant répondre à ses besoins ou d'établir le montage 
financier ou juridique du projet, ou bien que le projet présente un caractère d'urgence ;/ b) 
Expose avec précision les motifs de caractère économique, financier, juridique et administratif, 
qui l'ont conduite, après une analyse comparative, notamment en termes de coût global, de 
performance et de partage des risques, de différentes options, à retenir le projet envisagé et à 
décider de lancer une procédure de passation d'un contrat de partenariat. En cas d'urgence, cet 
exposé peut être succinct. L'évaluation est réalisée avec le concours d'un organisme expert 
choisi parmi ceux créés par décret. » ; 


 
5. Considérant que le contrat de partenariat constitue une dérogation au droit commun 


de la commande publique, réservée aux seules situations répondant aux motifs d’intérêt général 
qui y sont définis ; que répondent à un tel motif, outre l’urgence qui s’attache à la réalisation du 
projet, sa complexité, entendue comme mettant objectivement la personne publique dans 
l’impossibilité de définir, seule et à l’avance, les moyens techniques répondant à ses besoins ou 
d’établir le montage financier ou juridique du projet et le caractère favorable du bilan entre les 
avantages et les inconvénients au regard d’autres contrats de la commande publique ; que cette 
incapacité objective de la personne publique doit résulter de l’inadaptation des formules 
contractuelles classiques à apporter la réponse recherchée ; que la démonstration de cette 
impossibilité incombe à la personne publique et ne saurait se limiter à l’invocation des difficultés 
inhérentes à tout projet ; qu’à cet égard, ni le rapport final d’évaluation préalable, ni l’avis de la 
mission d’appui au partenariat public privé ne sauraient constituer, devant le juge, la preuve de la 
complexité invoquée ;  


 
6. Considérant que le projet consiste en la construction, l’exploitation et la maintenance, 


sur le territoire métropolitain, de 63 centres, d’une surface d’environ 1 000 mètres carrés, 
constitués d’un hangar avec un garage couvert destiné aux véhicules techniques, d’un atelier 
d’entretien et de réparation, de différents espaces de stockage des déchets, d’un silo à sel, d’une 
aire de lavage et éventuellement d’une pompe à essence regroupés autour d’une aire de 
manœuvre pour les véhicules,  ainsi que d’un pôle de bureaux et de locaux communs pouvant 
accueillir de 12 à 36 agents ; 


 
7. Considérant que l’Etat justifie le recours au contrat de partenariat par la complexité 


organisationnelle d’un projet devant être réalisé en 26 mois, réparti sur une multitude de sites, 
exigeant un niveau de performance énergétique très élevé, ainsi que par la complexité juridique 
et financière du projet ;  


 
8. Considérant, en premier lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que malgré la 


lourdeur alléguée de ce projet dans ses différentes dimensions, celui-ci ne comporte aucune 
innovation ou complexité technique particulière dès lors qu’il ne porte que sur la construction de 
bâtiments largement standardisés non soumis à des contraintes géophysiques et architecturales 
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particulières ; que les contraintes propres à certains CEI telles qu’un raccordement à un carrefour 
giratoire ou la construction d’un petit ouvrage d'art pour tenir compte d'un déversoir sur le terrain 
ou encore la nécessité de construire un des centres sur deux niveaux pour tenir compte de la 
dénivellation du terrain ne relèvent que des difficultés inhérentes à tout projet de construction ; 
que la nécessité d’obtenir, même dans un délai contraint des permis de construire et certaines 
autorisations au titre de la loi sur l’eau ou au titre des espaces classés ne caractérisent pas plus 
une complexité juridique du projet ; que la circonstance qu’antérieurement à la passation de ce 
contrat, les services de ce ministère ne réalisaient qu’un à deux CEI par an ne suffit pas à établir 
que ces services auraient été dans l’impossibilité de définir le programme de l’opération de 
construction des 63 CEI ; qu’enfin, outre le fait que l’argument selon lequel le ministère de 
l’écologie ne disposerait pas des ressources suffisantes pour assurer simultanément la maîtrise 
d’ouvrage publique de ces constructions est contredit par les pièces du dossier, notamment le 
rapport d’évaluation préalable qui décrit l’organisation envisagée en cas de maîtrise d’ouvrage 
publique en faisant appel à une équipe de projet dans chaque direction interdépartementale, cette 
circonstance portant sur la phase d’exécution de l’opération est étrangère à la question de savoir 
si la personne publique était à même de procéder à la définition des moyens techniques 
permettant de répondre à ses besoins ;  


 
9. Considérant, en deuxième lieu, que le ministre fait valoir que la complexité réside 


également dans le niveau de performance énergétique élevé fondé sur une approche définie en 
fonction du coût global du projet ; qu’il ressort toutefois des pièces du dossier que ses services 
ont été à même de définir dans le programme environnemental remis aux candidats les 
performances attendues du projet qui devait s’inscrire dans une démarche « Haute Qualité 
Environnementale » (HQE) et permettre de labelliser « Bâtiment Basse Consommation » (BBC) 
10 centres sur les 63 ; qu’il ressort des pièces du dossier qu’une telle démarche n’était pas 
étrangère aux services du ministère chargé de l’environnement pour la construction de ses 
bâtiments ; que les éventuelles difficultés relatives à l’exigence d’une performance énergétique 
supérieure à celle résultant des normes en vigueur n’ont d’ailleurs pas été évoquées dans le 
rapport d’évaluation préalable ni dans l’avis de la mission d’appui aux partenariats public-privé ; 
qu’au contraire, ainsi qu’il vient d’être dit, les services du ministère ont été en mesure de 
déterminer seuls et à l’avance le niveau d’exigence requis s’agissant de la performance 
énergétique ; que la circonstance que la procédure du dialogue compétitif ait permis d’aller au-
delà de ces exigences, ne démontre pas en soi l’impossibilité qu’aurait eu le ministère de 
formuler les spécificités techniques du projet en termes de performances énergétiques ;  


 
10. Considérant, en troisième lieu, que pour démontrer la complexité du montage 


juridique et financier du projet – critère au demeurant non évoqué par la mission d’appui aux 
partenariats public-privé dans son avis –le ministre fait valoir que le dialogue compétitif a permis 
de déterminer le partage de responsabilité et de risques relevant de la construction et de 
l’exploitation ; que toutefois la nécessité de procéder à cette répartition des risques est une des 
caractéristiques du recours à la formule du contrat de partenariat ; qu’au demeurant, il ressort du 
rapport d’évaluation et de l’avis de la mission d’appui aux partenariats public-privé que les 
transferts et partages de risque étaient identifiés ; qu’ il ne ressort pas des pièces du dossier que 
le projet nécessitait un financement structuré et complexe ; qu’enfin la ministre ne démontre pas 
que seul un contrat de partenariat pouvait permettre une approche en coût global ;  


 
 
 
 
 
 







N° 1205030 10
 


 
11. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la ministre de l’écologie, du 


développement durable et de l’énergie ne démontre pas que l’Etat n’était pas objectivement en 
mesure de définir seul et à l’avance les moyens techniques pouvant répondre à ses besoins ou 
d’établir le montage financier et juridique du projet ; qu’ainsi le projet ne remplissait pas la 
condition de complexité, seule invoquée, pour qu’il fût légalement possible de recourir à un 
contrat de partenariat pour le réaliser ; que, par suite, le conseil national de l’ordre des architectes 
est fondé à demander l’annulation de la décision du 14 janvier 2010 ;  


 
 


Sur les conclusions à fin d’injonction : 


 
12. Considérant que l'annulation d'un acte détachable d'un contrat n'implique pas 


nécessairement que le contrat en cause doive être annulé ; qu’il appartient au juge de l'exécution, 
après avoir pris en considération la nature de ces vices, soit de décider que la poursuite de 
l’exécution du contrat est possible, soit d’inviter les parties à prendre des mesures de 
régularisation dans un délai qu’il fixe, sauf à résilier ou résoudre le contrat ; qu’en présence 
d’irrégularités qui ne peuvent être couvertes par une mesure de régularisation et qui ne 
permettent pas la poursuite de l’exécution du contrat, il lui revient de prononcer, le cas échéant 
avec un effet différé, après avoir vérifié que sa décision ne portera pas une atteinte excessive à 
l’intérêt général, soit la résiliation du contrat, soit, si le contrat a un contenu illicite ou s’il se 
trouve affecté d’un vice de consentement ou de tout autre vice d’une particulière gravité que le 
juge doit ainsi relever d’office, l’annulation totale ou partielle de celui-ci ;  


 
13. Considérant que le vice entachant la décision annulée, tiré d’un recours illégal au 


contrat de partenariat, a affecté le bien fondé du contrat ; que, toutefois, cette illégalité qui n’est 
pas d’une gravité telle que le juge doive la relever d’office, ne justifie pas que soit recherchée 
une résolution du contrat ; que ce vice implique cependant, par sa gravité et en l’absence de 
régularisation possible, qu’il soit ordonné aux parties de résilier le contrat ; que si la ministre 
invoque un intérêt général tenant au maintien de l’exécution du contrat de partenariat en raison 
de la continuité du service public routier et du coût engendré par une résiliation, il ne résulte pas 
de l’instruction, que les conséquences de la résiliation puissent constituer un tel motif d’intérêt 
général ; que, cependant, l’intérêt général tenant à la continuité du service public justifie que la 
résiliation ne prenne effet qu’au 1er juillet 2015, afin que puissent être menées à bien les 
procédures légalement requises pour la passation des contrats ; que, dès lors, il y a lieu 
d’enjoindre à la ministre de l’écologie , du développement durable et de l’énergie, de résilier les 
conventions litigieuses à compter du 1er  juillet 2015 ; qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances 
de l’espèce, d’assortir cette injonction d’une astreinte ;  


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
 
14. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 


de l’Etat le versement au conseil national de l’ordre des architectes de la somme de 2 000 euros 
au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ; 
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D E C I D E : 
 
Article 1er : La décision du 14 janvier de 2010 par laquelle le ministre de l’écologie, de l’énergie, 
du développement durable et de la mer a conclu un contrat de partenariat avec la société Eirena 
SAS est annulée.  
 
Article 2 : Il est enjoint à la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie de 
résilier, à compter du 1er juillet 2015, le contrat de partenariat conclu avec la société Eirena SAS.  
 
Article 3 : L’Etat versera au conseil national de l’ordre des architectes la somme de 2 000 euros 
en application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête présentée par le conseil national de l’ordre 
des architectes et les conclusions présentées par Mrs Dunet, Dessus, Carli, Castans, et Batsalle 
sont rejetées.  
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié au conseil national de l’ordre des architectes, à 
Mrs Dunet, Dessus, Carli, Castans, et Batsalle et à la ministre de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie.  
 
Délibéré après l'audience du 16 octobre 2014, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Courault, président, 
Mme Boulharouf premiers conseillers, 
Mme Balaresque, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 6 novembre 2014. 
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Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise  
 


(5ème chambre) 
 


 
 
 
 
Vu la requête, enregistrée le 17 août 2012, présentée par la SARL DISPRO FRANCE, 


dont le siège est 34, avenue Léon Jouhaux ZA à Antony (92160), représentée par son gérant ; la 
SARL DISPRO FRANCE demande au Tribunal de prononcer la décharge de l’amende qui lui a 
été infligée, en application de l’article 1788 A du code général des impôts, au titre des années 
2008 et 2009 ;  


 
La SARL DISPRO FRANCE soutient que l’amende a sanctionné les défauts de dépôt 


mensuels de la déclaration d’échanges de biens auquel elle est soumise depuis l’année 2006 ; 
qu’elle avait cependant fait l’objet d’un précédent contrôle, de la part des services des douanes, 
portant sur le respect de ses obligations déclaratives en matière d’échanges de biens 
intracommunautaires au titre des années 2006, 2007 et 2008, à l’issue duquel une transaction 
avait été conclue avec la direction régionale des douanes de Paris-Ouest ; que l’amende pour non 
dépôt des déclarations d’échanges de biens a été payée ; que, depuis ce contrôle, elle adresse ses 
déclarations d’échanges de biens au service des douanes par voie électronique et a déclaré, à 
l’administration fiscale, toutes ses acquisitions intracommunautaires au titre des exercices clos 
les 31 décembre 2008 et 2009, à l’occasion des dépôts des déclarations CA 3 ; 


 
Vu la décision en date du 15 juin 2012 par laquelle l’administrateur général des finances 


publiques, chargé de la direction de contrôle fiscal de l’Ile-de-France Ouest, a statué sur la 
réclamation préalable ;  
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Vu le mémoire en défense, enregistré le 24 décembre 2012, présenté par 
l’administrateur général des finances publiques, chargé de la direction de contrôle fiscal de 
l’Ile-de-France Ouest ; l’administrateur général des finances publiques, chargé de la direction de 
contrôle fiscal de l’Ile-de-France Ouest conclut au rejet de la requête ; 


 
L’administrateur général des finances publiques, chargé de la direction de contrôle 


fiscal de l’Ile-de-France Ouest fait valoir que : 
 
- la société requérante n’est pas fondée à se prévaloir, sur le fondement des dispositions 


de l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales, de la prise de position des services de la 
direction régionale des douanes et droits indirects de Paris-Ouest, en 2009, dès lors que cette 
décision a été prise à titre gracieux ;  


- la société requérante n’établit pas que les manquements constatés par l’administration 
des douanes sont les mêmes que ceux relevés par l’administration fiscale et qu’ils concernent la 
même période ;  


- l’amende prononcée par l’administration fiscale concerne également l’année 2009 
alors que le contrôle mené par l’administration des douanes n’a porté que sur les années 2006, 
2007 et 2008 ;  


 
Vu le mémoire, enregistré le 27 février 2013, présenté par la SARL DISPRO 


FRANCE ; la SARL DISPRO FRANCE conclut aux mêmes fins que précédemment ;  
 
Vu la pièce, enregistrée le 15 avril 2014, produite par l’administrateur général des 


finances publiques, chargé de la direction de contrôle fiscal de l’Ile-de-France Ouest ;  
 
Vu le mémoire, enregistré le 16 juin 2014, présenté par l’administrateur général des 


finances publiques, chargé de la direction de contrôle fiscal de l’Ile-de-France Ouest ; 
l’administrateur général des finances publiques, chargé de la direction de contrôle fiscal de l’Ile-
de-France Ouest conclut aux mêmes fins que précédemment ;  


 
L’administrateur général des finances publiques, chargé de la direction de contrôle 


fiscal de l’Ile-de-France Ouest fait valoir, en outre, que les manquements constatés par 
l’administration des douanes n’ont pas donné lieu à l’application de l’amende prévue par les 
dispositions de l’article 1788 A du code général des impôts ; que la décision gracieuse mettant la 
pénalité, d’un montant de 400 euros, à la charge de la SARL DISPRO FRANCE découle d’une 
démarche transactionnelle et ne présente aucun lien avec l’amende en litige ;  


 
Vu les pièces, enregistrées le 24 juin 2014, produites par la SARL DISPRO FRANCE ;  
 
Vu le mémoire, enregistré le 27 juin 2014, présenté pour la SARL DISPRO FRANCE, 


par Me Verteuil ; la SARL DISPRO FRANCE conclut aux mêmes fins que précédemment et 
demande au Tribunal, en outre, de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Vu le mémoire, enregistré le 30 juin 2014, présenté par l’administrateur général des 


finances publiques, chargé de la direction de contrôle fiscal de l’Ile-de-France Ouest ; 
l’administrateur général des finances publiques, chargé de la direction de contrôle fiscal de l’Ile-
de-France Ouest conclut aux mêmes fins que précédemment ;  


 
Vu les autres pièces du dossier ; 
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Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code des douanes ;  
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 2 juillet 2014 :  
 
- le rapport de M. Kiecken, conseiller ; 
- les conclusions de M. Legeai, rapporteur public ;  
- et les observations de Me Verteuil, pour la SARL DISPRO FRANCE ; 
 
 
 
1. Considérant que la SARL DISPRO FRANCE, qui exerce une activité de grossiste en 


produits alimentaires, a fait l’objet d’une vérification de comptabilité portant sur la période du 
1er janvier 2008 au 31 décembre 2009 ; qu’à l’issue de ce contrôle, l’administration fiscale a, par 
une proposition de rectification en date du 2 août 2011, notifiée selon la procédure de 
rectification contradictoire, notamment infligé à cette société, en application du 1 de l’article 
1788 A du code général des impôts, une amende au titre des années 2008 et 2009 ; que la société 
requérante a présenté une réclamation en date du 25 février 2012 visant à obtenir la décharge de 
cette amende ; que cette réclamation a fait l’objet d’une décision de rejet en date du 
15 juin 2012 ;  


 
Sur les conclusions aux fins de décharge :  
 
2. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article 289 B du code général des 


impôts : « I. Tout assujetti identifié à la taxe sur la valeur ajoutée doit déposer, dans un délai et 
selon des modalités fixés par décret, un état récapitulatif des clients, avec leur numéro 
d'identification à la taxe sur la valeur ajoutée, auxquels il a livré des biens dans les conditions 
prévues au I de l'article 262 ter (…) » ; qu’aux termes de l’article 289 C du même code, dans sa 
rédaction applicable aux années d’imposition en litige : « 1. Les échanges de biens entre Etats 
membres de la Communauté européenne font l'objet de la déclaration périodique, prévue à 
l'article 13 du règlement (CEE) n° 3330-91 du 7 novembre 1991 relatif aux statistiques des 
échanges de biens entre Etats membres. / 2. L'état récapitulatif des clients mentionné à l'article 
289 B et la déclaration statistique périodique prévue au 1 font l'objet d'une déclaration unique 
(…) » ; qu’aux termes du I de l’article 96 K de l’annexe III audit code : « La déclaration 
mentionnée à l'article 289 C du code général des impôts est produite auprès de l'administration 
des douanes sur support papier ou par voie informatique, au plus tard le dixième jour ouvrable 
qui suit : (…) b) Pour les acquisitions intracommunautaires de biens, le mois au cours duquel la 
taxe est devenue exigible (…) » ;  


 
3. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 1788 A du code précité, dans sa 


rédaction applicable aux années d’imposition en litige : « 1. Entraîne l'application d'une amende 
de 750 euros : / a. Le défaut de production dans les délais de la déclaration prévue à l'article 
289 C (…) 5. Les infractions prévues aux 1 à 3 peuvent être constatées par la direction générale 
des impôts ou la direction générale des douanes et droits indirects (…) Lorsqu'une infraction a 
fait l'objet d'une amende prononcée par l'une des deux administrations, elle ne peut plus être 



http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=326A195BBCABF1E5414B4A56EB3E4216.tpdjo07v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006304284&dateTexte=&categorieLien=cid

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BB40E5BA7C1937FFFD64615CC98CD21E.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006304454&dateTexte=&categorieLien=cid
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sanctionnée par l'autre. » ;  
 
4. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, pour appliquer l’amende prévue par les 


dispositions, précitées, du 1 de l’article 1788 A du code général des impôts, l’administration 
fiscale s’est fondée sur la circonstance que la SARL DISPRO FRANCE n’avait déposé, au cours 
des années 2008 et 2009, aucune déclaration d’échanges de biens prévue par l’article 289 C, 
précité, du code général des impôts ; que le montant de l’amende que l’administration fiscale a 
infligée à la SARL DISPRO FRANCE s’élève à 9 000 euros, au titre de chacune de ces deux 
années ;  


 
5. Considérant qu’il est constant que la SARL DISPRO FRANCE était tenue au dépôt 


mensuel de la déclaration prévue par l’article 289 C, précité, du code général des impôts, au titre 
de ses acquisitions intracommunautaires de biens meubles corporels, assujetties à la taxe sur la 
valeur ajoutée en vertu de l’article 256 bis du code général des impôts ; que, toutefois, la société 
requérante fait valoir qu’elle a fait l’objet d’un précédent contrôle portant sur cette obligation 
déclarative, au titre des années 2006, 2007 et 2008, par la direction générale des douanes et 
droits indirects, à l’issue duquel elle a conclu une transaction en date du 9 décembre 2009 ; qu’en 
vertu de cette transaction et du procès-verbal de constat, en date du 30 octobre 2009, auquel elle 
renvoie, la direction générale des douanes et droits indirects a consenti, à titre gracieux et sous 
réserve du paiement d’une « pénalité » d’un montant de 400 euros, à n’exercer contre le gérant 
de la SARL DISPRO FRANCE aucune action à raison, notamment, des douze infractions 
commises, au cours de l’année 2008, à l’article 467 du code des douanes, dont l’objet est 
identique à celui des dispositions combinées des articles 289 C et 1788 A, précités, du code 
général des impôts ; qu’il résulte de l’instruction, d’une part, que cette transaction a été conclue 
en application du 3° de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, qui permet à 
l’administration d’accorder, sur la demande du contribuable, une atténuation d’amendes fiscales 
lorsque ces pénalités ne sont pas définitives, et, d’autre part, que la « pénalité » a été payée par la 
SARL DISPRO FRANCE, à l’administration des douanes, le 27 novembre 2009 ; que, dans ces 
conditions, et alors même que c’est par la voie de la transaction que la pénalité a été fixée et que 
son montant est très sensiblement inférieur à celui qui aurait résulté de la stricte application des 
dispositions du 1 de l’article 1788 A du code général des impôts, la société requérante doit être 
regardée comme ayant fait l’objet d’une « amende prononcée » par l’administration des douanes, 
au sens des dispositions, précitées, du 5 de l’article 1788 A du code général des impôts, pour 
chacune de ses carences déclaratives, au titre de l’année 2008 ; que, par suite, cette circonstance 
faisait obstacle à ce que l’administration fiscale sanctionnât, à son tour, les mêmes carences 
relevées au titre de la même année ; qu’il suit de là que c’est à tort que l’administration fiscale a 
prononcé à l’encontre de la SARL DISPRO FRANCE une amende sur le fondement du 1 de 
l’article 1788 A au titre de l’année 2008 ;  


 
6. Considérant, en revanche, que la transaction susévoquée n’a pas concerné l’année 


2009 ; que, dès lors, et alors même qu’elle aurait déclaré toutes ses acquisitions 
intracommunautaires dans les déclarations CA 3 régulièrement déposées au cours de l’année 
2009, la société requérante n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que l’administration 
fiscale lui a infligée, au titre de ladite année, l’amende prévue par les dispositions, précitées, du 1 
de l’article 1788 A du code général des impôts ;  


 
7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la SARL DISPRO FRANCE est 


seulement fondée à demander la décharge de l’amende prononcée à son encontre au titre de 
l’année 2008 ;  
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Sur les conclusions aux fins d’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  


 
8. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux 


conclusions de la SARL DISPRO FRANCE présentées sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La SARL DISPRO FRANCE est déchargée de l’amende, d’un montant de 
9 000 euros, prononcée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008, en application du 1 de 
l’article 1788 A du code général des impôts. 


 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête de la SARL DISPRO FRANCE est 


rejeté. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la SARL DISPRO FRANCE et à 


l’administrateur général des finances publiques, chargé de la direction de contrôle fiscal de l’Ile-
de-France Ouest. 


 
Délibéré après l'audience du 2 juillet 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Kelfani, président, Mme Coblence, premier conseiller et M. Kiecken, conseiller. 


 
Lu en audience publique le 17 juillet 2014. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 


(10ème chambre), 


 
 
Vu la requête, enregistrée le 30 août 2012, présentée par Mme L... G..., demeurant … ; 


Mme G... demande au Tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 28 juin 2012, par laquelle la commission des droits et de 


l’autonomie des personnes handicapées des Hauts-de-Seine lui a reconnu un taux d’incapacité 
inférieur à 80 % et a rejeté sa demande d’attribution d’une carte d’invalidité ; 


 
2°) d’annuler la décision du 29 juin 2012, par laquelle le préfet des Hauts-de-Seine lui a 


refusé la délivrance d’une carte européenne de stationnement pour personnes handicapées ; 
 
Elle soutient que : 
- la décision lui refusant l’attribution d’un taux d’incapacité de 80 % méconnaît les 


dispositions de l’article L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles dès lors qu’elle est 
dépendante de tiers dans certains actes de sa vie quotidienne ; 


- la décision lui refusant l’attribution d’une carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées est entachée d’une erreur d’appréciation dès lors qu’elle bénéficie d’une 
prothèse du genou et que son état de santé lui impose de se déplacer avec des béquilles ou avec 
l’aide d’une tierce personne ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 13 mai 2013, présenté par le préfet des 


Hauts-de-Seine, qui conclut au rejet de la requête ; 
 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés ; 
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Vu la lettre du 17 juin 2014, informant les parties, en application de l’article R. 611-7 
du code de justice administrative, que la décision à intervenir est susceptible d’être fondée sur un 
moyen soulevé d’office tiré de l’incompétence de la juridiction administrative pour connaître de 
conclusions dirigées contre le refus d’octroi de la carte d’invalidité et la reconnaissance d’un 
taux d’incapacité ; 


 
Vu les décisions attaquées ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 13 mars 2006 modifié, relatif aux critères d’appréciation 


d’une mobilité pédestre réduite et de la perte d’autonomie dans le déplacement ;  
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ;  
 
Après avoir entendu, au cours de l'audience publique du 11 septembre 2014 : 
- le rapport de M. Charpentier ; 
- et les conclusions de M. Marias, rapporteur public ; 
 
 
1. Considérant que Mme G... a formulé, le 16 mars 2012, une demande visant 


notamment à obtenir une carte d’invalidité et une carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées ; qu’elle demande l’annulation de la décision datée du 28 juin 2012 par 
laquelle la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées des Hauts-de-
Seine lui a reconnu un taux d’incapacité inférieur à 80 % et a rejeté sa demande d’attribution 
d’une carte d’invalidité et de la décision datée du 29 juin 2012 par laquelle le préfet des 
Hauts-de-Seine a rejeté sa demande d’attribution d’une carte européenne de stationnement ; 
 
 
Sur la recevabilité des conclusions à fin d’annulation de la décision reconnaissant un taux 
d’incapacité inférieur à 80 % et refusant la délivrance d’une carte d’invalidité : 
 


2. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 142-1 du code de la sécurité 
sociale : « Il est institué une organisation du contentieux général de la sécurité sociale. / Cette 
organisation règle les différends auxquels donne lieu l’application des législations et 
réglementations de sécurité sociale (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 821-5 du même 
code : « L’allocation aux adultes handicapés est servie comme une prestation familiale. (…  ) 
Les différends auxquels peut donner lieu l’application du présent titre et qui ne relèvent pas d’un 
autre contentieux sont réglés suivant les dispositions régissant le contentieux général de la 
sécurité sociale (…) » ; 


 
3. Considérant, d’autre part, qu’aux termes des dispositions de l’article L. 241-6 du 


code de l’action sociale et des familles : « I. - La commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées est compétente pour : (…) 3° Apprécier : a) Si l’état ou le taux 
d’incapacité de la personne handicapée justifie l’attribution, pour l’enfant ou l’adolescent, de 







N°1207162  3


l’allocation et, éventuellement, de son complément mentionnés à l’article L. 541-1 du code de la 
sécurité sociale, de la majoration mentionnée à l’article L. 541-4 du même code, ainsi que de la 
carte d’invalidité et de la carte portant la mention : "Priorité pour personne handicapée" 
prévues respectivement aux articles L. 241-3 et L. 241-3-1 du présent code et, pour l’adulte, de 
l’allocation prévue aux articles L. 821-1 et L. 821-2 du code de la sécurité sociale et du 
complément de ressources prévu à l’article L. 821-1-1 du même code, ainsi que de la carte 
d’invalidité et de la carte portant la mention : "Priorité pour personne handicapée" prévues 
respectivement aux articles L. 241-3 et L. 241-3-1 du présent code ; (…) » ; qu’aux termes de 
l’article L. 241-9 du même code : « Les décisions relevant du 1° du I de l’article L. 241-6 prises 
à l’égard d’un enfant ou un adolescent handicapé, ainsi que celles relevant des 2° et 3° du I du 
même article peuvent faire l’objet de recours devant la juridiction du contentieux technique de la 
sécurité sociale. Ce recours, ouvert à toute personne et à tout organisme intéressé, est dépourvu 
d’effet suspensif, sauf lorsqu’il est intenté par la personne handicapée ou son représentant légal 
à l’encontre des décisions relevant du 2° du I de l’article L. 241-6. (…) » ; 
 


4. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées que les contestations relatives 
aux décisions concernant l’attribution de la carte d’invalidité, l’état ou le taux d’incapacité de la 
personne handicapée prises en application du 3° du I de l’article L. 241-6 du code de l’action 
sociale et des familles relèvent de la juridiction du contentieux technique de la sécurité sociale ; 
que, par suite, la juridiction administrative est incompétente pour connaître des conclusions de 
Mme G... dirigées contre la décision du 28 juin 2012 par laquelle la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées des Hauts-de-Seine lui a reconnu un taux d’incapacité 
inférieur à 80 % et a rejeté sa demande d’attribution d’une carte d’invalidité, étant précisé que le 
délai du recours contentieux, qui est prorogé par la saisine d’une juridiction incompétente, 
recommencera à courir à compter de la date de notification du présent jugement ; 
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation de la décision refusant la délivrance d’une carte 
européenne de stationnement pour personnes handicapées : 


 
5. Considérant qu’aux termes de l’article L. 241-3-2 du code de l’action sociale et des 


familles : « Toute personne, y compris les personnes relevant du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de la guerre et du code de la sécurité sociale, atteinte d’un handicap 
qui réduit de manière importante et durable sa capacité et son autonomie de déplacement à pied 
ou qui impose qu’elle soit accompagnée par une tierce personne dans ses déplacements, peut 
recevoir une carte de stationnement pour personnes handicapées. Cette carte est délivrée par le 
préfet conformément à l’avis du médecin chargé de l’instruction de la demande dans un délai de 
deux mois suivant la demande. A défaut de réponse du représentant de l’Etat dans le 
département dans ce délai, la carte est délivrée au demandeur. (…) » ; qu’aux termes de l’article 
R. 241-17 du même code : « L’instruction de la demande mentionnée à l’article R. 241-16 est 
assurée, selon les cas : / 1° Soit par un médecin de l’équipe pluridisciplinaire prévue à l’article 
L. 146-8 ; / 2° Soit, pour les personnes ayant déposé une demande auprès du service 
départemental de l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre, par un 
médecin relevant du service de santé des armées ou d’un organisme ayant passé une convention 
avec ce service. / Le médecin, dans le cadre de son instruction, peut, le cas échéant, convoquer 
le demandeur afin d’évaluer sa capacité de déplacement. / Le préfet délivre la carte de 
stationnement pour personnes handicapées conformément à l’avis du médecin chargé de 
l’instruction de la demande. / La carte de stationnement pour personnes handicapées est 
attribuée à titre définitif ou pour une durée déterminée ne pouvant être inférieure à un an. / Un 
arrêté des ministres chargés des personnes handicapées et des anciens combattants définit les 
modalités d’appréciation d’une mobilité pédestre réduite et de la perte d’autonomie dans le 
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déplacement individuel, en tenant compte notamment de la limitation du périmètre de marche de 
la personne ou de la nécessité pour celle-ci de recourir systématiquement à certaines aides 
techniques ou à une aide humaine lors de tous ses déplacements à l’extérieur. » ; qu’aux termes 
de l’annexe à l’arrêté du 13 mars 2006 susvisé : « La capacité et l’autonomie de déplacement à 
pied s’apprécient à partir de l’activité relative aux déplacements à l’extérieur. / Une réduction 
importante de la capacité et de l’autonomie de déplacement à pied correspond à une difficulté 
grave dans la réalisation de cette activité et peut se retrouver chez des personnes présentant 
notamment un handicap lié à des déficiences motrices ou viscérales (exemple : insuffisance 
cardiaque ou respiratoire)./ Ce critère est rempli dans les situations suivantes : / - la personne a 
un périmètre de marche limité et inférieur à 200 mètres ; / - ou la personne a systématiquement 
recours à l’une des aides suivantes pour ses déplacements extérieurs : / - une aide humaine ; / -
  une prothèse de membre inférieur ; / - une canne ou tous autres appareillages manipulés à 
l’aide d’un ou des deux membres supérieurs (exemple : déambulateur) ; / - un véhicule pour 
personnes handicapées : une personne qui doit utiliser systématiquement un fauteuil roulant 
pour ses déplacements extérieurs remplit les conditions d’attribution de la carte de 
stationnement pour personnes handicapées, y compris lorsqu’elle manœuvre seule et sans 
difficulté le fauteuil ; / - ou la personne a recours, lors de tout ses déplacements extérieurs, à une 
oxygénothérapie ; (…) critère relatif à l’accompagnement par une tierce personne pour les 
déplacements / Ce critère concerne les personnes atteintes d’une altération d’une fonction 
mentale, cognitive, psychique ou sensorielle imposant qu’elles soient accompagnées par une 
tierce personne dans leurs déplacements. / Ce critère est rempli si elles ne peuvent effectuer 
aucun déplacement seules, y compris après apprentissage. (…) La réduction de la capacité et de 
l’autonomie de déplacement à pied ou le besoin d’accompagnement doit être définitif ou d’une 
durée prévisible d’au moins un an pour attribuer la carte de stationnement pour personnes 
handicapées. Il n’est cependant pas nécessaire que l’état de la personne soit stabilisé (…) » ; 


 
6. Considérant que le préfet des Hauts-de-Seine a, par la décision attaquée, refusé de 


délivrer à Mme G... la carte de stationnement pour personnes handicapées, dite carte européenne 
de stationnement, prévue par les dispositions précitées de l’article L. 241-3-2 du code de l’action 
sociale et des familles au motif que la réduction de sa mobilité pédestre et sa perte d’autonomie 
dans ses déplacements ne justifiaient pas l’attribution d’une telle carte ;  
 


7. Considérant, en premier lieu, que Mme G..., pour contester la décision attaquée, se 
prévaut de ce qu’elle souffre d’une gonarthrose, de lombalgie chronique avec protrusion discale, 
et d’une prothèse totale du genou droit ; qu’elle produit à l’appui de ces affirmations trois 
comptes-rendus d’examens tomodensitométriques et radiologiques datés des 27 février 2006, 
8 septembre 2011 et 25 janvier 2012 ; que s’il ressort de ces documents que la requérante est 
équipée d’une prothèse d’un genou au moins, celle-ci constitue une prothèse d’articulation, et 
non une prothèse de membre inférieur au sens et pour l’application des dispositions précitées de 
l’annexe à l’arrêté interministériel du 13 mars 2006 ; qu’ainsi, en édictant la décision attaquée, le 
préfet des Hauts-de-Seine n’a pas fait une inexacte application des dispositions précitées de cet 
arrêté ; 
 


8. Considérant, en second lieu, que Mme G..., par les documents qu’elle produit, 
n’établit pas que son périmètre de marche est limité et inférieur à 200 mètres, ou qu’elle a 
systématiquement recours pour tous ses déplacements extérieurs à une aide humaine ou aux 
aides techniques figurant dans les dispositions précitées de l’arrêté du 13 mars 2006 susvisé ; 
que, dès lors, elle n’est pas fondée à soutenir que le préfet des Hauts-de-Seine aurait entaché 
l’arrêté attaqué d’une erreur d’appréciation ; 
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9. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que Mme G... n’est pas fondée à 
demander l’annulation de la décision lui refusant la carte européenne de stationnement ; 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : La requête de Mme G... est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme L... G... et au ministre des affaires sociales, de 
la santé et des droits de femmes. 
 
Copie en sera adressée au préfet des Hauts-de-Seine. 
 
 
Délibéré après l’audience du 11 septembre 2014, à laquelle siégeaient : 
Mme Riou, président, 
M. Charpentier, premier conseiller  
Mme Dano, conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 25 septembre 2014. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 


(4ème chambre) 
 


 
 
 


Vu la requête, enregistrée le 26 septembre 2012, présentée pour M. K... B... demeurant … 
M. B... demande au tribunal : 
 


- de condamner l’État à lui verser la somme de 8 500 euros au titre de l’indemnisation du 
non-respect du délai de préavis figurant dans son contrat ; 


- de condamner l’État à lui verser la somme de 18 000 euros en réparation de ses 
préjudices, moral et professionnel, dus au non-renouvellement de son contrat ;  


- de mettre à la charge de l’État la somme de 2 500 euros hors taxes au titre des 
dispositions de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ;  
 
 


M. B... soutient : 
 


- que son contrat de travail a pris fin le 31 août 2011 et que l’académie de Versailles ne 
l’a pas informé du non-renouvellement de celui-ci ; que la décision de non-renouvellement de 
son contrat a été prise après le terme de celui-ci ; que le délai prévu par les dispositions de 
l’article 45 du décret du 17 janvier 1986 n’a pas été respecté ; qu’il a subi un préjudice du fait du 
non-respect de ce délai et que la responsabilité de l’État doit être engagée ; que  son préjudice 
doit être évalué à hauteur de 8 500 euros, cette somme correspondant à trois mois de son salaire ; 
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- que la responsabilité de l’État doit également être engagée du fait de l’absence de 
notification d’une décision de non-renouvellement de son contrat ; qu’il a, dans un premier 
temps, reçu un courrier relatif à la rentrée 2011-2012 et que, dans un second temps, il s’est 
aperçu qu’il n’y avait aucun poste pour lui ; qu’aucune autre affectation ne lui a été proposée ;  


- que la décision de non-renouvellement de son contrat n’est pas justifiée par l’intérêt du 
service ; qu’aucun motif de la décision ne lui a été communiqué par écrit ; que l’établissement 
dans lequel il exerçait ses fonctions ne disposait pas d’un remplaçant ; qu’il présentait les 
compétences pour exercer ses fonctions ; que la décision de non-renouvellement s’explique par 
le souhait de l’académie de Versailles de ne pas mettre en œuvre les dispositions de l’article 6 du 
décret du 17 janvier 1986, en vertu desquelles son contrat de travail devait être renouvelé par un 
contrat à durée indéterminée au 31 août 2011 ; que cette faute engage la responsabilité de l’État ; 


- qu’il a subi un préjudice financier à hauteur de 1 500 euros bruts par mois du fait du 
non-renouvellement de son contrat, eu égard au montant de l’indemnité versée par Pôle emploi ; 
qu’il a également subi un préjudice moral en raison des conditions dans lesquelles il a perdu son 
emploi ; qu’il a des enfants à charge ; que la réparation de ses préjudices doit être évaluée à 
hauteur de 18 000 euros ; 
 
 


Vu le mémoire en défense, enregistré le 17 décembre 2012, présenté par l’académie de 
Versailles, représentée par son recteur ; le recteur de l’académie de Versailles conclut au rejet de 
la requête ; 
 
 


Il fait valoir : 
 


- à titre principal, que le juge administratif n’est pas compétent pour statuer sur le litige 
qui lui est soumis, dès lors qu’en vertu des dispositions de l’article L. 442-5 du code de 
l’éducation, la candidature d’un maître contractuel ne peut être imposée à un directeur 
d’établissement privé sous contrat d’association avec l’État et que le refus de renouveler M. B... 
dans l’exercice de ses fonctions est un acte détachable de son contrat, pris par une personne 
morale de droit privé ; 


- à titre subsidiaire, que s’il est constant que le requérant n’a pas été informé du non-
renouvellement de son contrat dans le respect des dispositions de l’article 45 du décret du 
17 janvier 1986, il n’établit pas le préjudice qu’il invoque, et aucune disposition légale ou 
réglementaire ne prévoit l’indemnisation qu’il demande ; que le requérant n’avait aucun droit au 
renouvellement de son contrat et que la décision de non-renouvellement de ses fonctions est 
justifiée par l’insuffisance de ses capacités professionnelles ; qu’en conséquence, elle n’avait pas 
à être motivée ; que M. B... ne pouvait prétendre au renouvellement de son contrat par un contrat 
à durée indéterminé ; que la décision de ne pas renouveler M. B... dans l’exercice de ses 
fonctions n’est entachée d’aucune erreur manifeste d’appréciation de l’intérêt du service et que 
l’État n’a commis aucune faute, que sa responsabilité ne peut être engagée ; 
 
 


Vu le mémoire complémentaire, enregistré le 18 février 2013, présenté pour M. B... ; M. 
B... conclut aux mêmes fins, par les mêmes moyens et soutient, en outre : 
 


- que le juge administratif est compétent pour statuer sur le litige qui lui est soumis, dès 
lors que les maîtres contractuels de l’enseignement privé sous contrat d’association avec l’État 
sont des agents publics ; que la loi du 5 janvier 2005 n° 2005-5 a clarifié le statut de ces maîtres ; 
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- que son préjudice financier, lié au non-respect du délai de préavis, est certain et 
démontré par la lecture de ses bulletins de paye au regard des versements qu’il a perçus par Pôle 
emploi ;  


- qu’aux termes des dispositions de la loi du 11 juillet 1979, la motivation de la décision 
relative au non-renouvellement de ses fonctions s’imposait ; 


- que l’appréciation portée sur sa manière de servir, avant le rapport d’inspection en date 
du 18 janvier 2011, était bonne et exempte de tout reproche ; 


- que la responsabilité de l’État doit être engagée car c’est pour de mauvaises raisons que 
ses fonctions n’ont pas été renouvelées, alors même qu’il avait manifesté son souhait de recevoir 
une nouvelle affectation et qu’il était prioritaire pour l’accès à des postes vacants aux termes des 
dispositions de l’article L. 914-1 du code de l’éducation ; 
 
 


Vu le nouveau mémoire, enregistré le 30 avril 2013, présenté par le recteur de l’académie 
de Versailles, qui conclut aux mêmes fins, par les mêmes moyens, et fait valoir, en outre : 
 


- que le juge administratif n’est pas compétent pour statuer sur le litige qui lui est soumis 
en vertu de la jurisprudence du juge judiciaire et du Tribunal des conflits ; 


- que le requérant ne démontre aucun préjudice moral en lien avec le non-respect du délai 
de préavis et qu’il n’établit aucun lien direct entre le non-respect de ce délai et l’existence d’un 
préjudice ; 


- que la décision de non-renouvellement de contrat n’avait aucun caractère disciplinaire et 
n’avait donc pas à être motivée ; 


- que les appréciations favorables dont le requérant a pu bénéficier ne lui donnait pas un 
droit au renouvellement de son contrat ; 


- qu’au regard de ses compétences, la perte de chance qu’il invoque n’est pas établie ; 
 
 


Vu le mémoire complémentaire, enregistré le 29 mai 2013, présenté pour M. B... ; M. B... 
conclut aux mêmes fins, par les mêmes moyens et soutient, en outre : 
 


- que la jurisprudence citée par le défendeur a fait l’objet d’une analyse partielle et 
erronée ; 
 
 


Vu la décision du bureau d’aide juridictionnelle établi près le Tribunal de grande instance 
de Pontoise, en date du 16 juillet 2012, accordant le bénéfice de l’aide juridictionnelle totale à M. 
B... ; 
 
 


Vu la demande indemnitaire préalable ;  
 
 


Vu les autres pièces du dossier ; 
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Vu la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes 
administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
 
 


Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l’Etat ;  
 
 


Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée relative à l’aide juridique modifiée, 
notamment son article 37 ; 
 
 


Vu la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 relative à la situation des maîtres des 
établissements d'enseignement privés sous contrat ; 
 
 


Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables 
aux agents contractuels de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;  
 
 


Vu le code de l’éducation ;  
 
 


Vu le code de justice administrative ; 
 
 


Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
 


Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 3 octobre 2014 : 
 


- le rapport de Mme Méry, rapporteur ; 
- les conclusions de Mme Costa, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Hennequin, substituant Me Chanu, avocat, pour M. B... ; 


 
 


1. Considérant que M. B... a exercé des fonctions de maître contractuel au lycée Saint 
Nicolas de la Salle situé à Issy-les-Moulineaux, établissement privé sous contrat d’association 
avec l’État ; qu’il a bénéficié de plusieurs contrats annuels, à partir de la rentrée scolaire 2007-
2008 ; qu’il enseignait le génie mécanique et la maintenance de véhicules dans cet 
établissement ; que son contrat n’a pas été renouvelé lors de la rentrée scolaire 2011-2012 ; que, 
dans le cadre de la présente instance, l’intéressé demande l’indemnisation du préjudice qu’il a 
subi du fait du non-respect du délai de préavis, dans le cadre du non-renouvellement de ses 
fonctions, par le versement d’une somme d’un montant de 8 500 euros ; qu’il demande 
également l’indemnisation du préjudice moral et du préjudice financier qu’il a subis du fait du 
non-renouvellement de son contrat et des conditions dans lesquelles ce non-renouvellement a été 
effectué, par le versement d’une somme de 18 000 euros ;  
 
 


Sur l’exception d’incompétence opposée par le recteur de l’académie de Versailles :  







N° 1207848 5


 
 
2. Considérant qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article L. 445-2 du code de 


l’éducation : « Le contrat d'association peut porter sur une partie ou sur la totalité des classes 
de l'établissement. Dans les classes faisant l'objet du contrat, l'enseignement est dispensé selon 
les règles et programmes de l'enseignement public. Il est confié, en accord avec la direction de 
l'établissement, soit à des maîtres de l'enseignement public, soit à des maîtres liés à l'Etat par 
contrat. Ces derniers, en leur qualité d'agent public, ne sont pas, au titre des fonctions pour 
lesquelles ils sont employés et rémunérés par l'Etat, liés par un contrat de travail à 
l'établissement au sein duquel l'enseignement leur est confié, dans le cadre de l'organisation 
arrêtée par le chef d'établissement, dans le respect du caractère propre de l'établissement et de 
la liberté de conscience des maîtres. » ; qu’il résulte de ces dispositions, éclairées par les travaux 
préparatoires de la loi du 5 janvier 2005 relative à la situation des maîtres des établissements 
d'enseignement privés sous contrat, que les litiges opposant les maîtres contractuels des 
établissements d’enseignement privés sous contrat d’association à l’État, qui se rattachent aux 
conditions dans lesquelles il est mis fin à leurs fonctions, alors même que celles-ci impliquent 
une décision du directeur de l’établissement d’affectation, relèvent de la compétence de la 
juridiction administrative ; qu’il en est ainsi d’un litige relatif aux conditions dans lesquelles il 
est mis fin aux fonctions d’un maître contractuel au terme de son contrat d’engagement par non-
renouvellement de celui-ci ; qu’ainsi, l’exception d’incompétence soulevée par le recteur de 
l’académie de Versailles, tirée de ce que le litige relatif au non-renouvellement du contrat de 
M. B... relèverait non pas du juge administratif mais du juge judiciaire ne peut qu’être écartée ;  
 
 


Sur les conclusions indemnitaires :  
 


Sur la responsabilité de l’État :  
 
 


3. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 45 du décret du 17 janvier 
1986 susvisé : « Lorsque l'agent non titulaire est recruté par un contrat à durée déterminée 
susceptible d'être reconduit, l'administration lui notifie son intention de renouveler ou non 
l'engagement au plus tard :[…] - au début du mois précédant le terme de l'engagement pour 
l'agent recruté pour une durée supérieure ou égale à six mois et inférieure à deux ans ;[…] » ;  
 
 


4. Considérant qu’il résulte de l’instruction que le requérant n’a reçu aucune décision 
l’informant du non-renouvellement de ses fonctions au terme de son contrat d’engagement d’un 
an, qui prenait fin au 31 août 2011 ; que le recteur de l’académie de Versailles ne conteste  pas le 
non-respect des dispositions susvisées de l’article 45 du décret du 17 janvier 1986 qui fixent les 
conditions de délai dans lesquelles un agent non titulaire de l’État  est informé de l’intention de 
son employeur de renouveler ou non son engagement ; qu’en revanche, la circonstance, invoquée 
par M. B..., selon laquelle celui-ci aurait été destinataire d’un courrier l’invitant à se présenter à 
la rentrée scolaire 2011/2012 au lycée Saint Nicolas de la Salle dans lequel il exerçait ses 
fonctions au cours de l’année scolaire précédente, n’est pas établie ; qu’en conséquence, le 
requérant est fondé à soutenir qu’en ne l’informant pas du non-renouvellement de ses fonctions, 
et en ne portant pas à sa connaissance son intention concernant celui-ci dans le délai défini par 
les dispositions de l’article 45 du décret du 17 janvier 1986, l’État a commis une faute de nature 
à engager sa responsabilité ;  


5. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes des dispositions de l’article 6 du décret 
du 17 janvier 1986 : « Le contrat conclu en application de l'article 6, 1er alinéa, de la loi du 11 
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janvier 1984 susvisée pour occuper des fonctions correspondant à un besoin permanent, 
impliquant un service à temps incomplet, peut être conclu pour une durée indéterminée. / 
Toutefois, lorsque le contrat est conclu pour une durée déterminée, celui-ci a une durée 
maximale de trois ans. Ce contrat est renouvelable, par reconduction expresse, dans la limite 
maximale de six ans. / A l'issue de la période maximale de six ans mentionnée à l'alinéa 
précédent, le contrat ne peut être reconduit que par décision expresse et pour une durée 
indéterminée. » ; 
 
 


6. Considérant que M. B... fait valoir que le non-renouvellement de ses fonctions n’est 
pas justifié par l’intérêt du service ; qu’il a reçu de bonnes appréciations concernant sa manière 
de servir ; que son remplacement s’est fait dans des conditions difficiles du fait de l’absence 
d’enseignant ; que l’académie de Versailles, en ne renouvelant pas ses fonctions, avait pour but 
d’éviter le renouvellement de son contrat dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée dans 
les conditions définies à l’article 6 du décret du 17 janvier 1986 ; que, toutefois, il résulte de 
l’instruction que le rapport d’inspection établi le 18 janvier 2011 sur la manière de servir de M. 
B... fait état des graves lacunes de l’intéressé en matière d’organisation de ses activités et de la 
nécessité pour lui d’exercer ses fonctions avec plus de rigueur ; que sa manière de servir est ainsi 
évaluée de manière très défavorable ; que si le requérant produit une notice annuelle de notation 
administrative établie au mois d’avril suivant, les termes très généraux de celle-ci ne sont pas de 
nature à contredire les constats précis et circonstanciés faits lors de l’inspection précédemment 
citée ; qu’en outre, M. B... n’établit pas que ses contrats successifs avaient atteint une durée 
maximale de six ans au 31 août 2011, au terme de laquelle son contrat ne pouvait être reconduit 
que pour une durée indéterminée ; que, par ailleurs, les conditions dans lesquelles aurait été 
effectué son remplacement, à les supposer établies, sont sans incidence sur le litige ; qu’ainsi, M. 
B... n’est pas fondé à soutenir que le non-renouvellement de son engagement, n’est pas justifié 
par l’intérêt du service et motivé par un intérêt étranger à celui-ci, et que l’État, en ne 
renouvelant pas son contrat, aurait commis une faute de nature à engager sa responsabilité ;  
 
 


7. Considérant, en troisième lieu, qu’un agent dont le contrat est arrivé à échéance n’a 
aucun droit au renouvellement de celui-ci ; qu’en conséquence, la décision de ne pas renouveler 
M. B... n’avait pas à être motivée ; que, par suite, le requérant n’est pas fondé à soutenir qu’en ne 
motivant pas sa décision, l’académie de Versailles aurait commis une faute de nature à engager 
sa responsabilité ;  
 
 


8. Considérant, en quatrième lieu, qu’aux termes du dernier alinéa de l’article L. 914-1 du 
code de l’éducation : « Les maîtres titulaires d'un contrat définitif dont le service est supprimé 
ou réduit, les maîtres titulaires d'un contrat provisoire préalable à l'obtention d'un contrat 
définitif ainsi que les lauréats de concours bénéficient d'une priorité d'accès aux services 
vacants d'enseignement ou de documentation des classes sous contrat d'association dans des 
conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat » ; 
 
 
 
 


9. Considérant qu’il ne résulte pas de l’instruction que M. B... était titulaire d’un contrat 
provisoire préalable à un contrat définitif ; qu’ainsi, il ne démontre pas qu’il avait eu une priorité 
d’accès aux services vacants d’enseignement ; qu’en conséquence, il n’est pas fondé à soutenir 
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que le recteur de l’académie de Versailles, en ne lui accordant pas une affectation de manière 
prioritaire, aurait commis une faute de nature à engager la responsabilité de l’État ; 
 
 


Sur l’indemnisation du préjudice :  
 
 


10. Considérant qu’il sera fait une juste appréciation du préjudice qui a résulté pour 
l’intéressé du non-respect du délai de préavis d’un mois prescrit par l’article 45 du décret du 17 
janvier 1986 précité, en condamnant l’État à lui verser une somme de 3 000 euros ; 
 
 


Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 
 


11. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ; qu'aux termes de l'article 37 de la loi du 10 juillet 
1991 susvisée : « Les auxiliaires de justice rémunérés selon un tarif peuvent renoncer à 
percevoir la somme correspondant à la part contributive de l'Etat et poursuivre contre la partie 
condamnée aux dépens et non bénéficiaire de l'aide juridictionnelle le recouvrement des 
émoluments auxquels ils peuvent prétendre. En toute matière, l'avocat du bénéficiaire de l'aide 
juridictionnelle partielle ou totale peut demander au juge de condamner la partie tenue aux 
dépens ou qui perd son procès, et non bénéficiaire de l'aide juridictionnelle, à lui payer une 
somme au titre des honoraires et frais, non compris dans les dépens, que le bénéficiaire de l'aide 
aurait exposés s'il n'avait pas eu cette aide (...) » ; 
 
 


12. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, en application des 
dispositions précitées, de mettre à la charge de l’État, partie perdante, la somme de 1 500 euros 
qui sera versée à Me Chanu, avocat désigné au titre de l’aide juridictionnelle, sous réserve de la 
renonciation par ce dernier à percevoir la part contributive de l’État à sa mission exercée à ce 
titre ;  
 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : L’État est condamné à verser à M. K... B... une somme de 3 000 euros au titre de 
l’indemnisation du préjudice qu’il a subi du fait du non-respect du délai de préavis dans le cadre 
du non-renouvellement de son contrat. 
 
 
Article 2 : Il est mis à la charge de l’État une somme de 1 500 euros qui sera versée à Me Chanu 
dans le cadre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et sous 
réserve de remplir les conditions posées par l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 relative à 
l’aide juridique. 
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Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. K... B... et au recteur de l’académie de 
Versailles.  
 
 
 
Délibéré après l'audience du 3 octobre 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Sage, président, 
Mmes Méry et Boizot, premiers conseillers.  
 
Lu en audience publique le 16 octobre 2014. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise  
 


(5ème chambre) 
 


 
Vu la requête, enregistrée le 14 novembre 2012, présentée pour M. et Mme L..., 


demeurant …, par Me Charron ; M. et Mme L... demandent au Tribunal :  
 
1°) de prononcer la décharge de la cotisation supplémentaire d’impôt sur le revenu à 


laquelle ils ont été assujettis au titre de l’année 2006 et des pénalités correspondantes ; 
 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 10 000 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative ;   
 
M. et Mme L... soutiennent que :  
 
- la procédure d’imposition est irrégulière dès lors qu’ils n’ont pas pu bénéficier, sur le 


fondement des dispositions des articles L. 55 et suivants du livre des procédures fiscales, d’un 
débat oral et contradictoire avec le service territorialement compétent avant l’intervention de la 
proposition de rectification en date du 24 décembre 2009 ;  


- l’irrégularité de la proposition de rectification en date du 24 décembre 2009, à raison 
des erreurs de fait et de droit dont sa motivation est entachée, est insusceptible de lui donner un 
effet interruptif de prescription de l’imposition établie au titre de l’année 2006 ; la prescription 
de cette imposition était donc acquise à la date du 31 décembre 2009 et, par conséquent, la 
proposition de rectification en date du 20 mai 2011, se substituant à la proposition de 
rectification en date du 24 décembre 2009, était tardive ;  


- l’avis de mise en recouvrement de l’imposition en litige méconnaît les dispositions de 
l’article L. 48 du livre des procédures fiscales dès lors que la somme mise en recouvrement, d’un 
montant de 1 276 917 euros, est supérieure à celle exposée dans la réponse à leurs observations, 
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datée du 11 octobre 2011, d’un montant de 825 310 euros ;  
- la somme d’un montant de 4 820 173 euros versée par les actionnaires de la société 


Action Sport Holding après la cession des participations détenues dans cette société à la SA 
Equity constitue une « plus-value » taxable au taux forfaitaire de 16 % sur le fondement de 
l’article 150-0 A du code général des impôts ; la requalification de cette somme par 
l’administration fiscale de « complément de rémunération », taxable au taux progressif dans la 
catégorie des « traitements et salaires » sur le fondement des article 79 et 82 du code général des 
impôts, est erronée ;  


- l’administration ne rapporte pas la preuve, qui lui incombe, de cette requalification dès 
lors que la somme en cause ne provient pas de la société dont M. L... était le mandataire social 
mais de la SA Equity, acquéreur des participations, au sein de laquelle il n’a jamais exercé de 
fonction ;  


- la position retenue par l’administration fiscale dans le présent litige est contredite par 
celles exposées par le chef du bureau CF2 de la sous-direction du contrôle fiscal, en 2010, et par 
le directeur de la DVNI, en 2012, qui retiennent que les critères déterminants pour retenir la 
qualification de « plus-value » sont le risque en capital et l’importance des aléas liés à ce risque ; 
ces deux éléments sont établis dans le présent litige et doivent conduire à qualifier la somme en 
cause de « plus-value » ;  


- les dispositions de l’article 150-0 A du code général des impôts, qui prévoient un 
régime unique d’imposition des plus-values de cession de droits sociaux, s’opposent à une telle 
requalification ; l’instruction administrative, référencée 5 C-1-01 en date du 3 juillet 2001, 
opposable à l’administration fiscale sur le fondement de l’article L. 80 A du livre des procédures 
fiscales, et la décision du Conseil constitutionnel n° 99-424 DC du 29 décembre 1999 confirment 
que ces dispositions du code général des impôts prévoient un régime unique d’imposition faisant 
obstacle à la requalification de la somme en cause ;  


- la distinction opérée par l’administration fiscale entre un actionnaire dépourvu de 
mandat social, qui peut bénéficier des dispositions de l’article 150-0 A du code général des 
impôts, et un actionnaire exerçant des fonctions de mandataire social, qui ne peut pas en 
bénéficier, est contraire au principe d’égalité devant la loi et les charges publiques tel qu’il 
résulte des articles 6 et 13 de la Déclaration universelle des droits de l’homme ;  


- les obligations que M. L... a souscrites dans le cadre des accords conclus en 2002 lors 
de la constitution de la société Action Sport Holding, dont l’objet était d’acquérir le société 
Financière Royal Moto France, l’ont été en sa qualité d’« actionnaire » et non de « président » 
de société ; comme tout actionnaire d’une société qui procède à un investissement en capital, 
M. L... a droit, en contrepartie de ce risque et en vertu des dispositions d’ordre public des articles 
1832 et suivants du code civil, à la plus-value réalisée lors de la revente de ses titres ;  


- par actes authentiques en date du 9 février 2006, M. L... a fait donation de 3 823 
actions respectivement à son épouse et à chacun de ses deux enfants ; ces donations, qui ne sont 
pas fictives et revêtent un caractère patrimonial, ont eu pour effet de purger la plus-value réalisée 
lors de la cession des titres de la société Action Sport Holding et de le déposséder, de manière 
immédiate et irrévocable, d’un total de 11 469 actions ; la somme en cause, taxée en tant que 
« salaires » et au nom de M. L..., a, notamment, pour base d’imposition ces actions, qui ont 
pourtant été données ; ce faisant, l’administration fiscale remet en cause la donation effectuée par 
M. L... ; en outre, et à supposer que la somme en cause puisse être regardée comme un 
« intéressement », taxable en tant que « salaires », la donation n’a pas pu concerner cet 
« intéressement » dès lors qu’à la date de cette donation la vente des actions de la société Action 
Sport Holding n’était pas encore réalisée et qu’il n’y avait pas d’accord sur le chose et le prix ; 
en réalité, l’administration fiscale a taxé des liquidités encaissées par les donataires, qui résultent 
de la cession des titres et non des donations auxquelles il a préalablement été procédé ;  


- cette donation ne peut donner lieu à une taxation au titre de l’impôt sur le revenu dès 
lors qu’elle a déjà donné lieu à une taxation au titre des droits d’enregistrement ;  
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- les donataires de ces 11 496 actions n’ont jamais eu la qualité d’« employé » ou de 
« mandataire social » de la société Action Sport Holding ; les sommes perçues à raison de la 
cession de ces actions ne peuvent donc être qualifiées de « salaires » au sens des articles 79 et 82 
du code général des impôts ;  


 
Vu la décision en date du 8 octobre 2012 par laquelle le directeur départemental des 


finances publiques des Hauts-de-Seine a statué sur la réclamation préalable ;  
 
Vu le mémoire, enregistré le 22 avril 2013, présenté pour M. et Mme L... ; M. et 


Mme L... concluent aux mêmes fins que précédemment ;  
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 7 juin 2013, présenté par le directeur 


départemental des finances publiques des Hauts-de-Seine ; le directeur départemental des 
finances publiques des Hauts-de-Seine conclut au rejet de la requête ;  


 
Le directeur départemental des finances publiques des Hauts-de-Seine fait valoir que :  
 
- le quantum du litige porte sur la totalité de l’imposition supplémentaire mise en 


recouvrement, soit un montant total de 1 276 917 euros ;  
- l’exigence d’un débat oral et contradictoire est propre aux contrôles sur place et ne 


concerne pas le cas des propositions de rectification faisant suite, comme en l’espèce, à un 
contrôle sur pièces ; le conseil des requérants a bénéficié d’un entretien avec la 8ème brigade de la 
direction de contrôle fiscal Ile-de-France Est en date du 11 février 2010 ; un débat écrit a 
également eu lieu ;  


- la proposition de rectification en date du 24 décembre 2009 est suffisamment motivée 
au regard des articles L. 57 et R. 57-1 du livre des procédures fiscales ; les irrégularités 
invoquées par les requérants dans cette proposition de rectification n’ont privé les contribuables 
d’aucune garantie ; cette proposition de rectification était donc de nature à interrompre le délai 
de prescription de l’impôt sur le revenu au titre de l’année 2006 ;  


- la requalification en « salaires » du gain réalisé par un dirigeant à la suite de la cession 
des titres d’une société est admise par un arrêt n° 11PA03464 de la Cour administrative d'appel 
de Paris en date du 28 novembre 2012 ;  


- les positions exposées par le chef du bureau CF2 de la sous-direction du contrôle 
fiscal, en 2010, et par le directeur de la DVNI, en 2012, ne constituent pas des « prises de 
positions formelles », opposables à l’administration, au sens des dispositions de l’article L. 80 B 
du livre des procédures fiscales ; par ailleurs, le responsable du bureau des affaires fiscales et 
pénales du service du contrôle fiscal de la direction générale des finances publiques a développé, 
en 2011, une analyse d’une portée différente ;  


- le risque en capital à la sortie invoqué par les requérants, constitué de la garantie du 
prix de vente de la société Action Sport Holding, n’est pas différent de celui auquel sont exposés 
les autres cédants ; M. L... n’a pas encouru de risque supérieur à celui de sa souscription, sous 
forme de titres, au capital de la société Action Sport Holding pour un montant de 379 990 euros ; 
ce risque est inhérent à celui encouru par tout actionnaire ; l’administration fiscale a pris en 
considération l’existence de ce risque puisque seule la rétrocession par les actionnaires financiers 
d’une partie de la plus-value réalisée a fait l’objet d’une requalification en tant que « salaires », à 
l’exclusion d’une somme correspondant à la « plus-value » proprement dite ; la présence de 
M. L... dans la société Action Sport Holding en qualité de dirigeant était déterminante pour 
l’engagement des investisseurs financiers dans l’opération d’investissement initiée en 2002 ; la 
somme en cause constitue un « intéressement » attribué à M. L... en sa qualité de « manager » et 
qui trouve son origine dans le mandat social qu’il exerçait au sein de la société Action Sport 
Holding ; la requalification à laquelle l’administration fiscale a procédé est donc fondée ;  
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- les dispositions des articles 79 et 82 du code général des impôts ne subordonnent pas 
la qualification d’une rémunération à la condition que la somme soit versée par l’employeur du 
contribuable ; la circonstance que les gains en cause aient été versés au dirigeant par des co-
investisseurs en capital, tiers par rapport au véritable employeur, est sans incidence sur la 
qualification en litige dès lors que le gain trouve sa source dans le mandat social du dirigeant ; il 
n’est pas contesté que M. L... avait la qualité de dirigeant de la société Action Sport Holding ; la 
somme qui lui a été versée constitue bien un « intéressement » et non la seule contrepartie du 
risque en capital qui est assumé par tout actionnaire ;  


- la mise en place d’un régime unique d’imposition des plus-values de cession de 
valeurs mobilières par l’article 150-0 A du code général des impôts n’exclut pas une 
requalification des gains perçus par un dirigeant dès lors que ce gain remplit les conditions 
propres aux « traitements et salaires » au sens des dispositions du code général des impôts ;  


- l’affirmation relative à la méconnaissance des dispositions des articles 6 et 9 de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme n’est aucunement étayée ;  


- la double qualité de M. L..., à la fois « actionnaire » et « mandataire social » de la 
société Action Sport Holding, justifie que le gain en cause soit imposé, pour partie, dans la 
catégorie des « plus-values » et, pour l’autre partie, dans celle des « traitements et salaires » ; 
cette imposition ne contrevient pas aux dispositions d’ordre public codifiées aux articles 1832 et 
suivants du code civil ;  


- l’imposition au nom de M. L..., donateur, du supplément de prix perçu à l’occasion de 
la cession des 11 469 actions données à son épouse et à ses deux enfants, est justifiée dès lors 
que la valeur unitaire des titres donnés, d’un montant de 170 euros, était surévaluée par rapport à 
leur valeur réelle ; cette valeur étant quasiment équivalente à celle du prix de cession, il peut 
donc être présumé que le donateur connaissait, dès le moment de la donation, les modalités 
d’application et les conséquences financières de la cession ;  


- la question de savoir si la donation, qui n’est pas remise en cause par l’administration 
fiscale, a eu pour effet de purger la plus-value, n’est pas en litige dès lors que c’est le seul 
« intéressement » perçu par le dirigeant qui a donné lieu à une requalification en tant que 
« salaires » ;  


 
Vu le mémoire, enregistré le 19 juillet 2013, présenté pour M. et Mme L... ; M. et 


Mme L... concluent aux mêmes fins que précédemment ;  
 
M. et Mme L... font valoir, en outre, que :  
 
- l’absence de débat oral et contradictoire, alors que le service vérificateur a lui-même 


proposé la tenue d’un tel débat, méconnaît les principes de confiance légitime et du 
contradictoire ;  


- l’arrêt de la Cour administrative d'appel de Paris, sur lequel se fonde l’administration 
fiscale, n’est pas transposable à leur situation dès lors que, dans l’espèce jugée, le contribuable 
n’avait pris aucun risque en capital, à la différence de M. L... ; à supposer même que ce risque ait 
été limité à la souscription au capital de la société Action Sport Holding, d’un montant de 
379 990 euros, il demeure significatif pour un particulier par comparaison au risque pris par des 
professionnels de l’investissement en capital ;  


- seule la remise en cause de la « convention de partage de la plus-value » et du « pacte 
d’actionnaires », conclus en 2002, et la mise en œuvre de la procédure de l’abus de droit aurait 
pu permettre à l’administration fiscale de requalifier la donation en « cession partielle 
d’intéressement » ; cette démarche n’a cependant pas été engagée ;  


 
Vu l'ordonnance en date du 21 octobre 2013 fixant la clôture d'instruction au 


15 novembre 2013, en application de l'article R. 613-1 du code de justice administrative ;  
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Vu le mémoire, enregistré le 8 novembre 2013, présenté par le directeur départemental 


des finances publiques des Hauts-de-Seine ; le directeur départemental des finances publiques 
des Hauts-de-Seine conclut aux mêmes fins que précédemment ;  


 
Le directeur départemental des finances publiques des Hauts-de-Seine fait valoir, en 


outre, que : 
 
- la somme mise en recouvrement est bien celle indiquée au titre des conséquences 


financières du contrôle fiscal dans le tableau récapitulatif joint à la réponse aux observations du 
contribuable ; le dégrèvement des cotisations sociales, d’un montant de 451 607 euros, ne pourra 
être exécuté qu’à partir du moment où le rehaussement en litige sera accepté par le contribuable 
ou lorsque le rehaussement deviendra définitif, après l’épuisement des voies de recours qui lui 
sont ouvertes ;  


- l’arrêt de la Cour administrative d'appel de Paris n’est pas le seul à admettre la 
possibilité de requalifier des gains, tels que ceux en litige, dans la catégorie des « traitements et 
salaires » ;  


 
Vu le mémoire, enregistré le 14 novembre 2013, présenté pour M. et Mme L... ; M. et 


Mme L... concluent aux mêmes fins que précédemment ;  
 
M. et Mme L... font valoir, en outre, que :  
 
- la circonstance qu’un dégrèvement correspondant à la différence entre la somme 


portée à leur connaissance dans la réponse à leurs observations, datée du 11 octobre 2011, et 
celle mise en recouvrement, est sans incidence sur l’irrégularité de l’avis d’imposition ;  


- la jurisprudence citée en défense n’est pas pertinente dans le cadre du présent litige :  
 
Vu l’ordonnance, en date du 20 novembre 2013, décidant la réouverture de l’instruction 


et fixant la clôture d’instruction au 18 décembre 2013, en application de l’article R. 613-4 du 
code de justice administrative ; 


 
Vu le mémoire, enregistré le 16 décembre 2013, présenté par le directeur départemental 


des finances publiques des Hauts-de-Seine ; le directeur départemental des finances publiques 
des Hauts-de-Seine conclut aux mêmes fins que précédemment ;  


 
Vu l’ordonnance, en date du 16 décembre 2013, décidant la réouverture de l’instruction 


et fixant la clôture d’instruction au 31 décembre 2013, en application de l’article R. 613-4 du 
code de justice administrative ; 


 
Vu le mémoire, enregistré le 30 décembre 2013, présenté pour M. et Mme L... ; M. et 


Mme L... concluent aux mêmes fins que précédemment ;  
 
Vu l’ordonnance, en date du 6 janvier 2014, décidant la réouverture de l’instruction et 


fixant la clôture d’instruction au 31 janvier 2014, en application de l’article R. 613-4 du code de 
justice administrative ; 


 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
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Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 16 juin 2014 :  
 
- le rapport de M. Kiecken, conseiller ; 
- les conclusions de M. Legeai, rapporteur public ;  
- et les observations de Me Charron, pour M. et Mme L... ;  
 
 
 
1. Considérant que le dossier fiscal de M. et Mme L... a fait l’objet d’un contrôle sur 


pièces à l’issue duquel une première proposition de rectification, en date du 24 décembre 2009, 
leur a été adressée par voie d’huissier ; qu’une seconde proposition de rectification, en date du 20 
mai 2011, se substituant à la précédente, a mis à leur charge une cotisation supplémentaire 
d’impôt sur le revenu au titre de l’année 2006, assortie des pénalités correspondantes, à raison de 
la requalification d’une somme, initialement déclarée par M. et Mme L... en tant que « plus-
value » et imposée au taux forfaitaire de 16 %, en « complément de rémunération », taxable au 
barème de l’impôt sur le revenu, dans la catégorie des « traitements et salaires », en application 
des articles 79 et 82 du code général des impôts ; que cette imposition supplémentaire et les 
pénalités correspondantes ont été mises en recouvrement, le 31 mars 2012, pour un montant total 
de 1 276 917 euros ; 


 
2. Considérant que, par une réclamation en date du 9 mai 2012, et un « additif » à cette 


réclamation, daté du 4 septembre 2012, les requérants ont demandé la décharge de cette 
imposition supplémentaire ; que cette réclamation, qui doit être regardée comme unique alors 
même qu’elle a donné lieu à des développements complémentaires par l’« additif » susévoqué, a 
été rejetée par une décision en date du 8 octobre 2012 ; 


 
Sur les conclusions aux fins de décharge : 
 
En ce qui concerne la charge de la preuve :  
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article R. 194-1 du livre des procédures fiscales : 


« Lorsque, ayant donné son accord à la rectification ou s'étant abstenu de répondre dans le délai 
légal à la proposition de rectification, le contribuable présente cependant une réclamation 
faisant suite à une procédure contradictoire de rectification, il peut obtenir la décharge ou la 
réduction de l'imposition, en démontrant son caractère exagéré (...) » ; 


 
4. Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. et Mme L... ont présenté, le 20 juin 


2011, des observations en réponse à la proposition de rectification en date du 20 mai 2011 ; que 
ces observations ayant été présentées dans le délai de trente jours à compter de la réception de la 
proposition de rectification, la preuve du bien-fondé des rectifications contestées incombe à 
l’administration ; 
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En ce qui concerne la requalification de la plus-value déclarée par M. et Mme L... :  
 
5. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article 79 du code général des impôts, 


dans sa rédaction applicable à l’année d’imposition en litige : « Les traitements, indemnités, 
émoluments, salaires, pensions et rentes viagères concourent à la formation du revenu global 
servant de base à l’impôt sur le revenu. » ; qu’aux termes de l’article 82 du même code : « Pour 
la détermination des bases d’imposition, il est tenu compte du montant net des traitements, 
indemnités et émoluments, salaires, pensions et rentes viagères ainsi que de tous les avantages 
en argent ou en nature accordés aux intéressés en sus des traitements, indemnités, émoluments, 
salaires, pensions et rentes viagères proprement dits (…) » ; que, d’autre part, aux termes  du 1 
du I de l’article 150-0 A du code précité, dans sa rédaction applicable à l’année d’imposition en 
litige : « Sous réserve des dispositions propres aux bénéfices industriels et commerciaux, aux 
bénéfices non commerciaux et aux bénéfices agricoles ainsi que des articles 150 UB et 150 UC, 
les gains nets retirés des cessions à titre onéreux, effectuées directement ou par personne 
interposée, de valeurs mobilières, de droits sociaux, de titres mentionnés au 1° de l'article 118 et 
aux 6° et 7° de l'article 120, de droits portant sur ces valeurs, droits ou titres ou de titres 
représentatifs des mêmes valeurs, droits ou titres, sont soumis à l'impôt sur le revenu lorsque le 
montant de ces cessions excède, par foyer fiscal, 15 000 euros par an (…) » ; qu’aux termes du 2 
de l’article 200 A du même code, dans sa rédaction applicable à l’année d’imposition en litige : 
« Les gains nets obtenus dans les conditions prévues à l’article 150-0 A sont imposés au taux 
forfaitaire de 16 % (…) » ; 


 
6. Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. L..., président et actionnaire du 


groupe Royal Moto France, a participé, en 2002, avec le concours d’investisseurs financiers, à 
une opération d’acquisition de société avec effet de levier, dite de « leverage buy out », portant 
sur la société Financière Royal Moto France, société holding du groupe qu’il dirigeait ; que cette 
opération s’est traduite par la création de la société Action Sport Holding, dont l’objet était 
d’acquérir le contrôle des sociétés du groupe Royal Moto France ; qu’à l’occasion de cette 
opération, un « pacte d’actionnaires » a été conclu entre M. L..., désigné comme le « manager », 
et les investisseurs financiers aux termes duquel M. L... s’engageait à « accompagner les 
Investisseurs dans cette nouvelle opération et poursuivre ses fonctions de dirigeant du groupe » 
et acceptait, dans ce cadre, d’apporter au capital de la société Action Sport Holding une partie 
des valeurs mobilières qu’il détenait dans la société Financière Royal Moto France, à hauteur de 
37 999 actions, pour un montant de 379 990 euros, représentant 6,36 % du capital total de la 
société Action Sport Holding ; qu’en contrepartie de cet engagement et de celui de ne pas vendre 
l’intégralité de ces valeurs mobilières, les investisseurs ont accepté, dans le cadre d’une 
« convention de partage de plus-value », conclue concomitamment au « pacte d’actionnaires » 
susévoqué, de partager avec M. L... une partie de la plus-value qu’ils seraient amenés à réaliser 
en cas de cession des actions de la société Action Sport Holding ; que, par ailleurs, par deux 
actes en date du 9 février 2006, M. L... a fait donation, en toute propriété, à son épouse et à 
chacun de ces deux enfants, d’un total de 11 469 actions qu’il détenait dans le capital de la 
société Action Sport Holding, d’une valeur unitaire de 170 euros ; que, le 16 février 2006, 
l’intégralité des actions de la société Action Sport Holding a été cédée à la société AS Equity 
pour un prix de 23 770 000 euros ; qu’à l’occasion de cette cession, et en application de la 
« convention de partage de plus-value » conclue en 2002, chaque actionnaire financier de la 
société Action Sport Holding a attribué à M. L... une quote-part de sa propre plus-value réalisée 
lors de cette cession ; que M. et Mme L... ont déclaré, au titre des revenus de l’année 2006, le 
gain réalisé, d’un montant global de 4 105 510 euros, comme une « plus-value », taxable au taux 
forfaitaire de 16 %, par application des dispositions, précitées, de l’article 150-0 A du code 
général des impôts ;  
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7. Considérant que, par une proposition de rectification, en date du 20 mai 2011, 
l’administration fiscale a remis en cause l’application du régime des plus-values et regardé le 
gain résultant de la cession des actions détenues par la famille L... dans le capital de la société 
Action Sport Holding, d’une part, comme une « plus-value de cession imposable au taux 
proportionnel » pour la part du gain relative au prix de cession unitaire à hauteur de 39,82 euros, 
et, d’autre part, comme un « complément de rémunération », taxable au barème de l’impôt sur le 
revenu, dans la catégorie des traitements et salaires, en application des articles 79 et 82 du code 
général des impôts, pour la part du gain correspondant au supplément de prix obtenu par M. L..., 
pour lui-même, mais aussi pour son épouse et ses enfants, en application de la « convention de 
partage de plus-value » susévoquée, à hauteur de 126,85 euros par action ;  


 
8. Considérant que, pour justifier la requalification en cause, l’administration fiscale a 


procédé à l’examen de la « convention de partage de plus-value » susévoquée et estimé, d’une 
part, que la présence de M. L... dans la société Action Sport Holding en tant que dirigeant avait 
joué un rôle déterminant pour l’engagement des investisseurs financiers dans l’opération 
d’acquisition du groupe Royal Moto France initiée en 2002, et, d’autre part, que la quote-part de 
plus-value qui a été rétrocédée à M. L... était fonction de critères objectifs de rentabilité, tirés du 
prix de souscription des titres et du taux de retour sur investissement obtenu par les investisseurs 
à l’issue de l’opération d’acquisition ;  


 
9. Considérant que M. et Mme L... soutiennent que la qualification sur laquelle s’est 


fondée l’administration fiscale pour mettre à leur charge l’imposition litigieuse est erronée au 
regard, notamment, de la prise de risque en capital à laquelle s’est exposé M. L... dans 
l’opération d’acquisition décrite ci-dessus au point 7 ; qu’il résulte de l’instruction que M. L... a 
pris un double risque en capital, en premier lieu au moment de la constitution de la société 
Action Sport Holding, en souscrivant au capital de cette société à hauteur de 379 990 euros et en 
se portant garant, auprès de cette même société, du prix de vente de la société holding du groupe 
Royal Moto France, à hauteur de 550 870 euros, puis, en second lieu, au moment de la cession 
de la société Action Sport Holding, en se portant garant, à la fois, du prix de vente de la société, 
à hauteur de 531 804 euros, et du paiement d’une amende encourue par l’une des filiales de cette 
société pour pratique anticoncurrentielle, à hauteur de 398 853 euros ; que, par ailleurs, le risque 
auquel M. L... s’est exposé au moment de la constitution de la société Action Sport Holding était 
soumis, à la date à laquelle il a été pris, à de nombreux aléas dès lors que, comme le soutiennent 
les requérants, rien ne permettait de prévoir en 2002 que la société Action Sport Holding serait 
revendue au prix auquel elle l’a été en 2006 et que le partage de plus-value était soumis à des 
conditions suspensives tenant, notamment, à ce que le prix de cession des parts permette, à 
chaque investisseur, de réaliser un taux de retour sur investissement d’au moins 25 % ; qu’à 
défaut pour l’administration fiscale d’apporter la preuve, qui lui incombe, de l’anormalité du prix 
de cession des actions de la société Action Sport Holding ou d’une quelconque libéralité 
consentie à M. et Mme L... par ladite société, et alors même que le supplément de prix consenti à 
M. L... par les investisseurs financiers l’a été en contrepartie de son engagement à poursuivre ses 
fonctions de dirigeant, les requérants sont fondés à soutenir que c’est à tort que l’administration 
s’est bornée à prendre en compte ces risques pour la seule part du gain relative au prix de cession 
unitaire, à hauteur de 39,82 euros, et à regarder le surplus de ce prix comme un « complément de 
rémunération », taxable au barème de l’impôt sur le revenu, dans la catégorie des « traitements 
et salaires », en application des articles 79 et 82 du code général des impôts ;  


 
10. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. et Mme L... sont fondés à 


demander la décharge de la cotisation supplémentaire d’impôt sur le revenu à laquelle ils ont été 
assujettis au titre de l’année 2006 et des pénalités correspondantes ;  


 







N° 1209307 9 


Sur les conclusions aux fins d’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
11. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la charge 


de l’Etat le versement à M. et Mme L... d’une somme de 1 500 (mille cinq cents) euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : M. et Mme L... sont déchargés de la cotisation supplémentaire d’impôt sur le 
revenu à laquelle ils ont été assujettis au titre de l’année 2006 et des pénalités correspondantes. 


 
Article 2 : L’Etat versera à M. et Mme L... une somme de 1 500 euros au titre de l'article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête de M. et Mme L... est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme L... et au directeur 


départemental des finances publiques des Hauts-de-Seine. 





		Vu les autres pièces du dossier ;

		Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ;

		Vu le code de justice administrative ;

		Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;

		Article 1er : M. et Mme L... sont déchargés de la cotisation supplémentaire d’impôt sur le revenu à laquelle ils ont été assujettis au titre de l’année 2006 et des pénalités correspondantes.

		Article 2 : L’Etat versera à M. et Mme L... une somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

		Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête de M. et Mme L... est rejeté.

		Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme L... et au directeur départemental des finances publiques des Hauts-de-Seine.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise, 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 
Vu la requête, enregistrée le 15 janvier 2013, présentée pour Mme B... B..., demeurant  
 …, par Me Demeure, avocat ; Mme B... demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler pour excès de pouvoir l’arrêté du 24 octobre 2012 par lequel le maire de 


Montrouge a délivré au secrétariat général de l’enseignement catholique un permis de construire 
pour l’aménagement et l’extension d’un immeuble destiné à la formation d’enseignants, 
ensemble la décision rejetant son recours gracieux ; 


 
2°) de condamner la commune de Montrouge aux dépens et de mettre à sa charge, ainsi 


qu’à celle du secrétariat général de l’enseignement catholique, la somme de 4000 euros chacun 
au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Mme B... soutient : 
 
- que le dossier de permis de construire était incomplet en ce qui concerne le projet 


architectural ; 
- que l’agrément prévu à l’article L. 510-1 du code de l’urbanisme n’a pas été obtenu ; 
- que le permis a été délivré en méconnaissance des articles U2, U3 et U13 du plan local 


d’urbanisme ; 
- que le permis a été délivré en méconnaissance de l’article R. 111-2 du code de 


l’urbanisme ; 
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Vu le mémoire en défense, enregistré le 6 novembre 2013, présenté pour la commune 
de Montrouge qui conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 4500 euros soit mise à 
la charge de Mme B... au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 


 
La commune de Montrouge fait valoir : 
 
- que le moyen tiré de ce qu’un agrément était nécessaire est inopérant ; 
- que le moyen tiré de la méconnaissance de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme 


n’est opérant qu’à l’encontre de l’autorisation accordée au titre des établissements recevant du 
public ; 


- qu’aucun des moyens de la requête n’est fondé ; 
 
Vu le mémoire, enregistré le 25 mars 2014, présenté pour le secrétariat général de 


l’enseignement catholique par Me E. Durand, avocat ; le secrétariat général de l’enseignement 
catholique conclut, à titre principal, au rejet de la requête, à titre subsidiaire à la mise en œuvre 
des dispositions des articles L. 600-5 et L. 600-5-1 du code de l’urbanisme et, à titre très 
subsidiaire, à l’annulation de l’arrêté seulement en tant qu’il concerne l’autorisation d’urbanisme 
et non l’autorisation délivrée au titre des établissements recevant du public et enfin à ce qu’une 
somme de 5000 euros soit mise à la charge de Mme B... au titre des dispositions de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative ; 


 
Le secrétariat général de l’enseignement catholique fait valoir :  
 
- que le moyen tiré de ce qu’un agrément était nécessaire est inopérant ; 
- que les moyens tirés de la méconnaissance du plan local d’urbanisme sont inopérants 


en raison de l’annulation, par la Cour administrative d’appel de Versailles, de la délibération 
adoptant ce document d’urbanisme ; 


- que l’arrêté porte à la fois autorisation d’urbanisme et autorisation au titre des ERP, 
ces autorisations étant divisibles ; 


- qu’aucun des autres moyens de la requête n’est fondé ; 
 
Vu le mémoire en réplique, enregistré le 25 mars 2014, présenté pour Mme B... qui 


persiste dans les conclusions de sa requête par les mêmes moyens ; 
 
Mme B... soutient en outre que le dossier de demande de permis de construire aurait dû 


comporter une étude de sécurité publique, en application des dispositions de l’article R. 111-48 
du code de l’urbanisme ; 


 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 17 avril 2014, présenté pour le secrétariat général 


de l’enseignement catholique qui persiste dans ses conclusions précédentes par les mêmes 
moyens ; 


 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 18 avril 2014, présenté pour la commune de 


Montrouge qui persiste dans ses conclusions précédentes par les mêmes moyens ; 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 22 avril 2014, présenté pour Mme B... qui persiste 


dans ses conclusions précédentes par les mêmes moyens ; 
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Mme B... soutient en outre :  
 
- que le permis a été délivré en méconnaissance des articles UBab9, UBab10, UBab11, 


UBab13 et UBab14 du précédent plan d’occupation des sols, remis en vigueur du fait 
l’annulation du plan local d'urbanisme ; 


 
Vu l’ordonnance du 28 avril 2014 fixant la clôture de l’instruction au 12 mai 2014, en 


application de l’article R. 613-1 du code de justice administrative ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement 


de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public ; 


 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 10 octobre 2014 : 
 
- le rapport de M. Mulot, conseiller ; 
- les conclusions de Mme d’Argenlieu, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Chaignet substituant Me Demeure, avocat de Mme B... ; 
 
 
 
I – Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 
 
En ce qui concerne le permis de construire :  
 
 
1. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 510-1 du code de 


l’urbanisme : « I. - La construction, la reconstruction, l'extension, le changement d'utilisateur ou 
d'utilisation de locaux ou installations ou de leurs annexes servant à des activités industrielles, 
commerciales, professionnelles, administratives, techniques, scientifiques ou d'enseignement ne 
relevant pas de l'Etat ou de son contrôle peuvent être soumis à un agrément de l'autorité 
administrative. (…) III. - Dans la région d'Ile-de-France, la construction, la reconstruction ou 
l'extension des locaux, installations et annexes mentionnées au premier alinéa du I sont, à 


compter du 1er janvier 1995, soumises à la procédure d'agrément, dans les conditions prévues 
aux I et II (…) » ; qu'aux termes de l'article R. 510-1 du même code : « Dans la région d'Ile-de-
France, sont soumis à agrément, sous réserve des exceptions prévues aux articles R. 510-4 et R. 
510-6, toute opération entreprise par toute personne physique ou morale de droit public ou de 
droit privé lorsque le champ d’action de la personne morale relève en majeure partie du secteur 
concurrentiel tendant à la construction, la reconstruction, la réhabilitation ou l'extension de tous 
locaux ou installations servant à des activités (…) scientifiques ou d'enseignement. Les 
opérations mentionnées au premier alinéa sont soumises à agrément quelle que soit l'affectation 
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des locaux existants et indépendamment de la qualité de leur propriétaire et quelles que soient 
les conditions juridiques de l'utilisation (...) » ; qu’enfin, l’article R. 510-6 prévoit que sont 
dispensées de l’agrément les opérations qui répondent à certaines conditions, et notamment 
« (…) 4° Lorsque ces opérations ajoutées à celles éventuellement réalisées sur le même site au 
cours des douze mois précédents portent sur une surface de plancher inférieure à 1 000 mètres 
carrés pour la construction de locaux destinés à un usage technique, scientifique, 
d'enseignement ou de bureaux (…) » ;  


 
 
2. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le projet immobilier envisagé 


par le secrétariat général de l’enseignement catholique consiste en une opération de 
réaménagement, et d’extension de locaux, auparavant utilisés à usage de bureaux, pour y créer – 
notamment – un institut de formation de professeurs comportant des locaux à usage 
d’enseignement et des bureaux d’une surface hors œuvre nette (SHON) totale de 2 924,40 m² ; 
qu’il ressort, en effet, de la demande de permis de construire que le bâtiment existant, dont la 
SHON est de 2 271,30 m², sera agrandi de 653,10 m², de sorte que la SHON totale sera portée à 
2 924,40 m² ; qu’eu égard, d’une part, à la finalité du III de l’article L. 510-1 du code de 
l’urbanisme, qui est de donner à l’autorité administrative un droit de regard sur l’implantation 
d’activités économiques de taille importante en région Ile-de-France et, d’autre part, à 
l’interprétation restrictive qu’il convient de faire de dispositions dérogatoires telles que celles de 
l’article R. 510-6 du code de l’urbanisme, il y a lieu de prendre en compte, pour l’application de 
cet article, la surface de l’opération dans son ensemble, soit 2 924,40 m², sans se limiter à la 
seule extension du bâtiment existant, même si ce bâtiment a été achevé depuis plus de douze 
mois ; qu’une telle opération excède le seuil de 1 000 m² en-deçà duquel elle aurait été, en 
application des dispositions citées ci-dessus du 4° de l’article R. 510-6, dispensée d’agrément 
préfectoral ;  


 
 
3. Considérant qu’en application de l’article R. 510-8 du code de l’urbanisme, qui 


dispose que « Dans le cas où l'agrément est requis, l'accord préalable et le permis de construire 
ne peuvent être délivrés (…) que sur production de la décision d'agrément », le maire de 
Montrouge était tenu de refuser la demande de permis de construire déposée par le secrétariat 
général de l’enseignement catholique en l’absence de l’agrément prévu par les dispositions 
mentionnées ci-dessus ; 


 
 
4. Considérant, en second lieu, que par un arrêt n°11VE02069 du 6 juin 2013, la Cour 


administrative d’appel de Versailles a annulé pour excès de pouvoir la délibération du conseil 
municipal de Montrouge en date du 19 décembre 2007 approuvant le plan local d’urbanisme de 
la commune ; qu’il résulte de l'article L. 121-8 du code de l'urbanisme que la déclaration 
d’illégalité d’un document d’urbanisme a, au même titre que son annulation pour excès de 
pouvoir, pour effet de remettre en vigueur le document d’urbanisme immédiatement antérieur ; 
qu’il s’en suit que l’annulation de la délibération approuvant le plan d’occupation des sols de la 
commune de Montrouge ayant eu pour effet de remettre en vigueur le plan d'occupation des sols 
immédiatement antérieur, seuls les moyens tirés de la méconnaissance de ce document 
d’urbanisme peuvent, en application des dispositions mentionnées ci-dessus de l’article L. 121-8 
du code de l’urbanisme, utilement être invoqués à l’encontre du permis de construire délivré par 
le maire de Montrouge au secrétariat général de l’enseignement catholique ;  


 
 
5. Considérant qu’aux termes de l’article UBab14.2 du précédent plan d'occupation 


des sols de Montrouge remis en vigueur et applicable au projet : « Le COS global ne peut 
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excéder 2,2 (…) » ; et que l’article suivant exclut notamment l’application du COS aux 
constructions et aménagements des bâtiments d’intérêt général à usage scolaire ; 


 
 
6. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la surface du terrain d’assiette 


du projet est de 1 215 m² ; qu’ainsi, la surface maximale de plancher pouvant être autorisée est 
de 2 673 m² ; que la construction projetée, qui n’est pas un bâtiment d’intérêt général à usage 
scolaire au sens de ces dispositions dès lors qu’il est destiné non à l’enseignement scolaire mais à 
la formation des professeurs, prévoit de porter la surface de plancher totale à 2 924,40 m², 
excédant le COS fixé par l’article UBab14.2 cité ci-dessus ;  qu’ainsi, c’est en méconnaissance 
de ces dispositions que le maire de Montrouge a délivré le permis de construire attaqué ; 


 
 
7. Considérant, qu’en revanche, pour l’application de l’article L. 600-4-1 du code de 


l’urbanisme, en l’état du dossier, aucun autre moyen n’est susceptible d’entraîner l’annulation de 
l’arrêté attaqué ; 
 


 
En ce qui concerne la possibilité de régulariser les illégalités du permis de construire : 
 
 
8. Considérant, d’une part, qu’il résulte des dispositions de l’article L. 600-5 du code 


de l’urbanisme que le juge administratif peut procéder à l’annulation partielle d’une autorisation 
d’urbanisme dans le cas où une illégalité affecte une partie identifiable d’un projet de 
construction et où cette illégalité est susceptible d’être régularisée par un arrêté modificatif de 
l’autorité compétente, sans qu’il soit nécessaire que la partie illégale du projet soit divisible du 
reste de ce projet ; 


 
 
9. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L. 600-5-1 du même code : 


« Le juge administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre un permis de construire (…) 
estime, après avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés, qu'un vice entraînant 
l'illégalité de cet acte est susceptible d'être régularisé par un permis modificatif peut, après 
avoir invité les parties à présenter leurs observations, surseoir à statuer jusqu'à l'expiration du 
délai qu'il fixe pour cette régularisation (…) » ; 


 
 
10. Mais considérant qu’en raison du motif d’annulation retenu au point 6 ci-dessus, 


relatif au dépassement du COS autorisé, illégalité qui affecte l’ensemble du projet et non une 
partie identifiable de celui-ci, le tribunal ne peut ni annuler partiellement l’autorisation 
d’urbanisme sur le fondement de l’article L. 600-5 du code de l’urbanisme, ni surseoir à statuer 
sur cette autorisation, en application de l’article L. 600-5-1 du même code, dans l’attente d’une 
régularisation par un permis modificatif ;  
 


 
En ce qui concerne l’autorisation délivrée au titre des établissements recevant du 


public :  
 
11. Considérant qu’aux termes de l’article L. 111-8 du code de la construction et de 


l'habitation : « Les travaux qui conduisent à la création, l'aménagement ou la modification d'un 
établissement recevant du public ne peuvent être exécutés qu'après autorisation délivrée par 
l'autorité administrative (…) / Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, celui-ci 
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tient lieu de cette autorisation dès lors que sa délivrance a fait l'objet d'un accord de l'autorité 
administrative compétente (…) » ; 


 
 
12. Considérant que compte-tenu des caractéristiques du projet du secrétariat général 


de l’enseignement catholique, qui consiste en l’extension et le réaménagement d’un bâtiment 
destiné à recevoir du public, sauf en ce qui concerne les deux étages réservés au seul personnel, 
l’autorisation délivrée au titre des établissements recevant du public n’est pas divisible de 
l’autorisation de construire qu’elle accompagne dès lors qu’elle a été délivrée sur la seule base de 
l’état projeté du bâtiment ; qu’elle ne peut, par suite, qu’être annulée par voie de conséquence ;  


 
 
13. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que Mme B... est fondée à demander 


l’annulation totale de l’arrêté attaqué, y compris en tant qu’il porte autorisation au titre des 
établissements recevant du public, ainsi que, par voie de conséquence, la décision rejetant son 
recours gracieux ; 


 
 
II – Sur les conclusions présentées au titre des dépens et de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative :  
 
 
14. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; que l’article R. 761-1 du même code prévoit que les 
dépens – constitués en l’espèce par la seule contribution à l’aide juridique – sont mis à la charge 
de toute partie perdante ; 


 
 
15. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soient mises à la charge de Mme B..., qui n’est pas la partie 
perdante dans la présente instance, les sommes que la commune de Montrouge et le secrétariat 
général de l’enseignement catholique demandent au titre des frais exposés par eux et non 
compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, en revanche, de faire application de ces dispositions et 
de mettre à la charge de la commune de Montrouge et du secrétariat général de l’enseignement 
catholique une somme de 1000 euros chacun au titre, tant des dépens que des frais, non compris 
dans les dépens, exposés par Mme B... ; 


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 


 
Article 1er : L’arrêté du 24 octobre 2012 du maire de Montrouge est annulé, ainsi que la décision 
rejetant le recours gracieux de Mme B.... 
 







N°1300367 7


Article 2 : La commune de Montrouge et le secrétariat général de l’enseignement catholique 
verseront chacun à Mme B... la somme de 1000 euros au titre des dispositions des articles L. 
761-1 et R. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 4 : Les conclusions de la commune de Montrouge et du secrétariat général de 
l’enseignement catholique présentées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative sont rejetées. 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à Mme B... B..., à la commune de Montrouge et au 
secrétariat général de l’enseignement catholique.  
 
En application de l’article R. 751-10 du code de justice administrative, copie du présent 
jugement sera adressée au procureur de la République près le tribunal de grande instance de 
Nanterre.  
 
 
Délibéré après l'audience du 10 octobre 2014, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Kermorgant, présidente, 
M. Bories et M. Mulot, conseillers, 
Assistés Mme Legueux, greffier. 
 
Lu en audience publique le 24 octobre 2014. 
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Vu la requête, enregistrée le 24 avril 2013, présentée pour la SA ARTHUR, sise 


176/178 rue d’Estienne d’Orves, à Colombes (92 700), prise en la personne de son représentant 
légal, par Me Guillot ; la SA ARTHUR demande au Tribunal de prononcer : 


 
1°) la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés dont elle a fait 


l’objet en sa qualité de société tête de groupe fiscal intégré, au titre des exercices 2007 et 2008 ; 
 
2°) la restitution partielle des cotisations d’impôt sur les sociétés dont elle s’est 


acquittée en sa qualité de société tête de groupe fiscal intégré, au titre de l’exercice 2007 ;  
 
3°) la mise à la charge de l’Etat d’une somme de 3 048 euros en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Elle soutient que : 
 
- les rappels de taxe professionnelle mis à la charge de la société LTJ Diffusion au titre 


des exercices 2003 à 2006 auraient dû être admis en charges déductibles du bénéfice imposable 
de celle-ci au titre de l’exercice 2007, en application des dispositions du 4° de l’article 39-1 du 
code général des impôts ; si ces cotisations ont été comptabilisées à tort par la société LTJ 
Diffusion en taxe sur la valeur ajoutée déductible au titre de l’exercice 2007, cette erreur 
comptable ne saurait être regardée comme une décision de gestion qui lui serait opposable dans 
le cadre de sa demande de restitution ; 
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- l’erreur comptable commise par la société LTJ Diffusion concernant les rappels 
de taxe professionnelle dont elle a fait l’objet au titre des exercices 2003 à 2006 a conduit à une 
majoration artificielle de son bénéfice imposable au titre de l’exercice 2007, et donc à une 
majoration de l’impôt sur les sociétés dont elle s’est acquittée au titre de ce même exercice ; le 
profit sur le Trésor à raison duquel elle-même a été imposée de façon supplémentaire avait donc 
en fait été implicitement comptabilisé ; le montant de ce profit implicitement comptabilisé doit 
ainsi être déduit du montant des rappels de taxe professionnelle dont la société LTJ Diffusion a 
fait l’objet ;  


 
- la société LTJ Diffusion distribue ses produits au travers d’un réseau de magasins 


tenus par des commissionnaires qui lui sont contractuellement affiliés, mais n’apparaît jamais 
elle-même au cours des transactions, les commissionnaires agissant en effet en leur nom propre ; 
que ces derniers sont ainsi des  intermédiaires opaques ; en application des dispositions de 
l’article 256 V du code général des impôts  et de la doctrine administrative correspondante, le 
commissionnaire opaque étant réputé avoir acquis personnellement le bien du commettant, la 
base d’imposition de ce dernier à raison de chaque produit vendu est égale au prix de vente 
diminué de la commission ; la société LTJ Diffusion a donc intégré par erreur dans le calcul de la 
taxe sur la valeur ajoutée collectée le prix de vente des marchandises en y ajoutant les 
commissions des commissionnaires affiliés ; seuls 60% des montants de vente déclarés l’ont 
donc été à juste titre ; du fait de cette erreur, la base taxable à la taxe sur la valeur ajoutée au 
niveau la société LTJ Diffusion s’est trouvée majorée ;  


 
- l’administration doit procéder à la compensation, sur le fondement de l’article L. 80 du 


livre des procédures fiscales entre cet excédent de chiffre d’affaires déclaré par la société LTJ 
diffusion et les cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés dont elle-même, SA 
ARTHUR, a fait l’objet  ; l’administration doit ensuite tirer les conséquences de cette 
compensation en réduisant le montant du profit sur le Trésor dont elle-même a dû s’acquitter à 
raison des rappels de taxe sur la valeur ajoutée dont la société LTJ Diffusion a fait l’objet au titre 
de la période allant du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2008 ;  


 
- la totalité des dépenses de personnel prises en compte par la société LTJ pour le calcul 


du crédit impôt recherche qu’elle a imputé sur son bénéfice de l’exercice 2008 doit être retenue ; 
cette société a fait l’objet d’opérations de vérification de sa comptabilité portant sur le seul crédit 
d’impôt recherche imputé sur le bénéfice imposable de l’exercice 2009, à l’issue desquelles les 
montants imputés ont été confirmés ; il convient d’ajouter aux dépenses de personnel les 
dépenses de fonctionnement retenues de manière forfaitaire pour un montant de 75% des 
dépenses du personnel affecté à la recherche ;  


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 28 octobre 2013, présenté par l’administrateur 


général des finances publiques de la direction de contrôle fiscal Ile-de-France Ouest, qui conclut 
au rejet de la requête ;  


 
Il fait valoir que : 
- la SA ARTHUR ne peut se prévaloir de la comptabilisation irrégulière, par la société 


LTJ Diffusion, des rappels de taxe professionnelle mis à sa charge, pour en demander la 
déduction comme charge fiscale, dès lors que cette erreur est volontaire et lui est opposable ; au 
demeurant, il n’est ni établi ni même allégué que la société LTJ Diffusion n’aurait pas 
comptabilisé en charges ces rappels au cours de l’exercice d’achèvement de la vérification de 
comptabilité dont elle a fait l’objet portant sur les exercices 2006 et 2007 ; 
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- l’erreur comptable concernant les rappels de taxe professionnelle dont la société 
LTJ Diffusion a fait l’objet n’a pas pu donner lieu à la comptabilisation implicite du profit sur le 
Trésor corrélé à cette erreur ;  


 
- la requérante n’établit pas que les commissionnaires affiliés à la société LTJ Diffusion 


sont des intermédiaires opaques au sens des dispositions de l’article 256 V du code général des 
impôts ; les pièces produites établissent au contraire que cette société a agi comme si ses 
contractants étaient des intermédiaires transparents ; la SA ARTHUR  n’apporte donc pas la 
preuve dont la charge lui incombe en application des dispositions de l’article R. 194-1 du livre 
des procédures fiscales de l’erreur qu’elle soutient avoir commise dans ses déclarations de taxe 
sur la valeur ajoutée ; en tout état de cause, la société LTJ Diffusion ne pourrait à la fois 
diminuer son chiffre d’affaires de 40% des produits des ventes, soit de la part de ces produits 
correspondant aux commissions des commissionnaires, et récupérer la taxe sur la valeur ajoutée 
déductible afférente à cette même part ; s’il devait être fait droit à la demande de la SA 
ARTHUR sur ce point, il conviendrait d’opérer une compensation avec la taxe déductible 
récupérée à tort par le société LTJ Diffusion sur les commissions versées aux intermédiaires ; de 
même, la majoration du chiffre d’affaires de cette société qui pourrait être constatée en raison de 
l’application erronée du régime des intermédiaires opaques doit être compensée par la 
majoration des charges de la société résultant de la prise en compte des commissions d’égal 
montant ; 


 
- la requérante ne conteste pas que les frais de dépôt de dessins et les dépenses externes 


liées à l’élaboration de nouvelles collections ne pouvaient être pris en compte pour le calcul du 
montant du crédit impôt recherche imputable par la société LTJ Diffusion sur son chiffre 
d’affaires de l’exercice 2008 ; s’agissant des dépenses correspondant aux personnels de 
recherche, si une partie a été prise en compte à titre de conciliation, le solde ne pouvait l’être dès 
lors que ces dépenses ont été facturées de façon forfaitaire ;  


 
Vu le mémoire, enregistré le 26 mai 2014, présenté pour la SA ARTHUR, qui conclut 


aux mêmes fins par les mêmes moyens que dans sa requête et soutient en outre que : 
 
- les cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés dont elle a fait l’objet ont été 


mises à sa charge à l’issue d’une procédure de rectification irrégulière ; les dispositions de 
l’article R. 256-1 du livre des procédures fiscales ont en effet été méconnues, dès lors que le 
courrier du 29 juin 2012 n’est pas mentionné dans l’avis de mise en recouvrement du 24 juillet 
2012 relatif auxdites cotisations ; 


 
- les rappels de taxe professionnelle n’ont pas été déduits en charge au cours de 


l’exercice 2006 ;  
 
- la demande de compensation présentée par l’administration n’est ni précise ni étayée ; 
 
- elle revendique la prise en compte, pour le calcul du montant du crédit impôt 


recherche imputé par la LTJ Diffusion sur ses bénéfices de l’exercice 2008,  des dépenses 
effectuées et relatives à l’élaboration des nouvelles collections ; les dépenses liées au personnel 
de recherche doivent être également prises en compte en application de la doctrine administrative 
4 A-4113 n°8 du 9 mars 2001, reprise au paragraphe 90 du BOI-BIC-RICI-10-10-10-30-
20120912 ; le montant du crédit d’impôt recherche admis a été arbitrairement fixé par 
l’administration ;  
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Vu le mémoire, enregistré le 19 septembre 2014, présenté pour l’administrateur 
général des finances publiques de la direction de contrôle fiscal Ile-de-France Ouest, qui conclut 
au non-lieu à statuer concernant les impositions supplémentaires mises à la charge de la 
requérante au titre des exercices clos en 2007 et 2008 et au rejet du surplus ; 


 
Il fait valoir que : 
 
- il n’y a plus lieu d’examiner les moyens soulevés par la requérante relativement au 


profit sur le Trésor implicitement comptabilisé dès lors que ce chef de redressement a fait l’objet 
d’un dégrèvement ; 


 
- les nouveaux justificatifs produits relativement aux rappels de taxe sur la valeur 


ajoutée ne sont pas probants ; 
 
- la demande de compensation de la société n’est pas fondée tandis que celle que 


l’administration a présentée dans son mémoire du 12 septembre 2013 sur le fondement de 
l’article L. 203 du livre des procédures fiscales est à la fois suffisamment motivée et fondée ; 


 
- il n’y a plus lieu d’examiner les moyens soulevés par la requérante relativement au 


crédit impôt recherche dès lors que ce chef de redressement a fait l’objet d’un dégrèvement ; 
 
Vu le mémoire, enregistré le 22 septembre 2014, présenté pour la SA ARTHUR, qui 


conclut aux mêmes fins par les mêmes moyens que dans ses précédentes écritures et précise en 
outre que le dégrèvement prononcé n’ayant trait qu’aux impositions supplémentaires, les moyens 
relatifs au profit sur le Trésor implicitement comptabilisé restent soumis à l’examen du tribunal, 
et qu’elle maintient ses écritures en totalité concernant le profit sur le Trésor ;  


 
Vu la réclamation préalable ; 
 
Vu la décision par laquelle l’administrateur général des finances publiques de la 


direction de contrôle fiscal Ile-de-France Ouest a statué sur la réclamation préalable ; 
 
Vu, en application de l'article R. 613-1 du code de justice administrative, l’ordonnance 


par laquelle la clôture de l’instruction a été fixée au 22 septembre 2014 ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 15 octobre 2014 : 
 
- le rapport de Mme Hameau, rapporteur ; 
- les conclusions de Mme Mastrantuono, rapporteur public ; 
 
 
1. Considérant que la SA ARTHUR est la société mère intégrée du groupe Arthur, qui 


compte parmi ses sociétés la SAS LTJ Diffusion ; que cette dernière société a fait l’objet 
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d’opérations de vérifications portant sur les exercices 2007 et 2008, à l’issue desquelles des 
rappels de taxe sur la valeur ajoutée ont notamment été prononcées à son encontre ; que les 
conséquences de ces rappels sur l’impôt sur les sociétés dû par la SA ARTHUR en sa qualité de 
tête de groupe lui ont été notifiées par lettre d’information du 29 juin 2012 ; que par réclamation 
du 10 septembre 2012, la SA ARTHUR a contesté ces conséquences pour en demander la 
décharge, et a également demandé la restitution partielle des cotisations primitives d’impôt sur 
les sociétés dont elle s’est acquittée au titre de l’exercice 2007 ; que cette réclamation a été 
partiellement admise par décision du 12 mars 2013 ;    


 
 
Sur l’étendue du litige : 
 
2. Considérant que, par décision du 19 septembre 2014, postérieure à l’introduction de 


la requête, l’administrateur général des finances publiques de la direction de contrôle fiscal Ile-
de-France Ouest a prononcé le dégrèvement, en droits et pénalités, à concurrence d’une somme 
totale de  33 240 euros pour l’exercice 2007 et de 59 975 euros pour l’exercice 2008, des 
compléments d’impôt sur les sociétés mis à la charge de la SA ARTHUR ; que les conclusions 
de la requête relatives à ces impositions sont, dans cette mesure, devenues sans objet ; 


 
Sur les conclusions aux fins de restitution : 
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article 39 du code général des impôts, dans sa version 


applicable au présent litige : « 1. Le bénéfice net est établi sous déduction de toutes charges, 
celles-ci comprenant, sous réserve des dispositions du 5, notamment : (…) 4° Sous réserve des 
dispositions de l'article 153, les impôts à la charge de l'entreprise, mis en recouvrement au cours 
de l'exercice, à l'exception des taxes prévues aux articles 238 quater et 990 G et, pour les 
rappels de taxe sur la valeur ajoutée afférents à des opérations au titre desquelles la taxe due 
peut être totalement ou partiellement déduite par le redevable lui-même, du montant de la taxe 
déductible. (…) » ; qu’aux termes de l’article 223 A du code général des impôts : « Une société 
peut se constituer seule redevable de l'impôt sur les sociétés dû sur l'ensemble des résultats du 
groupe formé par elle-même et les sociétés dont elle détient 95 % au moins du capital, de 
manière continue au cours de l'exercice, directement ou indirectement par l'intermédiaire de 
sociétés ou d'établissements stables membres du groupe, ci-après désignés par les termes : 
sociétés du groupe, ou de sociétés ou d'établissements stables, ci-après désignés par les termes : 
sociétés intermédiaires, détenus à 95 % au moins par la société mère, de manière continue au 
cours de l'exercice, directement ou indirectement par l'intermédiaire de sociétés du groupe ou de 
sociétés intermédiaires. (…) » ;   


 
4. Considérant, d’une part, que la SA ARTHUR, en sa qualité de société mère tête de 


groupe intégré, s’acquitte de l’impôt sur les bénéfices des sociétés membres de ce groupe ; qu’à 
ce titre, elle a fait l’objet de rectifications correspondant à la réintégration par l’administration, 
dans l’assiette de cet impôt, de charges qu’elle en avait déduites sur le fondement des 
dispositions précitées, correspondant aux cotisations supplémentaires de taxe professionnelle 
dont la SAS LTJ Diffusion avait fait l’objet, à l’issue d’opérations de vérification de sa 
comptabilité antérieures à celles mentionnées au point 3 du présent jugement, au titre des 
exercices 2003 à 2006, d’un montant total de 205 378 euros ; que le paiement de ces cotisations a 
été réclamé à la société LTJ diffusion par avis d’impositions supplémentaires qui lui ont été 
notifiés au cours de l’exercice 2007 ; que la société LTJ diffusion a comptabilisé ces mêmes 
cotisations comme des sommes correspondant à de la taxe sur la valeur ajoutée déductible au 
titre de la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2007 ; que la SA ARTHUR fait valoir 







N° 1303189 6 


que cette comptabilisation est une erreur qu’il convient de corriger par la comptabilisation 
de ces cotisations comme des charges fiscales déductibles du bénéfice imposable de la société 
LTJ diffusion, laquelle déduction aura pour effet de minorer son propre bénéfice imposable, en 
tant que société tête de groupe fiscalement intégré ; que toutefois, la comptabilisation, au niveau 
de la société LTJ diffusion, des cotisations supplémentaires de taxe professionnelle 
susmentionnées en taxe sur la valeur ajoutée déductible, plutôt que sur un compte de charges en 
application des dispositions citées au point précédent, ne saurait, eu égard à la déduction de taxe 
sur la valeur ajoutée dont il est constant que la société LTJ diffusion a effectivement bénéficié à 
raison de la somme de 205 378 euros incorrectement comptabilisée, être regardée comme une 
simple erreur comptable mais comme une erreur comptable délibérée ; que dans ces conditions, 
l’administration a pu valablement refuser de prendre en compte la somme de 205 378 euros 
comme charge déductible du bénéfice imposable de la société LTJ Diffusion au titre de 
l’exercice 2007 ;  


  
5. Considérant, d’autre part, que la requérante fait valoir que la comptabilisation à tort 


de la somme de 205 378 euros comme produit plutôt que comme charge déductible du bénéfice 
imposable de la SAS LTJ Diffusion au titre de l’exercice 2007 et sa prise en compte corrélative 
dans le bénéfice imposable de la SAS LTJ Diffusion, doit être regardée comme une 
comptabilisation implicite du profit sur le Trésor à raison duquel la SA ARTHUR a fait l’objet 
de cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés ; que ce point de la contestation de la 
requérante, qui s’analyse comme une demande de compensation entre le bénéfice imposable de 
la SAS LTJ Diffusion majoré du montant d’une charge dont la déduction a été omise, et les 
cotisations supplémentaires dont a fait l’objet la requérante à raison du profit sur le Trésor 
résultant des rappels de taxe sur la valeur ajoutée mis à la charge de la SAS LTJ Diffusion, se 
rattache nécessairement à la contestation des cotisations supplémentaires d’impôt sur les 
sociétés dont la requérante a fait l’objet ; que comme le soutient à juste titre l’administration, 
compte-tenu du dégrèvement prononcé en cours d’instance concernant la totalité des impositions 
supplémentaires en litige, il n’y a donc plus lieu d’examiner le bien-fondé de ce moyen ; qu’en 
tout état de cause, il résulte de ce qui a été dit au point 3 du présent jugement que 
l’administration a pu valablement refuser de prendre en compte la somme de 205 378 euros, 
correspondant aux rappels de taxe professionnelle dont la SAS LTJ Diffusion a fait l’objet au 
titre des exercices 2003 à 2006, comme charge déductible du bénéfice imposable de la SAS LTJ 
Diffusion au titre de l’exercice 2007 ; que contrairement à ce que soutient la requérante, cette 
somme ne pouvant dès lors être regardée comme une charge, sa comptabilisation, même à tort, 
en taxe sur la valeur ajoutée déductible, donc en produits, et sa prise en compte corrélative dans 
le bénéfice imposable de la société, ne pouvait être regardée comme une comptabilisation 
implicite du profit sur le Trésor à raison duquel la SA ARTHUR a fait l’objet de cotisations 
supplémentaires d’impôt sur les sociétés ;  


 
6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la SA ARTHUR n’est pas fondée à 


demander la restitution partielle des cotisations primitives d’impôt sur les sociétés dont elle s’est 
acquittée au titre des exercices 2007 et 2008 ;  


 
 
Sur les conclusions aux fins d’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 


de justice administrative :  
 
7. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 


l’Etat une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par la SA ARTHUR et non comprise 
dans les dépens ;  
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D É C I D E : 


 
Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions de la requête tendant à la 


décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés dont la SA ARTHUR a fait 
l’objet en sa qualité de société tête de groupe fiscal intégré, au titre des exercices 2007 et 2008. 


 
Article 2 : La somme de 1 000 euros sera versée à la SA ARTHUR en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête de la SA ARTHUR est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la SA ARTHUR et à l’administrateur 


général des finances publiques de la direction de contrôle fiscal Ile-de-France Ouest. 
 
Délibéré après l'audience du 15 octobre 2014, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Riou, présidente, 
Mme Hameau, conseiller, 
M. Charzat, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 6 novembre 2014. 
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Vu la requête, enregistrée le 9 juillet 2013, présentée pour M. André G... et Mme A... G... 
demeurant ensemble …  par Me Ermantier ; M. et Mme G... demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision du 7 mai 2013 par laquelle la directrice générale adjointe de la 


société d’économie mixte d’aménagement de Gennevilliers, dite « SEMAG 92 », a décidé de 
préempter le lot n° 1 leur appartenant de l’immeuble situé 7 rue du professeur Calmette, sur la 
parcelle cadastrée section AI n° 41, à Gennevilliers ; 


 
2°) de mettre à la charge de la SEMAG 92 une somme de 2000 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
M. et Mme G... soutiennent : 
 
- que la décision attaquée est entachée d’incompétence faute pour son signataire de 
disposer d’une délégation régulière ; 
- que la décision attaquée est insuffisamment motivée ; 
- que la décision attaquée est illégale dès lors qu’elle ne correspond à aucun projet 
suffisamment réel ; 
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- que la décision attaquée est illégale en l’absence d’indication de l’objet de l’opération 
qui a justifié la préemption ; 
- que la décision attaquée méconnaît les dispositions de l’article R. 213-8 du code de 
l’urbanisme dès lors qu’elle ne mentionne pas qu’à défaut d’acceptation de la proposition 
du titulaire du droit de préemption, le prix sera fixé par le juge de l’expropriation ; 
- que la décision attaquée est entachée d’un vice de procédure dès lors que l’avis du 
service des domaines n’a pas été régulièrement recueilli avant son édiction ; 
- que la décision attaquée est illégale en raison de l’inadéquation entre l’objet de la 
préemption et le bien préempté ; 
- que la décision attaquée est entachée d’une erreur de droit dès lors que le bien leur 
appartenant est situé en dehors du périmètre de la zone d’aménagement concerté dont la 
SEMAG 92 est le concessionnaire ; 
- que la décision attaquée est illégale par voie de conséquence de l’illégalité de la 
délibération du 19 novembre 2008 autorisant le maire à signer la convention 
d’aménagement qui délègue notamment le droit de préemption à la SEMAG 92 ; 
- que la décision attaquée est illégale par voie de conséquence de l’illégalité de la 
convention d’aménagement signée le 3 février 2009 ; 
 
Vu la décision attaquée ; 
 
Vu la mise en demeure en date du 20 février 2014 adressée à Me Chaussade représentant 


la SEMAG 92, en application de l’article R. 612-3 du code de justice administrative et l’avis de 
réception de cette mise en demeure ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 5 mars 2014, présenté pour la société d’économie 


mixte d’aménagement de Gennevilliers, dite « SEMAG 92 » par Me Chaussade qui conclut au 
rejet de la requête et à ce qu’une somme de 5000 euros soit mise à la charge de M. et Mme G... 
au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; elle soutient : 


 
- que le moyen tiré de l’incompétence du signataire de la décision manque en fait ; 
- que la décision attaquée est suffisamment motivée ; 
- que le projet en vue duquel le droit de préemption a été exercé est suffisamment réel ; 
- que le moyen tiré de l’absence d’indication de l’objet qui a justifié la préemption 


manque en fait ; 
- que le moyen tiré de la méconnaissance de l’article R. 213-8 du code de l’urbanisme 


n’est pas fondé dès lors que l’absence de la mention que le prix sera fixé par le juge de 
l’expropriation à défaut d’acceptation de la proposition du titulaire du droit de 
préemption, n’est pas de nature à affecter la légalité de la décision litigieuse, que cette 
indication figure dans la notification du mémoire de saisine de la juridiction judiciaire, 
et que l’absence de cette mention n’a privé les époux G... d’aucune garantie dès lors 
qu’ils étaient informés que le défaut d’acceptation du prix proposé entraînerait la 
saisine du juge de l’expropriation devant lequel ils se sont d’ailleurs défendus ; 


- que l’avis du service des Domaines existe et a bien été reçu en mairie avant l’édiction 
de la décision attaquée ; 


- que le moyen tiré de l’inadéquation entre l’objet de la préemption et le bien préempté 
n’est pas fondé ; 


- que le moyen tiré de l’erreur de droit n’est pas fondé dès lors que la parcelle sur 
laquelle se situe le bien litigieux est bien incluse dans le périmètre de la zone 
d’aménagement concerté ; 


- que le moyen tiré de l’illégalité de la décision attaquée par voie de conséquence de 
l’illégalité de la délibération du 19 novembre 2008 autorisant le maire à signer la 
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convention d’aménagement qui délègue notamment le droit de préemption à la 
SEMAG 92 n’est pas fondé ; 


- que le moyen tiré de l’illégalité de la décision attaquée par voie de conséquence de 
l’illégalité de la convention d’aménagement signée le 3 février 2009 est inopérant ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 2 avril 2014 fixant la clôture d’instruction au 24 avril 2014 à 


12 h, en application de l’article R. 613-1 du code de justice administrative ; 
 
Vu le mémoire en réplique et la pièce complémentaire, enregistrés respectivement les 22 


et 23 avril 2014, présentés pour Mme A... G... qui conclut aux mêmes fins que la requête par les 
mêmes moyens et qui déclare reprendre l’instance engagée par son époux, M. André G..., 
aujourd’hui décédé ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 25 avril 2014 portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant la clôture de 
l’instruction au 12 mai 2014 à 12 h en application de l’article R. 613-1 du même code ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 16 mai 2014 portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative ; 
 
Vu le mémoire, enregistré le 2 juin 2014, présenté par la SARL Eddahir Voyages, 


acquéreur évincé du bien préempté, qui demande au tribunal d’annuler la décision du 7 mai 2013 
par laquelle la directrice générale adjointe de la société d’économie mixte d’aménagement de 
Gennevilliers, dite « SEMAG 92 », a décidé de préempter le lot n° 1 de l’immeuble situé 7 rue 
du professeur Calmette, sur la parcelle cadastrée section AI n° 41, à Gennevilliers et qui 
demande qu’il soit fait droit aux moyens soulevés par Mme G... ; 


 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de commerce ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 


 
 


Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
 


Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 13 juin 2014 : 
 


- le rapport de M. Cassara, conseiller ; 
- les conclusions de Mme d’Argenlieu, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Baysan substituant Me Ermantier représentant Mme G... ; 
 
 
1. Considérant que par une décision en date du 7 mai 2013, la société d’économie mixte 


d’aménagement de Gennevilliers, dite « SEMAG 92 », a décidé d’exercer son droit de 
préemption sur le lot n° 1 de l’immeuble situé 7 rue du professeur Calmette, sur la parcelle 
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cadastrée section AI n° 41, à Gennevilliers appartenant, à la date de la décision attaquée, à M. et 
Mme G... ; que Mme G..., qui agit en son nom propre et qui reprend également l’instance 
engagée par son époux décédé en cours d’instance, demande, notamment, au tribunal d’annuler 
cette décision ; 


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
S’agissant du moyen tiré de l’incompétence du signataire de la décision attaquée : 
 
2. Considérant, d’une part, qu’aux termes du premier alinéa de l’article L. 1524-1 du code 


général des collectivités territoriales : « Les délibérations du conseil d'administration ou du 
conseil de surveillance et des assemblées générales des sociétés d'économie mixte locales sont 
communiquées dans les quinze jours suivant leur adoption au représentant de l'Etat dans le 
département où se trouve le siège social de la société » ; qu’aux termes de l’article L. 2131-1 du 
même code : « Les actes pris par les autorités communales sont exécutoires de plein droit dès 
qu'il a été procédé à leur publication ou affichage ou à leur notification aux intéressés ainsi qu'à 
leur transmission au représentant de l'Etat dans le département ou à son délégué dans 
l'arrondissement. (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 2131-2 du même code : « Sont soumis aux 
dispositions de l'article L. 2131-1 les actes suivants : (…) / 8° Les décisions relevant de 
l'exercice de prérogatives de puissance publique, prises par les sociétés d'économie mixte 
locales pour le compte d'une commune ou d'un établissement public de coopération 
intercommunale » ;  


3. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L. 1522-1 du code général des 
collectivités territoriales : « Les assemblées délibérantes des communes, des départements, des 
régions et de leurs groupements peuvent, à l'effet de créer des sociétés d'économie mixte locales 
mentionnées à l'article L. 1521-1 (…) acquérir des actions ou recevoir, à titre de redevance, des 
actions d'apports, émises par ces sociétés. Les prises de participation sont subordonnées aux 
conditions suivantes :  1° La société revêt la forme de société anonyme régie par le livre II du 
code de commerce, sous réserve des dispositions du présent titre ; (…) » ; qu’aux termes du I de 
l’article L. 225-56 du code de commerce : « I. - Le directeur général est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la 
limite de l'objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées 
d'actionnaires et au conseil d'administration. / Il représente la société dans ses rapports avec les 
tiers. La société est engagée même par les actes du directeur général qui ne relèvent pas de 
l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il 
ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise à constituer cette preuve. / Les dispositions des statuts ou les décisions du conseil 
d'administration limitant les pouvoirs du directeur général sont inopposables aux tiers. / II. - En 
accord avec le directeur général, le conseil d'administration détermine l'étendue et la durée des 
pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. / Les directeurs généraux délégués 
disposent, à l'égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le directeur général.» ; 


4. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier qu’en application des dispositions 
précitées du II de l’article L. 225-56 du code de commerce, le conseil d’administration de la 
SEMAG 92 a, le 4 novembre 2011, nommé Mme Zohra Elbaz Directeur général délégué et a 
décidé de lui « conférer (…) délégation pleine et entière des pouvoirs dont est investi, suivant la 
loi et les statuts, le directeur général de la société, tant sur le plan interne que vis-à-vis des 
tiers » ; qu’ainsi, Mme Elbaz, signataire de la décision attaquée, a été investie des pouvoirs les 
plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société, notamment dans le cadre de 
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l’exercice du droit de préemption urbain renforcé, délégué à la SEMAG 92 par la commune de 
Gennevilliers par l’article 12.2 du traité de concession publique d’aménagement du 3 février 
2009 en application des dispositions des articles L. 213-3 et R. 213-2 du code de l’urbanisme ; 
qu’en outre, il ne résulte pas des dispositions du code général des collectivités territoriales 
précitées au point 2 que la délibération du conseil d’administration de la SEMAG 92 en date du 4 
novembre 2011, qui ne relève pas de l’exercice de prérogatives de puissance publique au sens de 
l’article L. 2131-2 de ce code, soit soumise au contrôle de légalité, la transmission au préfet en 
application de l’article L. 1524-1 de ce code n’intervenant qu’à titre d’information, ou à une 
obligation de publication ou de notification en application de l’article L. 2131-1 du même code ; 
que, dès lors, Mme Elbaz, signataire de la décision attaquée, bénéficiait, à la date de cette 
décision, d’une délégation de compétence régulière et opposable aux tiers, contrairement à ce 
que soutient la requérante ; que, par suite, le moyen doit être écarté ; 


 
S’agissant des moyens tirés de l’insuffisance de la motivation et de l’absence de mention 


de l’objet pour lequel le droit de préemption a été exercé : 
 
5. Considérant qu'aux termes de l’article L. 210-1 du code de l’urbanisme, dans sa 


rédaction alors applicable : « Les droits de préemption institués par le présent titre sont exercés 
en vue de la réalisation, dans l'intérêt général, des actions ou opérations répondant aux objets 
définis à l'article L. 300-1, à l'exception de ceux visant à sauvegarder ou à mettre en valeur les 
espaces naturels, ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation 
desdites actions ou opérations d'aménagement. (…) / Toute décision de préemption doit 
mentionner l'objet pour lequel ce droit est exercé. (…) / Lorsque la commune a délibéré pour 
définir le cadre des actions qu'elle entend mettre en œuvre pour mener à bien un programme 
local de l'habitat ou, en l'absence de programme local de l'habitat, lorsque la commune a 
délibéré pour définir le cadre des actions qu'elle entend mettre en œuvre pour mener à bien un 
programme de construction de logements locatifs sociaux, la décision de préemption peut, sauf 
lorsqu'il s'agit d'un bien mentionné à l'article L. 211-4, se référer aux dispositions de cette 
délibération. (…) » ; 


 
6. Considérant que si la requérante soutient que la décision attaquée serait insuffisamment 


motivée et qu’elle ne mentionnerait pas l’objet pour lequel le droit de préemption a été exercé, il 
ressort des pièces du dossier que cette décision mentionne, notamment, « que la parcelle AI n°41 
est comprise dans le périmètre d’aménagement de la ZAC Multi-sites Chandon République et 
qu’elle est concernée à ce titre par l’aménagement du secteur d’habitat du site Calmette », « que 
le programme de la ZAC prévoit la réalisation de logements, de commerces, services et 
équipements publics, » et « qu’il est opportun que la SEMAG 92 exerce son droit de préemption 
sur cette parcelle en vue de mettre en œuvre le projet urbain de la ZAC Multi-sites Chandon 
République et une politique de l’habitat, conformément au sens des articles L. 300-1 et L. 210-1 
du code de l’urbanisme » ; qu’ainsi, la décision attaquée fait suffisamment apparaître la nature 
du projet et est suffisamment motivée, contrairement à ce que soutient la requérante ; qu’en 
outre, si la requérante fait valoir que dès lors que la SEMAG 92 a entendu faire référence à un 
programme local de l’habitat, elle devait se référer aux dispositions de la délibération définissant 
le cadre des actions qu’elle entend mettre en œuvre pour mener à bien ce programme en 
application du dernier alinéa précité de l’article L. 210-1, d’une part, il résulte des termes mêmes 
de ces dispositions que cette motivation par référence n’est pas obligatoire et qu’elle est exclue 
pour les biens mentionnés à l’article L. 211-4 du code de l’urbanisme comme l’est le bien 
litigieux et, d’autre part, que la SEMAG 92 n’a pas fait référence à un programme local de 
l’habitat mais à une politique locale de l’habitat au sens de l’article L. 300-1 du même code ; 
que, dès lors, le moyen doit être écarté en toutes ses branches ; 
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S’agissant du moyen tiré de la méconnaissance de l’article R. 213-8 du code de 
l’urbanisme : 


 
7. Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article R. 213-8 du code de 


l’urbanisme : « Lorsque l'aliénation est envisagée sous forme de vente de gré à gré ne faisant 
pas l'objet d'une contrepartie en nature, le titulaire du droit de préemption notifie au 
propriétaire : / a) Soit sa décision de renoncer à l'exercice du droit de préemption ; / b) Soit sa 
décision d'acquérir aux prix et conditions proposés, y compris dans le cas de versement d'une 
rente viagère ; / c) Soit son offre d'acquérir à un prix proposé par lui et, à défaut d'acceptation 
de cette offre, son intention de faire fixer le prix du bien par la juridiction compétente en matière 
d'expropriation ;(…) » ; qu’en application des dispositions de l’article R. 213-10 du même code : 
« A compter de la réception de l'offre d'acquérir faite en application des articles R. 213-8 (c) ou 
R. 213-9 (b), le propriétaire dispose d'un délai de deux mois pour notifier au titulaire du droit de 
préemption : / a) Soit qu'il accepte le prix ou les nouvelles modalités proposés en application des 
articles R. 213-8 (c) ou R. 213-9 (b) ; / b) Soit qu'il maintient le prix ou l'estimation figurant 
dans sa déclaration et accepte que le prix soit fixé par la juridiction compétente en matière 
d'expropriation ; / c) Soit qu'il renonce à l'aliénation. / Le silence du propriétaire dans le délai 
de deux mois mentionné au présent article équivaut à une renonciation d'aliéner. » ; qu’en 
application de l’article R. 213-11 du même code : « Si le titulaire du droit de préemption estime 
que le prix mentionné à l'article R. 213-10 (b) est exagéré, il peut, dans le délai de quinze jours à 
compter de la réception de la réponse du propriétaire, saisir la juridiction compétente en 
matière d'expropriation par lettre recommandée adressée au secrétariat de cette juridiction. Une 
copie, en double exemplaire, du mémoire du titulaire du droit de préemption est jointe à la lettre 
adressée au secrétariat de la juridiction. Le propriétaire doit en être informé simultanément. / Il 
est ensuite procédé comme il est dit aux articles R. 13-22 et suivants du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique. / A défaut de saisine de la juridiction dans le délai fixé par le 
présent article, le titulaire du droit de préemption est réputé avoir renoncé à l'exercice de son 
droit. / En cas d'application de l'article L. 213-4-1, copie du récépissé de la consignation doit 
être adressée au propriétaire et à la juridiction. » 


 
8. Considérant qu’il ne ressort ni de la décision attaquée, ni de la lettre de notification de 


cette décision, que la SEMAG 92 aurait indiqué à M. et Mme G... son intention de faire fixer le 
prix du bien par la juridiction compétente en matière d'expropriation à défaut d'acceptation par 
eux de l’offre contenue dans la décision attaquée, ainsi que le soutient la requérante ; qu’il 
ressort toutefois des pièces du dossier que, d’une part, la décision attaquée comportait la décision 
de la SEMAG 92 d’acquérir le bien litigieux ainsi que le prix proposé pour cette acquisition en 
application des dispositions précitées du c) de l’article R. 213-8 du code de l’urbanisme ; que, 
d’autre part, par une lettre en date du 17 juin 2013, M. et Mme G... ont répondu, en application 
des dispositions précitées de l’article R. 213-10 du même code, qu’« en réponse à votre lettre 
recommandée avec AR du 7 mai 2013 reçu le 13 mai 2013, nous ne sommes pas d’accord sur les 
termes de la préemption reçue. / Nous avons un acheteur ferme au prix de 180 000 euros et en 
aucun cas nous n’acceptons votre proposition » ; qu’enfin, il résulte des dispositions précitées de 
l’article R. 213-11 du même code que seul le titulaire du droit de préemption peut saisir le juge 
de l’expropriation ; que l’omission précitée ne fait ainsi pas obstacle à ce que le propriétaire du 
bien préempté puisse faire valoir ses observations en défense dans le cadre de cette procédure, ce 
que M. et Mme G... ont d’ailleurs fait en l’espèce ; qu’ainsi, dans les circonstances de l’espèce, 
l’omission précitée, qui n’a privé M. et Mme G... d’aucune garantie ni d’aucun droit, doit être 
regardée comme sans influence sur la légalité de la décision attaquée ; que, dès lors, le moyen 
doit être écarté ; 


 
S’agissant du moyen tiré du vice de procédure : 
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9. Considérant qu’aux termes de l’article R. 213-21 du code de l’urbanisme : « Le 


titulaire du droit de préemption doit recueillir l'avis du service des domaines sur le prix de 
l'immeuble dont il envisage de faire l'acquisition dès lors que le prix ou l'estimation figurant 
dans la déclaration d'intention d'aliéner ou que le prix que le titulaire envisage de proposer 
excède le montant fixé par l'arrêté du ministre chargé du domaine prévu à l'article R. 1211-2 du 
code général de la propriété des personnes publiques. (…) / L'avis du service des domaines doit 
être formulé dans le délai d'un mois à compter de la date de réception de la demande d'avis. 
Passé ce délai, il peut être procédé librement à l'acquisition. / Les dispositions du présent article 
s'appliquent également aux propositions faites en application des articles L. 211-5 et L. 212-
3. » ; que si la requérante soutient que l’avis du service des domaines n’aurait pas été obtenu, en 
méconnaissance de ces dispositions, il ressort des pièces du dossier que cet avis, daté du 30 avril 
2013, a été reçu par la SEMAG 92 le 6 mai 2013, soit la veille de la date de la décision attaquée, 
laquelle le vise expressément ; que, dès lors, le moyen manque en fait et doit être écarté ; 


 
S’agissant du moyen tiré de l’absence de réalité d’un projet d’action ou d’opération 


d’aménagement : 
 
10. Considérant qu'aux termes de l'article L. 210-1 du code de l'urbanisme, dans sa 


rédaction alors applicable : « Les droits de préemption institués par le présent titre sont exercés 
en vue de la réalisation, dans l'intérêt général, des actions ou opérations répondant aux objets 
définis à l'article L. 300-1, à l'exception de ceux visant à sauvegarder ou à mettre en valeur les 
espaces naturels, ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation 
desdites actions ou opérations d'aménagement. (…) / Toute décision de préemption doit 
mentionner l'objet pour lequel ce droit est exercé. » ; qu’aux termes de l’article L. 300-1 du 
même code : « Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en œuvre un 
projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil 
des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser 
des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter 
contre l'insalubrité, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en 
valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. / L'aménagement, au sens du 
présent livre, désigne l'ensemble des actes des collectivités locales ou des établissements publics 
de coopération intercommunale qui visent, dans le cadre de leurs compétences, d'une part, à 
conduire ou à autoriser des actions ou des opérations définies dans l'alinéa précédent et, d'autre 
part, à assurer l'harmonisation de ces actions ou de ces opérations. » ; qu’il résulte de ces 
dispositions que les collectivités titulaires du droit de préemption urbain peuvent légalement 
exercer ce droit si elles justifient, à la date à laquelle elles l’exercent, de la réalité d'un projet 
d'action ou d'opération d'aménagement répondant aux objets mentionnés à l'article L. 300-1 du 
code de l'urbanisme, alors même que les caractéristiques précises de ce projet n'auraient pas été 
définies à cette date ; 


 
11. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la zone d’aménagement concerté 


Multi-sites Chandon République a été créée par une délibération de la commune de Gennevilliers 
du 6 février 2008 et que le dossier de réalisation de la zone d’aménagement concerté a été 
approuvé par une délibération du 14 décembre 2011 ; que cette zone d’aménagement concerté a 
été modifiée par une délibération du 26 septembre 2012 ; que le dossier de réalisation annexé à 
cette dernière délibération expose le projet de création, dans le site « Calmette » auquel le bien 
litigieux appartient, de 35000 m² de surface de plancher à usage d’habitation, de 2000 m² à usage 
de commerces et de 1500 m² d’équipements publics, en vue de procéder à une rénovation en 
profondeur de ce quartier ; qu’il ressort ainsi de l’extrait du dossier produit en défense que « le 
programme du site Calmette vise à une revalorisation de l’habitat ancien, une recomposition 
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urbaine respectueuse de l’habitat existant et achève le développement de l’offre commerciale et 
de services du centre ville sur l’avenue Chandon » ; que s’agissant plus particulièrement du 
secteur concerné, il est indiqué que «  le site Calmette se composera : / de trois secteurs de 
démolition/reconstruction de logements collectifs : le long de la voie de distribution est-ouest, le 
long de l’avenue Gabriel Péri et à l’angle sud-ouest entre la rue du Professeur Calmette et 
l’avenue Chandon ; de secteurs de revalorisation de l’habitat ancien le long de la rue du 
Professeur Calmette et à l’angle de l’avenue Gabriel Péri et de l’avenue Chandon ; » ; qu’une 
description des constructions envisagées figure dans ce même dossier ; qu’il ressort ainsi des 
pièces du dossier qu’à la date de la décision attaquée, la SEMAG 92 justifiait de la réalité d’un 
projet d’opération d’aménagement, dans le périmètre où se situe l’immeuble litigieux, ayant 
notamment pour objet de mettre en œuvre une politique locale de l’habitat, de réaliser des 
équipements collectifs, d’organiser l’accueil des activités économiques et de permettre le 
renouvellement urbain au sens des dispositions précitées de l’article L. 300-1 du code de 
l’urbanisme ; que, dès lors, le moyen doit être écarté ; 


 
S’agissant du moyen tiré de l’inadéquation entre l’objet de la préemption et le bien 


préempté : 
 
12. Considérant qu’il appartient au juge de l’excès de pouvoir de vérifier si le projet 


d’action ou d'opération envisagé par le titulaire du droit de préemption est de nature à justifier 
légalement l’exercice de ce droit ; que contrairement à ce que soutient la requérante, il ressort 
des pièces du dossier que l’objet de l’opération d’aménagement rappelé au point 8 nécessite que 
la SEMAG 92 acquière la maîtrise foncière du bien litigieux ; que, dès lors, le projet d’opération 
d’aménagement porté par la SEMAG 92, dont la réalité ne fait pas défaut ainsi qu’il a été indiqué 
au point 8, est de nature à justifier légalement l’exercice du droit de préemption ; que, par suite, 
le moyen doit être écarté ; 


 
S’agissant du moyen tiré de l’erreur de fait : 
 
13. Considérant que contrairement à ce que soutient la requérante, il ressort des pièces du 


dossier que le bien lui appartenant est situé dans le périmètre de la zone d’aménagement concerté 
Multi-sites Chandon République, et plus précisément dans le site Calmette de cette zone ainsi 
qu’il a été dit au point 8 ; que, dès lors, le moyen tiré de « l’erreur de droit », qui doit être 
regardé comme tiré d’une erreur de fait, manque en fait et doit être écarté ; 


 
S’agissant des moyens tirés, par voie d’exception, de l’illégalité de la délibération du 19 


novembre 2008 autorisant le maire à signer la convention publique d’aménagement du 3 février 
2009 et de l’illégalité de cette convention : 


 
14. Considérant que l’illégalité d’un acte administratif, qu’il soit ou non réglementaire, ne 


peut être utilement invoquée à l’appui de conclusions dirigées contre une décision administrative 
que si cette dernière a été prise pour son application ou s’il en constitue la base légale ; que les 
actes tendant à l’acquisition par voie de préemption des terrains nécessaires à la réalisation d’une 
zone d’aménagement concerté ne sont pas des actes pris pour l’application de la délibération 
approuvant la convention par laquelle la commune a confié à une société l’aménagement de cette 
zone, laquelle ne constitue pas davantage leur base légale ; que, dès lors, les moyens tirés, par 
voie d’exception, de l’illégalité de la délibération du 19 novembre 2008 autorisant le maire à 
signer la convention publique d’aménagement du 3 février 2009 conclue entre la commune de 
Gennevilliers et la SEMAG 92 et de l’illégalité de cette convention, qui résulterait de 
l’insuffisance de la note de synthèse adressée aux conseillers municipaux et de l’absence de mise 
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en œuvre des procédures préalables de publicité et de mise en concurrence, sont inopérants et ne 
peuvent qu’être écartés ; 


 
15. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation 


doivent être rejetées ; 
 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
16. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la SEMAG 92, qui n’est pas dans la 
présente instance la partie perdante, la somme demandée par Mme G..., au titre des frais exposés 
par elle et non compris dans les dépens ; qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, 
de mettre à la charge de Mme G... la somme demandée par la SEMAG 92 au même titre ;  
 


17. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que la requête doit être 
rejetée ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1er : La requête de Mme G... est rejetée. 
 
Article 2 : Les conclusions de la société d’économie mixte d’aménagement de 


Gennevilliers présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative sont rejetées. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme A... G..., à la société d’économie 
mixte d’aménagement de Gennevilliers et à la SARL Eddahir Voyages. 
 
Délibéré après l’audience du 13 juin 2014 à laquelle siégeaient : 
 
Mme Kermorgant, président, 
M. Bories, conseiller, 
M. Cassara, conseiller, 
assistés de Mme Le Gueux, greffier. 
 
Lu en audience publique le 27 juin 2014. 
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Vu la requête, enregistrée au greffe du Tribunal le 4 mars 2014, présentée pour 
M. O... S... D..., demeurant …, par Me Fratacci, avocat ; M. D... demande au Tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté en date du 10 janvier 2014 en tant que le préfet des Hauts-de-


Seine a refusé de lui délivrer une carte de séjour temporaire et l’a obligé à quitter le territoire 
français dans un délai de 30 jours à compter de sa notification ; 


2°) d’enjoindre au préfet de lui délivrer un titre de séjour temporaire mention 
« salarié » à compter de la notification du jugement, sous astreinte de 200 euros par jour de 
retard, ou, à défaut, sous la même condition d’astreinte, de réexaminer sa situation dans un 
délai de 15 jours à compter de la notification du jugement, sous astreinte de 200 euros par 
jour de retard, et, dans l’attente de ce réexamen, de lui délivrer une autorisation provisoire de 
séjour ; 


3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 000 euros en application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
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En ce qui concerne la décision de refus de titre de séjour : 
 
- cette décision est insuffisamment motivée ; 
- elle a été prise en méconnaissance des stipulations de l’article 4.2 de l’accord 


franco- sénégalais du 23 septembre 2006 relatif à la gestion concertée des flux migratoires et 
est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation de sa situation au regard de ces 
stipulations, dès lors qu’il dispose d’un contrat de travail en qualité d’agent de service, 
emploi figurant à l’annexe 4 à l’accord précité ; 


 
En ce qui concerne l’obligation de quitter le territoire français : 
 
- l’obligation de quitter le territoire français est dépourvue de base légale en raison de 


l’illégalité de la décision de refus de titre de séjour ; 
- elle ne fait pas l’objet d’une motivation spécifique en méconnaissance des 


dispositions de l’article 12 de la directive du 2008/115/CE du 16 décembre 2008 ; que 
l’article L. 511-1 I est contraire à l’article 12 de cette directive ; 


- elle est insuffisamment motivée en droit, dès lors qu’elle ne comporte que le visa de 
l’article L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile sans 
préciser de quelle hypothèse énumérée à cet article relève sa situation ; 


- elle est entachée d’erreur de droit, le préfet n’étant jamais en situation de 
compétence liée pour prendre une mesure d’éloignement ; 


- elle est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation de ses conséquences sur sa 
situation personnelle ;  


 
En ce qui concerne la décision fixant un délai de départ volontaire : 
 
- cette décision est insuffisamment motivée ; 
- elle a été prise en méconnaissance des stipulations de l’article 8 de la convention 


européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 
- elle est entachée d’erreur manifeste d’appréciation de ses conséquences sur sa 


situation personnelle ; 
 
Vu l’ordonnance du 23 juillet 2014 par laquelle le président de la 2ème chambre du 


tribunal administratif a, en application de l’article R. 776-11 du code de justice 
administrative, fixé la date de clôture de l’instruction de l’affaire au 30 septembre 2014 et la 
date de l’audience au 4 novembre 2014 ; 


 
Vu les pièces du dossier desquelles il résulte que la requête a été communiquée au 


préfet des Hauts-de-Seine qui n’a pas produit d’observations en défense ; 
 
Vu l’arrêté attaqué ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
 
Vu l’accord franco-sénégalais du 23 septembre 2006 relatif à la gestion concertée des 


flux migratoires ; 
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Vu la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au 
retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ; 


 
Vu la loi n°79-587 du 11 juillet 1979 modifiée ; 
 
 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 


 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 4 novembre 2014 : 
- le rapport de M. Carrère, président ; 
- les conclusions de M. Mulot, rapporteur public ; 
- et les observations présentées pour M. D... par Me Langlois, avocat, substituant Me 


Fratacci ; 
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
1. Considérant que, par l’arrêté attaqué du 10 janvier 2014, le préfet des Hauts-de-


Seine a refusé à M. D..., ressortissant sénégalais, la délivrance d’une carte de séjour 
temporaire sur le fondement de l’article L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, l’a obligé à quitter le territoire français dans un délai de 30 jours 
et, a fixé le pays à destination duquel il sera renvoyé  ; que M. D... demande l’annulation de 
l’arrêté attaqué en tant que le préfet des Hauts-de-Seine a refusé de lui délivrer une carte de 
séjour temporaire et l’a obligé à quitter le territoire français dans un délai de 30 jours à 
compter de sa notification ; 


 
 
En ce qui concerne la légalité de la décision de refus de titre de séjour : 
 
2. Considérant qu'aux termes des articles 1er et 3 de la loi nº 79-587 du 11 juillet 1979 


relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre 
l'administration et le public, les décisions individuelles défavorables doivent être motivées et 
« comporter l'énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la 
décision » ; que la décision attaquée comporte l’indication des éléments de droit et de fait qui 
constituent le fondement du refus de titre de séjour ; que l’obligation de motivation n’impose 
pas à l’administration de mentionner tous les éléments relatifs à la situation du requérant ; 
que la décision attaquée est, par suite, suffisamment motivée au regard des exigences posées 
par la loi du 11 juillet 1979, contrairement à ce que soutient M. D... ; 


 
3. Considérant qu’aux termes des stipulations du paragraphe 42 de l’accord franco-


sénégalais du 23 septembre 2006 modifié par l’avenant du 25 février 2008 susvisé, entré en 
vigueur le 1er août 2009 : « Un ressortissant sénégalais en situation irrégulière en France 
peut bénéficier, en application de la législation française, d'une admission exceptionnelle au 
séjour se traduisant par la délivrance d'une carte de séjour temporaire portant : soit la 
mention « salarié » s'il exerce l'un des métiers mentionnés dans la liste figurant en annexe IV 
de l'Accord et dispose d'une proposition de contrat de travail./ Soit la mention « vie privée et 
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familiale » s'il justifie de motifs humanitaires ou exceptionnels. » ; qu’en vertu de l’article 
L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile : « La carte de 
séjour temporaire mentionnée à l’article L. 313-11 ou la carte de séjour temporaire 
mentionnée au 1° de l'article L. 313-10 peut être délivrée, sauf si sa présence constitue une 
menace pour l'ordre public, à l'étranger ne vivant pas en état de polygamie dont l'admission 
au séjour répond à des considérations humanitaires ou se justifie au regard des motifs 
exceptionnels qu'il fait valoir, sans que soit opposable la condition prévue à l'article L. 311-7 
(…) » ; 


 
4. Considérant que M. D... soutient avoir exercé les fonctions d’agent d’entretien 


auprès d’une société de septembre 2010 à mars 2011, puis les fonctions d’agent de 
restauration auprès d’une association, et enfin, les fonctions d’agent de service auprès de la 
société Azimut Pro à compter de septembre 2012 ; qu’il soutient que le préfet, en rejetant sa 
demande au motif que le métier d’agent d’entretien n’est pas mentionné dans la liste figurant 
en annexe IV à l’accord franco-sénégalais visé ci-dessus, alors que cette liste inclut le métier 
d’ « agent d’entretien et de nettoyage », a commis une erreur de droit et une erreur manifeste 
d’appréciation au regard de ces stipulations ; que, toutefois, il ressort du contrat de travail à 
durée déterminée conclu avec la société Azimut Pro le 27 septembre 2012 à temps partiel, 
puis le 1er septembre 2013 à temps complet, que M. D... exerce des prestations de ménage et 
de traitement de poubelles au profit de diverses sociétés impliquant notamment l’utilisation 
d’un matériel de protection et de sécurité ; que de telles prestations ne peuvent être qualifiées 
de prestations d’agent d’entretien et de nettoyage urbain ou de prestations d’agent d’entretien 
et d’assainissement, seules visées à l’annexe IV de l’accord franco sénégalais visé ci-dessus, 
au sens de cet accord ; que, par suite, les moyens soulevés, tirés de l’erreur de droit et de 
l’erreur manifeste d’appréciation au regard des stipulations citées de cet accord, doivent être 
écartés comme étant dépourvus de fondement ; 


 
5. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les conclusions susvisées 


doivent être rejetées ; 
 
 
En ce qui concerne la légalité de l’obligation de quitter le territoire français : 
 
6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. D... n’est pas fondé à exciper de 


l’illégalité du refus de titre de séjour à l’appui de ses conclusions à fin d’annulation de 
l’obligation de quitter le territoire français ; que ce moyen doit, en conséquence, être écarté ;  


 
7. Considérant qu’aux termes de l’article 12 de la directive 2008/115/CE du 


16 décembre 2008 : « Les décisions de retour et, le cas échéant, les décisions d’interdiction 
d’entrée ainsi que les décisions d’éloignement sont rendues par écrit, indiquent leurs motifs 
de fait et de droit et comportent des informations relatives aux voies de recours 
disponibles. » ; 


 
8. Considérant que si M. D... soutient que la décision dont il a fait l’objet méconnaît 


les dispositions de l’article 12 de la directive 2008/115/CE, celles-ci ont été transposées par 
la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 relative à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité, 
qui était en vigueur à la date de la décision attaquée ; que, contrairement à ce que soutient M. 
D..., l’article L. 511-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est 
conforme à l’article 12 de la directive 2008/115/CE en ce qu’il prévoit que les considérations 
de faits de la décision portant obligation de quitter le territoire français peuvent se confondre 
avec celles de la décision portant refus de titre de séjour, lorsque ces deux décisions 
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découlent l’une de l’autre ; qu’ainsi, le requérant n’est pas fondé à se prévaloir du caractère 
non conforme des dispositions de l’article L. 511-1 mentionné avec la directive européenne 
citée, et, en conséquence, du défaut de base légale de la décision contestée ;  


 
9. Considérant qu’il ressort des termes mêmes de la décision attaquée que le préfet 


des Hauts-de-Seine a visé le 3° du I de l’article L.511-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile aux termes duquel : «  L'autorité administrative peut obliger à 
quitter le territoire français un étranger (…) lorsqu'il se trouve dans l'un des cas 
suivants : /…/ 3° Si la délivrance ou le renouvellement d'un titre de séjour a été refusé à 
l'étranger ou si le titre de séjour qui lui avait été délivré lui a été retiré ; /(…) » ; que, dès 
lors, le moyen soulevé manque en fait et doit être écarté ; 


 
10. Considérant qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que le préfet se serait cru en 


situation de compétence liée pour obliger l’intéressé à quitter le territoire français et n’aurait 
pas procédé à l’examen de sa situation personnelle ; que, par suite, ce moyen doit être écarté ; 


 
11. Considérant que M. D..., né le 7 janvier 1986, soutient qu’il est entré en France le 


2 septembre 2009 sous couvert d’un visa étudiant, qu’il a été titulaire d’une carte de séjour 
mention « étudiant » renouvelée jusqu’au 17 août 2012 et qu’il a occupé un emploi d’agent 
d’entretien de septembre 2010 à mars 2011, puis d’agent de restauration de mai 2011 à 
septembre 2012 et enfin d’agent de service depuis le mois de septembre 2012 ; que, toutefois, 
l’intéressé, qui ne peut se prévaloir que d’une durée de séjour de seulement quatre ans et 
quatre mois à la date de la décision attaquée, ne conteste pas être célibataire et sans enfant et 
disposer de l’essentiel de ses attaches familiales au Sénégal, pays qu’il n’a quitté qu’à l’âge 
de 23 ans et où résident ses parents et ses deux frères et sœurs ; qu’ainsi, compte tenu de 
l’ensemble des circonstances de l’espèce, M. D... n’est pas fondé à soutenir que le préfet des 
Hauts-de-Seine aurait entaché sa décision portant obligation de quitter le territoire français 
d’une erreur manifeste d’appréciation de ses conséquences sur sa situation personnelle ;  


 
12. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les conclusions susvisées 


doivent être rejetées ; 
 
 
En ce qui concerne la légalité de la décision fixant un délai de départ volontaire : 
 
13. Considérant qu’aux termes de l’article L. 511-1 du code de l'entrée et du séjour 


des étrangers et du droit d'asile : « (…) II. Pour satisfaire à l'obligation qui lui a été faite de 
quitter le territoire français, l'étranger dispose d'un délai de trente jours à compter de sa 
notification et peut solliciter, à cet effet, un dispositif d'aide au retour dans son pays 
d'origine. Eu égard à la situation personnelle de l'étranger, l'autorité administrative peut 
accorder, à titre exceptionnel, un délai de départ volontaire supérieur à trente jours. » ;  


 
14. Considérant que l’absence de prolongation de ce délai n’a pas à faire l’objet d’une 


motivation spécifique, distincte de celle du principe même de ladite obligation, à moins que 
l’étranger ait expressément demandé le bénéfice d’une telle prolongation ou justifie 
d’éléments suffisamment précis sur sa situation personnelle susceptibles de rendre 
nécessaire, au sens desdites dispositions de l’article L. 511-1, une telle prolongation ; qu’il ne 
ressort pas des pièces du dossier que le requérant ait demandé au préfet des Hauts-de-Seine à 
bénéficier d’une prolongation dudit délai ; que, par suite, le requérant n’est pas fondé à 
soutenir que la décision lui accordant un délai de départ volontaire de trente jours n’est pas 
suffisamment motivée ; 
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15. Considérant qu’aux termes de l’article 8 de la convention européenne de 


sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales : « 1. Toute personne a droit 
au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. / 2. Il ne 
peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant 
que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien être 
économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la 
protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui » ; 


 
16. Considérant que, pour les mêmes motifs que ceux exposés au point 11 du présent 


jugement, M. D... n’est pas fondé à soutenir que la décision fixant un délai de départ 
volontaire de 30 jours aurait été prise en méconnaissance des stipulations précitées de 
l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et serait entachée d’une erreur manifeste d’appréciation de ses conséquences 
sur sa situation personnelle ; 


 
17. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les conclusions susvisées 


doivent être rejetées ; 
 
 
Sur les conclusions aux fins d’injonction et d’astreinte : 
 
18. Considérant qu’aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice administrative : 


« Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un 
organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne une mesure 
d'exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, 
par la même décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution » ; qu’aux 
termes de l’article L. 911-2 du même code : « Lorsque sa décision implique nécessairement 
qu'une personne morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion 
d'un service public prenne à nouveau une décision après une nouvelle instruction, la 
juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même décision juridictionnelle, 
que cette nouvelle décision doit intervenir dans un délai déterminé » ; et qu’aux termes de 
l’article L. 911-3 du même code : « Saisie de conclusions en ce sens, la juridiction peut 
assortir, dans la même décision, l'injonction prescrite en application des articles L. 911-1 et 
L. 911-2 d'une astreinte qu'elle prononce dans les conditions prévues au présent livre et dont 
elle fixe la date d'effet » ; 


 
19. Considérant que le présent jugement, qui rejette les conclusions à fin d’annulation 


présentées par M. D..., n’appelle aucune mesure d’exécution ; que, dès lors, les conclusions 
aux fins d’injonction et d’astreinte présentées par le requérant ne peuvent qu’être rejetées ; 


 
 
 
 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
20. Considérant qu’aux termes de l’article L.761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la 
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partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés 
et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation 
économique de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des 
mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ;  


 
21. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat, qui n’est pas, dans la 
présente instance, la partie perdante, une somme au titre des frais exposés par M. D... en lien 
avec la présente instance et non compris dans les dépens ; 


 
 


D É C I D E : 
 
 
Article 1er : La requête de M. O... S... D... est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. O... S... D... et au préfet des Hauts-


de-Seine. 
 
 
Délibéré après l'audience du 4 novembre 2014, à laquelle siégeaient : 
M. Carrère, président, 
Mme Breillon, premier conseiller, 
Mme Bourguet-Chassagnon, conseiller, 
assistés de Mme Cros, greffier.  
 
Lu en audience publique le 18 novembre 2014.  
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Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise  
 


(8ème chambre) 
 


 
19-06-04 


C 
  


Vu la requête, enregistrée le 21 avril 2011, présentée pour la société DEBEO FINANCE 
SA, dont le siège est situé 17 rue Jean Dussourd à Asnières-sur-Seine (92600), par 
Me Chaumontet, avocat ;  


 
La société DEBEO FINANCE SA demande au tribunal de prononcer la décharge des 


rappels de taxe sur la valeur ajoutée et des cotisations supplémentaires de taxe sur les salaires 
auxquels elle a été assujettie au titre des années 2007 et 2008 et de mettre à la charge de l'Etat le 
paiement de la somme de 3000 euros au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; 


 
Elle soutient que : 
- les titres TZF immobilisés à son bilan avant d'être cédés, qui représentent 100% du 


capital de la filiale qu'elle détenait, constituaient des biens d'investissement au sens de l'article 
206 III 3° de l'annexe II au code général des impôts, résultant de l'article 19 paragraphe 2 de la 
sixième directive, dont le produit de cession ne doit pas être pris en compte pour le calcul du 
coefficient de taxation forfaitaire ; que la jurisprudence communautaire en la matière et la 
documentation de base 3L-551, n° 17 confirment sa position ; que l'administration estime à tort 
que cette doctrine ne lui est pas applicable alors qu'il est évident, comme dans son cas, que des 
titres de participation immobilisés au bilan d'une société holding qui détient une filiale dans le 
cadre d'un objectif d'entreprise et d'une activité économique sont également des biens 
d'investissement ; 


- s'agissant de la taxe sur les salaire due pour 2008, le service vérificateur soutient à tort 
que les produits de cession de titres de participation TZF doivent également être pris en compte 
pour le calcul du rapport d'assujettissement à la taxe sur les salaires ; qu'il n'y pas lieu de prendre 
en compte les produits de cession de titres ; qu'à cet égard, la doctrine administrative 5L-1421, n° 
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13 est invocable ; que de surcroît, cette dernière position opposable à l'administration fiscale a 
été récemment confirmée par l'instruction n° 5L-2-07 du 15 mai 2007 relative au calcul 
d'assujettissement à la taxe sur les salaires ; qu'ainsi, le rapport d'assujettissement à la taxe sur les 
salaires applicable au titre de l'année 2008 doit être de 32,59% arrondi à 32 % ; qu'en outre, les 
services fiscaux ont refusé d'arrondir à l'unité immédiatement inférieure le rapport 
d'assujettissement à la taxe sur les salaires qui lui était applicable au titre des années 2007 et 
2008 ; qu'à ce titre, le rescrit n° 2010/36 (FP) du 22 juin 2010 est pleinement opposable aux 
services fiscaux ; qu'ainsi, la taxe sur les salaires, après application du rapport d'assujettissement, 
s'élève au titre de l'année 2007 à 10 434 euros et au titre de 2008 à 6 994 euros ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 19 octobre 2011, présenté par le directeur 


départemental des finances publiques des Hauts-de-Seine, qui prononce un dégrèvement de la 
taxe sur les salaires de 247 euros et conclut au rejet du surplus de la requête ;  


 
Il fait valoir que : 
- la société requérante a vendu en décembre 2007 la totalité des titres de participation 


qu'elle détenait dans sa filiale TZF ; que lors des opérations de contrôle, le service vérificateur a 
constaté que la société requérante avait déduit la totalité de la taxe sur la valeur ajoutée relative 
aux achats de biens et services ; que la documentation de base 3L-551, n° 17 dont la société se 
prévaut ne concerne que les établissements de crédit et les maisons de titres ; que la société 
DEBEO FINANCE SA ne saurait s'inscrire dans ce cadre puisque selon ses statuts, elle détient 
des participations et réalise pour ses filiales des prestations d'assistance dans tous les domaines ; 
que les opérations réalisées par une entreprise sont situées dans le champ de la taxe sur la valeur 
ajoutée dès lors qu'elles s'inscrivent dans le cadre d'une activité économique au sens de la 
directive communautaire 2006/112/CE du 28 novembre 2006, celle-ci ayant abrogé et remplacé à 
compter du 1er janvier 2007 la législation communautaire en matière de taxe sur la valeur 
ajoutée, notamment la sixième directive ; que conformément à la jurisprudence communautaire, 
la cession des actions d'une filiale par une société holding qui s'immisce dans la gestion de celle-
ci est une opération qui entre dans le champ de la taxe sur la valeur ajoutée, mais est exonérée de 
celle-ci ; qu'au cas présent, la société requérante, en sa qualité de société mère, s'est immiscée 
dans la gestion de sa filiale TZF en lui fournissant, à titre onéreux, diverses prestations de 
services de nature administrative et commerciale pour lesquelles elle était assujettie à la taxe sur 
la valeur ajoutée ; que par la cession de la totalité des actions détenues dans la filiale TZF, la 
société requérante met fin à sa participation dans cette société ; que cette cession est considérée 
comme une opération qui consiste à retirer des recettes ayant un caractère permanent d'activités 
qui excèdent le cadre de la simple vente d'actions ; que cette opération présente un lien direct 
avec l'organisation de l'activité exercée par le groupe et constitue ainsi le prolongement direct, 
permanent et nécessaire de l'activité taxable de la société DEBEO FINANCE SA ; qu'en 
conséquence, la vente en 2007 par la société mère DEBEO de titres de participation de sa filiale 
TZF est une opération qui s'inscrit dans le champ de la taxe sur la valeur ajoutée mais exonérée ; 
que dès lors que la vente des titres TZF immobilisés au bilan de la société fait partie de son 
activité économique habituelle, le produit de cession devait donc être pris en compte pour le 
calcul du coefficient de taxation forfaitaire ; 


- s'agissant de la taxe due au titre de l'année 2008, la cession des titres de participation 
fait partie prenante de l'activité économique de la société ; qu'ainsi, elle ne peut donc être exclue 
pour le calcul du rapport d'assujettissement à la taxe sur les salaires ; que, dès lors, les 
dispositions de la documentation administrative 5L-1421, n° 13 et de l'instruction 5L-2-07 du 15 
mai 2007 ne sont pas applicables à la société requérante ; qu'en revanche, concernant la règle 
d'arrondi du rapport d'assujettissement à la taxe sur les salaires pour 2007 et 2008, il est fait droit 
à la demande de la société requérante ; qu'ainsi, les taux d'assujettissement à la taxe sur les 
salaires sont ramenés à 50% pour l'année 2007 et à 84% pour l'année 2008 ; 
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Vu le mémoire, enregistré le 24 novembre 2011, présenté pour la société DEBEO 


FINANCE SA, qui conclut aux mêmes fins, par les mêmes moyens ; 
 
Elle soutient en outre que : 
- l'administration confond les titres de participation et les titres de placement ; que cette 


confusion est la source du raisonnement tenu par l'administration qui ne peut dès lors pas aboutir 
; qu'alors que les titres de placement ont un objectif de rentabilité à court terme, les titres de 
participation ont vocation à rester dans l'actif de la société de façon durable comme le montrent 
les règles comptables et fiscales qui leur sont applicables, notamment l'article 219 I-a ter du code 
général des impôts ; que l'administration ne développe aucun argument relatif à la qualification 
des biens d'investissement et à l'application de l'article 212 de l'annexe II au code général des 
impôts ; que l'administration restreint la portée de la doctrine administrative invoquée ; que les 
titres de la filiale TZF cédés en 2007 sont des titres de participation et non des titres de 
placement destinés à faire l'objet de spéculation afin de dégager des recettes permanentes ; 
qu'ainsi, l'inscription des titres TZF dans un compte d'immobilisations financières et non de 
valeurs mobilières de placement montre qu'ils étaient destinés à être conservés de manière 
durable ; qu'elle a détenu les titres TZF dans le cadre d'une activité économique consistant à 
s'immiscer dans la gestion de sa filiale ; que la cession des titres TZF a un caractère exceptionnel 
et unique ; que son objet social implique indiscutablement l'intention de conserver les titres de 
façon durable afin d'assurer le contrôle de ses filiales ; que sa position n'est que l'application du 
principe de neutralité qui suppose qu'en matière de taxe sur la valeur ajoutée, le poids de cette 
taxe est supportée par le consommateur final alors que les opérateurs peuvent déduire de la taxe 
acquittée celle supportée sur leurs dépenses d'amont ; que le prorata de déduction doit donc 
refléter les activités normales et courantes de l'opérateur ; que c'est la raison pour laquelle 
l'article 212 de l'annexe II au code général des impôts exclut du calcul du prorata les opérations 
exceptionnelles qui ne relèvent pas de l'activité habituelle de l'opérateur économique en cause 
afin de ne pas le pénaliser dans son droit à déduction et lui garantir la neutralité de la taxe sur la 
valeur ajoutée en limitant l'impact de ces opérations ; 


 
Vu la décision par laquelle le directeur départemental des finances publiques des Hauts-


de-Seine a statué sur la réclamation préalable ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 25 juin 2014 : 
 
- le rapport de M. Charzat, rapporteur ; 
 
- les conclusions de Mme Mastrantuono, rapporteur public ;  
 
 
 
1. Considérant que la société DEBEO FINANCE SA, société mère qui exerce une 


activité de holding, a fait l'objet d'une vérification de comptabilité couvrant la période du 1er 
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janvier 2006 au 31 décembre 2008 ; qu'à la suite de ce contrôle, elle a reçu une proposition de 
rectification datée du 30 mars 2010 portant notamment sur la taxe sur la valeur ajoutée et la taxe 
sur les salaires dues au titre des années 2007 et 2008 ;  


 
 
Sur l'étendue du litige : 
 
2. Considérant que par une décision du 12 octobre 2011, postérieure à l'introduction de 


la requête, le directeur départemental des finances publiques des Hauts-de-Seine a prononcé le 
dégrèvement, en droits et pénalités, à concurrence d'une somme de 247 euros, des cotisations 
supplémentaires de taxe sur les salaires dues au titre des années 2007 et 2008  ; qu’il n’y a pas 
lieu à statuer sur les conclusions de la requête à hauteur de ce montant ; 


 
 
Sur le bien fondé des impositions : 
 
En ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée : 
 
S'agissant du caractère déductible :  
 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 271 du code général des impôts : « I. 1. La taxe 


sur la valeur ajoutée qui a grevé les éléments du prix d'une opération imposable est déductible 
de la taxe sur la valeur ajoutée applicable à cette opération. (…) II. 1. Dans la mesure où les 
biens et les services sont utilisés pour les besoins de leurs opérations imposables, et à la 
condition que ces opérations ouvrent droit à déduction, la taxe dont les redevables peuvent 
opérer la déduction est, selon le cas : a) Celle qui figure sur les factures établies conformément 
aux dispositions de l'article 289 et si la taxe pouvait légalement figurer sur lesdites factures ; b) 
Celle qui est perçue à l'importation ; c) Celle qui est acquittée par les redevables eux-mêmes 
lors de l'achat ou de la livraison à soi-même des biens ou des services ; d) Celle qui correspond 
aux factures d'acquisition intracommunautaire établies conformément à la réglementation 
communautaire dont le montant figure sur la déclaration de recettes conformément au b du 5 de 
l'article 287 (…). » ; qu'aux termes de l'article 205 de l'annexe II au même code dans sa version 
en vigueur jusqu'au 31 décembre 2007 : « L'exercice du droit à déduction prévu à l'article 271 
du code général des impôts comporte des modalités différentes selon qu'il concerne la taxe sur la 
valeur ajoutée ayant grevé : a. Les biens constituant des immobilisations ; b. Les biens ne 
constituant pas des immobilisations et les services. » ; qu'aux termes de l'article 206 de la même 
annexe : « La déduction effectuée dans les conditions prévues aux articles 205 et 207 bis à 229 
est définitivement acquise à l'entreprise, sous réserve des dispositions des articles 207 bis, 210, 
215 et 221. » ; qu'aux termes de l'article 212 de la même annexe : « 1. Les redevables qui, dans 
le cadre de leurs activités situées dans le champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée, ne 
réalisent pas exclusivement des opérations ouvrant droit à déduction sont autorisés à déduire 
une fraction de la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les biens constituant des immobilisations 
utilisées pour effectuer ces activités. Cette fraction est égale au montant de la taxe déductible 
obtenu, après application, le cas échéant, des dispositions de l'article 207 bis, multiplié par le 
rapport existant entre : a) Au numérateur, le montant total annuel du chiffre d'affaires, taxe sur 
la valeur ajoutée exclue, afférent aux opérations ouvrant droit à déduction y compris les 
subventions directement liées au prix de ces opérations ; b) Au dénominateur, le montant total 
annuel du chiffre d'affaires, taxe sur la valeur ajoutée exclue, afférent aux opérations figurant au 
numérateur ainsi qu'aux opérations qui n'ouvrent pas droit à déduction, et de l'ensemble des 
subventions, y compris celles qui ne sont pas directement liées au prix de ces opérations. Les 
sommes à mentionner aux deux termes de ce rapport s'entendent tous frais et taxes compris à 
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l'exclusion de la taxe sur la valeur ajoutée. Le rapport fixé en pourcentage est arrondi à un 
chiffre qui ne dépasse pas l'unité supérieure. L'Etat, les collectivités locales et les établissements 
publics n'inscrivent les virements financiers internes provenant de leur budget qu'au seul 
dénominateur du rapport. 2. Par dérogation aux dispositions du 1, il est fait abstraction, pour le 
calcul du pourcentage de déduction, du montant du chiffre d'affaires afférent : a) Aux cessions 
des biens d'investissements corporels ou incorporels ; b. Au produit des opérations immobilières 
et financières accessoires exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée. Sont considérées comme 
accessoires les opérations qui présentent un lien avec l'activité principale de l'entreprise et dont 
la réalisation nécessite une utilisation limitée au maximum à un dixième des biens et des services 
grevés de taxe sur la valeur ajoutée qu'elle a acquis. Ce pourcentage est apprécié en fonction de 
la proportion d'utilisation pour ces opérations de chaque bien et service grevé de taxe sur la 
valeur ajoutée. Cette proportion est appliquée à la valeur de l'acquisition par le redevable de 
chacun de ces biens et services pour déterminer leur valeur d'utilisation. Le pourcentage résulte 
du rapport entre, au numérateur, la somme des valeurs d'utilisation ainsi déterminées et, au 
dénominateur, le montant total de la valeur d'acquisition de ces biens et services. » ; 


 
4. Considérant que selon les dispositions de l’article 19, paragraphe 2 de la sixième 


directive 77/388/CEE du Conseil des Communautés européennes du 17 mai 1977, alors 
transposées à l’article 212 de l’annexe II au code général des impôts, il est fait abstraction, pour 
le calcul du prorata de déduction de taxe sur la valeur ajoutée, du montant du chiffre d’affaires 
afférent au produit des opérations financières accessoires ; que dès lors, les produits financiers 
entrant dans le champ de la taxe sur la valeur ajoutée mais exonérés en application de 
l’article 13 B sous d) de la même directive, ne sont pas exclus du dénominateur du prorata de 
déduction s’ils ne présentent pas un tel caractère accessoire ; qu’il résulte des décisions rendues 
par la Cour de justice des Communautés européennes dans les affaires C-306/94 « Régie 
dauphinoise » le 11 juillet 1996, C-77/01 « EDM » le 29 avril 2004, C-98/07 « Nordania Finans 
et BG Factoring » le 6 mars 2008 et C-174/08 « NCC Construction Danmark A/S » le 
29 octobre 2009 qu’une activité économique ne saurait être qualifiée d’accessoire au sens des 
dispositions de l’article 19, paragraphe 2 de la sixième directive, si elle constitue le 
prolongement direct, permanent et nécessaire de l’activité taxable de l’entreprise ou si elle 
implique une utilisation significative de biens et de services pour lesquels la taxe sur la valeur 
ajoutée est due ; que la Cour a rappelé dans l’affaire C-16/00 « Cibo participations » le 27 
septembre 2001 que l'article 4 de la sixième directive doit être interprété en ce sens que n'a pas la 
qualité d'assujetti à la TVA et n'a pas de droit à déduction selon l'article 17 de la sixième 
directive un holding dont l'objet unique est la prise de participations dans d'autres entreprises 
sans que celui-ci s'immisce directement ou indirectement dans la gestion de ces entreprises, sous 
réserve des droits que ledit holding détient en sa qualité d'actionnaire ou d'associé ; qu’elle a 
jugé dans les affaires C-60/90 « Polysar Investments Netherlands » le 20 juin 1991 et C-142/99 
« Floridienne et Berginvest » le 14 novembre 2000 qu'il en va différemment lorsque la 
participation est accompagnée d'une immixtion directe ou indirecte dans la gestion des sociétés 
où s'est opérée la prise de participations, sans préjudice des droits que détient l'auteur des 
participations en sa qualité d'actionnaire ou d'associé ; que dans l’affaire « AB SKF » C-29/08 le 
29 octobre 2009, la même Cour a jugé « qu’il ressort de la décision de renvoi que SKF, en sa 
qualité de société mère d’un groupe industriel, s’est immiscée dans la gestion de la filiale et de 
la société contrôlée en leur fournissant, à titre onéreux, diverses prestations de services de 
nature administrative, comptable et commerciale, pour lesquelles elle était assujettie à la TVA 
(…) Par la cession de la totalité des actions détenues dans la filiale et dans la société contrôlée, 
SKF met fin à sa participation dans ces sociétés. Ladite cession, effectuée en vue de la 
restructuration d’un groupe de sociétés par la société mère, peut être considérée comme une 
opération qui consiste à retirer des recettes ayant un caractère permanent d’activités qui 
excèdent le cadre de la simple vente d’actions (voir, en ce sens, arrêt du 26 mai 2005, 
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Kretztechnik, C-465/03, Rec. p. I-4357, point 20 et jurisprudence citée). Cette opération 
présente un lien direct avec l’organisation de l’activité exercée par le groupe et constitue ainsi 
le prolongement direct, permanent et nécessaire de l’activité taxable de l’assujetti au sens de la 
jurisprudence citée au point 31 du présent arrêt. Une telle opération relève, par conséquent, du 
champ d’application de la TVA.(…) » pour considérer que « la vente d’actions par SKF excède 
le cadre de la simple vente de titres en constituant une immixtion de celle-ci dans la gestion de 
la filiale et de la société contrôlée. Par ailleurs, il apparaît que la vente d’actions en cause au 
principal est aussi directement liée et nécessaire pour l’activité économique taxable de SKF. Il 
s’ensuit que cette opération est exonérée de la TVA tant en vertu de l’article 13, B, sous d), point 
5, de la sixième directive que de l’article 135, paragraphe 1, sous f), de la directive 2006/112 » ; 
qu’en outre, dans l’affaire « Nordania Finans et BG Factoring » du 6 mars 2008, la Cour a 
notamment jugé au point 25 que « (…) la notion de «biens d’investissement utilisés par 
l’assujetti dans son entreprise» au sens de l’article 19, paragraphe 2, de la sixième directive ne 
saurait inclure ceux dont la vente revêt, pour l’assujetti concerné, le caractère d’une activité 
économique habituelle. En effet, pour l’intéressé, l’acquisition puis la vente de tels biens 
nécessitent l’utilisation courante des biens et des services à usage mixte. Dès lors que cette 
vente relève des activités habituelles et taxées de l’assujetti, le chiffre d’affaires y afférent doit 
être pris en compte dans le calcul du prorata de déduction pour que celui-ci reflète au mieux la 
part d’utilisation, pour ces activités, des biens et des services affectés à un usage mixte, sauf à 
méconnaître l’objectif de neutralité du système commun de TVA (…). » ; 


 
5. Considérant que, lorsqu'une société holding, qui se livre à une activité économique à 


raison de laquelle elle est assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée, envisage de céder tout ou 
partie des titres de la participation qu'elle détient dans une filiale et expose à cette fin des 
dépenses en vue de préparer cette cession, elle est en droit, sous réserve de produire des pièces 
justificatives, de déduire la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé ces dépenses, qui sont réputées 
faire partie de ses frais généraux et se rattacher aux éléments constitutifs du prix des opérations 
relevant de cette activité économique ; qu'il en va ainsi lorsque l'opération de cession des titres ne 
se réalise pas ; que, lorsque cette cession est intervenue, que cette opération soit en dehors du 
champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée ou dans le champ mais exonérée, 
l'administration est toutefois fondée à remettre en cause la déductibilité de la taxe ayant grevé de 
telles dépenses quand, compte tenu des éléments portés à sa connaissance et au vu des pièces 
qu'il appartient le cas échéant à la société qui les détient de produire, elle établit que cette 
opération a revêtu un caractère patrimonial dès lors que le produit de cette cession a été distribué, 
quelles que soient les modalités de cette distribution, ou que, en l'absence d'éléments contraires 
produits par la société, ces dépenses ont été incorporées dans le prix de cession des titres ; que, 
par ailleurs, si les titres de participation constituent, au sens comptable, des immobilisations 
financières constituant des actifs financiers d'utilisation durable pour la société qui les possède, 
sources de profits, la cession de titres de participation détenues dans une filiale contrôlée par une 
société financière, laquelle lui a préalablement fourni diverses prestations à titre onéreux 
assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée, doit être considérée comme une opération relevant de 
son activité économique habituelle et taxable et dont les produits doivent alors être pris en 
compte, au dénominateur, pour le calcul du prorata de déduction de taxe sur la valeur ajoutée ; 
que dans ces conditions, pour le calcul du pourcentage de déduction, il ne peut être fait 
abstraction du montant du chiffre d'affaires relatif aux cessions des biens d'investissement 
comme le prévoit les dispositions du 2 du a de l'article 212 précité ; 


 
6. Considérant que si la société requérante fait valoir que les titres TZF immobilisés à 


son bilan avant d'être cédés constituaient des biens d'investissement incorporels au sens de 
l'article 206 III 3° de l'annexe II au code général des impôts dont le produit de cession ne doit pas 
être pris en compte pour le calcul du coefficient de taxation forfaitaire, il résulte de l'instruction 
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que la société DEBEO FINANCE SA est comme il a été dit un holding qui en même temps 
assure des prestations de services pour le compte de ses filiales dont TZF ; que la société 
requérante, en sa qualité de société mère, s'est immiscée dans la gestion de sa filiale TZF en lui 
fournissant, à titre onéreux, diverses prestations de services de nature administrative et 
commerciale pour lesquelles elle était assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée ; que, dès lors, la 
cession de la totalité des actions détenues dans sa filiale TZF doit être regardée comme une 
opération qui excède le cadre de la simple vente de titres et comme relevant de l’immixtion de la 
société mère dans la gestion de sa filiale  ; que cette opération constitue ainsi un élément 
indissociable de son activité principale de holding s’immisçant dans la gestion de ses filiales ; 
qu’il s’ensuit qu’ au sens et pour l’application des dispositions précitées du 3° du III de l’article 
206 de l’annexe II au code général des impôts, qui doivent être interprétées à la lumière de la 
directive du 28 novembre 2006 du Conseil précitée, la cession des titres de participation en cause 
n’a pas à être regardée comme étant au nombre des cessions de biens d’investissement 
incorporels visées audit article ; que, par suite, le service a considéré à bon droit que la vente en 
2007 par la société DEBEO FINANCE SA de titres de participation de sa filiale TZF est une 
opération qui s'inscrit dans le champ de la taxe sur la valeur ajoutée mais en est exonérée et que 
le produit de cession devait être pris en compte pour le calcul du prorata et de celui du coefficient 
de taxation forfaitaire ; que, par suite, société DEBEO FINANCE SA n’est pas fondée à soutenir 
que ces produits financiers devaient être exclus du dénominateur servant au calcul de son prorata 
de déduction de taxe sur la valeur ajoutée ; qu'au surplus, la société requérante n'est pas fondée à 
invoquer la sixième directive 77/388 du 17 mai 1977, qui a été abrogée et remplacée à compter 
du 1er janvier 2007 par la directive 2006/112/CE du 28 novembre 2006 ;  
 


S'agissant de l'interprétation de la loi fiscale :  
 
7. Considérant que si la société DEBEO FINANCE SA se prévaut des dispositions du 


paragraphe 17 de la documentation de base référencée 3L 551 du 10 mai 1996, ledit paragraphe 
n'a trait qu’aux profits réalisés par les établissements de crédit et les maisons de titres sur des 
cessions de valeurs mobilières ou de titres de créances négociables ; qu'au regard de son objet 
social, elle n'est, dès lors, pas fondée à invoquer utilement ces dispositions ; 


 
En ce qui concerne la taxe sur les salaires au titre de l'année 2008 : 
 
S'agissant de l'application de la loi fiscale : 
 
8. Considérant qu’aux termes de l’article 231 du code général des impôts : « 1. Les 


sommes payées à titre de rémunérations sont soumises à une taxe sur les salaires égale à 4,25 % 
de leur montant, évalué selon les règles prévues aux chapitres Ier et II du titre IV du livre II du 
code de la sécurité sociale ou pour les employeurs de salariés visés aux articles L. 722-20 et L. 
751-1 du code rural, au titre IV du livre VII dudit code, et à la charge des personnes ou 
organismes, à l'exception des collectivités locales, de leurs régies personnalisées mentionnées à 
l'article L. 1412-2 du code général des collectivités territoriales et de leurs groupements, des 
services départementaux de lutte contre l'incendie, des centres d'action sociale dotés d'une 
personnalité propre lorsqu'ils sont subventionnés par les collectivités locales, du centre de 
formation des personnels communaux, des caisses des écoles et des établissements 
d'enseignement supérieur visés au livre VII du code de l'éducation qui organisent des formations 
conduisant à la délivrance au nom de l'Etat d'un diplôme sanctionnant cinq années d'études 
après le baccalauréat, qui paient ces rémunérations lorsqu'ils ne sont pas assujettis à la taxe sur 
la valeur ajoutée ou ne l'ont pas été sur 90 % au moins de leur chiffre d'affaires au titre de 
l'année civile précédant celle du paiement desdites rémunérations. L'assiette de la taxe due par 
ces personnes ou organismes est constituée par une partie des rémunérations versées, 
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déterminée en appliquant à l'ensemble de ces rémunérations le rapport existant, au titre de cette 
même année, entre le chiffre d'affaires qui n'a pas été passible de la taxe sur la valeur ajoutée et 
le chiffre d'affaires total. Le chiffre d'affaires qui n'a pas été assujetti à la taxe sur la valeur 
ajoutée en totalité ou sur 90 p. 100 au moins de son montant, ainsi que le chiffre d'affaires total 
mentionné au dénominateur du rapport s'entendent du total des recettes et autres produits, y 
compris ceux correspondant à des opérations qui n'entrent pas dans le champ d'application de la 
taxe sur la valeur ajoutée. Le chiffre d'affaires qui n'a pas été passible de la taxe sur la valeur 
ajoutée mentionné au numérateur du rapport s'entend du total des recettes et autres produits qui 
n'ont pas ouvert droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée (…). » ; 


 
9. Considérant que la société DEBEO FINANCE SA est une société holding qui, ainsi 


qu’il a été dit, détient un ensemble de participations dans des filiales assorties d’une immixtion 
dans la gestion de celles-ci ; qu’en application des dispositions précitées, la cession des titres de 
participation, qui fait partie prenante de l'activité économique de la société, ne pouvait être 
exclue du calcul du rapport d’assujettissement à la taxe sur les salaires ; qu’ainsi, le service a 
considéré à bon droit que les produits financiers exonérés de taxe sur la valeur ajoutée et hors 
champ d’application de la taxe sur la valeur ajoutée devaient être inclus en totalité au numérateur 
et au dénominateur du rapport d’assujettissement à la taxe sur les salaires en excluant les 
produits qui revêtent un caractère accessoire et dont le montant n’excède pas 5% du montant 
total des recettes ; 


 
S'agissant de l'interprétation de la loi fiscale : 
 
10. Considérant que pour obtenir la décharge des impositions qu’elle conteste la société 


requérante se prévaut de la doctrine administrative 5 L-1421 n° 13 au sens de laquelle « (…) les 
sommes afférentes à des opérations situées dans le champ d'application de la TVA mais 
expressément exclues du calcul du prorata TVA, ne soient pas ajoutées au numérateur et au 
dénominateur du rapport d'assujettissement à la taxe sur les salaires. Il s'agit des sommes 
correspondant : (…) aux cessions de biens d'investissement corporels ou incorporels, que ces 
cessions soient imposées ou exonérées de la TVA (...) » ; qu'elle se prévaut également de 
l'instruction 5L-2-07, publiée au bulletin officiel des impôts n° 70 du 15 mai 2007, qui précise 
notamment que « Le rapport d'assujettissement à la taxe sur les salaires doit être déterminé en 
inscrivant à son numérateur, le total des recettes et autres produits qui n'ont pas ouvert droit à 
déduction de la taxe sur la valeur ajoutée et à son dénominateur, le total des recettes et autres 
produits, y compris ceux correspondant à des opérations qui n'entrent pas dans le champ 
d'application de la taxe sur la valeur ajoutée. En particulier, si à compter du 1er janvier 2008, la 
perception de subventions non-imposables à la TVA sera désormais de manière générale sans 
incidence au regard de cet impôt, aucune conséquence ne doit être tirée de cette situation 
concernant la taxe sur les salaires. Ces subventions doivent être prises en compte dans tous les 
cas pour le calcul du rapport d'assujettissement à la TS, y compris lorsque le redevable dispose 
par ailleurs d'un droit à déduction intégral en matière de TVA. Néanmoins, comme par le passé, 
toutes les sommes visées aux points 13 et 16 de la DB 5L 1421  continuent de ne pas être prises 
en compte pour le calcul du rapport d'assujettissement (...). » ; que le paragraphe n° 13 de la 
documentation administrative n° 5 L-1421 à jour au 1er juin 1995 n’énumère les sommes à 
exclure du chiffre d’affaires des redevables de la taxe sur les salaires, et en particulier le produit 
des opérations financières exonérées de taxe sur la valeur ajoutée présentant un caractère 
accessoire, que pour les besoins du calcul du pourcentage d’assujettissement des rémunérations à 
la taxe sur les salaires et non pour la détermination du champ d’application de la taxe sur les 
salaires ; que, par suite, la société requérante ne peut utilement se prévaloir de l’interprétation 
ainsi exprimée par l’administration sur le fondement de l’article L. 80 A du livre des procédures 
fiscales pour soutenir qu’elle n’est pas redevable de la taxe sur les salaires à laquelle elle a été 
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soumise au titre de l’année 2008 ; que la qualification de biens d'investissement dont se prévaut 
la société DEBEO FINANCE SA ayant été écartée pour les raisons déjà indiquées, 
l’administration était en droit d’inclure dans le rapport d’assujettissement de la société DEBEO 
FINANCE SA à la taxe sur les salaires les produits qu’elle a retirés de la cession de ses titres de 
participation ; que, dès lors, la société requérante n'est pas fondée à se prévaloir de la doctrine 
fiscale en cause ; 


 
11. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la société DEBEO FINANCE 


SA n'est pas fondée à demander la décharge des rappels de taxe sur la valeur ajoutée et des 
cotisations supplémentaires de taxe sur les salaires auxquels elle a été assujettie et des pénalités 
correspondantes ; 
 
 


Sur les conclusions tendant à l’application de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
12. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation » ; 


 
13. Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 


charge de l’Etat la somme demandée par la société DEBEO FINANCE SA en application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
 
 
 


D E C I D E  : 
 


 
 
 
 
Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions de la requête de la société 


DEBEO FINANCE SA à hauteur d’un montant de 247 euros, dégrevé en cours d’instance, au 
titre des cotisations supplémentaires de taxe sur les salaires pour 2007 et 2008. 


 
 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête de la société DEBEO FINANCE SA 


est rejeté. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la société DEBEO FINANCE SA et au 


directeur départemental des finances publiques des Hauts-de-Seine. 
 
 
Délibéré après l'audience du 25 juin 2014, à laquelle siégeaient : 
M. Brunelli , président, 
M. Charzat, premier conseiller,  
Mme Hameau, conseiller,  
 
Lu en audience publique le 9 juillet 2014. 
 
 
 


 





